
• 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 
' . 

LES ACCIDENTS SURVENUS 

··DANS LES CHARBONNAGES 
pendant l'année 1921 

Les Accidents survenus dans les puits 
et cheminées d'exploitation. 

-
INTRODUCTION 

., 

Le Service des Accidents miniers et du Grisou, pour- ·· 
suivant la tâche qu'i l a entreprise ( 1 ), commence, dans la 
présente livraison des Annales des Nlines, la publication 
de relations résumées des accidents graves survenus dans 
les charbonnages de .BelgiqtH~, pendant l'an1iée 1921. 

· Les accidents, dont les causes el ci1·conslances sont 
exposées ci-après, sont ceux qui se sont produits dans les 
puits, tourets ou descenderies servant d'accès aux travaux 
souterrains, puits intérieurs et cheminées d'exploitation . 

Ils ont été divisés en diverses catégories. 

Dans le tableau suivant sont indiqués le nombre d'acci-,. 
dents de chac1ue catégorie, ainsi que les nombres des 
victimes. 

(1) A. M. B. T ome XXIV, 3•ne Uv. , page 593. 
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Nombre de 
- ., 

DES ACCIDENTS .... ~ "' NATURE 
'°' c 

"' ·~ 
<Il "' . ., 

"' -0 2 ., ... 
"ü :D V 

" 

Attid<"'""'" ; l'oomfo• ) P" '"''" "'"• ' ""'"• A 6 5 l venus dans les de la etc . · · · · · 
puits, tourets ou translation par les échelles · · · B - - -

descenderies, , des ouvri ers 
c servan t d 'acr.ès ) par les fohrkunst.. · · ·- - -

aux travaux par éboulements, chutes de pierres ou 
0 4 3 1 souterrains de corps durs . . . . . _ . · 

1 dans d'autres circonstances E 11 15 2 

Attid'"" '""') l' 1 · 1 <;bl., . . F - - -- par emp 0 1 nus dans les d s 
(.j l 1 puits intérieurs e échelles . . -

et cheminées 
d 'exploitation dans d'autres circonstances H 12 12 -

Accidents survenus à la recette de la surface , par le fait de 
la circulatio n ou de la manœuvre des cages e t des cuffats. 1 - - -

- - - -
TOTAUX, 34 36 4 

Les résumés qui vont suivre ont été rédigés par MM. les 
Ingénieurs principaux C. Niederau et L. Lebens, attachés 
respectivement à 1a 1 ro et à la 2m0 Inspection Généralê 
des Mines et par M. G. Raven, Ingénieur en chef des 
Mines à Bruxelles. 

RÉSUMÉS 

SÉRIE A. 

No 1. - Couchant de Mons. - 2m0 an·ondissement. - Cha1·bon 
nage du Rieu-du-Cœw-. - Siége du No1·d , à Qua1·egnon . - P ui ts 
de retour d'air. - 01•ifice du puits. - 25 {év1'ier 1921, vers 
11 heu1·es. - Un tué. - P.-V. Ingénieu1· R. Roppe. 

Un ouvrier sortant précipitamment <le la cage, a été 
écrasé entre celle-ci et la recette. 

• 

• 

. 
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Résumé 

Pour remonter de l'accrochage de 815 mètres à la surface, un 
maréchal-ferran t avait pris place dan s le compartiment supérieur de 
la cage, en même temps qu'un porion, qui le quitta à l'en voy age de 
665 mètres. 

Pour cette translation, aucun dispositif de fermeture n'avai t été 
' placé à ce compa1·timent de la cage. 

A l'arrivée à la surfa ce, après soulèvement des clapets Briart 
obturant le puits , le mécanicien fit descendre la cage pour en poser 
le palier supér ieur sur les taq uets. Ceux-ci sont rigides et calés sur 
leurs arbres. 

L'ouvrier sortant précipitamment de la cage, fut écrasé en tre le 
toit du compartiment et la recette, le préposé étant intervenu 
tardivement pour exécuter la maoœ uvre de p1·ise à taq uets. 

Au Comité d'arrondissement , !' Ingénieur verbalisant a émis les 
considérations s uivantes : « La victime n'aurait pas dû prendre place 

dans une cage non munie de dispositifs de protection; elle au rait 
dû remonter dans un chariot vide, mode usité à ce charbon nage 
pour le remonte du personnel. Pour les trans lations des ouvriers 
et porions, qui se rendent isolément à l'accrochage en l'air dè 
665 mètres--: où ne. se trouve pas de taq~ieur -~et qui ne pe u
vent, pour cette ra ison , prendre place dan s un chariot , il convien
drait que des barri~res amovibles fussent à la dispositi on des 
laqueurs de la surface ou du nivea u de 815 mètres, p-our en armer 
les cages Ïors de ces translations. · 

» 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
» 

» 

» Il est à r emarquer également que, dans beaucoup d'insta llati ons , 
notamment au puits Midi du même .charbonnage, la retombée des 
taquets n'est P!lS commandée par le lev ier de manœuvre el se fai t 
automatiquement. 

» Dans le cas présent, ce.disposilif eOt év ité cet acciden t dû au tan t 
» au retard du laqueur à manœ u v1·e r les taquets qu'à la précipita tion 
» de la victime, qui n'a pas attendu l'anêt de fa cage pour en 
> sort ir . l> 

M. l'Ingénie'ur en Chef-Directeu1· a fait observer que l'absence de 
taquets fous à la recette s upérieure présente, en outre, le danger 
sui vant: au cas où , après la descente d' une cà ge, le Laqueur, par 
inadvertance, ramènerait les taq uets dans le pu its, ceux-ci, à la 
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remonte de la cage, seraient relevés brusquement et feraient bascu ler 
en même Lemps le levier dont ils sont solidaires ; dans ce mouvement, 
ce levier pourrait atteindre et blesser le personnel stationnant à 

proxi mité du puits. 

A la suite de cet ae.cident, i\I. l'in génieur <'Il Chef-Directeur de 
l'arrondissement a signalé à la Direct ion du Charbonnage qu' il con
v iendrait de munir la recette supérieure du puits de taquets fou s 
normalement abaissés. Il .Jui a recommandé également ,· vu l'absence 
de barrièrelJ fermant les petits côtes des cages, soit de fai1·e effectuer 
les rem on tes isolées d 'ouvr iers, en chariot, comme celles du per
sonuel ,. soit de mettre un certain nombre de barrières amovibles. à la 
disposition des laqueurs des di vers accrochages, afin qu' ils puissent 
les placer sur les cages, lors de ces rem on tes isolées. 

N ° 2 : -. Charleroi. - 5m• a1•rondissement. - Charbonnage d' Ai
seau-Oignies. - Siege n• 5 , à Aiseau. - Pw'ts d'ex t1·action. -
Niveau de 405 mètres. - 25ma1·s1921, ve1·s 1 hew·e. - Un lue. 
P.- JI. l ngéniew· G. Paques. 

Un ouvrier a été lancé hors d'une cage descendant dans 
le puits, par le bout inférieur d'un tuyau plac.é verticaJe
ment clans c~ tte cage et dont l'extrémité supérieure qui 
s'était déplacée, a heurté un obstacle. ' 

Résumé 

Les cages du puits dont il s'agit comprennent quatre compart i
ments. 

Au poste de nu it, lors de la descente d . . 
supérieur resl . . . es bois, le compartiment 

e equipe avec ses barriè • · ' · le personnel la d' , ies a1·t1culées pour recevoir 

P
artiments , . ~ is qu on enlève les planchers des 2• et 3• com-

a1ns1 que les bar b 1 
ments inférieurs A . res aseu an tes des deux comparti-
fa d' , · u niveau du plancher inférieur de la 6aae aux 

ces encagement on d. d , . o ' ' 
leur ayant pour bu't d' IS~OSe eux et~1 érs de butée de Qm, iQ de hau-, 
au-dessus du même lemplecher les bo1S de gli sser du pied. A 1m,35 

d
, p anc ler on garn it ch f d' 
une barre transver 1 ' aque ace encagement 

sa e. 
A l' acc1,.ochage de. 37 5 

sur le plancher in férie ur 
mètr·es, deux ouvriers avaient pris place 
de la cage afin de descendre à l'étage de 

J 

• 

( 
1 

f 

·. 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 593 

446 mètres, quatre tuy aux en fer étiré, d
0

un diamètre de 60 milli
mètres. L' un de ces tuyaux d' une longu('u1· de 201 ,2î, terminé par 
des courbes, était maintenu dans une position verticale par u n des 

ouvriers . 
Au cours de la descente, l'extrémité suµérieure de ce tuyau sortit 

de la cage et heurta un rail ' posé ho1·izontalement dans le puits. Le 
choc provoqua un mouvement brusque du bout inférieur du tuyau , 
leq uel pou ssa l'autre ouvrier hors de la cage. 

Un tuyau posé à même le plancher inférieur fut lancé dans le 

pui ts . 
Il est à remarquer que pour effcctue1· la descente, rien n'empêchait 

les ouvriers. après avoir anrnl'l'é les tuyaux dans la partie inférieure 
de la cage de prendre plaM dans le compartiment supérieur résel'\'é 
au personnel. 

N° 3 . - Chal'le1·oi. - 5m• ar1·011clis emenl. - Charbonnage de 
Bau let. - Sùige Sainte·Ba1·be, à TVanfercèe·Baulel. - Puits d'e.?;
t1·action. - Etage de 211 mèt1·es. - 20 mai 192 1. ve1·s 
8 heures. - Un tue. - P. - V. Inge1iieur G. Paques. 

Un ouvrier est tombé dans le puits, la cage ayant été 
relevée a u mo me1ù où il y entrait. 

Résumé 

Les cages sont pourvu es de barriè1·es consistant en des éti:iers bas
cu lants servant à maintenir en place les wagonnets . Pendant la 
transla tion du personnel , les compartiments des cages sont fermés, à 
chacune des faces d'encagement, par une porte amovible constituée 
d' un panneau métallique de Ü"',56 de hauteu 1· totale au-dessus du 

palier. 
Uu t.orgeroo c l son aide, ayant terminé leur besogne dans la 

mioe, s'étaient rendus à l'accrochage pour remonter à la surface. 
L'aide prit d' abord place dans le compartiment supérieur de la 

cage. Pour facilite1· l'eotrée de cel ui- ci au forgeron, qui était de 
for te corpulence, l'encaisseu1· souleva l'étrier. Au moment où le for
geron enjambait la barrière·panoeau d<'jà po~ée , la cage se releva 
brusquement. L'ouvr ier s'accrocha il cette dernière, donna de la tête 
coutre une pou trelle soutenant le plafond de l'envoyage, dut lâcher 

prise, el tomba dans le puits. 

1 
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D'après le:;; encaisseurs, la cage reposait sur taque ts immédiate
men t avant l 'accide nt. 

Le méca nicien d'extraction prétend qu' il n'en était rien et , de 
plus , qu 'il a mis la cage en mouvement après avoir e ntendu les trois 
co ups de sonnette régleme ntaires demandant l'ascens ion. 

N° 4 . - Liege. - 7° arrondissement. - Cha1·bonnage du 
Horloz. - Siege de Tilleur. - Puüs n• 1. - 13 août 1921, vers 
4 heures. - Un tue. - P.- V. Irigeniew· M. Gue1·in. 

Pendant la translation du personnel, un ouvrier est 
tombé dans le puits, par sui te de l'absence d'une porte à 
une cage. 

Résumé 

Les longs côtés des cages sont complè teme nt blindés et chacun des 
pet its côtés _est fermé, pendant la trans la tion du per!'on nel, par une 

porte a movible de 51 centimètres de ha uteur, surmontée de la barre 
mobile servant â retenir les berJaines, barre SC trouvant a 90 cenli-

,mètres au-dessus du plancher des pa liers infér ie urs et a 5G centi 

mètres sous le ur plafond . Pendan t l'ex traction les portes sont rabat-
tues dans la cage. · 

A I~ remonte du personne l de nuit , l'accroche 111· du cha rg eage 
Nord a 690 mètres uti lisa le compartiment inférieur rie la caO'e bie n 

que la ~orte Y manquâ t du côté de cet accrochage. Au qu:11· ième. 
voyage, il Y fit encore en trer 9 hommes, nombre i·églcmcntaire: L'un 
de ces hommes s'a ccroupit contre la ·barre Nord. la maiu gauche 
appuyée sur celle· ci . 

Le s ig nal de départ ayant été donné, la cage monta le nte ment. A 
3 mètres du chargeage, la ba rre susdite frotta contre un b · d 
P t fi , 1 •t . b OIS U 

u1 s, cc 11 , puis r e ond it vers le haut. A ce mome nt l' ,. , 
é •t • · ' · • , , OUVllC! 

pr c1 e, qn1 n a vai t pas !ache cette bar1·c , dispa rut dans le uit 
pousser un cri . . P s sans 

Les o~ vri ers présents â l'accrochage de 690 mè tres e ntendirent la 
chu.te ~ u n corps sans se douter qu' il s'agissa it d 'u n homme. P e u 
apres, ils perçurent des gémissements venant du bougnou 't . : 
10 métres plus bas. ' s1 ue a 

Dans celui .ci, on trouva la v ictime , laq uelle m our ut 
remonte . pend an L la 

() 

\ 

l• 

•1 

• 
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Le bois frôlé par la bane Pst une g rosse poutre qu i , de même que 
plus ie urs autres, par su ite de poussées des terrains, s'est ,· dans ces 
de l'Diers temps, un peu dciplacée vers l' intérieur du puits . Ces pou
tres qui ont même é té enta illées pour permettre le passage de la cage, 
devaien t ê tre l'Cmpla cécs les 14 e t 15 août. 

Les ca ges sont vis itées ap rès la remonte du pos te de nuit et avant 
la desceo le du poste du matio. Le forgel'on , cha rgé de cette v is ite , 
dccla re que, le matin . la cage a va it to utes ses portes et qu' il a 
r ct1·o u vé, à la 1•ccette de la s urface, la porte manquante qui ·était 
intacte et plit ê t1·c i·ciutili sée de s uite. On ig nore quand e t par qui 

cette porte a été enlevée. 
D'après certains témoins, i.l arrive que des portes sont arrachées 

par su ite des chocs des berlaines et que des translations de personnel 
se font sans l' u ne ou l'aut re porte. 

.[_/accrocheur de l'étage de 670 mètres déclare qu'a 1'.heure a ctuelle, 
quand un e porte fa it défaut, il es t impossi ble d'empêcher d'entr~r 

da ns le~ cages le nombre maximum d'hommes prévu pour la traos
lalioo noi·male, parce que les ou vriers prétenden t remonter à leur 

lou r. 
11 y avait de ux portes de réser ve à la forge. 

N o 5 . _ Nions - 1•• an·ondt'ssement. - Cha1·bonnages Reunis 
de l'Ag1·apJJe. - Siege n° 5 (Srdnte-Caroline)', a La Bouve1·ie . - -
Pitits d'ext1·action. - Niveau de .J.35 rnèt1·es.• - 5 octohre _1921, 
vers 13 ltew·es. - Un blesse. - P .-V. Ingeniew· p1·incipal O. Ver
bouwe . 

En visitant le guiclonnage du puits, un ouvrier a eu le 
pouce droit pris entre la main-courante d'une cage et un 
guide. 

Résumé 

Le p uits d'ext raction es t pourv u d'un guidon nage en bois , g uidant 

les cages par leurs longs côlés . 
Un ou vrier, qui avait pris place dans le compartimen t supérieur 

d, ne cacre proccitia it e n descendant à la vis i te du g uidonnage. Pour 
li b ' l l • • • d · t 

cette opération les panneaux de protect101: des longs co tes du 1 

compartime nt de la cage avaien t é té enlevcs . 

.Au cours de son t ravail , le v isiteur eu t son attention attirée par 

u n petit pan de maçonnerie défectueux. 



ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

P a r distraction, il polia la main droite sur un g uide et eut le pouce 
serré eot re cette pièce de bois el la main-couraote fi~éc a u toi t de la 
cage. 

Avant que s'écoulâ t le temps nécessaire pour fai re arr éter celle-ci, 
le doigt , pénétran t dans une anfractuosité du g uide , fut cisaillé. 

N° 6. - Lùnbo·iwg.- 10• ar1·ondissement.- Chm·bonnage « Les 
Liegeois ». - Siege de Zwa1·tbe1·g , à Genclt. - P uits n• 1. -
4 novemb1·e 1921, à 4 hew·es. - Un tue. - P .- V. Jngeniew· 
A. Meyers. 

Un cuffat, mis à molettes, tombe dans le· pui ts, avec un 
surveillant qui y avait pris place. 

Résumé 

Le creusement du puits est a rr ivé à la profoodcu r .de 647 mètres. 
A. 6 1 ~ mètres, se trou ve u n pal ier de protecti on ' avec ou ver tures 
pour les deux cutfa.ls et l'échelle mobile. Au n iveau du sol, est monté 
un plancher avec t rappes, restan t ouvertes. A 7 111, 10 au-dessus du 
sol, est établie la r ecette à débl a is avec trappes fermées. Les molettes 
sont situées à 23 mètres au-dessus d u i::ol. 

. La trans la tion d~s ct~tfats se fait à l'a ide de câbles mé ta ll iques plats 
s enroulant sur les bobioes d' uo treui l é lectrique. 

Le machi oiste dispose de 3 fre ins : . 

u n frein à pédale ag issant su r l'a rbr e moteur · 

un frein à a ir comprimé agissant su r l'arbre d~s bobines; 

~n fr.ein de secours, utilisan t les blocs d u fre in précédent , mais 
act1onoe par uo co olrepoids équ il ibré par de l'air compr imé. La 
chute du c~ntrep~ids r.ou pe Je courant électrique. 

Cc dern ier frein fonct ion ne automatiquemcot Jorsq u" le , · 
d l' · t b . 9 1 9 - . p1 ess1on 

e a ir om e a:., (~ kgs. Le réser voi r d'a ir comprimé est a limenté 
par une pompe qui se met eo marche q uan d la pression descend à 
4 1/2 kgs et s'arrête lorsqu'elle atte in t 6 ki logram mes. 

Devant 1 ~ machin i~ le se t rou ve un apparei l représenta nt la ma r 
che des cu(Ja ts. La sonnerie automa tique a ononçant l'a rri vée des 
culfats ne fonctionnait plus depuis 15 jours. 

Après le tir d'une volée de mines, u ne équ ipe d'ou vriers éta it des
cendue pour cha r ger les débla is . Le s u 1·veillaot q u i l'accompao-nait 
devai t être rempl · . . '. o • 

1• . ace par un por ion qui p renait son r epas . Dès que 
e porion fut arrivé au f d 1 ·11 . 

on , e surve1 ant pri t place su r un cuffat 

.. , 

" ' 

( 
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rempli partiellement de pierres et s'attacha à l'anse de celui -ci à 
l'a ide d' u ne cein ture de sû reté. 

Le sin-na! « personnel » ayant été donné, le cuffa t monta lentement 
j usqu'a~ pa lier de protection, au-dessus d uquel il est guidé. Ayant 
consta té que la v itesse s'était accélérée, le prépose à la 1·ecelte à 
déblais, qui avait ouver t ses trappes, sonna l'a l'l'èt. Mais le cuffat 
con tinu a sa course et buta éontre les poutres placées sous les 

molet tes . 

L'anse se br isa et , avant que le préposé ait eu le temps de fermer 
ses trappes, le culfat s'abima dans le puits en y causant différents 
dégàts. Les hommes du fond , entendant d u bruit, se garèrent contre 
les pa rois d u puits. Ils virent tomber lecuffat, le surveillant, doo t le 
corps fut réd uit en bou illie, et des déblais . 

Le machi niste, en service depuis 2 ans, reconnai t avoir entendu le 
signal « person nel ». li déclare qu' il a coupé le cou rant à 100 mètres 
du jour, qu'i l a employé d'abord le fre in à a ir compri mé dont les 
blocs ne serrèrent pas, _p uis Je frein à pédale q ui .se mit à brûler et 
enfin le fre in de secou rs don t le cont repoids n'est pas tombé. 

Comme le manomètre du réservoir à air comprimé indiquait un 
peu plus de 3 ki logrammes, J'a i<le-~n achi ~iste ~lait descendu dans le 
sous-sol pour gra isser la pompe q ui fonct ion nait. 

Immédiatemen t a près l'accident , u n élect1·icien t.rouva tous les 

fre ins ser 1·és. 

Les fre ins ét~ien t en bon étal; cel ui a pédale n·était pas brûlé. 
.Mais on a consta té que Je contrepoids du frein de secours se cale 

parfois. 

Le Comité d'arrondissement a estimé que cet accident démontre la 
nécessi té de pou rvoir les installa t ions des puits en creusem~nt d'évite

molettcs efficaces. 

5 
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SÉRIE D. 

N ° 1- - Couchant de ~ions. - t er a1·1·ondissement. - Cha1·bon 
nage q~ C,iply . - Siege et: Asquillies. - P uits n° 3 en c1·eusem en t . 
- 24 mai 1.921, ver-s 7 1. /2 heu1·es. - Un tué. - P.- V. Ingenieur 
A . Dup1·et. 

Alors qu'il re1:1ontait vers la surface, un cufia l chargé 
s'es t détaché du crochet de suspension el es t lombé au fond 
d' un puits en creusement, en tuant un ouvriel' . 

Résumé 

Tout a u commencement du poste de travail , dans le pu its en c1·eu
sement, dont la profondeu r était de 47 mèt res, montai t vers la sur
fa ce, un cuffat pesant v ide 3i0 k ilogs, e l conten a nt 600 litres d'ea u ; 
il était suspendu à un câ ble métall iqu e rond leque l éta i t mû par un 
treuil à vapeur à simple t rai t et à t ambour cy lindrique . 

La fig u re ci·a pr ès représente en t raits ple ins, le c1·ochet de sus
pension du cu tfat. Ce crochet est adapté au câble , en a; l'anneau 
sol idaire du cu tfa t se place en o. 

Après avoir été r elevé d' u ne hauteu r d'en viron 32 mèt res, le 
cuffa t se détacha de ce crochet, r etomba dans le puits en traversant 
l'ou ver tu re d u pla ncher de pr otection établi à i 2 mè tres environ 
a n -dessus des ouvriers el atteig nit a u fo nd d u pui ts Je préposé a ux 
manoou vres. 

......... ....... ... .. 

C ROQUIS N° i. 

l 
'/ 
1 
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A l'arrivée à la su rface, le crochet offrai t une dé fo rmation impor
ta nte: le bec a vait pr is la position ind iquée e n t raits in terrom pus 
sur la fig u re . 

L'a u te ur d u procès-verbal a procédé à diverses expé r iences sur des 
c rochets semblables ; da ns les mêmes cond itions de charge, il a repro
du it une dêformation du c rochet a na logue à celle consta tée après 
l' accide nt , e u opérant comme suit: l'annea u du cuffa t a été placé a u 
poin t C du crochet ; le cl'ochet el l'a nnea u étan t ma intenu s à la main , , 
le câble a été tendu, puis le cuffat soulevé. La mise sous tens ion d u 
câ ble n 'a pas provoq ué le retour à la suspens ion normale. Q uelques 
secousses imprimées a u càble a u moyen du treuil on t fa it gl isser 
l'a nneau dans le bec, leque l s'est ouvert et a abandonné la r.barge. 

L' In"'énie ur verbalisan t a égale me nt tenté de provoquer la pos i-
o . 

t ion dé fectueuse de l'an nea u en partant de la suspension normale e t 
en tendant et détendant le câble à plus ie urs r eprises , mais sans tou
che r à l'anneau ni au crochet penda nt la mi se sous tension . JI n'a pu 
y ré ussir, le crochet se plaçan t co1·rectement sous l'action de la pesan 
te ur c l l'anneau g lissan t chaqu e fo is dans la pos ition de suspens ion 

n ormale . 
Au cours d ' un au tre essa i, l' a nn ea u a été p la cé au point D. Le cr o

chet el l'annea u éta nt ma intenu s à la main , le câ ble a été mis sous 
tens ion. Il n'a pas étc possible de ~ou lever le cuffa t ; dès les premières 
te ntat i ve~ . le crochet s' es t ou vert et l'a n neau à g lissé sans secousse 
j usqu 'au poin t B, où il s 'est détaché. 

L'accident a é té attribué à cc fait que l'a nnea u de suspension a 
é té mal placé dans le cr ochet, lequel s'est ainsi où vert . 

Le Comité du i •• Arrondisseme nt a esti mé que le d it crochet ne 

présen tait pas u ne sécu r ité suffi sante el qu'il y a vait lieu de l~ rem

placer. 

M. !' Ingénie ur e n Che f· Directe ur a écrit da ns ce sens à la Direc
t ion d u Charbonnage el a conseillé l'emploi du crochet avec verrou 
e t go upi lle , employé par la société «Entre prises Général es. de. Fon 
çage de Puits» décrit cla ns les « Anna les de Mines de Belgique» 

tome XVI, 2m• li vraison , pa ge 418. 

M. !'Inspecteur Général de Mines a ém is l'av is. que s.i le plan che r 

avai t été m uni d' une t rappe, normalemen t fermce apres. le passage 

d u c u!fa t celui-ci en tombant, aurait défoncé la dite t rappe . 
' . 

~~-----------------------------·----------~-
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N° 2 . - L?"m bourg . - JO• .arrondissem en t. - Chai·bonnage de 
Sainte-Barbe el Guillaume Lam ber t . - Sùige cl' l::!Jsden - Puits 
n• :1. - 6 aoû.t :1921, à 17 hew ·es. - Un blessè. -- P .-V. Jnge
niew· A. lvleyers. 

Un ouvrier a été atteint pa·I' des tuyaux d' u.ne conduite â 
air comprimé, lesquels sont tombés dans le puits . 

Résumé 

Un plancher est établi dans le puits, au niveau de 503 mètres, pour 
le creusement des chargeages Nord et Sud. 

Une co nduite d'ai1· comprimé à 5 kil ogrammes, about it au ciel du 
chargeage Nord où se trouve le raccol'rl avec la tuyauterie en caout
chouc desservant le dit chargeage. Cette conduite est formée de 
tuyaux e,; fer de 11 millimèlres d\;paisseur, 100 milli mètres de 
diamètre et 4m,50 de longueu r, pesan t 56 kilogrammes. Ils sont 
assemblés par bout mâle et bout femelle, av<>c i n terc~ lation d' une 
feuille de plomb, serrée entre des bagues b1·asées el mandrinées aux 
extrémités des tuyaux. Le mandrinageest fa vorisé pa1· 2 rainu res de 
1 millimètre de profondeur et 2 mi ll imètres de largeur, pratiquées 
dans la partie intérieure de la bague. Les bagues sont réunies entre 
elles par coll iers à 4 boulons._ 

La conduite est fixée par des carcans avec broche chassée dans la 
maçonnerie du t>Ui ts. Il existe un carcan de )'espèce tous les deux 
tuyaux. 

La broche du carcan du tuyau inférieur ne tenait plus dans la 
m_açonnerie depuis 2 ou 3 j ours. 

Un surveillant, aprè1> avoir tiré des min es dans le chargeage Nord 
à 6 m"èlres du puits, visita le front et remonta sa ns s'occuper de J~ 
conduite à air comprimé; celle.ci n'était pas sous pression, étant 
donné qu'on la ferme, au jour, pendant le tir. 

Cinq ouuiers descendirent ensuite au fond du puits et l'un d'eux 
'6onna p9ur qu'on rétablit la pression clans la co nduite. Au moment 
où la pression rev io,t, les deux tuyaux inférieurs tombèrent sur le 
pl~ncher ~t blessèl'Cnt gri èvement !.'un des ouvl'i ers qu i s'y trouvait , 
lui occas 1 011~an t une fissure de l'os fron tal , avec commotion céré
brale. 

La bague supérieure de l'avant-dernier tuyau s'est détachée et les 
deux tuyaux sont tombés avec leur carcan el leur broche. 

1 
1. 

• 

t. 
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Lors de la dernière visi te du puits, faite le RO juillet, ce carcan 

tena it à la paroi. 

L'auteur de J'en quête a ra ppelé le mémoi re de M. de Jaer sur les 
essais comparatifs de collets maudrinés el b1·assés qui a paru dans 
les A nnales des Mines, .2m• liHaison, année i 919, el a signalé que 
dan s un autre charbonnage du Limbourg, les bagues son t brasées el 

file tées. 
Le Comité d'arrondi ssement a estimé que le mode de liaison des 

tuyaux présen terait une sécurité plus grande si les bagues étaien t 
non ~eulem~nt brasées coutre les tuyaux , mai s aussi file tés sur leurs 
extrémi tés. 

N ° 3 . --..... Centr e. - SC a1·1·ondissement. - Charbonnages Réunis 
de R essaix, L eval, Pùonnes , Ste·Aldegonde et B oussu. - Siege 
S te-11Iargue1·ite, à Pè.'01111es . - P 1à ts n• 2 . - Niveau de 358 m . 
- 7 août 1921, i·e1·s 8 heures . - Un tue. - P.- T'. Ingenieur 

p1·incipa l P . Defalque. 

Un ouvrier, occupé dans nn puits en fonçage a été. atteint 
à la tête par un fragment de briq ué qui s'est détaché du 

revêtement. 
Résumé 

Le puits, en. fonçage, d'une section utile circulaire de 4m,5Q de 
diamètre avait atteint la profo ndeur de 360 mètres; le revêtement 
en maço~nerie de briques était confectionné jusqu'au ni>eau de 

323m,50. 
Le travail s'effectuait par creu~emcnt et muraillement simul-

tanés. 
Le plancher des maçons épousant presque complètement la section 

du puits éta it au ni veau de 254 mèt res. 
La nuit précédente, le plancher mobile de protectio1~, ~u.i se tro~

vait au niveau de 341 mètres, avait été descendu et, .a 1 a1~e de ~1x 
vert'ous fixés à sa péri phérie, posé sur une m.açonnerte de - mèl1 es 

de hauteu r garn issant la paroi du fond du pu its. . , 
. . t lémonté un troisième plan cher const1lue 

Prealablement, on avai l · 't ' t 't hl. à 
b · el de fa o-ots el qui ea1 ca 1 

simplement de poutrelles en ois · " 
. d du 1Jrécédenl. quelques metres au- essus . 

_________ ................ ~----------------------... -
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L' heure de la remonte.étant arrivée, le personnel qui avait effectué 
cette dernière manœuvre se trouvait rassemblé sut· le pla ncher de 
protection. Un ouvrier actionna le cordon de sonnette, longeant la 
paroi, pour demander le cuffat. A peine avait-il tiré le cordon qu'il 
s'aftaissa inanimé, ayan t reçu un morceau de brique sur le casque 
en a.cier dont il étai t coiffé. 

Ce fragment s'est dé taché, à la profondeur de 278·mètres, de l'arête . 
d'une rainure pralfquée dans la maçonnerie pour y loger des câbles 
électriqu es. Le cordon de aonnelle se trouve à om,60 de celte rainure. 

Les témoins supposent qu'en sonna nt, la v ictime a fait balancer le 
dit cordon qui a ainsi frappé l'arête de la rainure et arraèhé la demi
brique qui a occasioné l'accident. 

N° ·4 . - Couchant de 1Vfons. - 1°' a1·1·ondisserr..rn t . ..., Cha1·bon
nage de Bonne Veine . - Siege Le Pie{, a Quaregnon. - Puits 
d 'ex tmction. - Niveau de 370 mèt1·es. - 5 se7Jtemb1·e 1921, ve1·s 
19 hew·es. - Un tue. - P.- V. Ingeniem· p1·incipal G. Sottiaux. 

Un visiteur de puits a été atteint par un corps grave 
tombant dans le puits. 

Résumé 

La visite du puits, maçonné, de sect ion circulaire de 4"',20 de 
diamètre et pourvu d'u n g uidonnag e Briart, s'effect ua it en desce n
dant par trois ouvriers placés debout dans l'étage unique d'une cage 
spéciale suspendue sous la cage d'extraction. 

Un parapierre de même surface que les paliers de ces deux cages 
était fixé à om ,45 au-dessus de la tê te des visiteurs. 

A la profondeur de 370 mètres, l'un d'eux, coiffé d'un casque en 
acier, fil arrêter la cage en actionnant un des cordons de sonnette, 
puis s'affaissa brusquemen t. 

Remonté imméd ia tement à la surface, cet ouvrier ne put être 
rappelé à la v ie : il présen ta it une fracture des os de la rég ion 
la térale gauche du crâne, y compris le maxillaire su périeu r. 

Lors de l'accident, les compag nons de travail de la ;victime n'ont 
perçu qu'un coup sec produit par le choc d'un objet dur contre le 
casque, qui est tombé dans la cage. 

Les visites minuleuses du pui ts el des engins y contenus n'on t fait 
découvrir qu'un morceau de vi s, rouillé, de 80 millimètres de lon
g ueur et de 10 millimètres de diamètre, de provenance inconnue, 
serva nt à fixe r les laques des accrochages . Ce morceau de vis fut 
trouvé sur u n plancher situé à la pro(ondeur de 541 mètr~s. 
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SÊRIE E 

N " 1 . - Liege. 7° arrondissement. - Charbonnage de la 
Conco,-de. - Siege Gm11ds ilfakets à J emeppe s/1VI euse. - Puits 
d'extmction. - Etage de 402 mètres. - 1er fèv1·ie1· 1921 , ve1·s 
7 hem·es. - Un tue. - P.- V. Inge11iew· Gu erin . 

Un ouvrier est tombé dans le puits d'extraction. 

Résumé 

L'accrochage à 402 mètres est protégé par 2 barrières à glissement 
latéral ne laissant que des Yides peu importants . La barrière Ouest 
es l calée, cet accrochage n'étant desservi q11e par la cage Est. 

A 30 mètres du puits, dans labacnure Nord, se trouve une écu rie , 
au delà de laquel le sou l placé·es trois portes obtura tr ices. 

Vers 5 1 /2 heures, trois ou vriers descend irent à l'étage de 
402 mè tres par le compartiment habi tuel , c'est-à dire par le compar
t iment Est du pu its. L' un deux ferma la barrière à laquel le u ne 

lampe é tait suspendue. 
Ces ouvriers travaillèrent à diverses besognes au-delà des po1·tes, 

pu~s l'un deux retourna au puits avec ses outils. Les deux autres s'y 
rendil'ent pe u après, ma is ne virent pas leur compagnon. Ils trou
vèren t ses outi ls sui· u ~ banc situé en face de l'écurie et sa lampe 
sur les taques en tre la barriè re Ouest et le pu its. La barrière Est 

était fermée. 
lis prévinrent les accrocheurs de l'étage infé r ieu r, à 450 mètres; 

ces dern iers découvrirent le corps de la v ictime dans le c<>mparti

ment Ouest du puits . 
La v ictime n'avait rien à faire près ùu puits, car les ouvriers 

devaient aller travailler a illeurs au même étage. 
Elle avait la réputation d'ê tre d istraite et même u n peu « sim ple» . 
L'hypothèse ~· un suicide a été en visagéc. 

N° 2. - Charle1·01'. - 4• a1'1·011dissernent . - Gha1·bonnage 
d' A mercœm'. - Siege Chamnonceau, à Jurnet. - Puits d'extrac
ion. _Etage de 304 rnetres . - 11 m ars 1921, ve1·s 7 1/2 heures. 
Un blesse mortellement . --:- P.- V. Ingènieur p1·incipal L. Hardy . 

Un taqueur, entrainé par une cage, a été projelé 

une pièce du guidonnage. 

contre 

~--------............................ 11111 .. -... __ ~~~~~~~~~~~------J 
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Résumé 

A uo accrochage interméd_iaire , un encaisseu r r eleva le guide en 
bois à charnière, introduisit dans le compartiment ..su péri eur de la 
cage un wagonne t chargé, puis son na po ur fa ir e amener s ur taquets 
le compartiment immédiatemeI)t inférieur de la cagr.. Ayant remar
qué que la barriè re de la cage, constituée par un étrier bascu lant , 
reposait sur le bord supérieu r du wago nnet , l' ouvrier appuya le 
pied droit sur la paroi du di t wagonnet a~n de pousse1· celui-ci plus 
avant dans la cage et permett re '! insi à la bal'l'ière• de . rep1·endre sa 
position normale. 

L a barrière libérée retomba devant le wagon net en serrant le pi ed 
de l'ouvr ier ; la cage, dans son mo~vement ascensionnel , lança 
l'encaisseur con tr e la par tie r elevée d u g uide. 

N° 3. _ , Limbow·g . - 10° a1·1·ondissement. - Charbonnage 
Ste-Barbe et Guillaume Lambe1·t. - Siége d' Eysden. - P uits n° 1 . 
- 28 mai 1921, à 4 1/2 heures. - Six tués. - P.- V. Ingéniew· 
A . Meyers. 

Un plancher de travail , établi dans le puits, s'est effon · 
dré, entraînant six ouvriers. 

Résumé . 
Le puits n° i , de 6m,20 de d iamètre, est cr eusé j usqu'à 730 mètres 

de p'rofondeur. 

A 693 mètr es ont été aménagées au Nord e t au Sud , dans le revê
tement en béton, dçux ouvertures de 6,m50 de largeur cl 9 mètres 
de hauteur pour l'établissement de chambres d'accrochage. En cet 
endroi t, qui est représenté par les croqu is ci-contre, le puits a été 
élargi de manière que la distance entre les parois Est et Ouest est 
de 7m,60. P endant le c reusemen t du pu its sous le ni veau de 
693 . mètres et a fin d'évi ter la chute de pierr es aux end roi ts des 
futu rs accrochages, ·1a partie supérieure T

1
, T

2 
des ouvertu res sus

dites a étf\ ga r n ie' d ' un revêtement en béton de 50 centimètres d'épa is
seur et la partie infér ieu re, de fascines et de planches j ointives 
maintenues par des tr.averses appuyées der-riè re la maçon nerie et 
consoridées par des montan ts 1111 p2 , p' I' p'. ma in ten us eux-mêmes 
par des poussards A, B" A2 B2 : A1

1 B',, A'
2 
B'

2 
cloués a ux montants 

el fixés dans d~s niches de la maçonnerie. 

" 
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CROQUIS N° 2 . 

Coupe verticnlc ;1 t ravers le puits suivant PQ . 

' 
. -~ 

' 1 

Y. 
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. _Q_ 

1 1 
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CROQUIS N° 3 . 

Vue en plan du puils suivant ln coupe RS. 

Un coin avait dü êt re intercalé, en B2 , en tr e le montant et le 
poussard, dont l'entai lle é tait trop grande. 

A la paroi Nord, entre les montants p 1 et p 2 était ca lée une poutre 
p 3 et sous les poussards était clouée une planche de li. centimètres 
d'épaisseur. 

Un plancher fut é tabli dan s le puits pou r creuser d'abord la partie 
supérieure T 1 T 2 des accrochages. On installa d'a bord deux pou trelles 
en fer, Est·Ouest , de 260 X 113x7 millimètres, d ista ntes de 3m,60, 
posées sur les poussards A1 B 1 et pénétrant dans les niches où elles 
s'appuyaient sur des cales. Sur ces poutre lles, vers fours extrémités 

' o n plaça des poutres de moises C\ C1
1 C2 C

1
2 et , entre elles, 1e plancher 

l 

1 ... 
l 
1 

l 
j 

i 
f 

1. 
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volant métallique de 5111,90 de diamètre, qui avait servi au creuse
ment du pu its. Au-dessus des poutres e t du plancher, furent posés 
deux panneaux 0 1 D2 et des madriers. Enfin, des planches de 4 cen
t imètres d'épaisseur el de toutes dimen sions avaient été clouées 
joi nt ivement sur tous ces mad riers et sur le plancher volant. 

Uu porion ayan t constaté que les mouvements du plancher impri· 
maient aux poutrelles une oscillati on dans le sens Nord .Sud , des 
bois ronds a

1 
b

1 
c

1 
d1 furent calés entre les poutrelles et entre les 

poutrelles et les parois . 

Le plancher, terminé le ili. mai, ne fu t plus v isi té depuis lors. 
On procéda ensuite . à l'a ide de dynamite, a u creusement de la 

tranche supé rieure '1'1 des ou vertures des de~x accrochages. 

Le 28, a u matin, un poriou fit tomber sur le plancher, le revête
ment en béton de la tranche '1'2 de l'ouverture de l'accrochage Sud. 
Un bloc de béton pesant 2287 k ilos. qui fut retiré du puits après 
l'accident, tomba ainsi en F d'un e hauteur de 60 à 80 centimètres. 

Vers H . '1/2 heu res, six ouvriers é taieq l occu pés au creusement de 
l'accrochage Nord, tandis que six a utres débitaient au marteau les 
blocs de béton don t il vient d'être question et chargeaient les mor
ceaux dans un cu ffa t détaché du câble. 

Tout à coup, on entendit un for t crâquement, puis le plancher 
bascula vers le Sud el tomba dans le pui ts aYec les ouvriers qui y 
travaillaient. On re tira leu rs cadavl'es de l'ea u que rem plissa it le 
fond du pu its j usqu'à 703 mètres de profondeur. 

Du plancher, il ne restait pl us rien; seu ls les 2 poussards Nord 
A' 1 B'., A'2 B'2 et la poutre p'3 s 'éta ien t mai ntenus. 

Les deux po.ut re lles N ord et S ud qui avaient fléchi laté1;alement, 
mesu r aient respectivemen t 701,578 el 7m,565 de long·ueur. Leur 
portée était de 7 01 ,080 et 7"',20-L Le calage dans les niches, qui 
mesuraient 50 centimètres de profondeu1-, avaient été effectué à 
l'aide de bouts de madriers e t de coin s de picotage. On n'a pas cons
taté de broyage des bois de calage dont u ne partie était r estée en 
place, ni d'effritement des parois en béton des niches. 

Le Comité d'arrondissement a estimé que, pour asseoir un plancher 
d' un usage aussi long et so umis à des fatigues aussi diverses que 
cel ui qui s'est effondré, il àurait fallu em ployer les pout relles défini
tives du g uidonnage dont on pouvait mieux assurer la fixité dans 
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les niches ; il a fai t remarquer , au s urplus, que pour empêche r 
efficacement le déplacement de poutrelles placées provisoirement, les 
moyens ne manquent pas. 

M . !' Inspecteur général a émis l'avis su ivant: 

- « Aucune presc l'iption r églementa ire n'i mpose l'obligation d 'éta
» blir u n palier de sûret!!sous un plancher de t ra va il in.sta llé dan s 
» u o puits. Sans oser affirmer q u'u n semblable· pa lier , s' il avai t 
» ex is té . eût évité l'accident , j'es time cependan t qu' il constitue une 
» mesure de précaution qu i dP.vrait êt re géné ral isée. » 

N ° 4 . - Charlei·oi. - 4° a1·rondissemen t . - Cha1·bon11age de 
Masse-Saint-François. - Siége Sainte Pauline, a Fa1·cie11nes. -
Puits d'ex ll'action . - Etage de 660 m ët1·es . - 4 Juillet 1921, vers 
11 hew·es. - Un blessé mortellement. - P .- V. Ingénie1tr J . Pieters. 

Un o.u vrier a été écrasé entre la cage et la recette d'un 
en voyage. 

Résumé 

La cage, com portant deux compartiments pouvant recevoir cha
cun deux cha riots e n file , venait d'arri ver à l'accrochage. Elle con te
nait des wag ons vides. 

Deux laqueu rs étai en t préposés d u côté de la sortie des véhicules 
et u n qu côté de l'entrée 

Après chargement du compartiment su périeur de la cage, le de u
x ième compartiment fut ame né su r les taq uets. 

Au moment où le premie r wagon net en sor ta it, la cage fu t relevée. 
Ce tte manœ uvre avait été effectuée par l'aide-machin'is te, qui, aux 
fers , en a ppr entissage sous la survei llance du m achin is te d'extrac
en titre, avait involonta irement dé placé le levier de cha ngemen t de 
marche de la machine et soulevé a insi la cage d'en viron 1 métre . 

Le wagonnet fu t lancé dans l'accrochage ; les laqueu rs chargés de 
la manœ uvre s'étaient enfuis. 

À leur r etour , il!< a perçurent , à la 1:ecette opposée , le u r comp~
g non de trava il écrasé· ent re les taq ues de l'accrochage et la cage que 
l'aide -machini ste ava it fait immédiatement redescendre pour corriger 
son er reur. 

L 'e nquê te n 'a pu établi r par quel les ci rconsta nces la victi me s'est 
t rou vée clans cette posi Lion . 
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N ° 5 . - Charle1·oi. - 5• a1·1·onclissem ent . - Charbonnage clu 
G1·and Mambourg et Bonne-Espèl'ance. - Sié.r;e R ésolu , a Monti
gny-sur -Samb1·e. - Puits cl'e:i·traction. - Êtage cle 734 m ët1·es. -
7 j uillet 1921; vers 15 hew·es. - Un tué. - P.- V. l ngéniew · 
J . L owette . 

Un ouvrier a eu la ièle écrasée eutre · la cage descen
dan te el la recette d'un accrochage . 

Résum6 

Au moment de la remonte du personnel , la cage - q ui comporte 
. s ix compa l'tpne uts , - a r rivai t vide a ·l'accrochage, venant de la 
s urface. Comme de coutume. le taque u1·, cha ussé de sabots, s'était 
ba issé, le genou droit s ur l'aire de la recette, pour mainten ir hori 
zon ta l le levie r de manœ uvrc des t aquets à so ulèvement, et laisser 
a insi libre la section du p u its , pendan t la descente de la cage. Dès 
que le planche:-- ùu 5° compa r timent se trou va sous le n iveau de 
l'envoyage , le préposé se lem et r amena le lc \·ic r dans sa positiou 
vert icale afin de prcndr·e à taque ts le plan che r du 6° compartimen t, 
c'es t-a -dire d u com pa1·ti ruent su pél'ieur de la cage. Ma lheu reuse
ment, a u cours de celte manœ uvrc, il g lissa s ur le sol humide , 
tomba la face eu avant e t e ut la tête sc1'1'éc en tre une t raverse e t la 
cage qui descenda it. 

N ° 6 . - Cottchant de Mons. - t 0 ' a1'1·onclissem ent. - Charbon
n ages de Bois de-Bousrn et Sain te-C1·oix, .Sainte-Claire. - Siége 
n• 10 rreclelle, â Boussu. - Pttits d'exll'action. - P1·ofondew· de -
761 m èt1·es. - 9 j uillet 1921, ve1·s 19 1/2 hem·es . - Un tue . -
P .- V. l ngénieu1' }Jl'incipal O. Ve,.bouwe . 

· Chute d' un conducteur-chevaux dans un pui ts en 
réen fo ncemén t. 

Résumé 

Le 3° puits du siége, en avale resse so us le n iveau de 711 mètres, 
avait a tte int la profondeur ùc 76'1 mèt res. 

Au ni vea u de 711 mètres , était ét:i bli uu planche1· percé d'u ne 
o uverture norma lemen t fe rmée pa r deux va nta ux bascu lants équili
br és par contrepoids e t q ue le cuffa t ou vra it e n montant ; ce dcrn icr 

· étai t action né de la surface. 

' 
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Un garde-corps, e.ntourait l'ouvPrture susd ite; il comportait, su r 
trois côtés, uo panneau plein, e t sur le quatri ème côté, une chaine 
amovible, qu'on enlevait pour reti rer le c uffa t et le vider daos d~s 
wagonnets. 

En passant par un contour, les wagonnets chargés des terres de la 
ravale étaient traînés, par cheva ux, jusqu'a u pu its de retour d'a ir. 

A un mome?l d~~né , après avoir a mené un chariot chargé dans le 
c~n tour, le pre pose a la recette, revenant vers le p uits en avaleresse, 
v it , a ba ndonnée, la lampe e ncore a ll umée du conducteur-cheva ux 
mais c~nstata la _disparition de celui-ci , leque l lors de sou départ, s~ 
trou vait accroupi, pensif, près du plancher, e n a ttendan t la forma tion 
d'une rame. 

Pendant l'absence du préposé, u n cutfat était a r rivé à la recette 
don t les ~rappes étaient encore ou vertes. 

.Apr~s avoir. vi~é .le cuffat ,. cet ouvrier fut informP. par les 
m1neu1s occupes a 1 approfondissement du puits, de la chute du 
co nducteu r chevaux da ns cp der nier. 

Il est â remarquer que pour les cuffa ts montants les s ignaux 
étaient donnés par les ouvriers de l'avaleresse. 

L 'enquête administrative n 'a pu déterminer s i la mort provient 
d'u n acciden t ou d ' une a utre ca use. 

Le Com ité du i •r arrondissement a préconisé les mesu res suivantes : 

1° Présence à la recette, du préposé aux manœuvres pendan t la 
translation du cuffat ; , 

2° Ou verture des trappes par le préposé e t non par le cu tfat. 

N• 7. -. L iége. - ~ aiTondissement. - Cltai·bonnage d'Espé
rance et Violette. - Siége Bonne-Espùance, a He1·stal . _ Puits 
d'extraction. - 27 août 1921, a 2 heures. - Un blessé m01·telle
ment. - P.- V. Ingénieip· E. Dessalle. 

Un chef-mineur a été blessé par une berlaine tombée 
d'une cage. 

Résumé. 

Les deux g ra ndes cages du p u its desserven t J'é tage de 283 mètres . 
Sous ce dernier circule, dans un compartime nt s pécia l, une petite 
cage â u,ne berlai ne , qui descen(l jusqu'a u chargeage à 1135 mètres 
où e lle vient se poser sur deux sommiers. 
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Le chef-min e ur descendit , de 283 à 435 mètres, en se tenant , 
com me de coutume, dans une be rla ine v ide retenue dans la cage par 
les dcn.x barriè res , consistant en une barre à bascule . A 1135 mètres, 
après la sortie du chef-mineur de la cage, l' accrocheur voulut en 
retirer la be rla ia e, mais les roues de celle-ci ne s'engagèrent pas sur 
la vo ie du chargeage, voi e qui s'était légèreme nt relevée e t déplacée. 
L'acc!'oche u1· re poussa la berla ine dans la cage, et oublia de faire 

re tom be r la barre à bascule qu ' il avait sou levée . 

· Le chef-mi neur essaya, ~vec son pic, de modifier la posit ion d 'une 
t1·a ve 1·se d 11 chargeage. Comme la cage le gênait, il donna, a l'accro
chetu', l'ordre de la 'releve r de 1 mètre, ce qui fut fait. Le chef
mine ur con tinua de travai ller avec son pic, puis il demanda à 
l'accrocheur d'aller chercher nn outil plus fort. Cet ouv rie r venait à 
peine de par tir quand la berlaiue sortit de la cage, sans que celle-ci 
eüt bougé, et tomba dans l'enYoyage, e n renversant le chef-mineur, 

dont la jambe ga uche fut fracturée. 

La v ictime fut. soig née immédiatement à la su rface, mais son état 

s'aggrava cl elle su ccomba le 31 aoû t. 

. Les 1·a ils du plancher de la .cage _sont sensiblement horizonta ux ; 

u ne be rlaiu e y r ou le très aisément. 

On suppose que la berla ine .a été mise e n mou vemen t par un choc 
douné à la cage par le chef-min eur au cours de son travail. 

N• 8 . - Lièye. - 8" a1·1·on<lt'ssement . - - Charbonnage d'Espè
rance et Violelle. - Siége Violette, a Jup ille.- Puits d'extra~tion. 
- 10 se]Jlemb1·e 1921, ve1·s 22 heul'es. - Un blessè. - P. - V. lngè

nieur E . Dessalle . 

Ùn ouvrier a été blessé pa r le départ intempestif de la 
cage. 

Résumé 

A l'étage inférie u r , à 300 mèt1·es, d u puits d'extraclion , existent , 
a u Nord, un chargeage e n service e t , au S ud , à 2"', 20 e n, contrebas 
cru précédeut, un chargeagc eu préparation. Dans ce den~ie1·, u.n 

laucher provisoire est établi à 2 mètres de hauteur envi ron; Il 
p d b . t •. 
donne accès a ux cages et se1·t a u déchargemen t es ois, ma c1·1aux 

ou out ils u tilisés à la constru ction de ce chargeage. 
Le puits est cou vert , à 2"' ,55 sous le chargeage Nord , par u n 

plancher. 

I 
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Les cages sont a deux paliers et chacun de ceux-ci pe ut r ecevoir 

de ux ber lai ues . 

A la desceute- dn poste de nuit, le palier inférie ur de la cage Ouest 
fut reçu d'abord su r les taquets du char geage Nord; le palier supé
rieur y fut ensuite a mené. L 'accrochetwretira du dit pa liP.r la ber
la ine conten ant les outi ls, ce qui permit à u n bacn eur descend u au 
char geage Nord de se rendre au cha rgeage S ud par la cage. L'accro
cheur repoussa ensuite la berlaine d.an s la cage et pé nétra dans celle 
dernière pour aider le bacneur à décharger les outi ls destinés au 
chargeage S ud. 

Le bacneur avait un pied dans la cage et un su r le sommier des 
taquets, lorsque la cage partit brusq tlem men l sa ns qu'a uc un s ignal 
et1 t été donné de l'é tage à 300 mètres. 

Le bacneur, qui s'étai~ accroché à la cage , heurta lP. toit du ehar
geage Sud et tomba dans le puits , sur le plancher ferman t celui-ci. 
Il était atteint d'une fracture de la colon ne ve1·tébr a le. 

L'accrocheur était resté da ns la cage. 

Le machiniste déclare qu 'après avoir mis le palie r s upérieur de la 

cage du fond a u n iveau de 300 mètres , il alla refa ire, à la craie, une 
marq ue su r l'u n des câbles . A ce momrnt, la sonnette de la recette 
s ignala que la cage de la s urface éta it chargée . Croyant que la son
nette de 300 mètres avait marché en même tem ps , il mit la machine 
en marche. 

L'aide machiniste était parti, la tra ns lation du personnel étant 
finie. 

Au Comité d'arrondissement l' Iugénie ur ve1·balisant a émis l'avis : 

. i" que le_ machinis te a un e tà che moins pénible _1.orsque tous les 
s ig naux lui sont transmis par le préposé à la 1·ecette de la surface ; 

2° qu'avec la s ignalisation électrique, le machini ste aurait 
faire répéter les ' signa ux; pu 

3° qu'un enreg istre ur de s ig naux a urait auss i évité l'accide nt. 

Un i:ne~bre du_ Comité a fait remarquer qne le sy stème de la 
traosm1ss1on des signa ux par le préposé de la su r face n'est pas d'une 
efficacité absolue . 

U n autre a fai t des réserves quant à la régula rité de fo nction ne
ment des enreg istreurs de s ignaux. 

• 
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N° 9 . - Charle1·oi. - 5° aiTmulisseinent . - Charbonnage de 
Bcwlet. - S'idge Sainte-Ba1·be, â Wanfercée-Baulet. - Pttils d'ex
traction. - Etage de 252 m ètres . - 16 septernb1·e 1921 , ve1:s 
13 1/4 hew·es . :--- Un blesse. - P.- V. Jngénieùr G. Paques. 

En tirant une bedaine de la cage, un ouvrier a eu la 
mai n d roite écrasée entre le bord de la caisse de celte ber
laine et le cadre d ' un palier de la cage. 

Résumé 

Les cages sont à quatre com partiments pouvan t recevoir chacun 
un wagonn et. Aux faces d'e ncagement de la cage, les wagonn ets sont 
re te nus par des ba rl'i ères bascula ntes . 

A l'accrochage de 252 mèt res so ul in stallés des ta quets à so ulève
ment. Les manœ uvres s'y fon t e n descendan t , c'es t-à -dire qu'on prend 
d'abo1·d à taquets le compartiment supérieur de la cage , puis succes
si ve men t les t1·ois au tres compartiments. 

La manœ uv1·eavait été fa ite a u compa rtime nt s upérieur de la cagr. 
Au s ig nal donné, le machini ste avai t r ele vé la cage pour en 

a mener en suite, e n descendant, le second compartiment à l'accro

chage. 
Avant que ce compartime nt fut desce nd u sui· les taque ts , l'ouvrier 

e ncaissc ur releva la barriè re basculan te et, la main droite posée sui· 
le bord de la caisse du wagonnet, lira ce derni er. 

Le préposé n'ay an t pas encore rabattu les taquets , la cage continua 
son mouvement de descente. La cai sse du wagonnet vint reposer su r 
le planche r de l'envoy age , se souleva e l écrasa ta main droite de 
l'ouvrier contre le cadre du palier du com partiment supérie ur. 

N° 10. - Couchant de 111ons. - 2"'0 ar1•ondissem ent. - Charbon
nages d' Hornu et Wasmes. - Siege n° 3, a lVasmes. - Pu:its 
cl'exli-action. - N ivean de 26û mètres. - 17 decemb1·e 1921 , vers 
19 heures. - De11x tués . - P.- V. Ingdnieu1· Il. Anciaux. 

Deux ouvriers sont tombés dans le puits) en recarrage, 
par suite de l' effondrement d' un hourd sur lequel ils tra

vai ll a ient. 
Résumé 

On recarrait, e n descenda nt, la partie du puits comprise entre 

les JH'ofondeu1·s de 248 et 3 14 mè tres . Ce travail était effectué j usqu'à 

la prof..indeur de 266 mètres. 

.. 
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Au-dessus de cette cote, le puits recarré avait 4 '" ,80 de diamètrè; 
en dessous la section ~lait c ircul aire, de 2rn ,60 de dia mètre. 

Le hourd de travail se L1·ou vait au niveau de 2ti7m,40. 

Plus bas, dans la passe a recarrer, des hou rds ava ien t été établis a 
des inte rvalles de iw,50 a 3 mètres. D.es ho urds existaient également 
au niveau des anciens accrochages de 393, 4·15 , 480 et 553 mf.tres. 
Enfiu trois hourds, dont l'inférieu1', d if « hourd a toit », é tait incliné 
afin de recueillir les eaux, avaient été installés entre les accrochages 
de 553 et de. 624 mètres, le dernier a la cote de 002 mètres. pour pro
téger les ouvriers d' un chantier de recarrage situé en desso us. 

La cage fai sant le ser vice entre la surface el le hourd de travail, 
se trou '>'a it au niveau de ce hourd, celui- ci était chargé d'une 
certaine quantité de déblais e t sept ouvriers el un porion y éta ient 
occupés, quand il s'effondra entrainant deux des ouvriers. 

Tous. les hourds inférieurs cédè rent successivement sauf le dern ie r 
a 602 mètres, sur lequel on retrouva parmi les débris amoncelés sur 
une hauteur de 8 mètres environ, les cadavres des deux victimes. 

Le porion et les autres ouvrie rs échappè rent à la mort , parce qu'il s 
se trou vaient s ur· la banquette de roche ou pa1·ce qu'ils purent 

s'accroche r à la cage. 

Les hourds établis dans la passe a 1·ecarre1', et parmi ceux-ci le 
hou1·d où se tenaient les ouvriers, avaient été montés par les recar
reu rs e ux -mêmes, de la manière suivante: Sui· les deux traverses du 
g uidonnagP., s itués l' une vers l'Est et l' aut re vers l'Ouest, éta ient 
disposés s ix pilots en sapin, bois ronds de om, i 1 a 0111

, 12 de diamètre , 
légèrement aplanis, su r lequels reposaient deux cou ches de dosses en 
peu plier, de 35 mill imètres d'épaisseur, toucha nt la paroi d'un côté 
et clouées, de l'autre côté, sur un des pilots ·; des segments, dem!
lunes, compl étaient le plancher e.ntre les traverses et la paroi. Des 
ent retoises hori zontales e t des porteurs vertica ux ava'ient, en outre, 
é té placés entre les traverses, aux extrémités de cel les-c i, partout 
ou l'encastrement de ces dernières para issait laisser a désirer. 

Le hourd du niveau de3J_4 m.è tres, le 14° sou s le hourd de tI·avail, 
était construit plus sol idemen t ; il éta it porté par quatre poutres de 
011',22 de diamètre, potelées dans la paroi du puits. 

Sous 314 mètres, existaient sept hourds placés à im ,5D d' inter valle. 

Le hourd de 415 mètres était de même construction que cel ui de 
3i4. mètres. 

J 
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Le hourd établi à 602 mètres, qui a rés.istê, était formé de pilots 
sembl ables a ceux employés dans la confection des hourds ordioai1·es, 
mais dis posés obliq uement sur deux traverses du g uidon nage située~ 
à des niveaux différents . 

Les ouvriers, occupés au momen t de l'acciden t , avaient pris le 
tra va il a 111 heui•cs . Ils avaient t1·ouvé sur le hourd des déblais 
représentant la contenan ce de 3 à 4 ber laines. Ces· déblais avaient été 
égalisés, puis recou verts de sept plaques de fonte pour la facilité du 

cha rgement ultérieur. 

Onze mines, dont dix prépar ées dans la maçonnerie et chargées de 
'100 ou 200 gram mes d'explosif, et une, forée cl.ans la r oche et de 

300 g rammes de charge, furent tirées. 

Les déblais amoncelés sur le hourd furent évacués. 

Vingt·six wagonnets avaient été extra its et le c~argemen t était 

presque terminé quand le hourd céda. , 
L'effondrement du hourd es t dû au fait que la traverse-levants est 

brisée e n deux endroits. -
Celle trave rse éta it e n chêoe; elle présentait une section. de 

i'IO n;ill imèt1·es de larrre et de 135 à 1-48 millimètres de haut. A 1 ex -
o- · · r Om 48 de 

trémité Nord e lle éta it cncast1·ée dans la maçonnerie su • 
' . Il . C a"t de Qm 34 dans u oe profondeur ; à l'ext rémile Sud, e e sen onç 1 .' 

anfractuosité de la roche où e lle était, au sul'plm:, calee. 
. • •t d 9m i 9 

La portée e u tre les deux encastrements ctai e ,_. ' ~· . 
. . d" t de om 'I '.~a Une des section s de rupture se trou vait a un e is ance , .' . 

0"',20 de l'e ncastremen t Nord; l'autre section de rupture passa\\ .a 
om

1
40 de la paroi Sud du puits , par le tro_u d' un boulon ,.de i8 m1 I· 

mètres de d iamètre, se rvant a fixer le g uide de la cage. 
Dans la région du boulon, à la face su périe ure de la traverse , un 

éclat de bois avait é té en levé s ur 0"', 4.4 ·de longueur et s ur u ne 
de 4.0 millimètres a u-dessus du é paisseur atteignant son maximum 

trou. . 1 d x 
Le tronço n méùian de la traverse est tom bé dans le puits, es e u 

a utres sont r estés en place. . . 
1 . · dans des coupes fa ites a a 

Dans les sections de rupture ain si que d 
· · · ux et ayant per u 

scie le bois de la traverse a paru sa i 11 ' mais vie . à t 
• . , é" r dans le puits très sec ce 

de sa densité par suite d un long s ~ou 

end l'O i t. 
d 1 J'd de travail ainsi que toutes les 

La traverse couchant u · iou 
autres traverses du g uid oonage qui supportaient les hourds, sont 
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res tées en place, de même que les g uides. Presque tous les autres 
éléments constituant les hourds on t été cmpo1·tés on brisés. 

• Parmi les dé blais recounant le hourd é ta bli à 60? mètres, se 
trou vaient trois pie rres dont la pl us vol umi ne use mesurait 1m,oo x 
Om ,60 X Om,40. 

La cage n'ava it jamais heurté br usquement le hourd ; de mème il 
n'élai t pas tombé sui· celui -ci ·de matéri a ux venan t de la partie 
s upérieure du puits. Dans cette pa rtie, au s urpl us, au c une trace 
d'éboulement récent n'a été découver~e . 

Des ho urds semblables a ceux qui se son t brisés, a va ie nt été 
cm ployés précédemment pour le recarragc de pl us ic u rs ce nta i ues de 
mètres de puits , à ce même cha1·bonn age. 

A la réunion du Comité d'arrond isseme nt, l'[ngc'n ieur ver balisant a 
fait remarquer que l 'accident a été déterminé pa1· la n 1ptu re de l' u ne 
des drux trave1·ses du guidon nage, supportant le planchc1· s ur lequel 
travaillaient les ou vriers. · 

« Chose é trange, a-t-il ajou té , ce tte rupture ne s'es t pas pl'Odur~e 
· » au mome nt où la quan t ité des dé blais reposant su i· cc hourd était 

» encore a son maximum , ni mème au momen t d u ti1· des m in es, 
» alo1·s que les pr·oduits de ce ll es ci tornlJaien·t s ur Je hou1·d el le 
» soum ettaient a des chocs . 

» Le mode de trava il s uivi était cel ui qui ava it été cm.ployé déjà 
» pou1· le recar1·age des 110 mètres supérieurs ; le hourd était con
» s t1•11it· de la même manière q ue ceux qui avaient été employés dans 
» ce t ravai l, sao s donner lieu à aucun accident, el les de ux traverses 
». qui le sou tenaien t , a vaie nt la mê me section quo les traverses 
» u tilisées pour ces hourds. 

» Les témoins de l'accide nt n'ont pu , ou n'ont voulu, me s ig nale r 
» a ucune cause de fati g ue anormale q ui se serait produite a u moment 
» de l'accide nt . 

» Dans ces cond it ions, il me paraît r·aisonnabl e d'adme tti·e que le 
» bois de la t raver·se qui s'es t rompue, avait subi dep uis sa mise en 
» service, une altération exceptionnell e ay 11n t défo rcé sa rés is tance 
» qui, peu à peu, a faibli, puis cédé da us la sec tion minimum. En 
» sou pesan t les débris de cette trave1·se, on es t frappé de la légèreté 
» anormale de ce bois de chêne , phén omène qui, à 1110D avis,' est 
» concomitant d'une réducti on de rés ista uce » . 

.> 
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Ce t Ingénieur a ensu ite calc ulé la résistance de la traverse supposée 
constituée de bois ùc bonue qualité ; il .a_aiusi déterminé , qu'au 

· moment de l'accident , le coefficient de sécurité devait être de 6 . 

Il a trouYé dans cc fait la con firma tion de l'hy pothèse qu'il a 
émise à savoir que la ri·sistance du boi s était fortement réduite, ,s i. 
évide1nmen t la r upture s·es t p1·où uite sous un effo1·t s tatiqu e . 

En ce qui concerne la 1·i•s is tance que peul pr·c'scnter· un e !l'averse 
de cette section sous un effol'l dynamique, l'a uteu r du procès-vel'lrn l 
a s ig nalé qu e d'après Caiubessèdés. reproduit par Crussard (Collec
tion Danis e t fil s), un bois rond de sa pin de om,46 de circonfé rence 
(soit de secti on équi valente a celle de la tra verse) placé sur deux 
appuis dis tants de i 111 ,60, sc rom pt sous u nc c harge ani ,·a nt prog res
s i vernent à 2.400 k ilogram mes apr·ès a voir a tteint une flèche de 
11 ,5 ce nt imètres. Le t1·avai l de ru pture est approximati;ement de 
2 .400 X 11 , 5 

2 = 138 tlgmts. Or, cc travai l est équivalent a la force 

dve d'une masse de 27() kilogrammes, tombant e n chu te libre de 
0"', 50. L ' Ingénicur verbalisa nt a conclu comme s uit: ' 

« La trave1·sc aura il donc pu êt re bri ée par la pierr e de 101 ,00 
» X Om,60 X 0,40 (volume 2/10 dm3 ; poids : 550 kgs .) re lrouvée à 
» 602 mètres, tomban t de la banq.ur ll e su r· la traverse, même en 
» tenan t compte de ce qu e la pièce de chê ne de sect ion rec ta ngula irll 
» est pl us résis tante que cel le de sapin de section circul aire . Le choc 
» se sera it produit a u moment d u minage, la pier re étant d'abord 
» soulevée par l 'explosif, puis retombant sur le hourd; mais il fa ut 
» note r q ue celui-ci était recou vert d'une couche de pierres et de 

» taq ues de fer qui empêcha ient la tra verse d'ê tre frappée directe
» me nt. 

» Le calc ul montre assez que IC's pilots des hourds s itués sou s le 
» palier qui \ ·est , rompu , ne pouva ie ut résis te r sous l'avalanche 
» qu ' ils ont e u à subir . 

» Ce n 'es t d'ai lle u rs pas pour rete ni r des ébou lis que_ces 22 hourds 
» r avaient été établi:< au pui ts n• 3, mais bie n parce qu ' il e, t plus 
» commode et plus sllr de monte r d 'avance la série des hourds dans 

» la passe à recar1·er ». 

Cet Ingénie ur a s ig nalé ens uite qu'en vue d' éviter le retour d' u n 
accident de l'espèce, to11j ou1·s à cr·a inclre puisque les ca uses n'en ont 
pu ê ti·c établis , il couvic1;l de ronforcc r los mes ures de préca ution et 

qu 'a cet effet, le Di recteur du charbonnage se propose : 
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1° De placer des poussards reliant les traverses é tagées dans un. 
même plan verti cal, de _f~ço u à soulager leurs encasti·ements a insi 
que la fatig ue en leur milieu . Chaque traverse disposerait ains i de 
deux encastrements et de trois points d'ap pui ; 

2° De limiter à im,50 , au lieu de 3 mètres, la distance en tre les 
pali.~1·s et rle remplir de fascines le vide existant en tre le pa lier en 
serv ice et le pal ier immédiatement inférieut', ce matelas é lastique 
devant empêcher la chute du personnel et des matériaux on cas do 
nouvelle rupture du hourd de minage; 

3• De placer entee les 2•, 3° el 4• pali ers inférieu rs des toits obli
q ues, dits « hourds de rattend tout .,, dont l'efil cacit'é a été mise en 
lu~ière. dan_s cet accident, et _qui auront pour but de protéger les 
paliers rnfér1eurs si, contre toute attente, les deux premiers venaient 
encore à céder. 

L'!n g~nieur verbalisan t a émis l'avis que ces préca utions lui 
paraissaient. suffisantes, mais que, cependant , il trouvait plus efficace 
encore de faire reposer les planchers de travail non pas seulement sur 
deux traverses d u guidonnage, mais encore sur deux a utres tra 
verses neuves para ll~les aux premi ères, qui seraient potelées a ussi 
dans la maçon nerie du puits, el il a ajouté que nalur·e llement , mieux 
va udrait encore faire emploi de traverses en fer. 

Ces mesures ont r encontré l'approbation unan ime dPs membres du 
Comité. 

M. !'Ingénieur en Chef-Directeur de l'arrondisseme11 t à émis l'avis 
qu'il couviendra ït de supprimer dans chacun e des anciennes traverses 

- du palier en service, l·e boulon d'assemblage du g uide avec celle 
traverse, ce qui peut être fait en cet endroit sa ns nuire a la cage. 

Par contre, ces traverses, par cette mesure, gagneraient en soli
dité. 

En effet, en examinant la traverse qui s'est rompue, on se rend 
compte du rôle néfaste joué par le boulon dans la section de ru ptu re 
s ud (celle qu i s'est produ ite vraisemblablement ,la première) . 

On voit q u~, dans cette section , les fibres s upé1·ieures, au lieu de 
pou voir travailler régulièremen t par compress ion pendant la fléxion 
de la tra verse, ont eu à résistor à un effor t t ransvèrsal de bas en haut 
dü à la présence du boulon imm obilisé dans l'espace par le g uide. 
C'est a insi que la partie de celle traverse, située au-dessus d u boulon , 
a cédé tout d'abord par décollement des fibres, puis a écla té. L'écla t 
détaché a une forme bien caracté ristique qu i ne la isse aucun doute 
sur l'action du boulon. 

.. 
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Réduit alors à sa propre force, ce qui resta it de bois sous le boulon 
dans cette section, s'est rompu à son tour. La traverse se trouvant 
ainsi en por te-a-faux s'est a lors égalemen t brisée près de l'encastre
ment nord e l le plancher a pu ensuite verser librement dans le puits . 

Un autre membre du Comité, a l'appui de l'observation précé
dente concei·nant le rôle joué par le boulon, a fait remarquer qu'a u
dessus du trou de ce boulon , Io bois de la t,raverse n'avait qu'une 
épaisseur de 4.0 millimètres. Il pense que, déjà avan t l'accident, un 
décollement des fibres avait dll se produire au-dessus du boul on , à 
eu j uger d'après la coloration pl us fon cée du hois dans la majeure 
partie de la plai e rendue visible par l'éclat qu i s'est détaché. 

L' Tngénieur verbalisant a calculé aussi la fatig ue à laquelle étaient 
soumis les six pilots de sapin reposan t sur les deux traverses du 
·hourd; il l'a trouvée égale à 305 k il ogs pa1· cm2 pour la fibre ta plus 
fa tig uée, ce qui correspond à un coefficient de sécurité de 3 au 
maximum . Tl a émis l'avis qu' il conviendrait de relever le coefficient 
en diminuant la portée des pilots. Les traver ses su pplémen taires 
dont il a préconisé l'emplo~ réa liseront ce dcsideratum . • 

La consol ida tion des hourds par l'emploi de quatre traverses de 
soutien au lieu de doux a é té recommandée à la direction du char · 
bonnage par M. !' Ingénieur en Chcf-Directeu 1· de l'arrondissement. 

M. l' inspecte ur général des Mines, tout en trouvant parfaitement 
iustifiées les mesures de précau tion que l'exploita nt s'est proposé de 
prendre, a estimé qu' il convenait , au s urplus, d'appliquer la mr.s ure 
recommandée pa r i\l. !' Ingénieur en Chef. 

N• 11 . - Limbow·g. - 10• mTondissement. - Cha1·bonnages 
de îVintel'slag. - Siége de TVinte1·slag, à Genck. - Puits n• 1 
(d'extraction). - E tage de 600 mètres. - 30 decembre 192 1 , 
a 8 heures . - Un tué. - P.- V. Ingeniew· A. Ji-Je.vers. -

Un ouvrier g li sse sur la pla te-forme d' un chargeage e t 
tombe da ns le puits . 

Résumé 

A l'étage de 600 mètres , on encage par Io cha rgeage Norù et on 
décage par le cbargeage S ud . Au No rd , les voies so ul eu pente de 
3 ceu timétres par mètre vers le puits et se terminent, à chaque corn-
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· parti ment du puits , par une pl ate'-forme basculante de 2 mètres de 
longu e ul', qui s'aoaisse sons le poids de la cage ou d'un homme el se 
r elève automatiquement. Lorsque la plate. forme est abaissée, elle 
présente vers le puits uoe pente de 5 centimètres pat· mètre . A cha
que compa rtiment , il existe une barriè re de 48 centi mètres rl e ha u
te ur que touche la p late-forme r elevée et sous laquell e règne un v ide 
de 70 centimètres de hauteu r lorsque la plate-forme est a ba issée. 

L 'extraction élait arrêtée par manque de berlaioes pleines et la 
cage Ouest s tationnait à l'accrochage de 660 mètres. 

Bien qu ' il fû.t défendu de traverser le puits par les cages, un s ur
veillant, deux accrocheurs et un manœuvre du chargeage Sud pas
sèrent par Ja cage Ouest pour se re ndre au chargeage Nord. Le 
sur veilla nt revint que lques instan ts a près, puis les deux accroche urs 
et eofio le manœuvre, qui s' était rendu auprès d'ull parent trav~il
laot à quelque d~stance du puits . 

Le maoœ uvre échangea quelques mots avec un accr oche u r du 
Nord, puis se dirigea, en courant , ve rs le compartime nt ft:st dont la 
plate-fcrrme s'a ba issa sou s son poi .:ls. A ce momen t, il g lissa , tomba 
sur la plate.forme et passa so us la barrière ferm ée pour disparaître 
dan s le puits , les pieds en avaDt Il fut trou vé, mort , sur le plan cher 
de protection s i tuée à 650 mètres. 

Les chargeages éta ie nt bien écla irés. Une g alerie de contour per 
met de passer d'un chargeage à l' autre . 

La victime a va it pour besoi;ne d'accrocher les bel'iaines v ides, à 
35 mètres du puits e nviron, 11 n'est pas établi qu'elle connaissait la 
défense de traverser les cages. 

Le Comité d' Arrondisseme nl a es timé que la plate-forme re le vée 
e t ass urant partiellement la ferm eture du puits, devra it ê tre re ndue 
solidaire de la barriè re . 

li a été recommandé à l'exploitant d ' ass~rer la fixité des pla tes
formes ~t , Llans le cas ou elles devraient ê tre ra battues en dehors 
de la presence des cages, d 'y suppléer par un autre moyen de ferme
ture (1) . 

0_} N · D. L. R. Voir le système de calage de la plate-forme q u i a été adopt • 
npres c~t acciden t da J . • ' • e 

. . • ns a note : « L'orgamsat ion de la sécur ité dans une m · 
en creauon » par A D f· 0 . 1ne 

XXIV 
. . u t ane et . ~eutm. - A1111a/es des Mines de Bel(Jiq11e 

tome , .je ltvr., page 102?. , 

" 

' 
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LES ACCIDENTS SURV ENUS DANS LES CHARBONNAGES 

SÉRIE G. 

N ° 1. - L iège. - B• an ·ondissement. - Cha1·bonnage de 
La Haye. - Siège Saint-Gilles, à L-iège. - Etage de 411 mètres: -
P uits in tèrie1t1'. - 22 septembre 1921, vers 11 1/2 heures. - Un 
blesse mo1·tellemenl. - P .- V. Ingèniew· E. Dessal(e. 

Un ouvrier est tombé dans un puits intérieur. 

· Résumé 

U ne ca.ge du puits n• 1 étan t calée à l'accrocl\ag e de 41 i mètres, 
leq uel tl'est pas desservi normalement par les cages des au tres pu its, 
l'accr ocheur décida de se rendre pa r d'anci ennes commu n icat ions 
au ni veau à 325 mètres pou r y pre ndre u ne cage du pu its n• 2 et 
a lle r exposer la situation aux ouvriers r épa reurs. Il emmena avec 
lui u n chargeur afin que cel ui -ci l'aidà t éventuellement à transporte r 
des out ils . 

Arrivé à 325 mètres, il dit à son compagnon de l'attendre en cet 

e ndroit et monta à la surface. 

·La répara tion fa ite, l'accroche ur voulut ~ lier chercher le chargeur, 
mais cel ui-ci , fatig ué d'a ttend re, éta it r etourné su r sés pas, vers le 
niveau de 4.H mètres, pour y manger. 

Oo le trou va <!te ndu , sa ns connaissa nce, au pied d'u n puits in té- . 
rie ur haut de 15 mètres. Il fut transporté à la su rface et mourut le 
le ndemain sa ns a vo ir repris connaissance. Il é tait atteint d'une 

fraçture de cr â ne e t de deux con tusions san_s im porta nce. 

Ce puits intérieu r ' de 2m ,50 X zm ,OO de section, est d ivisé en deux 
com partime nts dont le g rand ser_v i t j adi-s à la c ircula ti on d' u ne cage, 
e t don t le petit, large de 90 centimètres, contie nt des échelles de 
3 mètres , in clinées e n sens in verse 1'une de l'autre, avec pa liers par
tie ls tous les 2 mètres. Ces de ux compart iments sont séparés par des 
planches·filiè res clouées sur les par tibu rcs et assez irrégu lièrement 
placées. Il exis te notamment un vide de i m,00 X Om,90 à la tête de 
la 4• éche lle . Au somme t , le g rand compartimen t est barré pa r deux 
pla nches et le petit est fermé par une ba r1·ière . 

La lam pe à benzine de la vic time a été retrouvée in tacte a u près 

d'elle. 

Au fonds du puits, il y avait une pierre assez grosse ainsi que des 
schis tes menus e t des morceaux de planches provenant d'anciennes 



622 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

r éparat ions. L a circulation par les échelles est fac ile. Il fait sec dans 
ce bouxhtay .. 

Ce puits et les autres voies sui vies par les deu x ouvriers ne font 
pas pa r tie des issues de la m ine. On les conserve pou!' serv ir éven
tu~llement de pr ise d'air à des tra vaux prépara toires . Seuls, les 
s u rveillants y passent parfois . . 

On suppose que Ja victime est tombée de la 5° échelle, a roulé sur 
_le palier inférieur et a passé par le vide existant au sommet de la 

4° échelle . 

Le Comité d'arrond issement a estimé que la circula tion devr ait 
êt re interdite aux ouv riers dans les parties de pu its et de ga lèries 
qui ne sont plus u tilisées à cette fin .et q.ue cette interd iction devr ait 
être portée à leur connaissance par u n signe con ventionnel ou un 
écriteau. 

SÉRIE H. 

N ° 1. -:- Cent1·e, - 2° a1-rondissement: Chm·bonnage de 
B 1·ay . - Siège n° 1, a Bray . - Etage de 400 mèt1·es . - Cheminée 
d'ex p loitation. - 18Janvier 1921, vers 15 ·heures. - Un tué._ 
P .-V. Ingénieur R. Hoppe. 

Un ouvrier a été retiré asphyxié d'une cheminée à 
charbon. 

Résumé 

. Da~s la 3mo costresse, établie à la cote de 334 mètres, d ' un chan
t1e~ ou vert dans la couche Cinq P aumes, un chargeur, sujet f~ançai s, 
était occupé, pour la première fo is, à condui re des wagon nets de la 
taille à. une chemin ée à t ravei:s bancs. Précédemment il avait déjà 
trava illé dans ce chantier . 

T~us les ouvriers de cel ui-ci se 'l•endent à leur poste de travail par 
le niveau de 325 mètres. Le retou r se fa it par le même chemi n . 

C'est ainsi que le chargeur, qui , sans qu ' il eO t été nécessai r e de 
le lui indiquer , s'était r end u du nivea u de 325 mètres à la 3m• cos
tresse en suivant les fronts des 5°, 4° el 3° ta illes, devait, au retour, 
remonte r à 325 mètres, par ces mêmes ta illes. L e porion lui en a va it 
donné l'ordre. · 

Sous la couche Cinq Paumes gît la couche Neuf Paumes , dans 
laquelle, en tr e les niveaux de 325 e t 368 mèl~cs, est établie un e 
longue cheminée. 

l 
î 

l 
Ji., 
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Les 2• , 3° et 4• costresses d u chant ier de Cinq t>aumes sont rac
cordées à celte cheminée dans Neuf Paumes, par des cheminées en 
roche; la cheminée en roche desservant la 3• costeresse de Cinq 
Pa u mes. about it à la chemi née dans Neuf P aumes, au niveau de 
343 mèt res. 

De ce der nier poin t , part u ne autre chem_in ée en roche, inclinée 
à 45°, de im,so environ de d iamètre, se r accordant au niveau de 
368 ~ètres de la couche Sept P au mes, i n fé r ieure à Neu f Pau mes. 

Le jour de l 'accident , après 14 1/2 heures, son t ravail termi né, 
le chargeur remonta les fronts de la 3° ta ille avec deux Algériens ; i l 
fu t aperçu dans la 4° costeresse par pl usieu1·s ou vriers. 

Vers 17 heu res, il a été re tiré , asphyxié, de la t rémie terminant 
vers le bas, la chemi née en roche , about issant a u niveau de 368 m. 
de Sept P aumes . 

Au sommet de cette chemi née est établ i un plancher, laissant 
toutefo is passer le cou loir en tôles garnissant la longue cheminée de 
Neuf Pa umes. 

L'enquête n'a pu déterm iner de q uelle manière l'accident s'est 
prod uit. 

A.la réunion du Comi té d'arrondissement, l'Ingén ieu r verbalisant 
a émis l'av is q ue po ur éviter le retour de pareil accident, il convien
d rait de prendre les mesu res s uivantes: 

1° Exiger des bou teurs, q u 'i ls ferment com plètement les orifices 
supé rieurs des cheminées après le bou tage, par des d ispo8itifs appr o
priés; 

2° Exiger des préposés à. la surveillance qu' ils.s'assurent de façon 
absolument cer ta ine, à la fin du poste de travail, que les ou.vriers 
quittent les chantiers et regagnent les puits , par les voies qui leur 
ont été assignées. 

Un autre mem bre du . Comité a fai t observer que des cheminées 
réservées spécia lement à la circu lation d u personnel devra ient relier 
les voies de n iveau en tre el les pour épargeer aux ouvriers la circu
lat ion souven t pénible le long des fronts de tai lle . 

Dès recomma ndations dans ce sens ont été données à. l'exploitant 
par M. !'Ingénieur en Chef.Directeur de l'arrondisse!llent. 

, 
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N° 2. - Couchçnt de Mons .. - 1"' a1·1·01u1issement. - Ghm·bon
nages Rèunis de l'Agrappe. - Siéye n• 12 (Noirchain), â Noir
chain. - Etage de 550 mèt1·es. - Cheminèe d'exploitation . --:-
20 janvie1· 1921, vers 12-hew·es. - Un tué. - P.- V. Ingèniem· 
p1·incipal G. ·Sotiiaux. 

Un porion est monté dans une cheminée pour la clésan
crer et. a été asphyxié . 

Résumé 

En arrivant dans la .voie de roulage pri ncipale d' un chanti~r, Je 
porion apprit qu' une obstruction s'était prod uite dans une cheminée 
de b~utage. Celle-ci ne comportait qu'un seul compartiment de 
Om,40 de hauteur et de om,75 de largeur. A l'endroit où elle · était 
établie, la couche avait une inclinaison moyenne de 50• · le mur en 
était irrégulier, ' 

En l'absence des ouvriers désancreurs habituels, occupés à un 
autre endroit, le porion, dépo urvu d'outils et porteur d' une !am e 
électrique, s' introduisit d~ns la partie inférieure de la cheminée !n 
laissant ouvert le soufflet, c'est-à-d ire le couloir en tôle de om 50, d . , , e 
largeur, qui la terminait vers le bas. 

Il fi.t descendre du charbon très menu que deux meneurs cha rgè
rent dans qua~re wagonnets. N'a7ant plus de wagonnets disponibles , 
ces deux ouvriers allèrent, sur 1 ordre du porion, en chercher d'au-
tres dans le voisinage. A leur retour, après une absence d' · . . environ 
crnq mrnutes, constatant que la cheminée était rempli'e de ch b ·1 , . . ar on, 1 s 
s empressèrent de la vider, en laissant couler les produits d 1 

1 
. . ans a 

ga erie ; ils aperçuren t alors le cadavre du porion à une distance de ! m,50 du soufflet. La lampe électrique. de Ja. victime se trouvait à 
- mètres en amont, suspendue à un boisage, eclairant encore. 

· Dans les produits ti rés de la cheminée, les témoins n'ont 
· d'' · pas re~arque el~ments de grand~s dimen~ions; ils _supposent que le 

porion a r ange le long des parois ou a 1nll'oduit dans les murs en 
pierres sèches, qui constitu~nt celles·ci, les bois ou les pierres qui 
entravaient la descente du charbon. 

D'après les constatations faites, l'obstruction paraissait s'ê tre pro
duite à une distance de 4 à 5 mètres du ' souffie t. 

Conformément aux instructions données par l'in génie ur en Chef
Directeur de l'arr_ondissement, la direction du charbonnage avait 

l 

' . 

.1 
/}- , 
1 
1 
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· interd it , depuis plusieurs années, le mode de désancrage qui a été 
prat iqué par la v ictime, el imposé pour cette opération l'emploi de 
verges à manœuvrer de l'extérieur ; elle avait aussi prescrit l'éta
blissement, dans certains cas, de cheminées à deux compartiments. 

N° 3. - Charleroi. - B° a1·1·ondissement. - Chm·bonnage du Bois 
de La Haye. - Siége n° 2, â Andel'lues. - Étage de 387 mèt1·es. -
Puits inté1·iew·. - 25 Jan1Jie ;· 1921, vers 8 1/2 heures. - Un 
tué. - P.- V . Ingeniew· p1·incipal E. Molinghen. 

Dans un b urequin en creusement, un ouvrier a été 
a tteint . à la tête pa"r une pierre tombée de la recette 
supérieure. 

Résumé 

A l'é tage de 387 mètres, on était occupé à l'enfoncement d'u·n 
burequin. Celui-ci , qui mesurai t 95 mètres de profondeur, était , à 
sa partie supérieure, sur quelques mètres, garni d'un revêtement en 
maçonnerie, a u diamètre in térieur de zm,so environ, tandis que sur 
le restant de sa hauteur, i l présentait une sectio n octogonale, au 
diamètre inscri t de 3111 ,60, et était revêtu de cadres en fer ou en bois. 
Les parois étaien t, en outre, recouvertes de douves jointives. 

Le bu requin étai t divisé en tro is compartiments: au Nor~-Est, un 
compartimen t complètement librl' , d'une section totale de 3 mètres 
carrés environ, parcou ru par une cage guidée, mise en mouvement 
par un treuil à air comprimé installé au voisinage de la recette 
supér ieure; à l'Ouest, un compartiment aux échelles, comportant de 
nombreux planchers de repos et isolé des autres compartiments par 
une clojson à claire-voie; enfin, au Sud-Est, un compartiment nen 
u tilisé, complèteme~t fermé par des hourdages, normalement d is
tants de 2 mètres, le dernier de ces hÔurdages étai t monté à !1 mètres 
eoviron du food du burequi n. Lorsq ue la cage se trouvait à la 
recette supérieure, el le laissait au Nord, un intervalle libre de om,45 
de largeur et à l'E~ t, une espace libre de 0°1,13. 

Le travail , au fond du burequin, était organisé comme suit: On 
commença it l'enfoncement dans le compartimen t Sud, à l'abri sous 
les hourdages ; la cage éta it descend ue sur le remblai du comparti
ment Nord et on èhargeait directP.ment le wagonnet qui s'y trouvait; 
quand les parties Sud et Ouest étaien t déblayées, la cage était 
relevée et amenée à peu pt·ès au niveau du dernier hourdage; sous la 
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. 
protection de la cage, on attirait alor s dans le compartimen.t S ud les 
pierres du talus du compartiment Nord et a insi de s uite . Ordre avai t 
é té donné de ne charger tes wagonnets que j usqu 'à qua tre doigts sous 
le bord supé rieu r de la ca isse. 

. Lorsqu'un chariot se trou vait dans la cage , il éta it immobil isé sur 
les petits côtes de celle-ci par des barr iè res basculan tes. . ' 

Au ~ornent de l'accident, deux ouvriers se trouvaient au fo nd du . 
burequrn . L ' un d'eux, travaillant à la pa roi S ud-Est, se retourn a à 
un moment donné e t vit so n compag non - le chef d'éq uipe_ étendu 
mort dans le compartiment Nord. 

. A!rès l'accident, on retrouva une partie de la cervelle de la victime 
a 0 .50 de la pa1:oi Nord et om,20 à l' Est du CQmpart iment aux 
échelles, et , à proximité, sa calotte en cu ir, fortement ébréchée. 

Le témoin n"ava it r ien entendu. 

. Le chef-~o~ion se 't rouvait à la recette su périeure, lorsque. le 
tireu r a ret1 re de la cage le dernier wagon net remonté; il a vu ·une 
des bar.ri~res basculan tes se rabatt re sur le wagon net e t faire to~ ber 
de ceh11-c1 _dans le burequ in, u·n fragment de pierre de la g rosseur 
de deux poings. Le wago nnet étai t rempli j usqu'au-dessus du b d . 

t . ·11 d. . or , cer ams ca1 oux epassa1ent cel ui-ci de 0"',13. 

Le Co~ité d'arro~disse'.11ent a. estimé que la dispositi on des lieux 
permetta it de couv rir les 1nterst1ces laissés libres t d 1 . . . a u our e a ca"'e 
a la recette s upen eured u burequin e t de re'dui· ·1 t> ' . . ' r c es ou vert ures des 
hourdages aux d1mens1ons de la section de pass d 1 . . . .. age e a cage, sa uf 
a la isser un Jeu appr oprie à la rect itude e t à 1 b . . a ro ustesse du 
g u1donnage de la cage. 

M. l'ingénieur en Chef-Directeur de l'al'l·ondisseme t · · . . . n a 1nv1te la 
Direction du charbon nage: à faire disposer dans 1 . e compart iment· 
Nord-Est du bu req uin , que lq ues hou rdages de protectio 1 · . . , · n, ne a1ssan t 
s tr ictemen t libre q ue 1 ouver ture nécessai1·e au pas d 1 . . . sage e a cage 
g u1dee, l u n de ces hou rdages devant être p lacé à quelques mètres 
a u-dessus des ouvriers t ra vaillant au fond d u pu its; de fa ire com
pléter le garnissage de la cage par la pose d'une plinthe pleine 
en.cadrant le pl ancher des trois côtes fi xes; et en fl a de fa ire com p lé te~ 
soigneusement Je planche r de la r ecette supé rieure, à l'effet d'obturer 
tous les vides exis tants en dehors de la section de passage de la cage. 

i. . . 
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l\L l'Inspecteu r général a émis les considératioes suivantes : « La 
>> victimé a comm is une imprudence en se plaçant dans le comparti
» men t du puits oti elle savait q ue r ien ne la protégeait contre la 
» chu te de cor.ps g raves; en su rchargean t le wagonnet placé dans la 
» cage, elle a comm is uu e seconde faute qui est aussi une contraven 
» li on à l'a rti cle i~ -. i •' a li néa - de l'arrêté royal du 10 décem
» bre 1910 : «Da ns les puits en creusement, les cuffa ts ou berlain es 
)) ne pour l"O ll t j amais être r emplis à plus de om,10 du bord ». 

» Toutefoi s ces del\X imprudences n'auraient eu, dans le cas de 
» l'accident , aucune conséquence fâcheuse, si les v ides ent re le 
» plancher de recette et la cage, lorsque celle-ci était à la r ecette 
» supérieure, n'ava ien t pas existé et si le puits avait été muni de 
» paliers de sûreté. E n effet , s i les v ides n'ava ient pas existé, la 
> pier re arrachée par la ba r rière tombai t simplement sur le plancher 
» de recette et s i un palie l' de sO.reté avait été établi dans le puits, la 
» pierre tombait s ur ce palier en cas d'existence de vic!,,es à la recette 
» supérieure. J e fais remarquer que l'absence de palier s de sûreté 
~ constitue u ne contraven t iqn nette à l'article 13, 4• a l inéa, de l'ar
» rèté roya l c ité plus ha ut e t a insi l ibellé: « Des paliers de st1reté 
» ~eront é ta blis pou!' la protectioo des ouvri ers occupés au fond d u 
~ pui ts> ; ces pa liers de sO. re té doiven t protéger toute la section du 
> pui ts et peuvent êt1·e munis d'u ne trappe po ur le passage de la 
» cage ; les hourdages existan ts qu i laissent com plètement libre le 
» tiers de la section du pu its, soi t 3 mètres carrés, sont totalement 
» insu ffisa nts pou r obten ir la protection voulue ; la prescription 
» r églementa ire est obligatoire pou r protéger les ou vriers cont re u ne 
» chute de corps g1·aves quelle que soit la cause de cette chute . ... > 

M. l'inspecteur général a, de pl us, précisé sa manière de voir en 
disa nt qu' il con vient que dans les puits en creusement, il soit fait 

· usage de paliers de sû reté , placés a u p lus à 20 mètres du fond du 
pu its, cou vra nt toute la sect ion de celu i-ci et m un is d'une ouverture 
normalement fermée par u ne t1·appe pou r le passage de la cage ou du 
cuffat. 

N° 4 . - Namttr. ·- 6° a1Tondissement. - Charbonnage de 
Tamines. - Siége Sainte·Ba1·b!!, à Tamines. - Etage de 212 m. 
- Cheminée d'exploitation . - 29 Janvier 1921, à 3 heures. - Un 
tué. - P .- V. l ngéniew· C. Jadotû . 

Un h iercheur est tombé dans une cheminée en veine. 
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Résumé 

Une fausse voie d'un chantier ouvert dans une couche en dress t · 1 an 
presque vert1ca , est reliée à la voie de roulage par une chemi n· t . , ee e 
esl surmontee ,dune autre cheminée si tuée à l'aplomb de la première; 
elle ne sert qu au transport des pierres . 

Normalement, la cheminée inférieure est 1•ecouverte de 1 1 . p anc 1es . 
Pend~nt le poste d'abatage, on en lève ces planches afin de per

mettre 1 écoulem.ent du charbon de la chemin ée supé rieure. 

Dans la fausse voie , des barrières pivotantès sont é tablies·à 2m 50 
et 3"' ,80 des cheminées. ' 

. Le service d~ transport des pierres était suspendu depuis plusieurs 
Jou rs dans la dite galerie. 

· _Sur I'ord.re du porion du chantier, deux hiercheur s y transpor-
ta ient des etançons déposés dans un wagon n t L' d · 

. , e · un es ou vriers. 
poussait ce wagonnet; 1 autre qui suivait à 3 m ' t d d' · . . • e res e 1stance, lm 
r~commanda de fa11·e attention à la chemi née L · · . ,. . . . · c premier repond tt 
qu JI la conna1ssa1t bien . Quelques instants après il t b . . . • y om a . 

La v1ct1me fut r etrouvée, à l'état de cadavre a · d d 
· • · 50 · • u pie e la che-m 1 nee, a metres sous-la fausse-voie. 

Le porion p1·étend que les barrières exi staient e , 
d 1• . . • . ncoi e au moment 

e accident, mais e ta1ent relevées . les témoins m 
tra ire. . . ' - a 11·ment le con-

Il est certain que la cheminée n'é tait pas cou vert p .. . 
1 • • · 1 e. ersonne n eta1t c 1arge specia emen t de la fermer à l 'aide des 1 h 

re trouvées à côté. P anc es qu'on a 

Le Comi té~ é té d'avis que cet acciden t montre 1 é . 
· ffi • a n cess1té de 

proteger e cacement la tete des cheminées. Quel q 't 1 . . . 
d · ·1 · · • ue soi e d1 spos1t1f 

a opte, 1 conviendraient d y placer à poste fixe une 1 • . 
d t . • · fi l' · ampe electr1que· 

es m e a xer a ttention des personnes circu lan t d 1 · 
ans a voie . 

N° 5. - Chal'leroi. - 3- a1·1·onclissemen t - Cl b 
B · d . . · 1a1· onnage du 

ois e la Haye. - Siege n° 2, à Anderlues . _ Eta e de . 
• Cl . . d' l . . g 5 10 m . 

- iemmee ex p ottation. - 15 mar·s 1921, à i2 heures. _ 
Un tue. - P.- V. l ngenieur p1·incipal E . Molinghen. 

Un raccoi:nmodeur entraipé par une coulée de terres, 
a été asphyxié dans une cheminée qu'il réparait. 

... 

() 

/) 
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Résumé 
4

0n citait occupé à ré pa re 1· une cheminée abandonnée, inclinée de 
42 à 50°, afin de la fa ire ser vir de prise d'air à des travaux pr~para
toires. 

La remise en éta t de la gale r ie exigeait le remplacement partiel 
de l'ancien boisage . Ce travai l s'effectuait en montant. 

L'ouvrie:', qui en cita it chargé, dev<iit en ou tre évacuer progrcssi-
ment les ter1·es encombrant la chemi née. · 

Pour procéder a cet te évacuation il disposait de deux barrages; 
l'un, compose de de ux pla nches superposées, mais non joint ives, 
l'autre, placé à i mètre e nviron çn a va l du précéden t , ne compre
nant qu'une seule pla nche. 

A l'aide d'un pic, l'ouvrier, qui se tenait plus bas dans la cheminée, 
attirait sous la planche inférieure du barrage d'amont, une partie 
des ter res retenues de rrière ce barrage : il les recevait sur Je barrage 
d'aval, puis aprè~ nu certain triage, les la issai t glisser dans la che
minée . Il cont inuait de la sortejasqu'à écou lemeut des terres r ete
nues par les barrages . Dès qne cela était possible, l'ou vrier remontai t 
ceux-ci plus haut, e t réparait le soutènement de la galerie. 

A un momen t donn é, alo rs qnc les barrages venaient d'être 
déplacés - un vide de om,31 s ubsistant en tre le barrage d'amont et 
le toit de la couche - une certaine quantité de terres gl issa dans la 
cheminée enti·aînant l'ouv rie r s ur une diza ine de mè tres. A l 'extré
mité de ce parcours, son ta lon ga uche ayant été 'rctenu par un bois, 
l'ou v rie r fu t ca lé en un end roit où la cheminée n'avait q ue om,75 de 

largeur et 0,33 de hauteur sous les bèlcs. 
Il ne put être dégagé, qu 'apr ès de nombreux effo r ts; il était mort, 

asphyxié par compression. A la suite du corps de la victi me , il n'est 
venu qu'un quart à un dem i-chariot de terres menues. 

N° 6. - Cha1'le1·oi . - 5° ai·rondissement. - Cha1·bonnage du 
G1·ancl-1liambou1·g et Bonne-Espdra11ce.- Siége R ésolu , à Jllontigny
sur-Sambre. - Étage de 82 m èt1·es. - Puits inté1·ieur. - ô avril 
192 1, vers 20 heul'es. _:. Un tue. - P .. V. Inge11ieur J . L owette. 

Deux ouvriers consolidaient le boisage d'un burequin, 
quand il se produisi t un éboulement, tuant l'un d'eux. 

Résumé 

· Deux ouvriers é ta ien t occupés dans un burequin de r etour d' a ir, 
pré~entant une section de 2111 ,40 X 2m,oo et une hauteur de 45 m., 
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à renforcer le revêtement en ))ois qui avait été notablement déforcé 
par suite de l'humidité el de la température élevée. 

Ce . revêtemen t consistait en cadres distants l'un de l'autre d' un 
mètre et partageant le burequin en deux compartiments . Les cadres 
étaient composés de deux bêles el de trois tinquials assemblés à mi
bois à l'aide de boulons ou à l'aide d'en tailles dans les bêles, les tin
quiats étant taillés en biseaux. Les cadres étaient entretoisés par des 
rondins placés verticalement dans fes angles ; ils étaien t en outre 
attachés par des crampons à quatre câbles (anciens torons de câbles 
d'extraction hors d'usage) amarrés à la tête du bUI·equin. 

L~ roche était masquée par un garnissage composé de lambourdes, 
vieil les planches el fascines. 

Après avoir installé à la profondeur de 30 mètres un cadre plus 
résistant que les autres, et dont les deux hèles étaient encastrées 
dans les parois, on établit en descendant six cadres ordinaires à 
mi-distance <les c~ùres existants et reliés entre eux comme il est 
décrit plus haut. ' 

Un plancher de madriers jointifs avait été établ i sur l'ancien boi
sage à 1 "',50 sous le dernier des cadres nouvellement placés et quel
ques plan ches avaient été posées 1 mètre plus haut, sur le cadre 
immédiatement supérieur. 

Le placement du dern ier cadre neuf venait d'être terminé quand 
un éboulement des parois du burequin se prod uisit, sans aucun indice 
précurseur, en ensevelissant les deux raccommodeurs. 

Un des ouvriers légèrement blessé put être retiré à l'aide du cuffat, 
tandis que le second pél'it sous les térres éboulées. 

Immédiatement sous le cadre plus résistant que les a ut1·es, placé à 
la profondnur de 30 mètres, et sur une hauteur d'une· dizaine de 
mètres, le soutènemeot avait cédé en mettant à nu les parois, les
quelles s'étaient éboulées super~ciellement snr quelqu es ce ntimOtres. 
Sur la hautcnl' de l'éboulement, le burequio traversait des bancs de 
schistes peu consistants, inclinés de 10°, et.désagrégés sur une pro
fond eur variant de om,10 à 001 ,50. 

Il n'a pu êt re établi a quel endroit exact se trouvaienf les raccom· 
modeurs au moment de l'accident, ni quelles ont été les causes de 
celui· ci. 

1 
1 

J 
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N • 7. _ Diég.e. - 7° a1Tondissenient.- Ôim·bonnage de,Gosson
Lagassc. - Siège n° 1. , à P.fontegnèe. - Etage de .340 m~t1·es . -
Puits intù ie tt1''. - 4 mai 1921, à 11 heures. - ,Un blesse mortel
lement . - P.- V . l 11gèniew· R . Masson. 

Un hiercheur est tombé dans une balance avec la ber

laine qu'il y poussait. 

Résumli 

Un bÔuxhtay, profond de 24 mètres , ren ferme une balance à con

trepoids. 
A l'arri vée de la cage au sommet, le préposé cale le frein à J'aide 

d'un levier maintenu par un e broche; il amène ensuite les taq11els 
sous la cage à J'aide d' un autre levier également fixé par une b1 ·oc~1e, 
puis, enfin, ouvre la barrière. Le.. hier~lrnur retire a1~1.'s la be1:la1ne 
vide de )a cag~ et y pousse une pleine; il ferme la barr1ere et d~gage 
les taquets, tandis qu e Je préposé effectue la .manœure en agissant 

sur le frein. 
Le hiercheur aya nt quitté le bouxhtay en pou ssan t la berlaine vide . 

qui venait d'être montée, Je préposé laissa descend re la cage et se 

retira dans le chargeage. 
Le hiercheur rev int bien tôt en poussant 11n wagonnet plein . Arrivé 

pi;ès'du bouxhtay il cria : « Y ~ommes nous? » . 
Dans un moment de distraction el sans regarder le compartiment 

d'ext1:action, Je préposé cria «oui » et ouvrit la barrière. 

Le hiei·cheut', co ntinuant son chemin , poussa la berlainc dans la 

balance et y di spa rut avec elle. . 
La victime fut trouvée à 8 roèt1·es sous la 1·ecelle ?ù sa b~rlai o e 

s'éta it calée. Elle moun1l pendant qu 'on la t1·a11spor ta1 t au pu its. 

N• 8. _ Chai·lei·oi . - 5• arl'onclissemc11t. - Charbonnage 
cle B eaulieiisart. - Siege n° 1, a F ontaine l'Evéque . - E tag e de 
650 m eti·es. - Cheminee cl'ex )lloitation. - 2 Juillet 1921 '. ~ers 

_ t7 1/2 hew·es . _ Un blessé rno1·tellement. - P.-V. l ngeniew· 

principal P. De{alque . 

Un porion a fa it une chute dans un burequin servant de 

cheminée à charbon . 
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Résumé 

Au sommet d'un burequin de i 7 mètres de haute ur aboutissait une 
cheminée à cha rbon d'un chantier, à laquelle se raccordaient plu
sieurs voies de niveau . 

Une de ces voies 
0

cprrespondail exactement à la tête du bu req ui n . 

Le chef-porion de nuit ayant é té informé par u n porion du poste 
d 'abatage, de ce qu ' un e pierre menaçait de tomher à la tête du bur
quin , vis-à-vis de la voie, ordonna à un porion de nuit et à de ux 

ouvriers d'a lle r effectuer les r éparations néc~ssa ires. Celles-ci 
devaient consister dans l'abatagede la pierre et le remplacemèntd' une 
hèle se trouvant en dessous, laq ue lle étai t brisée en son milieu. 

Alors que les deux ouvriers effectuaien t une a utre réparation dans 
une voie aboutissant au pied du burequin, le porion gagna le sommet 
de celui-ci en empruntant une autre cheminée du chan tier. 

Que lque temps après les deu x ouvriers, ayant entendu des gémis
sements dans la trémie ga rn issant le pied du burequin, se rend irent 
a u près de rette dernière, l'ouvriren t, firent cou ler UL1 peu de char
bon qu i s'y trouvait, retirèr·ent une sclimbe retenant u ne piel'l'e 
d 'envi ron 50 kilogs , firent tomber celte pierre dans la voie et décou
vrirent le porion gravement blessé: 

Les deux ou vriers supposen t que cette pierre est celle q u'i ls avaien t 
pou r miss ion de faire lomber. 'Après l'accident, en effet, i ls sont all és 

à la tête du burequin et n'ont pas vu de pierre don t la chute était 
me naçante; ils ont remplacé la hèle cassée. · 

Ils pensent q ne la pierre s'est dé tachée, échappan t aux deux 
sclimùes qui la soutenaien t, a lors que la v ictime se trou va it dans Je 
burequin. 

N° 9. - Liepe. - 8" aiTondjssement. - Chal'bonnage de La 
Haye . . - Siege P~1·on, ~.Saint-Nicolas- lez-Liage . - Etage cle 
408 mell'eS. - Puits intenew·. - 9 août 1921, a 1 heure. - Un 
tue. - P.· V. l ngeniew· E . Dessalle. 

Un ouvrier est tombé dans une balance avec une berlaine 
de pierres cp1'i l y a poussée par mégarde. 

Résumé 

Le sommet d' une balance, à une cage avec con trepoids, est r·ac
cordé pa1" une voie de 4m, 10 de long ueur et de i i /2° de pente vers 

• 

< 
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la balance, à la taque qui est intercalée dans la voie de niveau en 

veine. 

Le préposé au sommel , qui avait été appelé dans la voie de niveau, 
en revint avec une berlai ne de pierres q u'il manœuvra sur la laqne 
e t qu ' il poussa dans la balance, oublia nt qu'il avait négligé d 'en fer

mer la barrière et que la cage éta i·t e n bas. 

La berla ine tomba dans le puit& et tua le préposé à la base, lequel 
deva it êtt·e monté sur la cage pou r lier a u câble, des bois disposés 
verticale ment dans la berla in e vide placée dans cette cage. 

La barrière p ivotante, eu bois, installée au sommet de la balance, 
se ferme quand elle es t abandon née à e lle-même, ma is e lle peut être 
mainten ue ouverte à l'aide d' une co1·de. 

Le préposé fermait régulièt•ement celte barrière. 

Une lampe éclaira it le sommet de la balance. 

Au Comité d'arrondissement on a précomse l'e mploi de barrières 
au tomatiques que la càge soulève en arrivant au sommet et ramène 

en place lorsqu'elle redescend. ' • . 
Un membre a si.gnalé qu'i l y a peu d'années, les barrière~ étaient 

"'énéralemen t à soulèvement à ce charbonnage et qu'elles n on t ,pas :m pêché des accidents de l'espèce de se prod u i l'e. . . 

On a préconisé aussi l'emploi d' un ~igna l lum iue~x automat1qu~ 
ou même d'une lampe porta tive ord inaire suspend ue a"la ~age, pou1 
indiquer la présence de cette dernière à l'e Dvoyage et e mpecher toute 

err e ur lorsqu'elle ne s'y trou ve pas. 

N • 10. _ Couchant de Alons. - 2" a?Tond-issem:nt. - . Char
bonnage des Pi·oduits.- Siege n° 18 (Sainte Heni·iette), a Flenu . -
Tow·et de 1·etow· d'air. - Profoncleu~· de 437 m. - 26 août 1921, 
ve1·s 7 heures. - Un twi .-P.- fi. I11geniett.1" p1·incipal G. Niedei·au. 

· Un palier s'est effondré sous le poids d'un ouvrier ma
nœuvrant un tuyau d'aérage·. 

Résumé 

L ' accident s'est prod uit dan s un toure t de retour d'air compris 

t 1 · · x de 427 et 490 mètres. Ce touret est de section ciren re es nivea u 

.. 
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culaire de 3 mètres de diamètre . Il com porte un compartiment spécial 
avec échelles en fer inclinées et pa liers de repos . Au n iveau· de 
437 mè t1·es aboutissait une galer ie et en face de celle-c i étai t établi 
un palier su pplémen taire. Le compartiment a ux échelles était c lôturé 
par une cloison en lattes ; toutefois sous le n i veau de 1137 mèt res , la 
cloison manquait s ur une hauteur de 6 mètres. 

.Le palier placé a 437 mètres était formé de deux traverses di stan
t.es l'une de l'autre de 1m, 10, sur lesquelles reposaient deux lits de 
planches en peuplier de 35 millimètres· d'épaisseur, et de 0"',12 et 
0"',2::! de largeur, avec joints recroisés. 

Sans l'avoir pr~alabl ement examiné, un visiteu r de puits s'éta it 
. r~ndu s ur~: palier pour recevoi r un tuyau <l'aérage, du poids d'en
v1rou 60 kuog, que ses compagnons laissait descendre le lou(J' de la 

. b 
maçonnerie. 

Le palier se rompi,t ; il s'y forma une ouvertu re de Om ,70 x Qm 70 
dans laquelle le v isiteur disparut. Par s ui te de l'absence de cloiso~ 
entre les niveaux de 437 et 443 mètres, l'ouvrier tomba dans Je com
partiment voisin du puits! au fond duquel il. fu t retroU'\•é a l'état de 
cadavre. / 

Il a été constaté que les planches du plancher reposan t directement 
sur les traverses se sont rompues entre ces t raverses, entraînant les 
planches qui les reco.u vraien t. 

Les planches .. du lit infé rieur, exposées directement au courant d'air 
ascensionnel , de 28° de te.mpéra tu re, étaien t pourries , bien qu'elles 
eussent été posées neuves deux mois seuJemen t a uparavant. 

Le palier avait été visité six jours avant l'accident. 

A la réunion du Comité d'arrondissemen t , !'Ingénieu r verbalisant 
a émis l'avis qu' il y a lieu de recommander pour la confection d 
pa~iers de p~its,, l'emplo i de métal ou de bois sec, notam ment :: 
cbene. Il a aJoute que pour les paliers en bois , la visite serait utile
ment complétée par le perçage de quelques trous à l'aide d'un foret 
de petit diamètre. 

9 es recommandations ont été fai tes à l'exploitant. 
l 

1 
/ 
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N ° 11. - Liége. - 8° a1·1·ondissem ent. - Cha1·bonnage de 
Bonne-Fin. - Siége Sainte-Ma1·gue1·i te, a Liége. - Ftage .de 
407 métres. - P1tits intùiew·. - 15 septemb1·e 1921, a 3 hetil'es: 
- Un tué. - P .- V. Ingéniew· p1·incipal A. Deb'ée . 

Un ouvrier· est tombé dans une ba lance avec la bedaine 
qu'il"3~ poussait. 

Résumé 

Le sommet d'une balance de 24 mètres de hau teur, à cage unique, 
com po~te deux chargeages , Nord et Sud. Le char geage Nord est 
pou rvu d' une barrière en bois, à charniè res , qu i se ferme d'elle
mème, mais qu'on tient ou verte pendant les manœu vres à l'a ide 
d' une sorte de ve1Tou. 

Un t raîneur, se renrlant au chargeage Nord avec une berlai ne de 
pierres, rencontra le surveillant qui lu i demanda de revenir avec 
urie berlaine vide, afin de remplacer u n bois a une q~inzaine de 

mètres de la balance. 
Le traîneur encagea la berla ine pleine; le préposé au sommet de 

la balance fit la nianœuvre, puis le traîneur pa1'lit avec la berlaiue 
v ide qui venait d'arriver. Il assis ta le surve illan t da ns le remplace
ment du bois et retourna vers la ba lance en poussant sa berlaine , 

r emplie de déblais . . 
Le survei llant déclare qu'il perçut alors un remous dans le courant 

d'air. Il se précipita vers le chargeage où il ne vit personne. 

On trouva le corps du traîneu r au-dessus de sa berlaine laquelle 
s' était calée dans le compartiment ü'extra~tion de la balance, a une 

dizaine de mètres de la base . 

Après la manœuvre fa ite par le traineur, le préposé au somm~t 
laissa descendre une berlaine de pierres par le chargeage S ud, puis 
il alla ranger des bois en u n endroit d'où il ne voyait pas la balance . 
II n'a pas remarqué si le traîneur a fermé la barrière nord après _sa 

manœ uvre. 
La voie N ord est incl inée de façon très sensible vers la bala ne~, 

près de laquel le la pente est de 3 centimèt res par mètre. La ga ler~e 
est a section très r éduite: sa hauteur varie entre 1

111

,05 et f m,L.>, 
tandi s que la hauteur des berlaioes est de 1 mètre. 

L a v ictime était occupée depuis un an eu qualité de t1:aiueur dans 

les g a leries a u sommet de la balance. 

• 
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Le Comité d'Arrondissement a été d'avis que , étant donné que la . 
cage pouvait être chargée par ses deux faces , l'emploi de barrières 
automatiques, é tait parti culièr,ement recommandabl e . 

i\L Inspecteur général des mines a estimé que la pente de la voie 
vers la balance étàit exagérée : à supposer que le traîne ur se soit 
a perçu de l'absence de la cage, il est dou feux q u' i 1 eüt pu arrêter sa 
berlaine en temps utile.1 . 

D'autr~ part, la difficulté d'arrêter la be rlaine était de n atu re à 
inv iter le traîneur à laisser la barrière ouverte. Les voies d'accès au 
sommet des balances et des plans inclinés doivent donc, s i pas pré
senter une contre pente, tout au moins être maintenues de nivea u. 

N° 12. - Cent1·e.- 3" a?'l'ondissement.- Uhai·bonages Rdunis de 
L eval, Péromies, Sainte-Aldegonde et Ho~tssu . - Siége de L eval, 
à Leval-T1•ahegnies. - Etage de 600 mètres. - Cheminée d'ex
p loitation. - 10 novembi·e 1921 , vers ' 2 1 heures. - Un tué: .:._ 
P . .-v. Ingénieur p1·incipal Defalque. 

Un ouvrier a été asphyxié dans une cheminée qu'il était 
chargé de réparer. 

Résumé 

Dans une cheminée de bou tage, longue de 62 mètres, inclinée de 
24 à 40°, et pr,ése~tant une seétion de 1 'métre de la rge sui; om,40 de 
haut, le-mur de la couche s'était soulevé à que lques métres de la base. 

Il s'était fo rmé en cet end'roil uDe bosse qu'il s'ag issait d'e nlever . 
L'ouvrier, chargé de cette ·besogne,.avait reçu du porion, l'ordre 

de v ide t· la partie inférieure de la cheminée et de l' a ttendt'e avant 
d'entreprendre le petit travail de l'ecarrage indiqué. 

· Après chargement de s ix wagonnets de charbon, le r accommodeur 
moDta dans la cheminée jusqu'à 15 mètres de ha uteur, p uis redes
cendit et déclara a u hiercheur , resté dans la vo ie de niveau, qu' il 
n'y avait plus de charbon à évacue r . Il l' invita à partir avec la ra me, 
tandis que lui-même ramassait une planche pour monter une second e 
foi s dans la cheminée. 

Le hiercheur s'en a ll a et gagna un a utre ch~Dtier . 

Que lque temps après, arr ivé sur les lieux, le porion vit la cheminée 
Quverte et inqgiet de ·ne reDcontrer personne en cet endroit , fit des
cendr e un peu de cha rbon. Il s'introdu is it ens uite dans la cheminée 
et y trouva une planche , posé e n t ravers de la section à 1m,50 de 

\ 
l 
~ 

{ 
I 
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. 1 1 fit a lisser encore un peu de charbon, 
h auteur. Il retira cette p anc ie'. o 

, t les jambes d'un ouvrier. , 
et ape1çu . . , qui n'était autre que Je raccom-

11 lt . d ns la voie cet ouvr1e1, . . 
a ira a h 1 . de fin charbon et ne donnait 

C 1 . . ait la bouc e p e1 ne 
modeur. e u1-c1 av . fut pratiquée sur lu i la r espira-
plus signe de vie. C'est eu vam que 

t ion artificielle. . d 1 l 
. . é de trace appréciable de g risou ans a c ie-

11 n'a p~s ete constat 1 • on plus de hèle fléchie ou cassée qui 
. ; . oo n'y a pas r e eve n . . . l' b 

mince ' ' . ·b De plus on ne travail lait pas a a a-
aurai t pu i·etemr le chai on. ' 
tage dans le chantier . 

. . . l·av is que la planche qu'il a trouvée sous l a 
Le por1 nn a em1s · d 

· . · . · monter un barra(J'e protecteur au-dessus e 
vi ctime deva it servu a . o 
l'~ndroit où devait être 'effectué le travail de recarrage. 
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. Sond.ages et Tra,va,ux d.e Recherche 
DANS LA PARTIE MERIDIONALE 

DU 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

(~suife)-(+}-

N ° 51. - SONDAGE .DE ROUVEROY (BOIS D'AVEAU). 

Cote approximative de l'orifice : + 128 mètres. 

Sondage de recherche, exécu té a u bois d'Aveau , commune de 
Rouveroy. pou r la Societe anonyme des Charbonnages de Noël-Sa1·t 
CulJJart, à Gil ly, par la Société anonyme Fo1·aky, à Bruxelles, en 
i912-i914.. Arrêté à la déclaration de g uerre, n'a pas é té poursu ivi . 

Sondage à la cu iller jusqu'à la profondeur de 13m,50, au tr épan 
à lames de 13"',50 à 37101 ,25, à la couron~e d'acier de 371"',25 à 
10oom,00. 

Echanti llons recuei ll is par les soins du personnel du charbonnage. 

Ceux sous la profondeur de 965111 ,50 ont été complètement perdus 
par suite de faits de g uerre. 

Description rédigée par M. X . STAINIER, au moyen de l'étude des 
échantillons . 

(1) Voir t. XVI I, 2< li vr. , p. 445 et su iv. ; 3• li vr., p. 685 et 4e livr . p. 1137; 
t. XVIII , I re livr . , p. 253; 2° livr., p . 597 ; 3e li vr ., p. 935 et 4e livr., p. 121 9 ; 
t. XIX, I r~ livr . , p. 238 ; 2e li vr., p . 507 et 3• li vr ., p 803; t . XX, 4e livr ., 
p. 1434 ; t. XXI , Jre livr., p. 77; 2e li vr., p. 763, 3e livr., p. 1111, e t 4c li vr ., 
p. 1501; t. XX II, Ire livr . , p. 185; 2c livr., p. 605 ; 3c livr., p . 923; 4• livr. , 
p. 11 97; t. XXI l i , Jro livr., p. 123; 2e liv., p. 493 et 4e livr. p. 1003; t. XXIV, 
4e livr., p. 1049; t. XXV, Ire li vr., p. 197. 
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Limon brunâtre 
Limon gris avec tâches jau

nâtres 
Sable un peu argileux, cohé· 

ren t , jaune légèrement vel'
dâtre 

Sable argileux, jaune un peu 
verdâtre, avec cai lloux an
g uleux de silex brunâtre un 
peu transi ucide. 

Silex anguleux , br unàtre , 
translucide, avec amas cr.is
talli ns et géodes cristallines. 
Croûte blanche ( Rabots ) 
('.fr2.fœ) 

Argile tenace, gris verdâtre, 
sâle, remplie de petits éclats 
subang uleux de silex brun 
pâle translucide ('.fr2sœ) 

Marne glauconieuse impure, 
· vert sâle, avec petits cai l

loux de quartz ( T?-2). 
Argf le rouge violacé, avec 

marbrures vertes . Altéra
tion d.e schis tes . 

Grès brunâtre 

Gr ès brunâ tre, mélangé de 
schiste rougeâtre 

Schiste rouge, avec veines de 
quartz 

Schiste rouge 

P sammite brunâtre , avec 

schiste rouge pfus ou moins 
foncé 

Gras blanchâtre et schiste 
· rouge 

P samml te rouge 
Grès blanc, avec schiste rouge 

Epaisseur Profondeur 
mè1 re~ atteihte 

i.00 

2. 00 

2.00 

i. 25 

1.25 

i. 50 

i. 20 

3 .30 
i. 75 

5.75 

6.00 
18.00 

Hi.OO 

31.00 
6.00 
8.50 

i.00 

3.00 

5 .00 

6.25 

7.50· 

9.00 

10.20 

i 3.50 
i 5.25 

21.00 

27.00 
45.00 

156.00 

187.00 
193 .00 
201. 50 

] 
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Psammite rouge 
Grès blanc, avec psammite 

rouge 
Schiste psammi tique ro~1ge , 

avec veines de quartz 
Schiste rouge, avec g rès blan

chàtre , verdâtre ; veines de 
quartz 

Grès blanc g risâtre, schiste 
psammilique rouge et schiste 
micacé, noir grisâtr~ . 

Schiste psammitique rouge 
avec bancs de grès quart
zite rouge. 

P sammite rouge avec bancs 
g réseux 

Grès quarzite g ris ve rd<itl'e, 
, très vitreux; nodu les schis

teux VP.l'dâ tres ; diaclase 
ve rticale . P a r place, la ro
che présente un véritable 
conglomérat à noyaux schi s
teux. Plus bas les nodules 
schisteux disparaissent 

Schiste rouge · v iolacé, avec 
marbrures verdà tres et 
noyaux luisa nts 

Psammite r ouge v iolacé, zo
na ire; diaclases fort incli
nées; schisteux vers le bas , 
comme à 373111 ,60 mais plus 
compact; aspect ti'ès nodu
leux; surfaces de g lisse
ment horizonta les , stri ées 
et polies. A 377111 ,20, roche 
psammitique ; toujou rs sur
faces horizontales polies 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

i9 .50 22i .OO 

6.00 227.00 

36.00 263.00 

i4 .00 277.00 

43 .00 320.00 

27.00 34.7 .00 

24. 25 37'1.25 

2 .35 373 . 60 Inclinaison 320. 

2 .40 376 .00 

2 . 'lO 378.70 Inclinaison 160. 
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Grès rouge violacé; minces 
veines blanches, verticales. 
Intercalation de 0,45 de 
psammite zonaire, nodu 
leux, avec zones verdatres; 
diaclases fo r t incl inées. E n
suite grès très quartzeux, 
cassure conchoïde ; par 
place, nodul es de schiste 
r ouge. Enfin , grès quartzite 

Psammite schisteux , rouge 
v iolacé, petites marbrures 
verdàtres , petiti:i nodules 
schisteux lu isants. Surfaces 
de glissement inclinées à 
40°, polies et s triées . 

Grès rouge, d'_abord psammi
tique et zonaire, passant au 
g rès quartzite, comme à 
382 mètres, diaclases verti
cales. Vers 389 mèt1·es, plus . 
grenu e t plus pâle avec 
petits nodules schisteux 

Schiste psammitique, rouge 
vio lacé luisant, zonaire ; 
marbrures verdâ tres ou vio
lacées; par place, structure 
noduleuse. A 391 m,50, ro
che pl us verdâtre avec mou· 
chetu res rouge violacé. Tou
jours des surfaces de g lisse
ment s uivant la s tratifica
tion. 

P sammite rouge violacé, zo
naire ; diaclase verticale 
pyriteuse ; ensuite gr ès zo
naire 

Epaisseur Profondeur · 
mètres atteinre Observations 

3 .75 382 .45 

5.20 387.65 

i. 85 38!A .50 

3 . 20 392. 70 Inclinaison J5o 

0 .90 393.60 

• 
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Grès q·ua rtzi te gris, comme à 
371 m. , avec joints schis
teux micacés, vert jaunâ
tre; diaclases ver tica les. A. 
3g4m .50, ood u les schisteux 
vert jaunâtre. Ensu ite plus 
blan c. Intércalat ioo de 
schi ste g ris verdâtre . A 
396"1,80, quartzite blanc 
avec petits nod ules de 
schiste vert. A la base, con
glomérat de noyaux schis
teux. 

Gra uwacke t r ès corn pacte, vert 
g ri sâtre, avec noyaux g ré
s~ux au sommet. S u rfaces 
deglissemeat fort inclinées. 
Ver:s le bas, de plus en p lu~ 

psammitique 
P sammite rouge violacé, mou

chetures verdâtres, diaclase 
fort inclinée. Banc gréseux . 
Passe au grès, puis au 
grès quartzi te, g1·c,s nodules 
schisteux rouges. Enfin grès 
vert. 

Psammite schist~ux r ouge vio
lacé compact avec mar
brures vertes; texture no
du leuse 

Grès quartzite r ouge violacé, 
avec intercalation de psam
mite rouge; joints horizon
taux pol is et striés. Puis, 
grès psammitique compact. 

Grauwacke r ouge violacé, mar· 
brures vertes ; joints de 
glissement polis et striés 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

3 . 40 397 . 00 

1.00 398.00 

2 .70 400 . 70 

2 .00 402.70 

4.30 407 . OO Incl inaison 150. 

1. 10 408. 10 

• 

• 
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Roche commeà402m,70.Nom
bre uses cassures fort incli
nées. 

Grès quartzite blanc rosé, avec 
noyaux schisteux rouges 

Grau,yacke rouge violacé, 
mince lit de grès quartzite; · 
diaclase oblique fort incli
née, texture un peu nodu
leuse. A partir de 4gm,35, 
roche très dérangée par de 
nombreux joints de g lisse
ment fort inclinés 

Grès quartzite, très fracturé , 
rouge violacé.A 4i9 mètres, 
nodules schisteux rouges 

Grès rouge violacé, re.mpli de 
nodules ·Schisteux rouges 

( conglomérat schisteux ) . 
Stratification très entre -
croisée 

Grauwacke rouge violacé , 
psammitique; s tratifica tion 
entrecroisée; très disloqué 
par de nombreuses cassures 
verticales. Nombreux~oints 

de glissement polis et s triés. 
l!:nsuite plus schi steuse 

Grès rouge, zonaire 

Ror he comme à 422 métres 

G;rès quartzite rouge v iolacé, 
très fracturé; interca lations 

schisteuses gris verdât re, 
texture très zonaire 

Psa~mite rouge violacé, avec 
lits gr éseux. A 43i"',80, 
grès quartzite rouge très 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

0.90 

2 .00 

6 .00 

2.40 

i.60 

5~ 75 

0. 75 

0. 80 

1. 70 

409 .00 

411 .OO 

lncl. très faible, 
presque nulle. 

417 .OO Inclinaison IOo 

419.40 

42J . OO 

426. 75 Incl inaison 300 

427 . 50 Inclinaison 350. 

428.30 

430. OO Inclinaison 50o. 

.. 

• 
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crevassé. Veine de quartz 

avec calcite 

Grès quartzite g ris verdâtre, 
avec joints micacés; dia
clases verticales. Interca'a
t ion de sch is te uoir ver
dâtre , zon,aire, avec enduit 

de chalcopyrite (?) 
Grès gris verdâtre, compac l, 

mat ; pa r places, pet its no
dules rougeâtres 

Grauwacke compacte roug~ , 

à marbrures verdâtres; tex
tu re noduleuse. Puis gré
seuse, g ris verdâtre pa r 
places ; joint de glissement 
obli qu e et st rié. Ensuite très 
fracturée et très schisteuse . 
A 447"',40, cassure fo1·t in
clinêe p rodu isa nt Lill petit 
rejet séparaot cette roche 
des su ivantes 

Psammite gréseux rouge, zo
nai,re, marbt•u res vertes . 
Puis gra u wackeschisteuse . 

Clivage schisteux vertical, 
prod uit par de nombreuses 
cassures 

Psammite gré$eux. zonaire, 
rouge violacé, avec intet·
calatioo s de g rauwacke 

Grès quartzite rosé, très c re

vassé, noyaux sch is teux 
rares. A 461 mètres, gros 
noyaux .de sch is te rouge. A 
la base (463"'.80), conglo

mérat 

Epn isscur Profondeur 
mètres atteinte Obsen·ations 

5 .00 435 . OO Inclinaison 350. 

5 .00 440. OO 1 ne!. 300 puis 50o. 

2.40 442 . 40 

5 .00 447 .110 Tnclinnison 30°. 

5 . 60 45;{ . OO l nclinaison -120. 

2.00 455.00 lnclinaison -!Oo. 

' 
8 . 80 463 . 80 Inclinaison 40•. 
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Grauwacke rouge violacé, très 
dé rangée ; ensui te plus 
psammi tique , plus régu
lière; joints de g lissement 
polis et striés, verd is , avec 
veines de quartz 

Grès rouge violacé, passant 
au grès quartzite 

Schiste psammitique , rouge 
vio lacé, marbrures ve r tes. 
quelques petits nids gré
seux; cli vage schisteux in
cliné de 50 à 60°. Puis plus 
psammitique e t plus com
pact à 470m ,65 . 

Grès quartzitique rosé, un peu 
zonai re; . veines blanches, 
avec quartz 

Hunsrucltien Schiste psammitique zonaire, 

(Cb3) avec nids g réseux, mar
brures vertes, textures n~
du léuses par places 

Petit lit de sch iste vert, pu is 
om, :15 de grès ver t ' avec 
marbru res roses ; en des
sous, g rès quartzite rose, 
très crevassé; nombreuses 
diaclases for t inclinées ; in
ter calati on zonaire, un peu 
psammitiq ue 

Schiste rouge violadé comme 
à 477 mètres, surface.~ de 
glissement polies, verd ies; 
enfin pl us psamm it ique 

Grès quat'lzite roi:;e, comme à 
470 mètres , t rès crevassé 

Grau wacke rouge violacé , 
avec marbrures vertes ; 

E pa isseu r Profondeur 
mètres atteinte Observa ti ons 

2.70 406. 50 Inclinai son 400. 

2.00 468.50 

5.20 473 · 70 Inclinaison 300. 

3 .30 477 .00 

2 .00 479. OO lncl in. 20 à 250. 

2 .00 481. OO 

2. 50 483.50 

t.10 48/i · 60 Inclinaison l Oo. 

l 
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quelques lits g réseux, vers 
466 mètres. Puis t r ès com
pacte et très psamm itique . 

Grès rose quartzeux, g rosses 
veines blanches; par places, 
g rès blanc verd rà tre, très 
dur, à g ra in fin. Inter 
calation psammitique, avec 
noyaux g réseux . Pe rle de 
carottes 

Psammite rose violacé, mar
brures vertes:; noyaux g ré

. seux, plus foncés . Vers 
496 mèfres, traces d'em
preintes végé tales 

Grès quartzite rose et ronge 
violacé. A 495m,90 passe 
insensiblement au psam
mite, très compac t, mat·-. 
brures vertes . A 498 mètres, 
inter ca la tion schisteuse. A 
499 mètres, i ntercalalion de 
grès quartzite rose (ce sont 
toujours les mêmes types de 
roches qui reviennent). A 
503 mètres, g ranwacke 
1·ouge violacé. Vers 505 m. , 
grès blanc à noyaux g réseux 
verdàtres . A 506 mètres , 
g rès crevassé géodique. En 
dessous, roche pa ra issant 
dérangée. Vers 508m,20, 
roche avec joints do g lisse
men t tapissés d'une matière 
blanche oncteuse;(pholéri te) 

Psammite rouge violacé. pas
sant au grès psamm it ique, 
un peu marbré. A 5'11 m., 

Epaisseur Profondeur 
m ètres a tte.intc Observati ons 

3.40 488.00 

5.00 4 93 . OO 1 ncli uaison 25° 

3 .00 496.00 

.. 

13.00 509 . OO Incli nai son 200. 
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g rès quartzite, rouge vio
lacé, avec intercalations 
psammitiques et parfois des 
noyaux schisteux. A 512 m. 
50 cen timèt1'es, ;rn.sez cre
vassé ; veines .blanches 

Gra uwacke rouge, ma rbrée de 
ver t ; gl issement avec pholê
rite; texture noduleuse. A 
517 mètres, ban c de om,og 
rl e grès; un banc semblable 
à 519m,20. Sous 520 mètres, 
intercalat ions de grès r ose 
et de grès vert. A 521m,60, 
g rauwacke san s in tercala
tion. A 525m, 10, Om,40 de 

grès rose . En dessous , g rau· 
wacke dérangée ; cassure 
verticale. A 526"',50 , un 
mètre de grès rose avec 
zones verdâtres, veines blan 
ches ; ensuite g rauwacke . 
Sous 523m ,50, banc de g rès 
vert dans la g rauwacke 

"' Grès rose, très crevassé, d ia-
clases verticales; au sommet 
une pet ite cassu re normale 

Schiste psammitique rouge 
violacé, avec intercalations 
de grès zonaires, roses 

Psammite rouge, · un peu no

d uleux par places; diaclases 

fort in clinées; petits noyaux 

_de g rès vert. A 536"',40, 
pet its Ji ts de g rès vert o u 
rose. Sous 536"',80, roche 
plus schis te use. A 538'° go · 
roche plus psammitique'. A 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte O bser rntions 

5.50 514.50 Inclinaison J5o. 

16.50 531.00 1nclin. 12 à 180. 

0.80 531.80 Inclinaison JSo. 

2.10 533.90 

' 
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54101 ,80, petits noyaux de 
grès blanc; t•ochc rose sur 
om,30 d'é paisseur.A 546 m . , 
m inces lits de g rès ver

dâ t re 

Grès r ose, ve i ues bla nches 
Grauwacke rouge violacé, 

aveè marbrures vertes; dia
clases perpencl iculai 1·cs à 

l'inclinaison 

Grès rose, très crevassé. 
P sammite rouge violacé, mar

bru res vertes. Vers 570 m., 

vacuoles et pet its nodules 
g réseux. Puis rocbe pl us 

scb is te use, passant à la 
g rauwacke. Diaclases per-' 
pen'clic nlaires à l' inclin a i
son. Que lqu es bancs g r é
se ux, avec veines blanches. 
Sous 572111 ,60, nombre uses 
cassu res normales à l'incli
naison . La roche devien t 
psammilique avec zones 

S 58om,~r5, gréseuses. ous 
terrain · dérangé. 

Grauwacke schiste use, rose 
violacé foncé, passant au 
psammitegréseux,avec vei
ues blanches, très dérangée. 
A 582 mètres , bancs de 
grès r osé, avec inter?ala
tions vertes. Diaclases per
pendiculai.res à l' inclin a i

son. Marbrures vertes. A 

583m ,65 , terrain schiste ux. 

dérangé 

15.40 

1. 30 

13.70 

2.45 

10 .05 

9.20 

5'19.30 

550 .60 

564 . ~0 

566.75 

576 .80 

580.00 
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Observations 

1 ncli naison 30o 
il 540 mètres. 

Inclinaison SOo 
à 551 mètres . 

1 ncl i naison 450 
à 564 mètres. 

Inclinaison 50o 
à 567 mètres 

Incli naison 60o 
à 573 mètres 

I nclinaison 3tio 
11 582 mètre.s . 

~·------------------------.-... ................. ._. ... __ .... ... 
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Détermination 
géologique 

Hunsruckien 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE D ES TERRAINS 

Schiste rouge violacé, dé
rangé, friable, passant a 
une brèche d.e faille, avec 
frag ments g réseux 

Grès rouge, très dér angé, 

avec petites veines blan
ches ; intercalations de 

schiste rouge violacé. A 
592 mètres , psammite rouge 
plus régulier. A 594m,80, 
intercalation gréseuse. Dia
clase normale à l'inclinai
son 

Grauwacke très schisteuse, 
rouge ·violacé. A 595m,50, 
noyaux verdâ tres. Vers 
597m,50, nombreuses dia
clases en tous sens . A 
598 mètres, banc de grès 
verdâtre 

Grès rose, g rosses veines blan 
ches. P asse au grès gris 
verdâtre, marbrures roses, 
nodules 

Grauwacke rouge vi olacé, 
marbrures vertes; joints de 
glissement avec ph olérite 

Grauwacke très nodu leµ se, 
aspect de conglomérat avec 
noyau x de grès veiné; passe 
a u psammite, petits noyaux 
de grès. A 6i3 mètres, petit 
banc de grès intercalé 

Grès rose zonaire, intercala
ti ons schisteuses, ve ines 
blanches, intercalation de 
schiste rouge pourri , broyé 
et friable 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Obser vations 

2 .50 

6 . 50 

9.80 

i.00 

3.45 

5.25 

3.10 

588 . 50 

Inclinaison 300 
à 589 mètres. 

1 nclina ison 350 
595.00 à 595 m ètres 

604.80 

605 . 80 

609. 25 

614 . 50 I nclina ison 350 

6 i 7. 60 1 nclinaison 380. 

Détermination 
géologique 

Huns1·uclrien 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

Epaisseur Profondeur 
NATURE DES TERRAI NS mètres atteinte 

P sammite rouge avec interca-

J 
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Observations 

Inclinaison 400 
à 618 mètres. 

I nclinaison 350 

· lat ions minces de g rès rose; 
enduits pyrileux.A-621 "',50, 
in tercala tion plus épaisse de 
grès. A 623 111 ,75, roche très 
schisteuse ; diaclases fort 
inclinées. A 626'",~0. om,50 
de grès r ouge, vein es blan
ches, trés fracturé 9.90 627·. 50 à 623 mètres 

Schiste rouge v iolacé, mar
brures vertes; très.dérangé 

Schiste psammiiique rouge, 
régul ier, diaclases verd ies. 
Vers 631m,20 de nouveau 
fracturé et très schisteux , 
joints avec pholérite. A 
633 m., terrain plus régu
lier gréseux. Diaclases nor
males à l'incli naison. A 
634 m., ~oche zonaire, ré
g ulière ; mi~ces bancs de 
grèsvert e t rouge. A635m . , 
roche non zonaire.A 637m. , 
roche très frac tu rée, dia
clases for t inclinées 

Schiste psammitique, gris vert 
clair, marbrures rouges sur 
001 ,50. Passe au schiste 
ro uge à marbru res vertes. 
A 640 mètres , schiste psam
milique, compac t, rouge ; 
noyaux verdâ tres ou rosés, 
gréseux. A 642111,60, très 
fracturé ; nombreuses cas
s ures. A 6'14m, 10, g rande 

diac lase verticale verdie. A 
64501 ,35, roche zonai re, 
passant graduellement au 

0 .75 

'10 .65 

628 .25 

638 .90 

1 ncl inaison 30o 
à 633 mètres 

I nclinaison 70°. 

• 



Détermination 
géologique 

Jlims1·ucltien 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Epai~seu1· Profondeur 
NATURE DES TERRAI NS mètres atteinte 

psammite gréseux zonaire. 
Diaclases ver ti cal es. A 
64.9m,60. psammite rouge 
v iolacé, avec marbrures 

vertes, très fracturé . 14. 60 653. 50 
G'rès psammitique zonaire, 

rouge ;violacé ; texture no
duleuse, stratification entre
croisée, diaclases normales 

Obse rvaÏions 

1 nclinaison ·IOo 
à 643 mètres . 

Incl inaison 38° 
à 645m,50. 

a l' inclinaison i.10 654.. 60 Incl inaiso n 35°. 
Schiste violacé foncé, mar

brures vertes, nombreuses 
diaclases 

Schiste psammitlque zonaire, 
gris verdâtre et v iolacé 
foncé; stratification entre
croisèe 

Grès psammitique verdâtre 

Psammite rouge, marbré de 
vert et des noyaux gréseux. 
Stratification très entre
croisée 

Grès rouge v iolacé psammiti
que, avec zones de grès 
rosé. A 665 mètres , roche 
très fracturée; veines blan
ches, lits schisteux broyés . 

Schiste psammitique rouge 
violacé, marbrures vertes et 
noyaux gréseux . A 670 m. , 
zonaire, plus gréseux, passe 
au psammite gréseux. A 
672m,30, schisteux et dé
rangé 

Grès psammitique zonaire, 
rouge v iolacé, avec zones 

~ de gr ès gris verdâlt·e. 

1.40 

2. 00 

1. 25 

4 .15 

5 .35 

lt . 25 

2 .00 

656 . 00 

658 .00 

659 .25 

Inclinaison très 
663. 40 variable. 

668.75 

673.00 

675.00 

Incl inaison 50°. 

Inclinaison 35° 
à 667 m èr res. 

Inclinaison 40o 
à 670 m ètres. 

1 
i 

.. 

.J 
~ 
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Détermination 
géolo.gique 

Huns1· uckien 

Tawwsien 
(Chi ) 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

Epa isseur Profondeur 
NATURE DES TERRAINS mètres atteinte 

Sch iste psamm itiq ue rouge 
violacé ; minces zones de 
schiste verdâtre. A 678 m., 
r oche g réseuse et zonaire, 
très noduleuse ; diaclases 
fo r t inclinées. A 681m,50, 
nodu les de g rès zona ire, 
veines blanches. A 688'",30, 
roche pl us sch isteuse. assez 
dérangée, beau co u p de cli
vages . A 690 mètres, u n peu 
gréseuse, un peu zonaire. 
A 691 mètres , om,40 de 
sch iste g ris verd âtre c lair, 
marbrures rouges. A 6011 m., 
0'" ,40 de schistes g1·is ver
dâtre clai r, ma rbrures rou
ges, veine de quartz. A 
693"',50, roche psamm it i
q ne, lrèscompacle. A 697 m., 
petils nodules gréseux 1·oses 

Brusquement grès gr is vert 
clair, avec, "j usqu'à 704 m., 
iu terca lations de schiste 
psam miliquedememc tei nte. 
A 709 mètres , g rès zonai re 
avec zones grises. Joints de 
strati fi ca tion polis e t striés . 
Pu is g rès de plus eu plus 
qual'tzeux passa nt au grès 
quartzi te à 71 2 mètres 

Schiste psammitique gris un 

peu' verdâtre 
Quartzite g ris verdât1·e, cre

vassé, d iaclascs. 
G1·ès gris très qu a1·tzcux. Dia

clases fort inclinées 
Pas d'échan tillons . 

20.00 

i i . 50 

1.00 

4. 80 

1.20 
1. 90 

701. OO 

712. 50 

713.50 

71 8 .30 

7i9.50 
721 .40 

603 

Observations 

Incl inaison 40° 
à 675 mètres. 

Inclina ison 55° 
à 678 111è1res. 

Inclinaison 400 
à 690 mètres . 

l ncl i naison 400 
à 700 mèrres. 

I nclinaison 450 
à 70.t mètres . 

Inclinaison 440 
à 709 mètres. 
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géologique 

Taunusien 

(C bi ) 

ANNALES DÈS MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAI NS 

Grauwacke grise très quar t
zeuse, avec b.ancs de g1·ès 
g ris et g ris verdâ t re cendré , 
marbré de noir . A 722m,90, 
passe au quartzite g ris très 
crevassé 

Gra uwacke gris verdâ t r·e , très 
du re, avec bancs plus quart
zeux et banc de grès gr is 
verdâ tre 

P as d'échantillons. 
Schiste gris verdâ tre, très 

c:ompact , très dur, avec 
marbru r:es v iolacées . 

Grauwack.e rouge amarante, 
bigarrée de vert 

Grès verdâtre, très quartzeux, 
très crevassé 

Grès g ris, très quartzeux , très 
crevassé 

Grès quartzeux g ris. P asse à 
la grau wacke gris verdâ tre, 
t achetée de noir , avec joints 
polis et st riés. Au bas , gr ès 

g ris . 
Grès gris q uartzeux, t rès cre

vassé 
Même g rès avec uo petit banc 

de sch iste ver t, m icacé, très 
crevassé 

Scqiste vert cendré, très fin . 
P asse au psamm ite de même 
te inte . Vers le bas, roche 
plus g risâtre 

Schiste psammiti que,noir g ris, 
régulier, avec banc pl us 
g réseux ; végétaux hachés; 

E paisseur Profondeur 
m èt res attei nte Obse r vations 

11.50 

2 .70 

1. 20 

1. 70 

'l .30 

i.10 

1. 30 

1. 45 

3 .75 

4.80 

1. 50 

725. 90 

1 ncl innison 25°, 
728. GO puis 300. 

729 .80 

731 .50 

732 .80 I ncl ina ison 30°. 

733 .90 

735 . 20 Incli naison 20o 

736.65 Inclina ison 2(lo 

740. 40 

7 45. 20 l nc\i naison 300. 

7 46 . 70 I nclinµison 36°. 

Déte rm ina tion 
géologique 

Taunusien 

BASSIN HOUILLER Du° HAINAUT 655 

NA T U R~: DES TERRA 1 NS 

dev ient verd<lt re et g rossier 
au bas 

Schiste psammi tique g r ossier , 
g r is verdâ t1·e, débri s de 
végétaux (avec bifu rca
tions). Ens uite plus quart
zeux . 

Quar tzi te g ris verdâtre , très 
crevassé 

P sam m ite gris verdâtr e, r égu-
· lier . Ba ncs g réseux . Vers 
le bas, schiste fin, v iolacé . 

Gr auwacke rouge amaran te, 
biga r rée de ver t, à aspect 
nod uleu x . Vers le bas , g1·os 
noùu les rosés, calca r eu x . 

Même roche passan t a u g r:è~ 
g risflt re fracturé, qu artzeux 

Même grès avec inte rcala tions 
de psamm ite schisteu x, g ris 
cend ré 

P sam m ite gréseux zo na ire, 
passan t au schiste psammi
tiq ue t rès rég ul ier. Diacla
ses ver ticales par allè les à la 

·pente. Coqui lles bivalves. 
J oin ts couver ts de vég étaux 
hachés à écla t gr aphiteux 

Gr au wacke gris verdàt re , 
marbrée de noi râ tre . Vers 
le bas : quartzi te gris très 
py ritifère, à cass ure con
choïda le 

Psammite g ris, r égulier, avec 
joints tap issés de ta lc j aune 
verdâtre pâ le . P asse au grès 
gris ver dâtr e , puis au psam
mite . 

Epaisseur Profondeu r 
mèt res a tteinte Observati ons 

1. 50 748 .20 lncli n .20-300. 

1. 40 749 . 60 . Inclin. 25-300. 

4 .80 754 . 40 

1. 00 755 .40 lncli na ison20o. 

1 . 110 756. 80 

2 .5fl 759. 35 

2 .55 761. 90 Inclina i on 15°. 

1. 35 763 . 25 Incl inaison 30o. 

1. 55 764.80 lncl in . 20-300. 

2 .10 766 . 90 
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Déterminatio n 
géologiq ue 

Taunusùm 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES T ERRAI NS 
Epaisseur 

mètres 

Sch iste g ris verdâtre, fin , 
rég ulier, passant au g rès 
verd ât re, très quar tzeu x, 
micacé s ur les joints . 

Quartzite gris, tr ès c revassé . 
Grès gris- très crevassé. Dia

clases verticales 
Quartzite g r is, a cassure con

choïdale, fracturé 
Quar tzite gris blanchâtre. A 

787 mè~res, psamm ite pas
sant a u quartzi te verdâtre. 
Ter rain r égulier 

Quartzite g ris 
Quartzite g ris, très cravassé, 

avec une in tercala tion de 
schiste g r is psammitique 

Grauwacke g ris verdàlre mar
brée de noir avec débr is 
végétaux; pa~sant au schiste 
noir fin. Diaclase ver ti cale . 

P as d'échantil lons. 
Au sommet, su rface de g lisse

ment pol ie(miroir de fa ille) . 
Quartzite g ris verdâtre ; 
passant au sch iste vert, 
compact. Cassure for t in
clinée dans le même sens 
que la stratificat ion don t 
les joints.sont polis et str iés 

Grès gr is , très cre·vassé. 
Quartzite gris blanchàtre, a 

cassu re conchoïdale 
Quartzite gris verdâtre, avec 

joints schisteux, ver ts ou 
noir âtres, · tr ès micacés. 
Quelques bancs plus clair s 
avec veines de quartz géo-

0 .85 
5.45 

6. 30 

6.70 

2.9Q 
2. 80 

1.60 

·t .50 
1. 25 

1. 25 
2 .30 

3.20 

Profondeur 
attei111 e 

767 .75 
773.20 

'779 .50 

786.20 

789.10 
791.00 

793 .50 

795 .00 
796.25 

797 .50 
799.80 

803.00 

Observations 

1 ncl inaison 250. 

1 neli naison 200. 

Inclina ison (i5o. 

Inclinaison 500. 

I ncl inaison 200. 

Incl inai son 220. 

, ' 

î 

l 
i 

Oéterm ination 
géologique 

Taun usien 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

N:\TU RE DES TER RAI NS 

diq ue et pyri te. Quelq ues 
intercalat ions. de schiste 
lie de v·i n , bigar ré de ve1·t . 

Ban c de qua rtzite g ris ver · 
dàt1·e ; pu is psammite gré-
seux, g r is avec débris de 
végétaux. Terrain rég ulier . 

Schi ste psammit ique , noir 
g ris, zona ire , 1·égulier avec 
débris végéta ux et interca
la ti ons de g rès g ris. Dia-
clases verticales parall èles a 
la pen te 

Grau wacke g r is verdàlre, 
mar brée de noir, avec des 
inter calations de g rès quart
zeux géodiq~e . 

P as d'échan til lons. 

Grès g ris verdàtre, quart
zeux ; puisgrauwacke 1·ouge 
ama ran te, a vec noyaux ca l
careux rougeâtres ; puis 
schiste gris ve r·dàt1·e, fi ne
men t pailleté. Vers le bas, 

Epaisseur 
m ètres 

2 .70 

1. 10 

l. t'O 

1. 70 
7.70 

g rès verdâtre zona ire. 5 . 90 

Quar tzite g ris. Cassure fort 
inclinée en sens in verse de 
la st rati fication . 3 .40 

Li t de g rauwacke rouge, puis 
g rauwacke t rès du1·e verte, 
ma rb1·ée de rougeàtre, pas
san t a un g rès très q uar t
zeux; pu is g r auwacke ver te 
avec zones rouges. Enfin 
cong lomé1·at il noyau x sch is
teu x e t v iolacés . Cassu re 
for tement inclinée dans le 

657 

P rofondeur 
atteinte Obser vations 

805. 70 1 nclina ison 370. 

806. 80 Inclinaison 2So. 

808 .30 

8i0. OO Incl inaison 2So. 

817 .70 

823.60 lncl in . 20-300. 

827. OO Incli naison 50o. 

Inclinaison 450 
à 828 mètres. 
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NAT URE DES TERRAINS 

même sens que la stratifica
tion . 

Schiste g r is, passant au psam
mite zona ire g ris. Diaclase 
ver ticale, a ang le droit avec 
la strat ificat ion, avec py rite 
e t quartz. Vers le bas 
psamrni te gréseux ' 

Psammite g réseux zonaire, 
avec zones quartzeuses blan
ches pas~an t ~u q uartzite 
gris . Diaclases ver ticales 

Grauwacke g ris verdâtre , 
dure, à-joints schisteux gris 
avec des empreintes r essem
blant à des rad ie.elles de 
Stigma1·ia. Intercalati ons 
de schiste g ris verdât l'e . 
Débris de plantes. ·Tenain 
régulier 

P as d'échantillons . 
Gra uwacke g r ise avec ba ncs 

de g rès g ris verdâtr e. Vei
nes de quartz 

P as d'échantillons. 
G1·a uwacke g ris verdât1·e, à 

g1·ain très fin , passant à la 
g rauwacke violacée , mar
brée de vert 

Pas d'échantillons. 
Gra uwacke rouge a ma ra nte, 

avec noyaux schisteux rou
ges et noy aux calcareux 
g ris . 

Gra uwacke rouge amarante , 
avec marbr u res verd âtr es. 
Clivage vert ical. Puis zo
nai re, zones verdâ tres 

Epa isseur Profondeur 
mètr es ntt einte O bserva tions 

9 . 35 

1. 75 

3 .90 

4. 50 
5.25 

1. 50 
8 .15 

1. 95 
6.:-m 

5 .30 

1. 50 

836 .35 Inclinaison l 2o. 

83~ . 10 Incl inaison 250. 

842 . OO 1 nef. généra le 220 

8116 . 50 
85 1.75 

lncli n. gé nérale 200, 
mais pou vant 

a tte indre 
ju squ'à 360. 

853 .25 l ncl. 50o p uis 40o. 

861 . 40 

863 . 35 1 ncli naison 600, 

860 . ïO 

875 00 ~ 
876 · 50 1 ne!. 250 p uis 200. 

• 

T 

1 

# 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 659 

Dé1er mination 
géolog iq ue N ATURE DES TERRAINS 

Grau wacke ro uge amarante 
mouchetée de vert. Cassu re 
quartzeuse peu inclinée dans 
le même sens que la stra ti
fication. P uis gra uwacke 
verte , marbt·ée de violacé, 
très. fracturée avec nom
breuses veines de q uartz . 
Stratificat ion ind iscer nable 

Gl'auwacke Yiolacée, bigarée 
de ver t , passant au g rès 
qu artzeux gris verdâtre. 
Un peti t banc de g rauwacke 
ver t cla ir bigar ré de noi r 

Grauwacke g l'ise, a lternant 
avec du g rès g ris , q uart
zeux. Traces de noy a ux g r is 
(calcareux ?) 

'l'a1musien . Schiste noir , l uisa nt, micacé. 
Ensui te terrain broyé, fr ia
ble, vert clair (cassure nor
male) ; pu is un ban·c de 
gra uwacke rouge, bigar rée 
de vert , avec quelques 
noyaux calcareux. P uis 
quartzite g ris vert . A la 
base, psammite zonaire ver 
dàtre , présen tan t l'all u re 
ci-contre. Le joint a-b est 
st rié dans le sens de la ver
ticale 

Pas d'échantillons . 

P sammite schisteux g ris, avec 
bancs de grès très quart
ze ux , g ris verdâtre . Petits 
débris végétaux. Un banc 
de grès g ris verd àtre , zo-

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte O bservations 

2 .00 

4 .50 

1. 90 

2 .08 

8.72 

878. 50 J11cli naison 500. 

883 . OO 1 nclinaison 2501 

884 . 90 Incl ina ison .J8o. 

887. 88 Inclinaison .JSo 

896 . 60 
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(Gd) 

ANNAi .ES DES MINES DE BELGIQUE 

NA rURE DES TERRAINS 

nairc, avec noyaux schis
teux noir verdâtre 

Schis te gris u n peu verdâ tre 
alt~rnant av_ec du grès zo~ 
naire gris et ,du psamm itc 
zooairc à joints cou verts de 
végétaux hachés 

Pas d'échantillons. 
Schiste gris avec débris ·végé

taux passant à de la gra u
wacke de même teinte , un 
peu noduleuse et, vers le 
bas, ren fermant des noyaux 
noir s. Le grain est très fin 
et la roche t rès compacte 

Schi ste gris verdâtre, très 
pâle , broy é (terrain de 

faill e) , passant au g rès g ris 

qua rtzeux broyé , puis au 
schiste psammitique, a lter 
nant avec des bancs de 
psammit~ verdâtre . Pui s 
grès gris verdâtre, très frac
turé , devenant de plus en 
plus dur 

R emplissage de faille: Schiste 
blanchât re, pyriteux broyé, 
puis schiste gris verdâtre 
avec marbrures noi rât1·cs , 
t1·ès dérangé, fracturé 

Au sommet, un banc de schis te 
à nodules ca lcaires g ris 

d·aspect ged innien; puis al
te rnances de g rès blanc très 
quartzeux, de sch iste noir 
g ri1tâtre, de grau wacke 
rouge amarante. ·Ensuite 
banc broyé , g ondolé , ve l't 

Epa isseur Profondeur 
mètres atteinte Observa tions 

3.50 

7.60 
9.30 

1.60 

3 .90 

10.60 

000.10 Inclina ison 200. 

-
007. 70 Incli naison J5o. 

917.00 

918 . 60 Incli naison 600. 

022 .50 Incl inuison 60o. 

033 .10 

r 
i 

-· 

• 

Déte rminatio n 
géologiq ue 

Gedùmien 
(Gd) . 
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NATU RE DES TERRAI NS 
Epa isseur Profondeur 

m ètres atteinte Obs.en-ations 

clair. Grès avec nodules 
schisteux noirs et g'rès géo
dique . UD banc renferme 
des noyaux calcaires vio-
lacés 6.40 

Grès g ris zona ire, avec noyaux 
noirs charbonneux . Puis 
g1·auwacke verte a,·ec nom
breux nodules de calcaire 
rouge. A la hase: schiste 
g ris ve rdâtre très dérangé. 
Cassures en tous sens · 3 . 50 

Schis te psammi!ique g ris ver· 

dàtre, très fracturé, passan t 
au grès. avec noyaux~ cal
ca ire r osé. Le g rès devient 
zonaire, avec diaclases ve r
tical C's ; puis g rès à nodules, 
enfin schiste psammitique 
zonaire , gris, à forte incli-
naison 16. 40 

Grès blanc, très quartzeux, 

très crevassé e t g rès gris 
très quartzeux , avec minces 
lits psamm itiqu es. 2. 20 

Grès ve1·t a vec d.cs intei·cala

tions de schis tes psammit i

ques , g ris ve1·dâtre ; puis 
schi ste psamm itiquc, g ris 
verclà trc ; e nsuite schis te 
g ris verdàtre a vec nodu les 
calca i 1·es, rosés, à aspect bien 
ged ion ien . Ve ines blanches 

Grès g ris avec quartz 

Schis te. 
Grès g r is, con te na nt d u quartz 

Gr ès rouge 

Grès gris avec qu a l'lz 

3 . 90 
2 .50 
2 .00 

10 .00 

FIN DU SONDAGE . 

lnclin . 200 et 50o 

939. 50 alternat h•cmcnt. 

lncl imri son fa ible 

943 .00 lncli n. 50o 

961 . 60 I n d inai. on 200. 

065. 50 Inclinaison 500. 

968 .0U 
970.00 
989 . 0(J 
090. 50 

1000.90 

---------------------~----------------------~J 
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OBSERV A.T IONS 

Le sondage a été commencé dans le Dévon ien infé rieur , Burno
tien, qui affleure non loin de là . On se trou ve dans le périmèt re de 
la concession de cu ivre de Rouveroy. Mais comme le sondage a tra
versé le Burnotien au trépan, aucune trace de c uivre n'y a été 
observée. 

· La limite entre le Bu rno tieo et l'Ahl'Îen est rela ti vement facile à 
tracer ; mais comme el le passe dans la pai·li e forée a u trépan, j' ignore 
s i cette li mite est bien placée . 

Ce que je rapporte à l'Ahrieo est peu é pais. On y voit des roches 
ahriennes typiques (congloméi·ats verts à caiJloux schisteux) . 
L'épaisseur réduite est peu_t être due à ce que la fai lle , qui existe à 
sa base, a pl us d' importance qu'on ne peu t le savoir. En tous cas, 
cet Ahrien est remarquablement riche en roches rouges à faciès huns
ruckie n. Il est possible que cette richesse eu roches rouges augmente 
encore ailleurs et, a lots, il n'y a a·ucun moyen de séparer l'Ahrieo 
de I'Hunsruck ien. 

Le Taunusien est ty piq ue et faci le à séparer du Hunsruckieo, car 

la limite est brusque. Le 'faun~si en est aussi plus r iche co roches 
ro uges que d' habi tude . ~a base présente lPs noya ux calca ires gris ou 
roses jadis considérés comme ca1·actél'is tiques du Gcdinnien . Si on 
ra tt achait ce niveau à noyaux calcail'cs a u Gcdi n oicq, le Tauousien 
sera it excPptionoel lemeot.m ince et alors le Ged inniéo comprendrait 

· des roches typiquement ta unusiennes . ' 

Tel que j e le dél imite 'ici, le Ged iun ien es t typique; il renferme 
même des roches psamm itiques, qui ~ppellent mieux qu'ailleurs, 
dans le Hainaut, les psammites de Fo0z . 

La co upe indique de nombreux dérangements et de fréquentes 
· variat ions d 'a llu re. 

A la profondeur d'e nv iron 46 mètres on a r encontré une source 
.iaillissaote qui , e n juin 1919,'ap i·ès la sècheresse , débitait encore 
i à 2 litres par min ute à 3m,59 au -dessus de l'orifice d u soudage. 

• 

. .-

LE ·BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUATION AU 3 0 JUIN 1924 

PAR 

1\1. J. VRANCKEN 
lni;énieur ~n chef, Directeur des Mines, à Hasselt. 

r. - R echer ches en t errain concédé. 

1. - Concession de Genk-Sutendael. 

Le sondage n• 92, ent1·cpris dans cotte concession le 18 novembre 
1923, avait , au 00 j uin derni e1', atteint la profondeur de _û45m,GO. li_ 
est mJmentanément arrêté pa r suite d'un accident à l'outillage. 

. Des résu lta ts de ce so ndage , dépend1•a l'emplacemen t d u premier 

siè"'e d'exploitat ion à ét~blir dans la concession. 

~n est occu pé à dresse1· la cou pe complè te et détaillée des terra.ins 
r e_coupés. Elle paraitra dans un prochain oom~te-rendu -~emes tr1el. 

2. - Concession de Houthaelen. 

Le sonda"'e de MPule nbei·g, n° 91, parvenu )e ·31 décembre 10?3, 
à la profon~~ ur de 733111,42, a é~é !oursui vi ;. i.I es t ~éti ~ i ~i vement 
abandonné à la prolo.ndeu 1· de 906 ,25. Il a ete continue a la co n· 

rouoe de diamants : 

de 130 millimètres, de 733m,42 à s3om,44 
de i fi » de 830m ,44 à 92()m, 14 
de 92 i> de 920'", 15 à 956m,25 

La Société de Hou thae le n attend d'êt re en possC'ss ion des données 

d'ensemble de se~ recherches, pour e n communiquer oftlciel lemeot les 

résu I tats. 
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Je dois cependant fair~ remarquer, en cc qui concerne le sondage 
n• 91 , que , contrairemen t aux indications premiè; es qui m'avaient 
éLé fournies et qui m'avaient fait dire qu'aucune recoupe inlÇressarite 
ne caracté1·isai t les 140 premiers mèt1·es traversés en terrai n houiller, 
lequel a été rencon tré a la profondeu r de 592111 ,90, les recoupes de 
charbon on t été particulièrement abondantes entre 600 et 720 mètres. 
Sui· cette épaisseur on ne co mpte pas moins de neuf couches favora · 
hies don t une de 1m,77 de puissance a G50m,7 i. 

Le fo1·age a été comblé au ciment tians le terrain houiller, a 
l'argi le et au sable, dans les morts-terrains. 

093 

94° 0 91 
MeulenbeJ.g 

N 

~Zonhoven I 

Les 1·elevés faite sur le ter-
ra in ont donné pour l'cmplace
nwnt exact de ce sondage les 
coordonnées sui vantes : lati
tude Norù 69.980. Longitude 
t·: ~ t : 71. 020. Cote: + 72. 

Deux nouvea ux so ndag.es de 
1·econoaissanc1>, portant les nu
méros 93 et 94. ont, au cours du 
semestre, été en trepris dans la 
même concession, en vue d'y 
fixer l'emp lacement le plu s 
fa vorable· po ur un siége d'ex
ploitation. (C roquis n• '!) . 

Le premier est situ é. â l'Est 
du sondage de Meul enberg à- la 
cote+ 77, il a corn me coordon 
nées : latitude Nord : 70.100, 
longitude Est : 72.120; les coor
données du second, placé a 

Échelle 1/100000 l'Ouest du même sondage, à la 
Cnoouis N" 1 . cote+ G2, sont: latitude Nord 

70.110, longi tude Est : 71.460. 
Le sondage n• 93, foré au trépa n dai1s les morts-terrai us, a atteint 

le Houiller a la profondeur de 60301 ,58. Le forage s'est poursuiv i a 
la couronne de diamants de 182 mi llirn ètr<.'s j usque 779m,55 el à la 
couronoe de 155 millimètres jusque 8 17m, 50, profondeur atteinte au 
80 juin. 

A moins que les premiers renseig nements ne so ient empreints 
du même pessim isme que ceux d'abord fou rnis pour le sondage n• 91, 

1 
r 

,. 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUÈ 660 

il semble bien que les résult ats du so ndage n• 93 . soient très loin 
d'être comparables'à .ceux du précédent. 

Quant au sondage n° 9-1, il se trou\'e toujours en morts-terrains. 
Tt a pu ètre foré :111 trêp;w jusque 120 mètres, le lube carottier a été 
employé jusque 332 mèt1·es, pu is le trépan a de nouveau été utilisé 
jusque 397"',25, de profo11de111· atteinte au 30 juin. 

IL - Fonçage tj.e puits . - Travaux préparatoires, 
d'exploitation et de premier établissement. 

1. - Concession de Beeringen-Coursel . 

Siege de J(leine lleide a Coursel, en ex ploita11·on . 
(Houi ll<.'r à 622 mètres). 

A. - Puits. 

Rien n'a été modifié a l'équipement du puils n• i , qui continue a, 
d

0

esservir J'étage de î 27 mètres. 
Au puits n• 2, l'équipement de l'accrochage a 789 mètres a été ter

miné et permet de faire face à l'encagement d'uue produ cti on qui 
atteint actuellement une moyenne jou rnalière de 1.200 tonnes. Le 
plan incliné desservant, au même êtage. le contou1· des wa gonn ets 
vides, a été mis en servi ce. 

.B . - Trav aux préparatoires .;~ 

Etage cie 727 metres . - Le travers-ba ncs Est a été poursuivi de 
270 a 4.02 mètres et le t1·ave1·s·bancs Oùesl de 4. 13 à 473 mètres, ces 
distances éta nt mesurées a partir du puits n° 1. On en conti nue le 

revêtement en béton. 
A l'extrémité du cha$sàge Nord de la Veine n• 62, un pu its inté

rieur de .t;m,40 de di amètre, a été commencé . Il e t parycnu à la 
profondeur de 3om,70 cl sera continué jusqu'à 789 mètres. A 
23 mètres de profondeur, cc puits a rencontré la veine n° 64. 

Dans cette dernière co uche, a partir de 727 mètres. une descen
de eie a été crnusée sur 75 mèt res de longueur; cl ic avance vers le 

burqui n. . . . .. 
A roximité du tra vel's-bancs Ouest, un nouvea u pu its 1nter1eu1· 

(B. i. 2) a été Cl'eusé et mis en se1·v ice , entre les niveavx de 727 et 

789 mètres . 
Dans la veine n• 61, à l' Est, le chassage Sud, cntrPpr is ve1·s la 

limite du stol de protection, a atteint la longueur de 168"' ,90. 

____ ............. ........_._....._.. ___________________________ ..... 
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Les contours des puits intérie urs B. E. 2 et B. E. 3 ont atteint 
respectivement 97m,40 et 73, '"50 de long ueur. 

Etage de 789 mètres. :::.._ Les t ravers-bancs Est el Oues t ont été 
poussés respectivement jusqu 'à 13om,50 et 488 mètres du pu its n• 2. 

Les recoupes en roche vers les pui ts intérieurs dénom més B. N. 2 
e t B. S . 1 sont t~rminées. 

Des vo.ies a naÎÔgues son t àmorcées vers le p~ its intérieur B. E . 1, 
. le burq~in 62 Nord et le puits n• 1. . 

C. - Travaux d'exploitation. 

La production continue à se développer uniquement da ns les deux 
couches n• 70 et n• 6 11 D J ·è . . . · ans a prem1 re, un nouvea u chantie r a été 
e tabli a l'étage de 789 · t s d . me res, au u -Est des bouveaux de recoupe. 

Les te rrains .restent .réguliers a l'Est ; à l'Ouest ils le redevien
n~nt au·del~. dune fai lle de di rection Nord·S ud, rencont rée aux 
nivea ux de 127 et de 789 mètres, ainsi que sur toute' la tranche cle 
la ~: uche .n• 70. Le rejet (relèvement à l'Ouest) produit par cet 
acc1 e nt, n es t pas encore déter·miné . L a fail le à 4 mètres de remplis
sage et une légère inclinaison vers Ouest. 

Un c ul bu teu1· méca nique de remblai , spécia lement adap té a u trans
porteur Meco , éta it le complémen t indispensable cl e ce mode de trans

port. La Société .de Beeringen en a cons truit uu don t j e crois inté
ressan t de donner ci-après une description ·sommaire. (C roquis n• 2). 

Culbuteur mécan/que 
de rembla/ 

Ech.elle Yso 

C ROQUIS N° 2. 
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La charpente métallique du c ulbuteur es t formée de fer s pr ofilés. 
Elle se place s implement sur des rails de la ·mie supérieu re, lesquels 

restent ininterrompus. 

Le wàgonnet amené dans le c ulbute ui: est sai si à chacun de ses 
deux bouts par un câ ble a ttaché d'une part à l'annea~i de traction d u· 

véh icule et fixé d'autre part à l'arbre a. 
Ce der nier es t comma ndé par un treui l tnrbinaire m d'une puis

sance de 6 chevaux 1/2, de la Compagnie Sull ivan. 

Dans sa levée, le wagonnet est g uidé par deux crochets c, qui le 
prennen t par le bord supérieur. A u mome nt du renversement, il 
tombe dans deux au tres cr ochets cl, qu i, e n le soute nant, en a ssu ren t 
le dêverseme nt. Les remblai3 tombent dans nne trê mie disposée à la 
téte de la toite trans porte use. i\léco qui les condui t da ns les tailles. . . 

D. - Installations de surface. 

.Les importantes installat ions de su rface prévues ont é té activement 
m enées au cours du semest1e . L'insta llation du t urbo alterna teur 
Brown-Bovery de 6.000 k w. e. t en voie d'achèvement ; la const ruc
tion du mass if de quatre cha udiè i·es L add-Bel leville de 600 mètres 
carrés de s urface de chauffe es t commencée, de même que le bâtime nt 
pour la seconde machin e <l' extrac tion é lectrique d u p uits n•2. On 
poursuit la construction des bà timents de recette et de triage-lavoir 

du pui ts n• 2 . . 

Aux bains-douches , 04 douches supplémentaires ont été instal léès , 
ce qui en porte le nombre à 152. 

E. - Cité ouvrière. 

150 logements nou veaux, établis dans les mê mes condi tions que 
les précédents, sont à peu près terminés. 

F . -- Personnel. 

Fond· 
Surface. 

Total. 

1. 718 . 
1. 236 

2.954 
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2. - Concession de Helchteren-Zolder. 

V Siège de Voort, à Zolde1-, en creusement. 
(Houiller à 509m ,45). 

A. - Fonçage des puits. 

Pul'l's N° 1. - Ain si qu 'en tèmoig ae le tableau ci-après, la série 
des recoupes de charbon s' est poursui vie d'une façon satisfaisante 
daas le puits n° 1 , approfond i de 122rn,40 à 802111 ,15, au cours du 
semestre: 

Profondeur Puissance t-1. V. Cendres 

741 ,38 1 ,32 30,65 12;15 
763,03 i,67 3'1,20 1,55 
î70 ,12 0 ,14 33,15 7,70 
775 ,22 0 ,54 30, 55 10,60 
779,24 0,26 33,35 5,10 
782,44 0,32 30,75 4,30 
795,63 0,36 

La pen te des terra ins se maintient vers Nord-Est avec une moyeoae 
de 8 degrés, sauf pour la couche à 7fü~m ,03, où l'on a relevé 15 degrés . 
. ' 

Après achèvemen t de la troisième pass1! de maçonneri e de 722m ,!10 
à 700 mètres comprenant la chambre de l'étage de retou r d'air , on 
a conslrnit à 717m ,50 les amorces d' un bou veau No1·d et d'un bouvea u 
Sud ayan t chacune 10 mètres de long , 3m,60 de large et 3"',20 de 
haut. 

Entre les ni veaux de 722m,40 et 802m,1 5, le creusement a été exé
cu té en quatre passes ; tro is passes sont te rminées et on commence à 
so2m,15 la rnaçoanerie de la chambre d'extraction pour l'étage de 
798m,2Q. Cette cham bre sera ident iq ue à celle creusée à 7i7m,50 . 
T outefois, les bouvea.ux ne seront pas amorcés. 

Toutes les recoupes de charbon on t donné de l'eau. La plus impor
tante venue, en':iron 350 m3-jour, a été consta tée le 30 mai, à l'ap
proche de la veinette de om.26, qui se trouva it a lors à environ 1m50 
sous le food du puits Actuellement la venue est d'en viron H )Q ms 
par 24 heures. 

PUITS N° 2 . - Ce puits a été approfond i de 338 mètres à 497mètres 
soit de 159 mètres ce qui correspond à un avancemeut jou r nalier de 
om ,88. . 

• 

~ 

1 

Charbon nages de H~~~hteren et Zolder 

~· Siège de Voort 
Diagramme de/,;; marche du Fon;age 

aux puits 1'1°1 et # 02 

Crevsemené C itvelage - - - -

~ 
C\l 

~ 
(., 

. ~ 
~ 
(::; 

~ 
<... 
'li ..... 

70S,25 ,,.':, 

' 

'- · ~ 

~ .'IJ 
?:: :::;; 

-~ 
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~ 
" 

;-.... 

~ t: ' c: ~ 

~ \ ~ ~ ~ 
:s 

"' 
~ ~ ~ . ~ ~ 

" " " " . ":' 

1742.,95 i / \ \ 

7., 2, s... , r r,V " \ 7S2,5. 

' /'+c---1------1 

'17?i:;}I ~ 

\ 

1 : 
I :. 

Il . 

\ 

~08,0~' \ 
/: 4f78,00 

{ 

' \ 
f : 
I : 
/ . ~ 

\. : 
~ so.s~ 

CROQUIS N° 3 . 

802,1s 

• 
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Le cuvelage a été placé eu descend ant j usque dans le tuffeau à 
355m ,50. Ensuite deux passes de 408 mètres on t · été cu velées en 
re montant. 

Sous 4.59m,50, 'on a r epris la pose du cuvelage en descendant, le 
terrain étant assez fissuré . 

Le 15 janvier, quelques he ures âp rès que le tuffeau eut été mis à 
découvert , un trou de mine e n forage à la paro i Oues t a percé une 
poche d 'ea u sous forte pression. Le j et d'eau a brisé la lampe é lec tri
qu e placée à 5 mètres du fond. Après unê he ure el demie, la ven ue 
ayant cessé, le personnel redescendu a pu reprendre le travail nor
malement. La température de l'eau é ta it de zéro degré. 

Depuis la profonde ur de 379 mètres , on trouve aux . pa ro is une 
tempé rature de - 10 degrés e n riron . Le centre du puits est congelé. 

La vérification sur place des mesures de dév iation du sonda"e cen· 
t ral, faites au téléclinographe Derus, a donné les écarts sui~ants : 
om,31 à 350 mètres ; om,37 à 1100 mètres; om,04 à '150 mètres. 
Pareille vérification faite su r le sonda ge de congélation n• 35 r entrant 
à l'intérieur du puits, a donné à 4.50 mètres un écart deQru,92. 

Le croq uis n• 3 ci annexé donne le diag r·amme de la ma1·che du 
fonçage a ux puits n• 1 et n• 2. · 

B. - Installations de surface. 

Les de ux nouvelles chaudiè res sont e n montage. 

Le b?-timent de la Cen trale élect1·ique de 60 x 25 mèt re!, e n béton 
armé. es t en cou1·s ae construction ; un second g roupe turbo-alterna
teur, dont la puissaùe atteindra GOOO kw., es t commaudé. 

Des travaux de teJTassement sont e ntrepris, pour l'établissement 
d'un rarcordemen t du s iège de Voo1·t à ra gare de Zolder, s ur la nou
velle ligne constr uite par l'Etat. 

C. - Cite ouvrière. 

Son t actuellement con struites , 2 ha bitations d' ingénie u r, 16 mai
sons d 'employés e t 44 habitations ouvrières. 

60 maisons ouvrières sont en co urs de cons truction. 

D. - Personnel. 

Société de fon çage F ranco-Belge . 
Société d' Helchteren-Zolder 

338 
4.1 

1 

1 
J 

~ 

~~~~~------------.....;, ____________ ...... ! .... 
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3. - Concession de Winterslag. 

Siège de TVinterslag, à Gencli , en ex ploitatir>n. 

A. - Travaux du fond. 
(/ 

a) Travaux de premier ét a blissement. 

L'approfondi $~ement du puits r. 0 2 sous les quelques mè tres de 
boug non de ('étage de f\00 mètres a été e nta mé a u co urs du semestre. 
Au 30 juin , oo était pa rvenu ~ 704 mètres . . 

Les déblais son t reçus à 6GO mèt res où il s son t acheminés ver$ le 
puits n° 1. 

Pour protéger l'ava lc1·csse, u nn plate-cuve en bé ton , de 3 mètrt>s 
d'épaisse ur , a été étahlic à 630 mètres. 

l!:u v ue de parer à toute descen te i ntempest ive des cages, conti 
nuant à ma nœ u vrer e n tre la surface et. l'é tage de 600 mètres. les 
extrémités des rail s g 11 idrs, rapprochées a u préalahle, ont été noyées 
dans le bétoo el le bou chon protecte11 1· est recou vert d'un lit de fas· 
ci nes s ur 3 mètres d' épa isseur. 

Le procédé de « cemcnt-g u n ~ a f1·ou ,·é dans la coDstr uction de la 
plate-eu ve u ne applica tion no u ve!le,. q 11 i a pe1·mis une exéc ut ion 
1·a pidc e t économique du L1·ava il. Le méla ugc, non humecté, desti né 
à fo rmer le béton , étai t ve1·si\ dans une t1·émie placée à l'étage de 
600 mètres , de laque lle i l s'écoulait u nifo rmément sur une co urroie 
se déplaçan t à faible vitesse Cet te cou rr·oic déversa i t le m r lange à 
l'orifice d'un Luya ute1·ie de 100 millimètres de diamè t re, qui l'a me
nait, à l' étage de 630 mèt res, da ns u ne la nce analogue à ce lle 
employée dans le procédé ordinaire. Dans celte la nce une seconde 
tuyaute rie amenait le j et <l'eau néccssa i1·e a u laucemenl de la matière . 
Celle-ci a d'abo1:d été p1·ojctée to ut le long de la paroi d u puits ; on a 

ens u ite con tinué les projections, J e manière à réduire prog ress ive
ment la section. 

On compte faire usa ge du mê me procédé p'o ur le re vêtement de 
l'ava leresse e lle- même. 

Les trava ux d'établissemen t des sous-stations et des salles d'a tten te 
sont en tièreme nt terminés à l'é tage de 660 mètres. A 660 mètres il 
oe reste plus à bétonne1· que deu x passes de s ix mètres. 

Le procédé de revète ment par le « ce ment-gun » se trouve mainte
na nt appliq .1é à plus de deux mille mètres de: galeries . Cc sy s tème 
ne s 'est pas ré vélé d' une effi cac ité al;Jsol ue a·u 1)oint de vue du soutè· 
nemcnt, mê me s i l'on a soi n de ren furcer celu i-ci par des cadres e n 
fer noyés dans la masse de ci me nt. Dans les galeries où la poussée a 
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produit ses premiers effets, il est toutefo is de nature à d imi nuer dans 
une forte pr?p.ortion les fra is d'entretien . Aussi compte- t-on J'app li
que~ plus spec1a lement dans les commu n ications de retou r d'a ir déjà 
anciennes. 

b) Travaux préparatoires . 

l is son t résumés dans le ta bleau su i ~ant : 

Désignation des traYaux 

600 mètres. - Nord 

13ouveau Nord, Puits no 2. 

» 

» 

» 

» 

montant ver s l'étage de 5-i0 mètres 

Levant . 

montant. Veine no 5. Nord. 

)} Vdne no 7. Nord 

600 mètres. - Midi 

Bou veau retour d'a ir 1'1id i 

» Sttd-Est 

Recoupe vers \'eine no 12. E l\t rêmc Levant 

660 mètres. - Nord 

Retour d'a ir vers Pui:s no 2 

» .» Nord-Es-t ~ 

Bouvcau retour d'air Couchant 

Reconnaissanc~ Veine no 13. Nord 

Chassage en Veine no 12 

668 mètres. - Midi 

Bouveau Levant 

» Levant de retour d 'ai r 

» Sud- Est 

». Sud-Est de retour d'air 

25 

400 

53 

340 

38 

;; .,. 
oo"'t 
::l M°' CJ) -
C: _, -
0 <>.::: 
_J . :::.. 

55 

60 

432 

ioo 
95 

440 

132 

55 

85 

92 

28 90 

- 30 

- 15 

45 151 

- 1i4 

- 25 

21 

Observatio ns 

retour d 'a ir 

ter miné 

ter miné 

• 
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c) Trav a ux d'exploitation 

La prod uction totale a é té de plus de i0.000 s u périeu re à celle 
du semest re précédent. Elle a atte int 335.000 tonnes. 

La po ussée considé ra ble des terra i ns, qu i a pour conséquence un 
ré trécissemeot des galeries , occasiono e dc>s fra is d'ent re tien élevés et 
est uoe cause de diffic ultés, par t ic ul ièrement dans les voies de trans
port. Cet é ta t de choses, a ame né la Direct ion à fa ir e l'essai d'u n 
noureau système d'exploitat ion , ay ant comme objectif pri ncipal 
d'obteni r la compacité la pl us g rande possi ble du remblai , en dimi
nuant au m inim um le nombre de voies de t r ansport. 

Dans· ce but, les ta illes , dont le front sera de cent m ètres e t plus 
de loog ue ut', ser ont g ro upées pat• deux , de m a niére à être desser vies 
pa r une même voie de transport médiane, laquelle sera seule coupée 
dans le mur <le la couche. Les deux voies extrèmes, seron t coupées 
dans le toit, pou r y permP. tlre l' insta llation , à la ha uteur voul ue, de 

cu lb ute u rs à 1·emblai . 

Pour la 1·a pidité du t1·a nsport du charbon aussi bie n q ue des rem
blais , des tran$po:·teu rs à cou rroie seront insta llés dans la tail le ava l, 
a i nsi que da ns la ta ille amon t, la où l'ou \·erh 11·e e t la pente de la 

couche le j usti fie ront. 
S uivant les circonstances , on se contentera de couloir s oscillan ts 

pou1· la descente des prod uit s, dans la tai lle amont. 

Uoe dr.s ta illes sera e n a ba tage a u prem ier poste et en remblayage 

au deuxième pos te et inversemen t pou r l'aut re. 

L'appl ica tion de ce système suppose que l'em ploi des ex plosifs pour 

le cou page des voies puisse èt re autorisé a u cours des deux postes 

d'a batage. 

B. - T ravaux de surface. 

L ' usine de pul vér isation des cha r bo ns est complètement ins ta llée; 
les trémies de la salle de cha uffe sont placées . Aux cha udières, le 
premier grou pe de deux génér a teurs a été tra nsfor mé pour l'em ploi 
du pul vér isé. On a procédé à la mise à fe u et , dep ui s n o mois, le 
ch auffage des de ux cha udières a pu ètre assu ré par ce système. Les 
premiers essais sont très concl uants, tant a u point de v ue de la vapo

r isati on que de la consommati on de charbo n . 

Pa r s uite du développement des services, ou est su r le poin t de 

devoir faire fonction ner les deux a lte rnateu rs de 2.000 Kw . en 
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' 
parallèle, cc qui supprime la réserve en cas d'accident. Commande 
d'une uni té de 4.800/0.000 Kw . a été passée aux Usines Schneider à 
Champagne s/Seine. L'appareil cra expédié incessamm.ent. On 
achève le bétonnage du massif de fondations qu i le supportera. 

Les travaux de montage de la charpen te du lavoir n• 2 soul sur le 
point d'êt1·e terminés. Les maço nne1·ies avancent rapidement; on a 
commencé la pose des appareils mécaniques. 

C. - Cité ouvrière. 

. . Durant les trois premiers mois de l'année, les gelées constantes on t 
interrompu presque complètemen t les tra vaux. Depuis la bonn e 
saison, l e~ équipes de maçons ont été renforcées el l'on a poussé les 
const1·u ct1ons avec la plus g rande activité. Voici d'ai lleurs l'état 
d'avan cement des travaux : 

Ct:É .EsT. ~ EJlise . - Les maço nne1·ies sont sur le point d'être 
lerm.10ees, sauf la tour; les premièrC!s expéditions des charpentes de 
la toiture so nt. annonc~~s. :r ou tes les dispositious sont prises pour 
achever completemeu t 1 eglise pour la fin de l'année. 

Ecole de filles et communauté 1·eligieuse. - Les maço nneries de 
ces deux bâtiments sont en co ur·s; le gros œu v1·e sera tcrmin.é dans 
un mois. 

H6pital. - On aména~e eu hôpital un e des hôtcll cl' ies du boulc
var~ du Nord. Cet. etabli~~ement sera desservi pat' des religi euses, 
pou1 lesquelles on constrmt une hab itation à côté de l'hôpi ta l. 

~~aisons. - . Les quarante maiso ns fi gurant au programme de 
1 9_.~ sont ler'.11rnées et habitées. On com pte, en i924, const1·uirc cent 
nouvelles marsons; trente-six sont dt'jà en co urs d'exécution. 

. C!T!~ OuEsT (Société d'Habit ations à bon marché) . 
Des cent ma isous du pro<>Tam me de i n 9 ._, 0-8 s l · . , . o · "-v, ou occu pees et 42 en voie d achevcmeu t. 

Le programme de 1924 compor te éga lement cent maisons dont 6-4 
son t en cou1·s d'exécution . 

Fond 

D. - Personnel ouvrier. 

Au 31 décembrn 1923 . 
Au 30 juin 1924 

4 .30:3 ou vriers 
6 .866 » 
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S urface: 
Au 31 déc. :\u !10 juin 

1923 

Service <le l'expl oi tat ion. 1. 435 
Id . des install ations 241 
Id. des constructi ons de la Cité 353 

Total. 2 .029 

3. - Concession des Liégeois en Campine . 

Siège dit Z1oa1·tbe1·g , en construction. 

(Hou iller à 560 mètres .) 

A.. - F onçage de puits. 

1924 

i .562 
275 
450 

2 .287 

P ufrs ::-;• 1 . - An cours du semestre on a procédé à l'équipement 
du puits n' t en vue de l'extraction . Ce pu its a 860 mètres de pro
fondeu r et 5m,25 de diamètre ut ile. Quatre cages devront y trouver 

place côte à côte. 
Le guidon nage, fron tal, form 6 de 1·ails de 50 kilcigs pa; mètr·e 

courant el 18 mèll'es de long ueu1·, es t fixé à des partibures outra
vc l'ses en fer double T de 280 X 1211 X 15 mill imètres, espacées de 
3 mètres . Ces traverses sont l'éunies au cuvelage par des goussets en 
acier; de§ sellet tes en même méta l supportent les rai ls guides. 

Da ns l'un des deux compa rtiments la téraux du puits, sou l placées 
les co nduites d'exhaure et d'air comprimé, déjà fixées à leu rs tra
verses depuis la ~urface jusqu'à 780 mètres. 

Dans l'autre compa rtimc11t , sont installées les échelles inclinées . 
Pou r le cloisonnement du compartiment des échelles une innovation 
assez heureuse est à signalc1·. 

Cette cloison est, dans. maintes installations, fo1·m ée d'un t1·eitlis 
mét all iqu~. Ainsi consti tuée, cite e dégrade facilement et risque 
d'èl re ;icc1·ochée. au passage, par les cages'; si d'autre pa1·t elle est 
trop solidemènt fixée, clk peul être un obstacle pour le passage 
éventuel des ouvriers, des cages, dans le compartiment des échelles. 

fci, le cloisonnement scr·a form é do fe1·s rottds de 18 millimètres de 
diam ètre el de 3 mèt1·es de long ueur, cs pac(·s dr om,15 et placés ver
ticalement. Ces ba rl'cs seron t simplement appuyés dans la traverse 
in fér ieure cl pou r ront gl isse1· dans une ouverture qui leur sera 
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ménagée dans la t l'averse supérieu re; il suffi ra donc de relever un 
des fers ronds pour obtenir une section de passage suffi sante. 

La venue d'eau le long de ce puits a été rédui te à 5 ·mètres cubes 

à l'heure. 
Pu1Ts N° 2 . - Le fon çage qui a pu être r epris le 1er mars , à la 

profondeur de 339 mètres avait a tteint, a u 30 juin, 456m,50. La 

congéla tion a été recon nue parfaite sur tou te la hau teur t raversée; 
la température relevée aux parois est rég ulièrement de - 13 à 

- i 4 degrés. 
On est actue llement occupé à la pose en remontant , du cuvelage 

intérieu r, de '156 à 330 mètres. Le fonçage pourra être rep1·is v er s le 
15 jui Ilet. 

Oo a poursui vi de 340 à 41 0 mètres le qua tri ème sondage exté rieur 
situé à 8 mètres au N ord-Est du pu ils et rns té provisoirement sans, 
emploi . Oo compte l'utiliser pour la détermi nation des températures, 
spécialement à la base des morts-terrains. 

B. - Travaux de premier établissement. 

Partant de l'envoyage Est à 840 mètres, 110 mètres de galerie e n 
direction d'abord Est, pu is Nord Est , ont été cre usés vers la première 
co uche , 'q ue l'on atteindra dans quelques jours. · 

En con trebas de la salle des pompes, u ne tenue d'e~ u , reliée â 
l'envoyage Ouest , par un plan in cli né de 30 mètres de longueur, est 

en cours de creusement. 60 mètres sur un total de 120 sout c1·eusés. 

B. - Installations de surface. 

Le montage de la première machiu e d'extraction . â vapeur est 
terminé. Cette machin e, c111i comporte un tambour cyl indri que de 
6m.50 de diamètre, pourra assurer. une extraction de 150 tonnes par 
heure. 

Les quatre nouvelles chaudières Babcock et \Vilcox son t en 01·d re 
de marche. Elles sont pourvues ùe grilles mécaniques avec charge
ment a utomatique et transport mécaniquè du charbon ainsi que des 
cendres . 

Le b~timen t de recette , de même que les bâtimen ts desti nés à 
abri~er un premier compresseur de 850 éhevaux et un ventilateu r 
Ra teau d'un débit de 90 mètres cubes à la seconde, sont terminés. 

La charpente métallique d'un lavoir pour OUVl'iers esl en mon 
tage. 
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D. - Personnel ouvrier. 

Au 31 déc. Au 30 juin 
1923 1924 

Pour le fond · . 

Pour la surface. 

Total. 

184. 
224 

4.08 

191 
4.00 

591 

5. - Concession André Dumont-sous-Asch. 

Siège de TVaterschei, a Gencl!, en construction. 
( Houille1· à 506 mètres .) 

A. - Fonçage de puits. 

.. 

677 

Le puits n° 1 est bétonné ju~que 710."',_7~ · Le .. f~~ç~~e _en a été 
repl'i s à cette profondeur et a étc pour.s u1 v1 J Usqu a 124. ,7o. 

l•:n vue de l'appr ofond issement du puits n° 2, un burqu in devan t 
l'éuni i· les étages de 658 et 700 mèt1·es, a été creusé sur 2 ! mètres 

de hauteur. 

B. .Travaux d e premier établissement. 

Les bouveaux et bu rquins devant donner accès a u gisement àaos 
quatre directions différentes, ont été act ivemen t poussés a u cours du 

semestre. 

Les tableaux ci-après, joints aux croquis d'ensembl e annexés 

(t:r oqu is 4), permettront de se rendre u n compte exact de ce qui a 
é té fait. Il est à remarquer que les bouvea ux n° 1 cl n• 6 à 700 mètres 
el n• 5 â 658 mètres ont du êt1·e dév iés, par suit~ de la présence de 
la fa ille importan te signalée précédemmen t. 

• 
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TRA VAUX DE L'~':TAGE or. ïOO ~!ÈTRES, EFFECT UÉS PAR LE PUITS N° 1 . 

Situation Situation 

DÉSl<.;NATION a u 3 1 déc. an 30 jüin Observations 

1923 1924 

mètres mètres 

130U\'Cau no 1. 30.ûO 140 ,00 dont 35 m . bétonnés 

lù . no 2. 78 . 05 - bétonné sur 15 m. 

Id . no 3 -19 , 30 109,75 boisé - fin i 

Id. no 4 8,o5 - fini 

l ù. no 5. - 5-1,00 boisé 

Id . no 6 . - 167,00 boisé 

Id. no Î - 1-10.50 boisé 

Jd. no 8 . - 108.30 boisé 

Id . no 9 . ' - 83,00 boisé 

Id . no 10 Nord - -Il , ClO bo isé. 

Id . no 10 ~lidi - 6S,:JO bo isé 

Id. no 11 - 1 
48,00 boisé 

Id no 12. - 9,00 bo isé 

Salle de pompe . - 6,00 boisé 

ll urqui n no 1 û58/ i00 . 10 ,00 50, IO fini boisé 

Id . no 2 -
1 

21. 00 

TRAVAUX DE L'ÉTAGE DE 658 ~IÈTRES, EFF ECTUÉS PAR LE PUITS 1"0 2. 

.. 

Situation Situation 

DÉSIGNAlïON a u 31 dé.:. au 30 juin Obser\'at ion• 

l!l23 1924 
1. 

13ouveau JlO 1 23,30 - fini boise! 

Ici 110 2 2-1, 50 -- fin i boisé 

Id. no 3 1-1,20 102,50 boisé 

Id. no .j - 87,50 boi~è 

Id . n° 5 11 ,70 113,00 boisé 

l ei . n° 6 -- 96,50 bo isé 

Id. n° 7 - .J0,00 boisé 

Salle du treuil du burquin - ·1,00 boisê 
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C. - Travaux prépa1·atoires. 

Ils se sont, jusqu'à présent, bornés à l'exécution, à l'étage de 
658 mè tres, par le bouveau n• 5, d'un chassage de 60 mètres de 
long ueur dans la veine de 1 m ,05. Ce lra vai 1 a permis d'extraire, 
pendaot le semes tre 2.0dO tonnes de charbon. 

E. - Installations de surface. 

Au puits n°1, la maçon~erie du bâtime nt de la recette est e n co urs 
d'exécuti on. Les installations provisoi res · de fonçage ayant été 
enlevées, le mon tage de l'avant ca rré a pu êt1·e achevé . Le montage 
de la première machine d'extraction électriq ue est terminé . Un 
ti· iage provisoi re a été i nstallé e t mis e n se1' vice; un mon te-charge y 
amène les produits du pu its n• 2. 

Au puits n• 2, l'avant puits et les galeries de liaison avec le ven ti 
lateur on t été construits . Le chàssis à molettes a é té achevé et les 
i nstallations prov isoires ont é té enlevées . La machine d'ext raction à 
bobines a été écartée du puits et permett 1·a provisoiremen t l'extrac
tion par de ux cagettes à de ux wagon nets , guidées par càbles . Les 
fondations d u bât iment de recette sont é tablies e t la co us truclion du 
sas à a ir , comme ncée. 

Ou a pou rsuivi l'aménagemen t intéri eur du bàtiment pou r ins tal 
lations ou vi'ières , burea ux et magas ins. Le g r·os-œu vre du tunnel 
d'accès aux dive rses d iv is ions e t du bàli meot pour le contrôle des 
ouvrie rs de surface est terminé . La construction du pont relian t ces 
ins tallations aux recettes des puits es t commencé.e: · 

Le lavoir à g ravier a tra ité. pe ndant les s ix derniers mois , 
5.300 mètres cubes de grav ie r brut. 2. 000.000 de briques ont é té 
fabr iquées . 

900 mètres de vo ies à écartemen t normal ont é té placés pou r le 
service du triage p rovisoire. 

E. - Cité ouvrière. • 

85 ma isons pour ouvriers, le magas in <l e rav ita illeme nt , t rois 
hô te lle ries , un g roupe d'éco les e t de ux habitations pour le personne l 
e nseig na nt ont été parachevés . 

Les fondat ions de 76 nouvelles ma isons d'o11 v1·ie rs sont termin ées . 
Les ro utes, égoùts et canali sations pour celles-ci, ont été établis. 

~ 

l 
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Fond. 
Surface 

Tota l . 

F. _ Personnel ouvrier. 

Au 

31 déc. 1923 

• 194 

607 

801 

Au 
30 juin 1924 

238 
6~0 

858 

6. - Concessio~ Sainte-Barbe et Guillaume Lam~ert. 
(Société anony me des charbonnages de Limbour•g·Meuse) 

Siège d' Eysden Sainle-Bal'be, en préparation. 

Travaux du Fond. 

A. - Puits. 

681 

a voir· te rm iné le malé\ge du cuvelag~ le o A u puits n" 2, après d ' J es 
• 1 Société Foraby a econge e 

descendant j usque 520 metres, a 
1 

. d s ]os forages. On a 
· . r de saum ure cha uc e an " · 

parois par i DJ eC 10n . . ) cr par injection, depuis 
ensui te procédé à la cimentat1011 du c uve a oe 

l a s urface jusque 400 mètres . . 

L ' enta e'té repris ~ partir de 785 mètres et a atteint, au e c reu sem . 
30 juin, 79zm,50. • 

B. - Travaux préparatoires et d'exploitation. 

. · cours du semestre La l is te des travaux préparatoires executes a u 
es t reprise dans le tablea u c i·après : 

----------------------~------.i..--------------------------~' 
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1 

DÉSIGNATION 

Couche no 15, à 600 mè1res 

C:hassng~ Couchant 

(; Irnssage Levant 

Bouveau descen1:lant de la cooche no 16 
à l:i co.iche no 15 

13ouvenu Co~tresse , couche no 16 

lfouveau descendan t de la couche no 16 
à la couche no 15 . . 

Chassage couche no 15 à 620 inèt res 

Montage co uche no 15 il 620 mètres. 

Jcr l!o uveau Sud à 600 mètres 

2me 13o u veau Snd à 600 nÎ ètr es 

Couche n° ! 2. 

Chassage Couchant, à' 700 mètres 

Chassage L evant, à 700 m d res . 
' 

Couche no 18. 

Chassage Couchant , à.600 _mètres 

ï.ouche 1)0 20. 

11 2 ,50 

78,5'0 

131,00 

23,00 

255,80 

121,00 

l :!G,00 

193, 50 

' 257. 80 

Chassage Couchant, à 600 mètres 151, :'iO 

Bou,·eau Cost resse par la couche no 23, 
à 700 mèt res . 334 , 50 

Couche no 15 

C hassage C:ouchant, à 700 m ètres 192,00 

5 M 

~g~ 
~ ::J ~ Obscrvut ions 
0 <";, _ 
, :l 
~ ·-

3 10,'oo 

227,50 arrêté 

181, 50 terminé 

73,00 

l! G,40 arrêté 

35, 00 

25,00 

37!l,80 

233,50 

372,00 

384,00 

4-17, OO 

199,00 

528,50 

Pour la compréhension du but de ces trava ux, quelques ·explica
tions soot nécessaires: 

· Au Sud, les chas3ages de recon naissance dans la couche 11° i G à 
1300 mètres ont été poursui vis à l' Es t et à l'Ouest. A l'O uest on a 

.~ 
,1 

f. . 

.. 
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élabli au-dessus du nivea u de GOO mètres un e tai lle de 40 mètres de 
long ueur. 

Le bouveau descend ant de la couche n° 15 vers la couche n° 12 a 
recoupé cette de1·uiè1·e à la cote de G30 mètres. L'aérage de la couche 
u0 i 2 est ainsi établi et l'exploitation nol'male a pu commencer. 

Daos la coth.:hc n° 16 au Co uchant , la faille trave1·séc au cours du 
2mc semestre i923, a ull r~jct de 79 mètres. Au delà de celle-ci on a 
cru reconnaî tre la co uche n° 20 . La voie du ni vea u Co uchant de la 
couche u• 1 G étao t devenue im prati cable, on co trep.rcud actuellcmeut 
un bouveau costresse dans le mur de la couche n° 10, pour atteindre 
au-delà de la fai ll e, les couches n° 18 et 20 .' 

Partant du Levant de la co uche n° 16. un bou veau descendant a 
recou pé la couche n° 15 à la cote de 620 mèt res ; ·dan s celte couche, 
on pousse uo montage, qu i commun iquera avec le chassage Levan t, 
au ni veau tje 600 mètres, lequel servira de gale1·ic de retour d'air. 

Le premie1· bou veau Sud de 600 metres est poursui vi eo vue de 
recouper la couche n° 12; le deuxième bouveau Sud pa !'fant de la 
couche n° 16 a attei nt la couche n° 15 et est actu ellcmeut ;Joursuiri 
au -delà de ce lle-ci. Ce bouvcau est pa1·a ll èlc au prem ier , ma is sert 
d'en trée d'air, alors que l'autre co nstitue 'ia mie de retou1· d'air. 

A l'étage de 700 mèt res, les chassâges _de · recon uaissance dans la 
couche n° 12 son t con ti nués . 

Le premic1· bou veau Sud es t recarré et bétonnéjusqu'à la vei ne 
n° 12 et est uti li sê.au traospo1·ts des produits de celle-ci. La mise à 
grande section du deuxième bouveau S ud est cou1mencé1-1 . 

A l'étage <l e 600 mètres, au Nord , da ns la couche n° 25, au Levant, 
oo a com mencé l'exploitati on par une tail le de 75 mètres ; au Cou
chant, une taille semblable est préparée. L'évacuation des prod uits 
se fa it par le burquin vers 700 mètres. 

Au pied de la prem iè1·e va llée; on pousse un chassage Ouest dans 
la couche n° 25 . Celui-ci doit tl'ave1·ser la fa ille du puits, et ser vira 
de voie de base pour· l'exploitation de la couche 11° 20, située en face 
de la couche n° 25 a u delà de la fa ille. On descend en vallée dans la 
coüche n°. 20 pour aménager cel te ex ploitation. 

Dans la couche n° 18, on prépare deux tailles de 50 mètres . . 

Le premier cbassage de la couche n° 18, pou~sé en rer.oaoaissa nce, 
a pénélré dao s la fai lle Ouest rencon trée précédemmen t par la 

couche n° 16. 

~--------------------------~----------~~-
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Dans la couche n• 20, on a entrep1·is l'exploi lation par u ne tai lle 
de 35 mètres et l'on se propose de porter celte dern ière à la longueur 
de 100 mèt res. 

On a commencé à pa r lir du bouveau C•m tral de 600 mètres, u n 
bou veau chassant destiné à prépa1·er le creu·sement d'u n burq u in 
d'aérage entre les n iveaux de 600 et 700 mètres. Ce bu rqui n devra 
servir a l'évacua ti on ve:s 700 mètres , des pro~u ils ac! ue llement 
ext1·aits par la cage, au ni vea u de 600 mètres. 

A l'étage de 700 mètre:,. , au Nord , le chassage dans la couche 
11° i 5 vers le Couchant a atteint u ne longueu1· de 475 mètres, il est 
pou rsuivi dans le but de trave rser la fai lle Ouest. 

Le hou veau costresse par la co uche n° 23, creusé en reconnais
san ce, a ateint 52811',50 de longueur. 

Tous ces travau x s'exécutent par le puits de la Reine. 

La pr ésence des failles compliq ue singuliè rement la mise en tra in 
de l'exploitation . La production du semest re, qui s'est élev ée à 
76.·lïO tonnes, provient ea part ie des travaux préparatoires, en 
partie de ta illes établ ies au nombre de deux dans la couche '12, de 
deux, dans la cou rbe n° ~ 6, et d'une, dans chacu ne des couches 
n•• 18, 20 el 25. C'est _dan s cette dern ière que lon corn pte développer 
spécialement l'exploitation par ~roi s ta illes au Levant et tro is au 
Couchan t. L'évacua tion des produits se fe ra à 700 mèt res par un 
burqu in. 

C.- - Travaux de premier établissement. 

Outre les bou veaux repris dans le tableau précédent et don t cer
tains ont dû ê tre recarrés et bétonnés, il y a lieu de faire rentre r 
dans cette catégorie de t ravaux, l'installation, à l'étage de 700 mètres, 
d'une pompe centrifuge Sulzer , capable de refouler 3 mètres cubes 
par minute à 725 mètres de hauteu r, mue par moteu r électriq ue de 
800 chevaux . La ven ue.horaire moyenne ne dépasse g uè re 8 mètres 
cubes. 

D. - Installations de surface. 

On est occupé à t ransformer u n second massif de deu x chaudières, 
pour l'application du chauffage an charbon pulvér isé . 

Un.nouveau com presseu r Iagerso ll d ' un débit de 100 mèt res cu bes 
à la minute est en montage. 
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Le triage provisoire a été augmenté de deux nouveaux transpor
teurs avec trémies supplémentaires, permettant le 'Classement en 
p rodu its: > 60, 30 - 60, et 0-3·0. 

La prod ucti on de la gravière a été de 2.220 mètres cubf's de gra-
vier ~t sable. ,, 

E. - Cité ouvrière. 

Au cours d u semest re, 150 maisons ou vrièree ont été édifiées ce 
qu i en porte le nombre total à 340. 

On pours ui t la construction de deux hôtelleries pou r 50 ouvriers 
célibataires chacune, èt J.'.on a comm\?ncé celle de 138 maisons et d 'un 
bâtiment d'école pour filles. 

F. - P ersonnel ouvrier. 

Société de Limbourg-Meuse 
Société Foraky . 
Entreprises diverses 
Briqueterie 

Fc..nd 

766 
39 

Surface 

450 
84 

Total 

1.2 16 
123 
197 
32 

1.588 
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Note sur les affaissements miniers -
et les massifs d~ protection .des puits 

de !'fi. Ira C. F. Statham, B. Eng. (Sheffield), F. G. S. 

Pnblièe dans les n•• des 9, lû el 23 fèvriel' 1923 de la revue 
« CoLr.rnnY GuARDIAN » 

t>AR O. VERBOU \VE 
Ingénieur principal des Mine<, à ~I ons . 

Dans les numéros dC's 9, 16 el 23 février L 9~:~ de la rerne .« The 
Collie1·y Gua rdian » l'ln g(•nirt11• ,\n glais Stalham a publié une étude 
' ur les affais$ements minier·.:; el Ir · massif- a réserver pour la co n
se1·vation dC's puits de 1i1ine. 

1 
La pré-'cnle note reprod uit la pa rli e pr·incipa le de celle élude el 

établi t des poin ts de compar·a ison avec cc qui se pratique à cet égard 
dans le bassin de la Ruhr C' t en Belgique. 

É tude de l'Ingénieur Statham. 

~lons i e u r SLatha111 1·appel le que de nombreuses théories sur les 
affaissements minier;; ont vu le jo ur·. Il ne vise pas à discuter ces 
diverses théoi·ies, mais se pl'Oposc <l e reche1·che1· une explication des 
affa issements ,miniers en prenan~ en consi déra tion les effo rts agissant 
dao s la croûte terrestre cl r.n admettaoi que le toit des co11ches 
déhouillées co nsti tue un e poutre di,•e r~émcnt sol licitée, suirnnl 
l'étendue des parties excavées. 

Efforts agissant da ns la croûte terrest re. 

En l'a bsence de travaux minier. les hancs de la croütC' terrc· t1·e 
sont sujets a l'influence de deux forcrs poteotielles. La prem ière, due 
a la gTavité, 'agit ve1·ticalrmcnl dC' haut Cil bas el peul être con~i 
dét•éc comme étant d'une li vre par po nce ca l'l'é et par pied <l e pro
fondeur (2.:HO ki logs par mCL1·e ca1Té de s urface l'i pa r mètre de 
profonde ur). 

.. 

, 

I 
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La deuxième fo rce est une compression produite dans la croûte 
terrestre par l'effet de la contraction résulta nt d u refroid issement; -
cette force agit d'une façon pl.us ou 'moi ns horizontale. Sa g ra ndeur, 
qui ne peut être mesu rée, varie sans aucun doute d'un point à u n 
autre. 

Ces deux forces restent potentielles et en équilibre aussi longtemps 
qu'aucu n travail minier ne vient s'attaquer à la situation naturelle 
des strates. Mais du moment que l'on se met à trava iller dans une 
couche de charbon, ces forces potentielles deviennent agissantes et 
leur action combinée est la ca use de tous les phénomènes d 'affa isse
ment. 

P ersonne ne mettra en doute l'effet de la composante verticale due 
a la pesante u1·; l'existence e l l'effet de la deuxième force ne sont pas 
aussi évidents a première vue. 

La réalité de cet effort de compression, existant dans la -croûte 
terrestre, est démontrée par divers phénomènes. 

Ainsi Knox (Congrès international de 'géologie, Cànada, 1914) a 
établi que la libération des forces potentielles, emmagasinées dans la 

.. . -.:.::l B 
:;:;::,.- _....:;_::. _ .. ,# .:::.. .,_-=-==-=--=-~~ . 

F ig. 1. 

croûte terrestre par le refroidisse
ment séculai re, produit u n mo uve
ment latéra l des parois d'u'ne tran
chée, creusée à la surface, même 

en terrains relativemen t durs (voir 
fig. 1). 

Les parois de la tranchée tendent 
a se mouvoir vers le centre de l'ex
cavation, la paroi AB venant en EB 
et CD s'avançant jusqu'en FD. 

Dans les galeries souterraines l'efficaci té du boisage comme moyen 
de soutènement du toit indique également qu'.i'J existe des forces laté
rales de compression qui retiennen t le toit. Le poids des bancs, situés 
au-dessus du boisage, est en effet hors de proportion avec la solidi té 
du boisage. 

La force latérale qui est mise en liberté par le déhouillement 
agit en sens opposé à l'avancement du front c'est-à-dire vers le 
remblai. 

Si l 'on considère l' acti on combinée des deux forces qui constituent 
les composantes verticale et horizontale de l'act ion du toit on voit 

' 

' 
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(figu re 2) que la résultant BA de ces composantes agit obl iquement 
vers l ~ bas et dans la directïon du remblai. En outre, comme la 

r - --~--- B 
Sens de la 1 

progression: 
du f'ront 1 
~, 

1 
1 
1 
1 

A Compre.s.sion 
/atélèlle 

Fig. 2. 

réaction est toujours égale et de 
sens opposé à l'action, il est clair 
que la réact ion sur le toit l ui
même sera dirigée su ivant AB 
vers l'avant par dessus la ligne du 
front; c'est a in si qu'on s'explique 
que la ligne de cassu re ou de ten
sion est en avance su r le front 
d'abatage. Ces considérations sont 
reprises plus loin d'une façon plus 
déta illée. 

Ayant ainsi ind iqué brièvement la natu re des forces qui concou
re11t à produ ire l'affaissement, l'auteur se propose d'étudier plus en 
détail les principes qui régissent ce phénomène. 

, Afin de bien saisir les principes de l'affaissement et de l'action du 
toit, il importe d'etudier comment cette action se manifeste et se 
développe au fur el à mesure que le déhouillement progresse et que 
le vide, q ui en résulte, s'agrandit. 

Dans des excavations étroites, où le poids d u toit, c'est-à-dire le 
poids des bancs compris entre la couche et la s urface du sol, est 
souten u pa r des pil ier·s de charbon, le mouvement du toit se l imite 
généralement à la formation d'un dôme ou voilte, dont la hauteur 
est fo nction de la la rgeu r de l'excavat ion et de la r és is tance des bancs 
qui surmontent la couche de charbon. Le toit résiste à la façon d'une 
série de poutres su.perposées, eu castrées à leu rs deux bouts et sou 

mises à une compression agissant suivant" leur axe. Chaque poutre 
serait consti tuée par un banc délimité à ses faces supérieure et 
inférieure par un joint de strati fica tion. 

~·- ;::io-

Fig. 3 . 
~ ~ fo rces produisant une extension, 
~ ~ forces produisant une compression. 
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Considé1·ons d'abord la poutre inférieure, formée par le premier 
banc, supposé dépourvu de tout joint de st.ratifica lion intermé.dia ire. 

Celte pou lrc est chargée par son propre poids cl par celui des 
bancs surincombants. 

Les forces agissent sur sa lon gueur et la haurcur de la po utre, 
comme il est indiqué à la figure 3. 

Pour la face inférieure deîa poutre, le mil iet; esl soumis à des 
efforts d'extension, d'où allongement, tandis que lrs cieux exli·émilés 
subissent de la compression et du raccourcisso menl ; la dél imitation 
entre les deux genres d'efforts est déterm inée par le changement de 
courbure . 

. Po~r cc qui_ c_oncerne la face supéri eure de la poutre i l y a com
p1 ess1on au mil ieu et extension aux extrémité 

Il existe également un effort tranchant qui esl maxi mum aux deux 
extrémités et nul au mil ieu. 

La po utre peut céder sons Feffet combiné de l'effort t ran chant et 
de l~ compress io~ ~u voisinage des cxt1·émités, ou pai· l'effet de l"cx
tcns1on en son mil1e11 , point où l'extension e. t maximum . 

Si la n '. pturc es t occasionnée par l'extension, la section de i·upture 
sera sensibl ement perpend icula ire a l' effo1·t, c'est-à-dii·c vei·ticale. 
Pa reille rupt ure amènera une augmentation de l'ext ension sur la 
face supér ieure, aux deux ext rémités, tandi s que · 1a face inféi·ieure 
sera soumise à compression sur Ioule sa long ueur depuis le milieu 
j usqu'à l'extrémité de chaq ue tronçon de la poutre. • 

La direction de la ligne de cassure qui peul résulter de la com
pression et du cisa illement ne sera pas orientée suivant un~ section 
droite de la poutre, mais obliquera vc1·s le centre de celle-ci, l"angle 
de déviation var iant avec l es condilious. 

Pour ces raisons la poutre cassera comme il csl indiqué à la 
fi gure 4. 

Fig. 1. 

Des f~rces sefl'!blab les, à celles mr nlionn él's ag i1·ont ensui te dans la 
poutre 1mmédiatemeDt supérieure, to ut efois sur une portée moind r~ 

• 

r 
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el l"effet se propage1·a ainsi Yers le haut j usqu' à l'endroit où les 
abouts de la dern iore po ~it 1·e rom pue. se to ucheront et s'appuyeront 
l' un coot reraut1·c co mme le montre la ·fig urc 5. Dans ces conditions 
le !o il s'arc-boute lui -mème el une compression existe au sommet de 
l'arcade. 

Fig. 5. 

i de nouvea ux travaux ne viconen l déranger cette voùte et si le 
ba nc fo rmant la clr f tic l'a rc esl assez solide, le tout peut se main
tcni1· ainsi sans autre effo ndremen t. 

Dans le cas où l'cffond1·ement atteint un banc très résistant avant 
la fonualion complète de l'arcade, il peut se fai 1·e qu' il s'anête à ce 
hanc peodaot très longtPmps sans se propager plus hau t. Cc cas est 
représe oté par la fig ure 6. 

Examinon~ maintena nt le cas où l'excavation est Plargie par 
l'exploitation d' un fro nt de ta ille. Si no us admettons d'abot•d que le 

_______ ....... J ..................... ~ .......... __________ __ 
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toit ne se brise pas, son incurvation se développera de façon â 

alleindre une double courbure dont la pa~tie médiane se rappro
chera de plus en plus du mu r de la couche (voir fig. 7). En 

Fig. 7. 

l'absence de support, ou si le support n'est constitué que par du boi
sage.ou de.s remblais, les bancs, trop fa ibles po ur une aussi g rande 
portee, fimront par céd.er sous l'effet de la pesanteur et il se produi ra 
des ruptures montant a travers le terrain â g rande h t . b 
bl t · •· 1 . au eur, p10 a-

emen 1usqu a a surface du sol Dan s ce, cond' t' 1 . . · " 1 ions, e terrai n 
s urmontant la partie exploitée se présentera dans 1 l' · d es conc 1t1ons e 
deux poutres encastrées â u ne extrémité au·dess d h ·b 
d t !' . . . 

1
. • us u c a1 on , et 

on extrem1 te 1bre se projettera au-dessus de 1 t· 1 • é a par 1e exp oi t e . 
Pour ces ùeux poutr es, libres â une extrém'ite' 1·1 d · d . , se pro Ulra es 

compressions sur la face inférieure tandis que 1 f · · . . . . • a ace s u peneu re 
sera soumise a tract10n· (voir fig. 8) C'est celte r t d t · · . · · up ure u oit qm 

Fig. 8. 

produit .la première pression, accompag née dans certaines régions de 
cdoupsl violents. résultant â u renversement du mode des effor ts agissant 

ans , es tcrrams. 

d Si le to it est b.ien flexible, il peu t se poser sur les remblais avant 
e se rompre et il se produira une incurvation en forme de S, comme-

• 

. 
" 

,. . 
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le montre la figure 9. Du point a au poi nt b,' la courbe sera concave 

vers le m
0

ur. Eu lj, la cou rbure change pour être convexe de ben c. 
De a en b, il se produira de la com pression ou-de l'écrasement, tandis 
que de ben c, il y aura traction ou étirement. En a, il existe égale

ment un effort tranchant. 

Fig. 9. 

Dans la plu part des cas, les bancs inférieurs, constituant le toit 
imméd iat de la co uche, se rompront eu un point compris ent re a 
el c. Comme la résistan ce â la t ract ion est bea ucou p moindre que 

celle â !'écrasement (rappo r t de -} à 1

1

0 ). i l y a surtout ten 

dance à ruptu re entre b etc au-dessus des remblais . · 

D'a utre part, la rés is tance a u cisa illemen t est également faible et 
l 'effort tranchant es t maximu m en a, alors que la comp1·essiou est 
maxinium en un poin t compr is entre a et b, soit à mi-distance, 
endroi t où la courbur~ est maximum. Des r uptures peuvent se pro
duire en a par l'action combi née de la comp ression et de l'effort 
tranchant et auro u't probablement u ne inclina ison comprise entre la 
verticale et 45 degrés. Ces ruptures (vnir fig. 10) se produiront 

Fig . •JO. 

quand le fro nt reste sans progresser ,. Toutefois si le front est bien 
boisé et ne reste pas longtemps arrêté, on ne verra pas de blocs se 
dé tacher du toit; la courbure, concave vers le bas, tend en effet à 
les mai~ te uir eo place par l'effet du serrage qui s'exerce su r eux. A 
proximité de b, au contairc, par su ite de la décrois~ance de la cour-

.. 

~~~--------------------------~--------------------~ 
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bure, les cass ures tendént a s'o11v1·i 1· et si le boisage es t cnlcYé, de~ 
bl~cs se détachcl'On t, ce qu i aura pour ell'ct de 1·éd u i!'C la co1;1pression 
agissant en a. 

Ceci expl ique le fait que lorsqu'on enlève le boisage \·ers l'a r rière, 
ou diminue le poids et la pressiqn s'cxer<:ant à t'ro11 t et ou prévien t la 
ruptu re le long du ferme. Des remblais bien établ is jusqu'a u fe rme 
const ituc_nt un support pm·tiel pour· lè toit en tre a et b et diminuent 
la co ur·bur·e 1ct, pa r conséquent, le. efl'or·Ls d'écr·ascment e t de 
cisai llement en a. 

Ainsi donc le poids ou la pression à fro nt pe ut être augmenté soi t 
en lai8san t subsister le boisage en art·ièrc, cc qu i empêche la chute 
de blocs, soit en tenant les remblais éloignés du ferme et en n'éta
b~ i ssa nl pas de supports en tre a et b. 

Le poids â fr?n t pe ut être réd uit en é tablissa nt le rembla i j usque 
près du ferme et eo enlevan t le boisage en arrière. 

Si les prem iers bancs du toit viennen t à se briser , la cou rbure 
en S cl les effor ts qui en déeoulcnf SC' lr·an smct tcnl \·er..; le hau t à 

travers les bancs jusqu'a ux p1·cmic1· banc 11 011 a tteint pal' la cassui·e. 

Considél'On ma intenant les force agissa nt da ns l'en semble du 
toit, consti tué par la masse de tous Jes ba ncs s 111·111011tant la vei ne. 
Les cass11 1·es ou ligues de tension cl év<'loppées da ns les str·a tes a ttein 
d ron t Îl na lcmen t la su!'facc . r,:cnsclllblc du te1Tai 11 s u r·m·on ta nl 
l'exploilal io 11 pouna être considéré co mme con tilua11 t une po utre 
eacasti·ée à u n bout el li bre à l'a ut rr, commr. le 1·eprésente la 
Îlgurc l1. Da ns pareil le pou tre la face j 1iférieure subit de la com
pression en a, tandis que la fa ce supfrieurc est soumise a traction 
en a 1 • 

Traction 
~ 

~4é

Lornpression 

F ig. 11 . " 

lij n un point com p1 · i~ entre a et a 1 l'effor t passe de la co mpression 
a la traction et a u poin t de chan gement corrcspont! un plan ou sur
face ne su b is~ant 11i l l'act ion ni comp1·esHio11, c'c!'t là cc qu 'on appelle 
l'ax11 neu tre pu mieux Ir pla n ncu tl'C: 

> 

,. 

,. 
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S' il s'agit d'u n cor ps dont la ré:iistance à )a traction égale celle à 
la compression l'<l'Xc neut re se1·a à mi-d istance ee lre les faces supé-
1·ieure e t infürieure com me l'indiq ue la fig ure 1:2. 

. \ 

Tract/on 
~ 

__,....,_ . 
Compression 

Fig. 12. 

Dans un corps dont la résista nce à la compression est supérieure 
a la 1·ésistaoce à la tracti on, l'axe neutre sera plus près de la base 

que de. la face supérieure. . 

li est a .noter que les roches t•ésislent.mi eux a la compression qu'à 
la Lr·act ion. Pour du g rès on a en moyenne comme charge de r up
lu l'C a la t raction Ok,G4 par mi llimèt1·e car ré et comme charge de 
rup t11 1·e à la compression 5k .52 pat· mill imètre carré: .~ i n s i le g.rè. esl 
env i1·on neuf fois plus 1·és ista nl il la compression qu a la traction. 11 
s'en sui t que l'axe neut re sera appl'Ox ima t[vem·enl à 1,0° de la p1·0-
fondcur a u-dessus de la veine exploitée et à 8/0° de la profo ndeur 
sous la su rface du sol (voir Jig. 13). 

<--

Fig . 13. 

Il y a toutefois l ieu de considérer non seulement la nature des 
efforts, mais aussi leur var ia t ion .en g 1·andeur. Les deux genres 
d'effort son t mi oirn um à l'axe neutre ; les efforts de compre s i~n 
croi~sent en descendan t pour at teindre leur maxim um contre la 
veine, tandis que les efforts de trac ti on g rand issen t depuis J'axe 

neut re jusqu 'à la surface du sol. 

J~ n pratique 011 constate qu'irn m1"diatement a u-<les~u~ du charbon 
la cassui·c . 'écarte du ferme vprs les rem blais, de a en b à la 
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figure i4 .. Ce~i provieoL de la combinaison de l'effort tra uchao t et 
~e la_ flexion des bancs . Les cassures de ce gen re' se rejettent ' 'ers 
1 arrièr e dans la di rection du remblai jusqu'à la ha uteur de l'axe 

C d .51.1rf'ace neutre. Au-dessus de l'axe 
neutre a u contraire la sol
licitation passe de la com 

St rat es pressioo à la traction et 
soumis~s à les efforts de traction gran
extension 

dissrnt avec la distance 
au-dess us de l'axe oeutre · 

~~~~tl~I_i_i_ii_~~'~State,s . il se fait ainsi qu'à partit'. 
~ omprimees de l'axe neutre les cas-

F
. 

14 
sures se rejetteot vers l'a-

1g. . L r d vaot au-dessus du ferme 
a i g~~ e_ca~sure au-dessus qe l'axe ne utre n'e$t pas aussi incl iné~ 

que"' ce e s1~uee e~ dessons _du même axe , néan moins pàr s ui te des 
lonbueurs t espect1 ves la ligue de cassure aboutit à 1 ·f 
avant du ferme. a s ut ace en 

L'ang le 9 que la li~ne ac, joignant le ferme a u poio t d'aboutis-
s;me nt de la cassure a la surface du sol , fait avec la verticale t 
s appele r. angle de déviation de la cassw·e. La li goe de cass ure':-:~~ 
est fi g uree par a b c. e e 

D'après des observa'tions l'angle de dé via tion de la cass . . d · . ure varie 
pour es cond1t1ons ordinaires de 8 à i 5 degrés. 

La fig u re 15 montre la façon dont î 'affaissement de la surface du 

Surf' ace du sol primitive a {!/!1".lt;."0_n.id 

~~~~~~~-.~~Zon&~ c: b a, l/imitt/ 1 
Zone au 1 Zone en : t(t 1 

repos 1 mouvement 1 ~/ // 1 
1 J1 l 
1 f\q,/ I 1 

1'11 I 1 
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Fig 15. - Développement de l' affai ssement. 
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sol se déYeloppe pendan t que le front d'aba tage pr ogresse. Il est à 
note r que da ns la. figu r e · 1.5 la valeur a bsolue de l'affaissement est 
exagérér par raison de clarté. On remarq uera qu e la double cour
bure en forme dr S , me nt ionnée précédemment pour les bancs du 
toit, se manifes te également à la surface du sol. Les cassurrs, qui se 
présen tent à la surface, s'ouv1·eut entre a et a 1. En a 1 la courbure 
change de sens et les cassures se refe rment de pl u s e n plus à mesure 
qu'on se rapproche de b. Au de là de c, où le mouveme nt .de tasse
ment prend fin, la sul'l'acc du sol peut avoir s ubi de l'écraseme nt. 
Dan s la fig ure i 5 la distance ad indique la dé viation de la cassure 

e t rd e est l' a ng le de dév iation. 
La zone arrivée au rnpos es t constituée par la partie des bancs 

s ituée au-delà de c.J et _dont le tasseme ut est terminé. 

La zone e n mouvement est la vart ie des bancs qui est encore en 

t ra in de s 'affa isser; elle compreud la portion a r j c de la fig ure. 

La zone-limite est celle dans laquelle les bancs son t mis en mou
vement imméd iateme nt en avanC du front· d'attaque, partie de fa 

du croq u is. 
Au delà de la lierne cl e s'éiend la partie du terrain, qui est e ncore 

b • 

exempte de tout mouvemên t. · 
De ce qui précède il résulte que de ux genres d'effets se manifes-

tent à la surface : 
i 0 Un étireme nt rés ulta nt de la traction exi stan t dans lès bancs 

s itués a u -dessu s de la surface neutre; • 
2° Une descente provenant de la suppression de l'appui étayant le 

sol. 
L'a mplitude de l~ dév iation des cassures dépendra de plusieu rs 

facteurs, tels que: 
a) Nature des bancs. Il esl probable que dans les différents bancs 

l'inclinaison de la càssu re va1·ie , qu'e lle se r edresse da ns les terrains 
durs et dev ie nt.plus fa ible dans les co uches tendres; 

b) Clivage; fa nature de celui-ci et sa direct ion par rapport à 

l'orienta tion des fronts de tai lle ; 
c) Existence de fai lles et le ur si tuation par rapport a ux parties 

déhouillées ; 
cl) Epaisseur de la couche ; 
e) Méthode d'exploitation et de remblayage ; 
() Pente de la couche et sens de progression par r apport à la 

pe nte . 

,. 

• 
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V importancc de la descente est- également influencée par plusieurs 
facteu rs. ~~ lie decroit avec la pi·ofond eur, c'es t-il -dire que les bancs 
les plus rappi·ochés du vide, créé par le déhouillemenl; s'allai ssPnt 
davantage que ce ux situés plus haut. le!>quels s'affaissent de moins 
en moins à mesure qu 'on s'écarte de la couche déhouillée. Ceci serait 
une conséq ucnce de l'expa nsion des stra tes p1·ovenanl des ru pt ures 
qu 'elles subissen t 9u proviendrait de la diminution de pr~ssi o n. 

En outre il est proba ble que lorsque <les bancs on t été mis en 
mouvement et que des vides se sont produits entre les st1·ates, ces 
vides ne se rempli~scnt plus jamais complètement, du moins pas 
pendant l'espace de tem ps que dure l'étude des cas que l'on envisage. 

Pans cer~;iins cas aussi il peut se produire un arc-boutemen t per
manent quelq ue part entre la veine exploitée et la surface du sol 
f,lar suite de la présence de bancs très résistants. 

L'observat ion établit que non ~eu lemeot des cassures, mais égale
ment une ré~ lle descente se man ifestent en avan t <lu front d'abatagc· 

_et au -dessus du femrn; 1111turellemcn t la descente est maximum en 
arrière du front d'abatage . 

La descente au-dess.u · du ferme est une caracté1·isliqu e impo1·taute 
à considérer lors du calcul de massifs à ma ioten i1· pour protéaer 

I o 
cer taines pa_1·ti cs de la surface du sol. 

Monsieur v~. · D. Lloyd cite un cas dan s lequel oo a obserYé' une 
<l escen°te de Om,317 à l'aplomb du bord d'un mass if, m·ai Dtenu dans 
un e veille de 101 ,065 à la profondeur de 320 mètres, alors que la 
largeur de la partie déhou illée était de 143 mètres. Le mouvement 
s'étendit sur_ u ue ·distan ce de 30 mèt1·es au -des~us du massif. 

Dans un a utre cas où le remblai avait été établ i de façon à être 
pa1·ti culièrement résistant , une descen te de 0111 ?54 fut constatée à 
l'angle du massif; dans ce cas le mou vemen t se ~ropagea su; 27111 ,40 
au-dessus du massif. 

Les dt=lgâts occasionnés aux bàtiments, cond uites d'eaux etc., sont 
dus surto ut à l'étirement ; il s se manifestent ainsi dans la zon e limite 
et atteignen t généralement leur importance maximum à l'aplomb de 
la limi te de l'exploitatibn. Les dégâts, dus uniquement à la descente 
du sol, submersions etc., son t maximum après le passage du fron t 
ct•attaque; ils se manifestent généra lemen l dans la zone, où l' ~ffa i s
scment es t termi née. 

Le facteur, qui influe le pl us sur l'affaissemen t, est la nature du 
support permanent subsistant après le déhoui llemeot,. c'est-à·dire les 

' 
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matériaux de 1·cmblay age dan s les exploitati on~ par tailles et la 
dimension des pil iCJ·s de cha rbon d·ans les a utres méthodes 
d'exploi tal ion . 

L'empl oi de l'L'mblai :; ou IP maintien de pili<' rs de charbon· tcnd·à 
neûtrali e1· la force agissant dl' 'hant en bas, c·e. t. -à-di1·e à rest rei nd1·e 
l'action de la co mposant duc éi la grav it(!. li s'eu s uit que plus la soli
dité du suppo1· t subsistant ap1·ès le déhoui llement. sr 1·a ppl'Ochera de 
celle de la rniue en place, moi nd rr scrn la fo1·cc duc il Ja g ravité dont 
l'a ction se combinera à celle de la force de "omprcssion la térale; la 
rc's 11 ltan te se rapprochera dans ce cas da vantage de lï1orizoo tale et 
l' a11 :.; le de déviat io1Lde la cass11 1·p grandi 1·;i, alors que lµ valeur'de la 
descente sera moi nd1·e. 

- Ainsi qu' il a-été 1·appclé plu s haut l'affal sscinent minie1· a fait 
l'objet de nom breuses public;ition et cont roverses . Si 1·9n e s;i ie de 
:yn thét iser et dï nterpréter les résultais des observa t io11s q 11 i y son t 
citées, ou se hetu-le à de g ran qc" di ffic ultés, p1•oyenant de CP. que les 
cas particuliers ne se p1·ésentent dans des conditi oos identiques, de ce 
que le problème a été envisagé d·une faço n bien différente par le;; 
cHvers observateurs el que, d'autre part , · 1a Yaleur de beaucou p 
d'obse1·va ti o11s r>:t am oi nd1·ie par le fait q11c des fac teurs impo1·tao ts 
ont été omis . 

L'auteur a rrsumé da ns le tablea u , ci·après, les résultats obten us 
par différen ts observateurs. 

L'examen de ces renseignements montre que. l'an gle de déviat ion 
observé est généralement co mpris entre 8 et 15 drgré8, tandis que 
.la valeur de la descen te du ·ol en pou r cent de l'épaisse ur de la 
couche déhouil lée varie daus des conditions ord inairel>, de 25 à 75 %. 

La vale11 1· de ta descente du sol pou1· les min es ang laises atteint 
sou vent 50 % de l'épa isseur de la co uche; mais en cas de boo rem
blayage celte descente peut êt i-c fo1· tement 1·éduit e. J~n All emagne, 
où l'on attache beaucoup pl us d' i.m por tance a 11 1·em blay agc, des 
observations indiquent qu 'e-n cas de 1·emblayagc soig né avec des sté-

-,.- --- --

r iles en menus fra gments l'affa'issement est d·env iro n 25 %. i !"on 
remblaie avec du sable l'aff;i isseruent. est 1'C"d uit à 8 % envi 1·0 11 , tandi 
qu 'en cas de remblayage hyd1·au liqu c l'affai ssement e, t trè: fa iblr e.t _ _ 

va1·ie de 0,3 à 7,8 %· ,,;.:, ~,\. :.J,-:-~ 
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Il faut eo conclul'e que si, en Angleterre, oo faisait un rem
blayage plus soigné, on réduira it la valeur de l'affaissement se 
produi sant actuellement au-dessus des champs d' exploitation. 

Le facteur « temps » dans la question de l'affaissement . 

F réquement il est nécessaire de se rendre compte de la façon don t 
laffaissement se développe avec le temps et a us~i de la durée pendant 
laquelle i l se fa it senti r . 

Dans cet 'ordre d'idées, aussi se manifeste une grande diversité 
d'opinions, due à la vari été des conditions qui se présentent dans les 
exploitations minières et à la di versité des procédés d'observa t ion . 

Les observations , pour avoir de la valeur à cet égard , devraient 
renseigner indépendamment d'antres données : 

1° le temps compris entre le début de l'exploitati on et la première 
apparition de ses effets à la surface du sol ; 

2° la période pendant laquelle l'effet est le plus prononcé ; 

3° la durée totale du mouvement: 

4° le degré de rapid ité de l'avancement du fron t pour des inter

valles de temps successifs. 

Voici des résultats obtenus par divers observateurs: 

Fayol mentio_une qu 'en Belgique, on a admis que l'affa issement 
peut se con tinuer pendant 10 à 12 a ns e t que dans·cer tain s cas, on a 
reconnu qu~ le mouvement s'est continué pendant 20 et même 

50 ans . 

Dixon rapporte qu'une veine ayant été déhouillée à la profondeur 
de 198 mètres, la maj eure partie cle l'affaissement s'est prod uite pen
dant la première année et que le maximum du mouvement a été 
altein t endéans l'espace de trois ans. 

Hay a trouvé qu'après l'exploitation d'une couche à la profondeur 
de 518 mètres, l'affaissement maximum ava it eu lieu en deux a ns . 

Kay a constaté que pou r une vci ne de 1 m ,50 à la profondeur de 
110 mètres , l'affaissement commença six mois après l'exploita tion et 

se continu a pendant quatre ans. 
L loyd rapporté que dans une cou-cho de 1 111 ,18 à la profondeur de 

325 mètres, l'affaissement débuta oeuf mois après le commencement 
de l'exploitation et se poursui vit pendant 34 mois après l'arrêt du 

déhouillement. 

~~~~~~~-------------------------------
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Mo.rgan· rens~igne que l'affa i s~emeat maximu m en des poin ts 
donnes se produ it 67 â 126 jours après le passage du front en dessous 
de ces points. • 

\.Vhitelock considère qu'après cinq aas la sui-face s'est suffi samment 
stabilisée pour permettre la construction de bàt iments . 

Mac Murtrie a signalé que l'exploita tion d' une \'Cine de 2m 45 
d'épaisseur à la profondeur de 244 mètres a prod uit des mouveme~ts 
du sol qui ont duré pendant 15 ans . 

Il n'est pas douteux q ue l'un des principaux fac teurS' en c:i qui 
c~ncerne le temps , est le degré de rap idité de l'avancement du fron t. 
S t le f~on~ se_ déplace rapidement, les ba ncs aurons plutôt une ten
dance a llcclur, tandis que si le front se déplace avec lentèur le to it 
aura le t~mps de se briser. A ce point de vue les arrêts du fr~nt, qu i 
donne~t a ~es ~assur~s amor~ées le temps de se développer , ont pou r 
effet d aggt a ve1 les degradalio ns à la su rface . 

L'examen des d ifférentes con stata tion s . mentionnées ci-d ,.
1 

· essus, 
montre qu 1 est impossible d'établ ir une règle bien défini e concer-
nant le ·facteur temps dans les affaissements m iniers et qu'i l se rait 
nécessaire que pl us de r enseignements détai llés fu ssent publiés a ce 
sujet. 

Néanmoins un ingénieur bien a u courant des conditions locales 
pourr~ préd ire assez exactement ce qui arrivera à la su ite ·de l'ex
ploitation d'une couche . 

Massifs de protection des puits. 

Si la question de l'affaissement mi n ier es t su jette à con trover ses 
celle des massifs de protection des puits l'est encore bie n dav~nta "'e ' 
quo_iqu~ ~ette question soit une des plus importantes sur l esqu el~e~ 
un lllge n1eur de charbonnage a it à prendre u ne décis icn . 

Dans chaque m ine quelles que soient les condi ti ons ou \t] d 
d, 1 ·t t . J'. • . me 10 es 

exp 01 a ion, lll gen1eur doit fixe r d'avance q li f 
h , • . . . ue e su 1· ace de 

c a1 bon devra etre la1ssee lllexploitée en vue de 50 s t , · 
1 

. 
1 • . u 1 a ire es pui ts 

et es bat1ments de la surface à l'action nuisible du t 
1, •t· · assement et de e 1rement. 

Le degré d'exactitude avec lequel l 'in génieu 1~ pe~t · 1 
f ·1 d · · eva uer quelle 

sur ace 1 oit la isser inexploitée dépend de la co · 
· d . . ' nna1ssance qu'i l a 

acqu ise es prmc1pes géné raux d'après lesquels agi ssent le t 
et l'ét' • t d assement 11 emen us a ux tra vaux m iniers et de J • • 

' eur appl 1cat1011 aux 

\ 

l 

.I 

' 

1 
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méthodes d'exploitation à employer, aux cond itions parti1\ulières des 
couches à déhoui ller e t à la naturn des strates qui surmontent le 
g isement. 

Bt~aucoup on t essayé d'établi r une formule appli cable aux condi
ti ons variées de la pratique. Jusquï ci aucune des formul es proposées 
ne tienl con venablement compte de la >a1'iété des caractores géolo• 
gi ques P,t autres se présentan t dans les diffé ren tes locali tés . 

On a suggéré ( l nst. .i\Cin. Eng. vol. XLIII, page 428. W. H. et B . 
P ickering) qu'on peut enlever tout le charbo n à par tir des puits à 
condit ion de le remplace r par un remblai particul ièrement serré. 
L'auteur doute qu'un ingén ieu r vo ud1'ait dans l'é ta t actuel de la 
qu es tion e ndosser la responsabilité d'adopter pareil procédé , qui 
aurait pour résultat à peu près certain de faire dévier les puits de la 
verticale . Ceci sera it un g ra ve en nui daus u n puits moderne à 
g rande profondeur où les cages doivent circul er â grande vitesse. 
En outre dans beaucoup de puits su r la hauteu r des morts-terrai ns 
aquifères sont é tabl is des c uvelages e n fonte, qu 'on ne peut faire 

bouge r sans !'' exposer â des désastre$ . 
Il faut cependant mentionner qu'à la m ine, S . Kirby Coll iery , le 

mass if de protection des puits a été enlevé dans nue veine de 1m,15 
d'épa isseur, s ituée à la profondeur de 640 n:i ètres, sans aucun dom
mage- pour les puits, qui avaient des cuvelages en fo nte jusqu'à la 

profondeur de 110 mètres. 
La pl upart <les fo rmules proposées pour détermin er les di mensions 

des massifs de protection des puits so nt basés s ur le maintien d' un 
pil ier carré ou circulaire et elles fo ut abstraction de la nécessité de 
préserver les coû teuses installa tions s uperficie lles qui habituelletuent 
cou vrent une g rande su perficie autour des pu its. 

Ci-a près su ivent a vec le nom de leu r auteu r qu elques unes des 

1·ègles qui ont é té proposées : 

i 0 1vfe1·ivale . 

s = 2,2 \ I 0,911t4. D 
s -:-; longueu r en mètI'es, d u côté du massif carré ou du diamèt re 

du ·massif circu lai re. 

D = profondeur d u puits eu mètres . 

2• Andre. _ Jusqu'à la profondeur de 150 yards (137 mètres) les 
massifs out 35 y ards (32 mètres) du coté ou 35 ya rds de diamètre et 
po ur de plus g randes p1·ofondcurs ils s'acc roiss~ut de 5 yards (4m,57) 
pour chaque a ug men ta tion de profondeur de 2o yards (22m,85) . 

• 
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3° Wanlle. - Lés massifs des pu its doi vent avoir 40 y ards 
(36m,60) de côte ou de dia mètre jusqu'à la profopde u r de 60 fat homs 
(110 mètres). La longueut• du côté ou du diamètre doit être a ug
mentée dè 10 y ards (9m,15) pou r chaque aug me nta tion de ,profon
deur de 20 fathoms (36m,60). 

- 4° Pamely. - Pour une profondeur allant jusque 100 y a rds 
(91m,45), le pilier de protecti on a ura 110 yards (36"',60) de côté ou 
de diamè tre; pour des profonde u rs plus g r a ndes on a ug me ntera le 
côté ou le diamè tr e du massif de 5 y ards (4111 ,57) po u r chaq ue aug
mentation de profondeur de 20 y ards (18m,30) . 

. . 
5° Foster . - Rayon du massif de protection en pieds 3 \ ;-I))(ï 

où D = profondeur du puits e n pieds, 
t = épaisseur de la couche en pieds. 

En mètres la fo rmule est ide n.tique . 

6° D1·on. - La règle donnée par Dron consiste à a baisser des 
verticales suivant le contou r qui encercle tous les bât iments de la 

s urface et à ma in ten ir, e n deh ors de la surface cy li nd rique a in s i 
obtenue , le char bon sur une dis ta nce éga le au tiers de la hau teur. 

7° R ober tson propose la form ule sui vante : 

d -
R= - +2\ld t 6 . 
R = le rayon du massif ci rcula i re, en p ieds 
d = pr ofondeu r en pieds 
t = épa isseur de la coùche , e n pieds. 

Exprimée en mètres la formule est la même. 
. 

8° D'après Lupton le d iamètre du massif circ ula ire ou le côté d 
massif carré doit être égal a ux deu x tiers de la profondeur . u 

9° D'après H ughes le diamètre du massif ci rcula ire ou le côté 
d11 massif car ré doit être égal à la pt•ofondeur dti p uits. 

1 
Cette dernièr e r ègle sera it d'un usage génér a l en Ang leterre 

d a près Rhodes (Inst. min . Eng ., vol. LXIII, p. 412). 

Le tableau ci-dessous donne, pou r d ifférentes pro~o d t . . . n eurs e pour 
une verne de s ix p teds (1m,829), La dimension (côt1. 0 d' èt d 

. . . • u u iam re) u 
massif de protect10n a r eserver d'après les différentes r 1 • 
rap 1

• · 1orm u es pre-
pe ees : 
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TABLEAU I . 

Profondeur en mètres - -

100 
1 

200 
1 

-100 
1 

600 ~ -
Dimensions du nrnssif de protection en mètres 

1 o ~ I eri va le 21 30 42 52 60 

2o André 32 -ln 85 12.[\ 165 

30 \Vardle . 37 ;,9 109 159 ' 209 

40 Pamcly . 39 61 ll4 167 218 

50 Fostcr 80 115 162 199 230 

60 Oron (1) . cic + 33 Ctc -j-67 cic+ 133 Ct•+ 200 Ctc+ 267 

70 Robertson . 88 144 242 333 420 

80 LuptoJ\. 67 133• 267 400 523 

90 Hughes. 100 200 400 600 800 

De prime abor d il appa r aît, avec évidence, que la différence entre 
ces r ésultats, qui var ien t a pproximati veme nt de 1 à 12 pou r les plus · 
grandes profondeu rs , es t beau coup trop importante pour que ces 
fo rmules puissent in spire r confiance. Ce fai t a ins i que la nécessité de 
garantir suffisamment les grands espaces bâtis à la surface des s iéges 
d'ex tr act ion modernes e t la connaissance plus appr ofond ie que nous 
a vons actuellement des mouvements dus a ux exploitations miniëres, 
j ustifien t une ét ude de la q uestion des massifs de protection des puits , 
d' après des bases plus· r at ion nelles . 

gn aborda nt ce tte q uestion il fa ut tenir compte de d iffér ents fa i ts 
qui ont été établis avec cer titude et qu i doivent constituer le poin t de 

départ de l'étude du problème. 

Ces faits sont les sui vants : 

1• Dans dP.s couches hor izonta les les cassu r es se r ej ettent généra

lement en. a vaut , a u-dessus du fe rme, avec un ang le v ariant de 8 à 
·i5 degrés a vec la vert icale , an gle dépendant de la nature des 

(l ) L(consrnnte est la surface sur laquelle sont établis les bâtiments du siége . 
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ter rains, des méthodes d'exploitation et de la confection du rembla i. 
Il s'en sui t que le massif de protection doit avoi 1· une étendue plus 
grande que la surface à protéger ; 

2° P uisque les mou vements rn propagent obliquement au-dessus 
du ferme, il fa ut que les dimen~io ns du massi f de protections aug
mentent avec la profondeur ; 

3° La forme du· massif de protection doit être établie d'après celle 
de_l'étendue de terrain à prolége1· à la surface du sol: 

4° Dans les couches incli nées l'emplacement du massif de protec
tion sera influencé par l'i ncl ina ison des strates, le massif étan t 
déplacé vers l'amont-pendage, pour tenir compte du fa it que la ligne 
de déviation des cassures est pl us in cl inée de ce côté. 

Cela étan t, le bon sens paraît im poser la façon suivante d'opérer 
en cas de couches horizontales : d'abord on déte1·mi uera la superficie 
à garan ti r a la surface du sol à l'entour des pu its : ensuite on pro~ 
jettera obliq uement suivant l'an gle de déviation des cassures le 
con tour de cette superficie jusque sur la couche considérée. La val eur 
à adop ter pour l'angle de déviation des cassures ont un problème 
que l' ingénieur doit résoudre eo se basaut sur ses connai ssances des 
conditions locales et des conditions simi laires se présentant en d'au
tres endroit~. 

, 
De ce qui précède. il · résulte que l'on ajoutera â l'étendue , à pro

téger à la sur face du sol, une bande concentrique dont la largeur 
est égale à la profondeur multipliée pa r la tangen le de l'angle de 
dév iation des cassures, eu d'autres termes si la su perficie à ga ranti r 
est un carré ou un cercle on ajoute1·a au côté de ce ca rré ou au dia 
mètre de ce cercle une quantité égale à 2 x profondeur x tangente 
de l'angle de déviation . Les valeurs de la quantité « 2 X p1·0/ondettr 
X tang. angle de deviation » pou r les angles de déviation de 8 et 
de 15 degrés et pour les profond eurs mentionnées au tablea u I sont 
données au tableau II. 
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TABLEAU II. 

Valew·s de « 2 x p1•ofonde1u· X tg. angle de deviation » = q~an
tites â ajoulâ au côte d tt ca1Td 01t au diamèt1·e du ce1·cle q ui est 
â g a1·antir â la sw'{ace du sol. 

Angle de dé,•i:Hion 
Profon de ur en mètr~s 

degrés 100 
1 

200 
1 

400 
1 

600 
1 

800 

8 

1 
28 56 11 2 169 225 

15 53 107 214 321 429 

Il y a lieu de rappeler que l'angle de déviation varie même pour 
strates horizontales. Il dépend en effet de l' importance du rem
blayage, de la nature des ba ncs situés au-dessus de la veine et de la 
présence de fa illes et d'eau . 

Dans le cas de veines pu i ~santes , ma l remblayées et dont l~ front 
d'abatage avance lentement, le mouvement ~e descente sera impor
ta nt tand is que l'angle de déviation sera fa ible. Dans de~ cas de ce 
geni'.e, on peut prendre comme angle de déviation 8 degres . 

Dansides couches minces bien rnmblayées et dans lesquelles le 
fron t d'abatage progresse ra pidement, le mouvem.ent de descente 
sera faible tandis que l' angle de déviation sera grand; dans ces 
conditions, l'angle de déYiation pou1Ta être pris égal à 15 degrés. 

La déterminat ion graphique des dimensions du massif de protec
tion est fo1·t simple. Ci-après , un cas d'application. 

Soi t 2 puits distants de 100 mè~res e.t. profonds de 600 ~ètres . 
S e la Superficie a proteger s etende au tour des puits sur upposons qu . . . . 
100 mètres sui van t toutes les directions ~t. que 1 ang l_e de dev1at.1on,s 

· d 8 d és Les dimensions du massJ! de protection seront deter-so1t e egr · 
. . d'après le "' rar1hiq11e de la figure 16. mrnces o . . 

· d us cc cas les dimensions du massif à laisser lllex-Ou voit que a · 
· d 470 mètres en loDa ueur et 370 mètres en largeur . plo1 té sont e . 0 

D' ailleurs le calcul dounerall : 

300 + 9 x GOO tg 8 ~. 300 + 169 Longueur ·= - 1170 mètres 

a pprox im~ti vefil:en t. 
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Largeur =-' 200 + 2 X 600 tg 8 = 200 x 169 = 370 mètres 
approximativement. -
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Fig. 16. - Détermination gra phiqu'e d'un massif d t 1• . 
, e pro cc ion de putts 

dans le cas d une couche horizontale. (Ech . 1/ 10.000.\ 

Si l'on com pare les dimensions de ce massif de sûreté Il 
. , avec ce es 

resultant des règles donnees par les divers au teu rs cités 1 1 
t t . 

1 
. . 

1 
· pus ia ut , 

on cons a e que s1 'on suiv ait es r ègles de Merivale A d, · 
W dl 

. . , , n 1e et 
a~ e , on. arr1vera1t à ce resultat que la l ig ne de cassure traver-

serait le pu its. La r ègle de Pamely permettrait à la lig ne d 
. e cassure 

• 
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de recouper le sommet du puifs . La règle de Foste r protéger ait u ne 
surface s'éte ndant sur 15 mètres autour du puits. Avec la formu le 
de Robeetsoa ou assurera it la peotection d'une aire limi tée à 82 m . 
autour du puits . La formule de Lupton assurerait la protection d' une 
surface dont la largeu1· aurait ii5 mètres autour du puits . Avec la 
formule de Hughes la zone protégée autour du puits aurait une 
largeur de 215 mè tres . _ 

Si au-dessus du terrain hou iller il existait des terrains meubles 
te ls que du sable mouvant, il y aurait lieu de prévoi r autour de 
l'a ire ·à protéger, une surface ann ulaire, dont il faudrait projete r le 
contour extérieur suiva nt l'ang le de déviation des cassures. On 
arr iverait. au même r ésulta t en adoptant un an gle de déviation plus 

grand dans les terra ins meubles, comme il est indiqué dans la fig. 17. 

•· .... :.:•', .. ::. ; :- .. . :::··.·: . .,:.< fé;" .. ... ... . .. 

:::;·· .. ·.;:·:.·.: .... ·:.· ... ·:·.·:~·~.:/:.··:·,·'·.:.:.·.~::.::.\::·: .. ·:·.:.·; .. ~.-·:··:::.·· .. :-:. ">"'°: ::::\. :::;z· .. : ;:· :.;.~::·::.' rf-!~ :~·:.:_:.'·: :.'·;: :_': 
11 ,, ,, 

t 1 
I 1 

I 1 

I 1 

1 1 
/ • 
I 1 

r ' I l 

Ange de:\ 
CaSSLhf'e en11 
terrain 1 \ 
meuble ·1 1 

: ,~Angle .de 
*7\C<7Ssu r e 
: 1n ormal 

1 1 
1 
\ 

Fig. 17. - Massif de protection en cas de morts-terrains meubles . 

_c_:_~----.................... -~ .. ------------------------1 
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Affaissem en t et deviation des cas su i·es et dim ensions des massif 
de w·otection des puits en cas de strates inclinees . 

Jusqu ' ici il n' a é té question que de couches horizonta les. Dans des 
co uches incli nées l'angle de dév iation des cass ures n'es t pas le même 
à l'a mont et à l'aval-pe ndage des expl oita tions et ces de ux a ng les 
di ffère nt de celui qui exi ste s uivant les de ux limites la térales des 
pa1·ties déhouillées , pou1· lesquelles l' a ng le de déviation peut êti·e 
cons idéré_comme étant le même que pour un e couche hori~ontale. 

La desce nte el l'étire ment và ri ent avec le changeme nt de pente 
dan s des proportions telles·è1ue s i la veioe de vient verticale , la des
cente est pratique ment nulle et tout le mo11veme nt se réduit à un 
ét ireme nt comme le montre la fig ure '18 . 

• 

Fig. 18. - Effet p rod uit par l'exploi tation d'un e cou che verticale. 
Peu ou pas d'afîai>sement 

Les côtés . s:. r.ieu,·ënt l'un vers l 'autre et le mouvement est comparab!e 
a 1 e11remen1 se produ isant pour une couche hor izontale. 

. Da ns. les rare~ cas où .la cou che est verticale ou à pe u près, il est 
necessa1re de la isser u n mé!-ssi f de chaque côté du p uits sur toute la 
profonde ur. La largeur de ce massif sera fi xée d'a près les conditions 
loca les. 

. Là 01~ ~ne couche en d ressant afneure il est d' usage de laisser 
1nex plo'.tce un.e ass~z forte t ranche au 'vo is inage du sol ; dans ce cas 
le massif de protect1011 du puits prend la forme d'un T. 

0 

• 
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Pour évaluer les d imensions du massif de protection dans le cas 
de couches inclinées, il fa ut te nir com pte de ce que l'angle d~ dé via
tion des cass ures varie tout a utour du pnits. 

I ,'êvalu a tion de l'a ng le de déviation dans les stra tes inclinées est 
plutôt malai sée par suite de l'inlen ention de divers facteurs. 

T outefois il es t hors de doute qu'à l'amont-pendage du massif de 
protec tion , la dév iation de ,la cassure s'accroît a vec la pen te pour 
atteindr<' da ns le cas d' une vein e verticale son maximum qui est 
accompagné cl'uo affaissement à pe u près nul. A l'aval pendage , les 
conditions sont inver ses et la déviation décroît à m esure que la p~nte 
aug mente . 

Certaines donn ées, établies par des observations, permettent de 
dé termin er les dime nsions à donn er a u x massifs de protection . 

Nous a vons d'abord le principe que l'angle de déviation est com
pris entre 8 et 15 degrés pour les couches horizontales. Il a été 
reconnu , e n outre, que lor sque la pe nte attei n t 24 degrés, l' a ng le de 
dévia tion devient voisin de la normale à la couche . 

Ces cons tatations permettent de déduire l'ang le de déviation pour 
des pentes comprises entre 0 et 2 4 degrés. 

S i a deg rés r ep résente nt l'ang le de dévia tion pour des couches 
horizontales et s i l'a ng le de . pente d' une couche est de d degrés, 
d était comp1·is e ntre 0 e t 2 4 deg rés, l'an g le de dévia ti on à l'amont-

pendage du .massif ; era: a+ ( 24

24 
a)d,en s upposant que l'ang le 

de dé viation g randit p1·oporti onnellement à l'accroissement de pe nte . 
P our des pentes s upérieu1·es à 2 4 degrés, l'ang le de dévia tion peut 

être con s idé ré à l'amont-pendage du massif de proter.tion comme 

pe rpend iculaire à l'inclinaison de la couche . .. 
Du côté de l'aval-pendage du ma~if de protection , l'ang le de 

dé viation sera à réduire lorsque la pente croitra . 
On peut admettre que de ce côté l' a ng le de dévi ati on au ra , pou r 

une pe nte d0 , la va leur a - ~ x d à laquelle on a r ri ve en su ppo-
2 4 

sant que lorsque la pe nte croit de 0 à 24 degrés, l'ang le de la dév ia

tion de la cassure décroi t régulièreme nt de a à o degrés. 

P our des pe ntes supé rieures à 2 4 degrés, la ligne de déviation ser a, 

con s idé rée comme correspondant a vec la verticale . · 
Pour plus de sécueité cerlai.ns in génie urs admettent qu 'à l'ava l

pen dage du massif de protection l'ang le de dév iati on es t le mê me que 

pour les. couches horizon tales . 

~~----.............................. _________________________ j 
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Comme exemple, considéron s le cas d'un puits unique re ncontrant 
a la profonde ur de 600 mètres une couche inclinée de 18 degrés; 
une superficie de iOO _mètres de rayon csl a préserver autour du puits 
e t l'angle de déviation en cas de couches horizontales est supposé 
être de 8 degrés. L'angle de déviation en direction = 8 degrés. 

La d istance a la isser de chaque coté du puits dans le sens de la 
direction: 100 + 600. tg 8 = iOO + 81f ,3 = i84m ,30. 

La longueur total du massif suivant la direction sera de ·184m,30 
x ~ = 368"' ,60 soit 369 mètres . 

L'angle de déviation vers l'amont pendage du massif sera de 
24-8 

8 + 
24 

X · i8 = ·20 degrés = a1 (fig. 19). En projection hori-

E 

~ch. l /10.000 

Fig. 19 . 

t. 
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zontale le rayon r 1 du mass if vers l·amoot-pendage sera égal à 

iOO mètres + BC. 

Or BC = AB tg a 1 cl A.B = 600 - BD = 600 - CK = 600 -
. ) •I lg d . 

. · . BC = 600 tg a 1 - 1'1 tg d tg a1 

r
1 

= 100 + 600 tg a 1 - r 1 lg d tg a 1 

1'1 = 100 + 600 tg 20° - 1'1 lg 18 tg 20 
?'t = 100 + 600 '>( 0,364 - 1·1 X 0, 325 X 0,364 
?'1 = 100 + ?.18,4 - 0 .118 1·1 

1,118 1'1 = 318,4 
1:

1 
=--= 284 mètres approximativement. 

L'ang le de dévi,atioa a l'aval -pendage du massif de protection sera 

8 
8 - -- X 18 = 2° = a •. 

24 < 

En projection horizontale le rayon 1·2 du massif du côté de l'ava l

pendage sera : 

r 2 = 100 + GH 
GR = EH tg a2 

EH = 600 + FH = 600 + 1·2 tg d 
GH = 600 tg a2 + r2 '.g cl tg a2 

1·. = t OO + 600 tg 2 + 1·2 tg 18 tg 2 
- = 100 + 600 X 0,035 + 1·2 X 0 ,325 X 0 ,035 

= 100 + 2'1 + 0,01 i 4 1·2 

Ô,9886 1'2 = 121 
r

2 
= 122 01 ,4 suit 122 mèt res approximativement. 

Les dimen sions du massif de proteçtion son t ainsi : 

suivant la direètion 
suivant la pente . 

369 mètres 
. 284 + 122 = 406 mètres 

En cas de couche à très forte pente (fig. 20) la solution la p lus 
sOre consiste a a baisser u ne perpen di c ulaire à la cou che du côté de 
l'amont-pendage depuis la limite de la su r face à protéger et pou r 
l'aval-pendage à tracer une verticale à la limite de celte surface. 

La fig ure 20 donn e la solution graphique. 

De .ce tracé il r ésulte que r 1 rayon du massi f de protection à l'ava l
pendage = 100 mè tres cl que 1·2 rayon du massif à l'amonl·pendage 

= 285 mètres . 

~----------------------------.-.-.. ...... ______________________ ....... a 
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Comme suite a cette étude de :\lonsieur Statham, qui est relative 
aux mines anglaises, il est intéressant de comparrr les principes qui 
viennent d'ètre exposés à ceux appliqués dans d'autres pays miniers . 

i ·I 

1 
y 

1 

1 
r-?_o_q 

1 

1 

1 

1 

Ech. 1/ 10.0.00 

FIG. 20 

En se basant sur des observations fa ites en Angleterre, Statham 
disting ue dans les régions influencées par les affaissements miniers 
une zone d'arrachemen(ou ~'ét ir·ernent et une zone de compre5sion'. 
L'existence de ces deux zones a également été établ ie dans le bassin 
<le la Ruhr, notamment par .des mesurages de longueurs entre points 
repérés . 

Il es t ·a noter que .. pour les couches horizon tales, les angles de 
déviation des cassures, admis en Angl eterre, et qui va rien t de 8 à 
1!;) degrés, sont notablement inférieurs à ceux que l'on envisage dans 
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la Ruhr . Là, en elTet, le' angles de déviation des cassures que l'on 
ad met, sont : 

A. - D ANS LE 'l'ERRAIN l!OUILLER. 

1° A l'aval-pendage cles e.~:p/oitations : 

\ 

a) po ur des co uches h1rizonlales, ou peu· in clinées : ·15 degrés 
avec la vertica le ; 

b) pour des couches prêsentant une peille de 35° et plu s : 
35° avec la ve1·ticale. 

9 0 A l'arnont-71enclage des e:r7iloitalio11s : .15 degrés avec la \"Crti . 
ca le; 

3° Suivant les deux cotes latùaux : 15 degrés avec la verticale. 

B. - D ANS r,Es MOHTS-TERRAINS. 

t 0 Dans la ci·aie : 20° avec la Yerticale ; 
2° Dans les te1·1·ains boulants: 60 à 50 degrés avec la verticale. 

Il faut ajouter qu'il s'agit ici des angles suivant lesqu els les prin
cipales cassures se tran smettent jusqu'à la surface. Eu réal ité l'effet 
de l'affai ssement se fe ra it sentir notablement au-dehors des lim ites 
ainsi tracées. (Voi1· Heisc et Herbsl, Bergbaukuod e, · 5• édition, 
pages 428 et 429). 

La faibl e valeur de l'angle de dévia tion des cass ures constatée en 
Angleterre, eomparalivemenl à celle ad mise dans la Ruhr, pr·ovien t 
peul-être de ce qu'en Angleterre, ainsi qu eStatham le fa it remarquer, 
le remblayage est moins so igné et qu 'ainsi le mouvement, produi t 
par les exploi tations, s'y car~ctèri se s urtout par l'action de la corn 
posante verticale de la force agissant dans le toit plutôt que par celle 
de la composante horizontale. Il en résulterait une plus torte descente 
verticale à la surface du sol avec une extension du mouvement à 
moindre distance. 

Il est à remarquer qne Stalham admet qu'à l'aval-pendagP des 
exploitations, la propagation du mouvement se fait normalement à 
la couche pour toutes les couches inclinées à plu s de 24 degrés. 
D'après cette conception, en cas de très for te pente, le mouvement se 
tran smettrait à des distances considérables, qui ne sont pas admis
sibles. A noter que d'après celte règle on al'l'ive à cette impossibilité 
que pour les couche~ verticales , le mouvemen t se transmettrait à 

l'in fini. 
A l'a mont-pendage des exploitations au cont1·a ire Statham ad me 

qu'à partir d'un e inclinaison <le 24 ~cgrrs '. le mo 11 re~1e_n~ sc p1:opage 
verticalement. Cet te manière de vo1 r , q u 1 est en reahle basee sur 

~--------------.-.~--------....... 111------~ 
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une hypothèse et non sur des constatations, n 'est pas corroborée par 
ce qui se constate en Belgique, n i par les r ègles admises dans le 
bassin de la Ruhr, où la question des affaissements miniers a fa it 
l'objet d'observations systématiques par nivellements e l mesurages 

• de distances entre points repérés. 

Si , pour les cas de couches inclinées envisagés par Statham , on 
trace les massifs de proportion en adoptan t les angles de dév iation 
des cassures admis pour le bassin de la Ruhr, on obtient les figures 
21 et 22. 
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La comparaison de ces tracés avec cèux résultant des règles de 
Statham montre que vers l'aval-pe ndage le massif de protect ion est 
beaucoup plus petit en cas de déte rm.iuation par les règles de S tatham 
et que ver s l'amont-pendage le massif déte rminé d'après les mêmes 
règl~s est un peu supérieu.r à celui que l'on obtient, s i l'on s'en tient 
à la déviation des lignes de cassures admise dan s la Ruh1· . 

Le tableau suivant précise ces diflérences pour les deux cas consi
dérés. 

TABLEAU III. 

1.nrgeur du massif en mèt res 
Pente de la couche 

Statham 
1 

Rùgles du bassin 
- de la Ruhr -

Vers l'amont-pendage 

Couche peu inclinée : ISo 

1 
284 

1 

270 

Couche à forte pente : 600. 285 240 

Vers l'aval-pendage . 
18 0 

I 

122 285 

600 100 500 

Pour l'ensemble l~s massifs de protection· à réser ver d'après la 
théorie de Statbam sont notablement infé rieurs à ce ux résultant de 

,. l'application des i•ègles e n usage dans le bass in de la Ruhr , rèo-les 
. . . ,. 0 

qui, a1ns1 qu li a été dit plus haut , ne liendraient pas e ncore compte 
de toute l'extension du mouvement résultant des exploitations 
miniè res. · 

Il est.apparemment tenu compte de cette exte nsion du mouvement 
ainsi que de celle résul tant de la présence de sables boulants, dans 
la façon dont une importante société minière de la rive gau che du 
Rhin détermine les massifs de pr otection à con server autour de ses 
puits . 

Pour ce charbonnage le gisement se présente dans les conditions 
suivantes : le terrain houiller est recouvert .de morli:r-terrains de·foo 
à 150 mètres d'épaisseur, partiellem~nl boula nts , constitués de 
20 mètres de sabl es quaternaires et de 80 à 130 mètrés d 'arg iles el 
de sables tertiaires; le terrain houiller se présente avec une inclinai-

. f 
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sou de lO à 30 degrés et couches expl oitées ont u ne épaisseur 
moyenne de 1 mèt1·e. 

Pour éta blir les dimensions du massif de protection des puits, on 
trace s ur le plan de s urface, autou t· des ins tallations :rnperfici~lles du 
siège, un polygone à angles arrondis, dont les contours sont partout 
distants de 50 mètres des principaux bâtiments de la mine, bâtiments 
que l'on veut soustraire à l'action des exploitations minières . A par- -
tir des contours de ce.polygone on abaisse vers l'exté rieur des lignes 
inclinées dr. 70 degrés sur l'hor izontale. Le cône tronqu é, irrégulier , 
a insi déterm iné (fig. 23) constitue le massif de protection, dans lequel 
on ne fait aucun travail d'exploitalion. 

Fig . 23. 

Les massifs de pro tection a insi déterminés ont donné toute satis
faction. On n 'a notamment constaté aucune mise hors-plomb des 
pu its . 

En Belg ique la détermination des massifs de protection des puits 
se fait fréquemment d 'une façon peu rationne lle, le massif étan t 
constant queJle que soit la profondeur et la pente et étant générale
ment constitué en projection horizontale par un cer cle de 50 mètres 
de rayon, tracé autour du puits, Cette règle est appliquée même 
dan s des cas de puits comportant des cu velages en fon te . 

Il est clair qu'avec de pareils massifs les lignes de cassure ca1·acté
risant la zone d'étirement, traverser ont le p uits, qui es t eu m ême 
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temps soumis à affaissement vert ical. A.ussi l'on s'explique l'appari 
tioo de cassures ouvertes et de déformation s de section s amenant la 
destruction des revêtements, la product ion de hors-plombs c l de défor
mations diverses des gu idonoages notamment le flamba•7c des ra ils , . D 
en acier employés dans le g uidon nage Briarl. 

Iodépeudammeot des accidents de personnes qni peuvent se pro

duir~, il Y a. lieu ~e remarquer que les multi ples réfectio n des 
parois , les deformat1ons des guidonnages el, les dél'aillements de 
cages, qui en résultent, .ne sont pas compatibl·es avec les cond itions 
d'ex.traction dans les puits modernes a grande prod uction·. 

, Si .dans les .a~ciens s iéges, à faibl e produ ction el dont le cham p 
d action est generalement fo1t limité, on a préféré, au lieu de sacri
fier une bonne partie du gisemen t , subi1· les e nnui s i·ésullant des 
mouvements subis par les puits, on ne pour1·a évidement a o-ir de 
même pour le!; pui ts devant ex.traire de forts tonnages spécial~ment 
pour ceux t~aversaot de fortes épaisseu rs de morts terrains aquifères, · 
pour lesquels les mouvements des cuvelages pourraient amener des 
catas tl'Ophes. . · 

Avant de term iner celle note, il .convient de 1·appeler que certain~ 
p~opo~en t de supprimer tous massifs de protection de~ puits, en 
dehoudlant les couches au cours de l'enfoncemen t des pui ts tout 
autour de ceux-ci et en remblayant soigneuse ment les pai· ties ainsi 
déhouillées. Le revêtement défin itif des puits ne se ferait qu 'après 
que la phase la plus acti ve· des effets d'affa issement serait t erm iné~. 

Une autre méthode recommandée consistè. à déhou ille r et rem
blayer dans chaque couche par un puits intérieur, une surface 
conve nablement déterminée et d'enfoncc1· par la ~uile les puits eu 
traversant les remblais de ces exploitations . 

Pour permettre au revêtement définitif de subir un certain jeu sans 
se dégrader , ou propose d'y ménager de dis tance en distance des 
joints de discontinuité horizontaux, occupés par des assises en bois 
tendre . 

0 

Ces idées, quelle que soit la hardiesse, qui est à le-ur base, méritent 
qu'on ne les perde pas de vue et que l'on étudie les applications qui 
pourraient en être faites. 

Mons, le 4 ju in i924. t 
1 
1 

+ 
1 

La fabrication du coke par le procédé 
Maclaurin 

Co.nférence donnée à lAssemblée Générale du 4 avril 1924 de la 
Section des Mines de Hollande, par !' Ingénieur A. Guyot van der Ham.-

NOTICE 
cl'o.près le compte-rendu publie clans le n• 25 du _21 Juin 1924 

de la 1·evue « De Ingeniew· » 

PAR 

CH. DEi\lEURE, 
1 ngénieur aù Corps des t.lines ü Mo ns. 

Le procédé :viaclau1·in est à 1·a ng('I', d'après l'auteur, parmi les 
méthodPs de distillation du cha1·bon à basse température . Nous >er
rons plus lo in que cette opinion de i\I. Guyot van dei· Ham a été 

_ con testée par le pl'Ofesseur S J . Vcrmaes. 
Le proc~dé :\1aclaurin est caracté ri sé par le fait q ue la d istilla tion 

du charbon y est coiilùwe, et s 'opère sans apport de chalew· exlel'?ie. 
Le charbo n en morceaux es t trai té dans u n four à cuve, et la chaleur 
néce~sai re à sa distillation esl obten ue par la com busti on d'une par
tie dn coke produ it, brûl a nt à la base même de la cuve. 

L 'intérêt de cette méthode rés ide dans le fait qu'e lle permet de trai
ter des charbons à faible pou voir cokéfiau t , e t d'en ti rer , suivant 
J'all ui·e à laq ue lle on fait marcher le fou r, soit du très bon semi-coke, 
soi t du coke métallurg ique passable, tout en récoltant des quantités 
considérables de gaz et de so us-produits de valeu r. 

Nous ne pouvons ma lheureusemen t s ui vre l'au teur. dans· l'exposé 
for t intéressant q·uïl donne de l'his to1·ique de cette métho~e, brevetée 
en 1913 pa r lu 0h imislc écossa is Rohert Maclaurin . . Nous nous bor
nerons à résumer, pour les lecteurs des Annales des Mines, la des
criptio u de l'usine érigée à Gr11ngemo uth par la« Maclaurin Carbo
n isation Company Ltd »,ainsi q11,e les considér ation s émises par 
J'a uieur sur J'aven ir

0

dn p1·océdé et le champ que l'on peut assigner 

à ses appl i cati ~ns. -
••• 
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L'u sine Maclaurin à Grangemouth compre nd : 

1. Un four à cuve de q,,o tonnes de capacité, pou vant trai ter 20 ton-
nes <l e charbon par jour ; . 

2. Des appare ils pour la séparation du gaz el des sous-produits 
(goudron et ammoniaque). ' 

~~s so~s-produits sont traités dans les ins talla tions voisines d' une' 
soc1eté fihale placée sous la même direction, la « Scotti sh Bye p 1.0 _ 

ducts Company Lld » . Quant au gaz il e'ta1·t f • · · . ., ou i 01, sui vant contr at 
a. la (Scottish Oyes. Company Ltd » qui l'employait pour la produc~ 
lion de vapeu1·. Mais celte dernière .. société a dû dénoncei· son con
ti·a t en 1923, ayant été a tteinte par la cr ise de l' industi·ie an rr laise 
~~s cou leurs ; et depuis lors, la Société l\Iaclaui·in, n'ayant plus 
1 ecoulemenl de son gaz, a dû fermer son usine de Grangem0uth. 

r: - Description .du fou r. 
Le four Maclaurin de Grano-emouth (voir fi ,.,. 1) 
b o o · repose sui· un 

sou assemenl en maçonneri~ de zm 50 de ha l L . . • u . a cuve 111·op ement 
dt te esl une pyramide quadran o- ulaire t1·ouq uée <le 5 · t d 

o me res e ha ut, 

T 

l • 
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<loDt les dimensions intérieures sont: ~m,40 X zm,40 à la base, et 
l "' ,20 x 1m,20a u somm el. Elle. secontiDuevers lebasparunepyra
mide r en ,·ersée de 1m,5Q de haut , portan t · à sa base tappa1·eil de 
cldfournement cltt coke : e t , vers le haut , par une chambre cylindri
que appelée conclensenr, portant à son somm et la ti·èmie de'chm·ge
ment du charbon. 

Les orifices de déchargement du coke, à Grangemouth, sont au 
nombre de deux: ils sont fermés par des trappes avec ga rde hydrau
li que pot11• évi ter les passages d'air. Dans la nouvelle usine Macla u
rin de Dalmarnock. , é rigée pour le compte de la Fabrique Com mu
nale de Gaz de Glasgow, chaque four a quatre ouver tures ùe 
déchargeme Dt ; la part ie- infé1·ieu re du four est élarg ie et di visée en 
de ux par u ne voùte <le sépara tion en maté riaux réfractaires, afin de 
r-ég-ula r ise1· la desceD te du coke; toute la maçonnerie.du four est 
en fermée dans un maDteau de lôle, et supportée par des colonnes. 

Au-dessus des ou vert ures de déchargement se frou vent les orifices 
d'injection de va pe u r pour l'ext inction du coke. 

Plus haut, à la base de la cuve, sont ménagés les orifices d'admis

sion d' air pou1· la combustion partielle du coke. 

La cu ve es t revètue, à l'intérieu r , de maté riaux réfractai res de 
pl'emière qualité, et , à l'extérieur, de briqu es ordinaires. 

Le condenseur est une chambre cyl[udrique en tôle, à dou ble 
paroi, portaDl, à sa base, 1111 bac annulaire A pour la r écolte des 
vapeurs conde nsées: ce bac annulaire communique également. avec 
l'intervalle exist<;1nt entre les deux parois du condenseur. 

La trémie de cha rgemen t du charbon est fermée, à la partie supé
rieu1·e, par un couvercle a,·ec garde hydraulique; et , à la partie 
inféi- ieure pa r un cône d'acier coulé, analogue à ceux qne l'on voit 
au g ueulard des ha uts fourDeaux. 

Fonctionnement cl?t {ow·. 

Le charbon en morcea ux est ame né à la trémie par bennes de 
t tonne , élevées par uu monte-charge à vapeur. Le charbon est 
introduit dans la.trémie, que l'on referme ensuite à l'a ide du couver

cle avec garde hydraulique: on ouvre ensuite la trémie à la partie 
in fér ieure e n fai sa nt descendre le cône, et le charbon est ainsi admis 
dans le condenseur . Le charbon froid y condense, en s'échaulfa nt 
lu i-môme, les vapeurs de d istillat ion vena nt de la cu ve; il descend 

e ns uite lenteme nt dans celle-ci pour y ê tre lu i-même distil lé. 
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Celte dist illation s'opère dans la partie supé1·ieurc de la cuve, au 
contact des gaz chauds provenant de la combustion de coke. La 
température, dans celte zone de distillation, atteint 450° à 500°: 
c'est donc la dist illati"on à basse température, avec formation 
d' « Urteer ». 

Le charbon cokéfié descend ensuite dans la zone de combustion, 
si tuée dans la partie la plus large de la cuve, où .il est brûlé partiel
lement a u con tact de l'air injecté par les Lu yères. La températu re 
dans. cet te zone de combustion , est ma inten ue à 700°/800° qu and on 
veut fabriquer du semi-coke, et à 850°/900° quanti on veut fabr iquer 
du coke métall urgique. On la rêgle en agissa nt sur la quant ité d'air 
adm is ('•5Q m~ par tonne de charbon traitér dan s le premier cas, et 
600 m3 dans le second), et on la mesure à l'àid e d' un py romètre 
(v. fig. 1) ou même, simplement, d' une bat'l'e tle fer introd uite dans 
le four et don t ou observe la coloration. L'air comburant est injecté 
saturé d'eau, à une température de 65°, cl une pressio n de 25 à 
3~ mi llimètres d'eau donnée par un ventillateur. Les gaz prod uits 
par la combustion partielle du coke, s'6Jèrent dans le fo ur et vo nt 
opérer la distilla ti on du charbon des couches supérieu res. La cendrn 
résultant de la combustion, s'a ttache à la surface externe des 
morceaux de coke formés: ceux-ci (sur tout les cokes métal lurgiq ues) 
ont, par sui te, cet éclat a rgenté qui es t si caractérislique des cokes 
obte nus d 11 0 ~ les fo urs-ruches (et qui d'ai lleurs provient aussi , dans 
ces fo urs, d'un e combustion par t ielle du coke pa r sui te de l'adm is
sion d1air da n» )a zone de distill ation). La quan tité de coke brûlée 
dans la zone de combustion correspond à 7,5 °/

0 
du charbon_ traité. 

Au sortir de la zone de combustion, le coke pénètre dans la zone 
de 1·e(roidissement, sitùée dans la pyram ide renversée, où il est éteint 
sous un jet de vapeur saturée à 1 ,5 atmosphère (i 10°) . Celle injec
tion de vapeur a aussi pour effet d'enrichi r le gaz (gaz à l'eau) et 
d'augmenter le rendement en ammoniaque. La consommation de 
vapeur d'un four l'\Iaclaurin, tant pour la saturation de l'air de com
bustion que pour l'extinction du coke, est de 160 à 230 kilog l'ammes 
par tonne de charbon traité, ch iffre élevé, mais bea ucoup inférieur 
à ceux des gazogènes (2.200 kilogrammes de vapeur clans Io gaz9-
gène Mond). 

Le coke éteint es t en fi n défo urné, à une température de 200°, par 
les orifices de déchm·gement , que l'on ouvre une fo is pa1· heure. La 
charge dcsceod, chaque foi s, de 30 centimètres envii·on. La descen te 
du charbon , depuis son adm ission dan s le condenseur jusqu'à son 
défournement so us forme de coke, demande environ 30 heures. 

î 

.. 
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On peul arrêter pendaot un jour ou .deux nu four Macla urin e.n 
bouchant toutes ses ou v\frtures, et le remettt·e ensuite en marche 
sans g ra ndes pertes . Le rallumage d'un fo ur complètemen t étein t 
peut également se faire d' une fa c:on si mple et rapide. 

II . - Récolte et séparation du gaz et des sous-produits . 

Les gaz el vapeurs de distillation sortant de la cuve viennent se 
refroid ir a u con tact dn charbo n froid charge dans le condenseut'. 
Une partie du go ndt·on · et de_ l'ea u ammoniacale con ten~s _dans le 
mélan ge gazeux s'y. condense sons fol'me de go u tte l e~tes qu t n en_nent 
se rassembler dans le bac annulaire A. Le gaz, partiellement debar
rassé de ces vape urs, ar r iYe au sommet du conden~eur, pu is re~es
cend clans l'in terva lle comp1·is entre les deux parois de ce dernier_. 
intel'valle qui reste en comm unication avec le bac ao_nulaire A, ce 
qui permet au· gaz d'y abandonner une nou \'_elle partie des vapeurs 
qu'il entraîne. Il s'écou le ensuite par la conduite_B vers _les.sc:ubbers . 
Quant au li quide condensé dans le bac annul~11·e .~· t1 s é~eYe dao_s 
ce ba c jusqu'à atteindre le niveau de la conduite cl evacuat_10~ B :. '. l 
s'éco ul e aloi·s, lui aussi , pat· celle co nd nite, avec les gaz qu i 1 entrai
nent sons form e de b1·ouilla1·d. 

Une part ie du goudron et de l'ea u ammoniac~le peul déjà se ras
sem bler ava nt d'atTi ve1· aux scrubbers, au porn t le plus bas de la 

co11duite B. 
En ce point (point C de la fi g. i) ils son t recueill is pa1· une _cana-

lisation qui les envoie au tank 'l\, où go udron et ~a~ a1~1moniacal e 
subissent une première séparat ion par ortl1·e de dens1te. L ea u ammo
niacale est aspirée par une 1.orupe centrifuge P l' puis additionnée 
d'H. S0 .1 dil ué, et la solution acide de (N H ~)2 S01 oble?ue est 
rep~mpêe à la tète du scrubber S1 où elle sert de «sol ution de 

la vage > puur les gaz. , . 
Ceux -ci subissen t no p1·emier la vage da ns S1. L rau a mmoniaca le 

cl ie goudron provenant de,cc lavage retombent à la base d u sc1'11 b
hei· S et de là ùa us le tank 'l\. Qua11L a ux gaz . i ls passe11t dans le 
scru b~er S. où ils sub issen t un second lavage sous l'effet d'u ue so lu
tion acide de (1\ H ~ )~ So; ma inteu ue en circula tion par une pompe 

,· 1· p . les produits de ce second la vage tomben t dans le centt t uge 2 · . . , , • • 

tan k 'l\ . Les gaz sont encore refro 1d1~ d:1ns _111~e tour de tef101d1sse· 
ment 1; 0n fiO'ui·ée sui· le dessin, pu is aspires par un ven tilateu r 
sii·occo F, m:surés pa r un compleu1· it gar., et envoyés à la co !l som-

mation . . 

------------
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Le goudron et la sol u tion de (N H4)2 S04 des tauks 1\ et '1\ (ainsi 
que d'un trois ième tank T J non figuré sur le dessin et qui accompa
gne la tour de refro id issement) sont envoyés pé ri odiq ue me nt dans u n 
r éservoir de 14.000 litres, où s'opè re la sépara tion défi niti ve des deux 
produi ts par ordre de densi tP.. Les deux produ its sont alors emmaga
sinés séparémen t dans deux réser voirs de 28.000 litres chacun , <l'où 
ils son t envoyés a la «Scottish Bye Prod uc ls Com pany». 

L'u sine Macla urin de Gran gemouth e mploie, comme for ce mol1·ice, 
un moteur é lectrique de 30 HP, dont 13 à 11 se ulemen t sont eifect i 
vement utilisés ; e l , comme perw nnel , / 2 ouv1·ie1·s répartis e n 3 pos
tes de 4. hommes, aveC- un seul su rve illant pou1· les 3 pos tes. 

La const ruction de l'usin.e a duré 6 mois , mais le temps normal de 
construction d"une usine de 20 tonnes par jour est de 4. mois . 

III. - Traitement du goudron et de la solution de (NH4)2 S04 par la 
« Scottish Bye Products Cy » 

Cette société possède, a Gra ngt!mouth, trois bâ ti ments en bois où 
s'effectuent les tro is opérations sui vantes: 

i. Séparation des phénols par traitement du goudron à la NaOH. 
Le go udron rés iduaire es t employé,. après cen trifugation et t raitement 
à l'HCI et au Na N02 , comme g ra isse de machine . 

2 . Traitement des phénols en vue de l'abtention des crésols, 

3 . Traitemenl de la solu ti on de (NJI 4 )
2 

S04 pou1· obten ir le sul
fate d'ammoniaque anhydre , après enlèvement des phénols polyhy
dra tés qui servent a la préparation des coul eurs. 

••• 
L'avenir du procédé Maclaurin , et le champ que l'on peut assigner 

a ses applications, découlent, tout à la fois, et de la nature des 
charbons qu ' i l pe1met de traiter, et de la qualité des produ its qu ' i l 
permet d'obteni1·. 

I. - QUELS CHARBONS PEUVENT f:TRE TRAl'l'BS PAR LE PROCÉDÉ 

MACJ,AURJN ? 

Le fo u r Macla l1rin es t un four a cuve. Comme le haut fournea u , 
i l est sujet à s'o bs truer facilement dès qu' il s'y trou ve des matières 
pulvérulentes. 

Il su it de là qu 'à l' in verse des fours a cok e ordinair·es (fours a 

chambres) dans lesquels on ne peul io trodu ire le cha rbon qu'après 

• 

•' 
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broyage p réalable, las fo urs i\laclaurin ne pourrontêtrecharg~s que 

de char bon eu gros morceaux . 

On ne po u rra. d'autre pa1·t, y introd uire des charbons dont le 
pOUYOir cok éfiant (ou agglu t inan t) serait trop é levé, car ces charbons 
pounaien t s'agglomére r dans le foui· et col ler à ux parois, et par la 
p1·ovoqner à to u t moment des o!Js tl'Uclions e t des aac1·ages. 

Les charbons à employer dev ront donc satsfaire aux conditions 

sui vantes : 

1° Co ntenir an plus 20 % de fin (0 - 12 mjllimèt'res) . 

2° Ne pas décrépiter n i s'effriter Iorsqu'oo les soumet a un échauf

fement lent jusque 450°. 
30 Ne pas avoir un pournir cokéfian t supérieur à 20, ni inférieur 

à 8, cette l imite infé1·ieu re étant j u stifiée par le fa it qu'un charbon 
dépou r vu de tout pouvoir cokéfiant donnera it naissance a une poudre 

qu i bientôt obstruerai t le four. 

Le pi·océdé Maclaurin permet donc de traiter les charbons a faib~e 
pouvoi r cokéfi an t. Il y a lieu de remarquer que c:1~x dont le. p.ouvorr 
cokéfiaut est supérieur à 16 seron t toujours t ra ites. de prefe'.'ence, 
dan s des fou1·s ordi na ires, surtout si l'on a en vue la productt?u· de 
coke métallu rg iq ue , leque l est obten u de meilleure qualité dans 
les fours à chambres q ue dans les fou rs Maclaur!n· 

f [. - QUELS PRODUITS PEUVENT ÈTRB OBTENUS PAR LE PROCBDÉ 

MACLAURIN ? 

-1. Coke. _La strnclure du coke Maclaurin est cond itionnée par 
le fait que Je charbon est distillé sous forme de g ros fragments . Les 
morceaux de coke proviendront, dès lo rs, non pas de)'agglutination 
d 'éléments fins comme dans le procédé ordinaire, mais simplement 
de la distillation des morceaux de charbon chargés . Ce point est mis 
e n évidence pa t· la photographie R êi ntgen, qui montre que les mor
ceaux ·de coke :\laclaurin ou t conse1·vé la structure stratifi.ee du 
charbon prim itif: il est ext rêmement rare d'y rencontrer la slr11c
ture cellttlafre, si caractéristiq ue du coke métallurgique ordi-

naire. 
On ~a i t que le procédé Maclaurin permet de iabrique r, à volonté, 

deux espèces dr. coke: le semi coke, obten n eu maintenant la tempé
rature, dans la zo oe de combustion , à 700°·800° ; c l le coke métal 
lurgique, obtenu en maitenan t la tempéra tu rn à 850°-900°. 

~---------------------~---------------~ 
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A. - Semi-coke. - Le semi-coke ~Iaclau1'Ïn c l, d'après l'auteu1· ' 
supérieur à celui fabriqué par n'importe 11uel anll'C procédé de distil
lation à basse températurn. Il csl caracté1·isé par : 

a) une grande d·ureté, égale a cell e du charhou initial, et même à 
cell e du coke d'usine à gaz. Il subi ra clone pen de pertes par effrite
ment pendant son t1·ansport. 

b).L'absencc complète de matières goud ronn euses, cc qui en fail un 
excellent« combustible sans fumée ». 

c) La présence de 3 à 5 % de malièrC's volatiles qui lui permettent 
do s'enfla mmer aussi facilement que du charbon maigre. 

Le sem i-coke Maclaurin semble donc pa1·t iculièremeut désigné 
comme combustible domestique; il constitue ce « smokeless fuel» si 
recherché dans les pays à charbons gras (Angleterre cl Amériqpe), 
pour la consommation dans les agglomération s ul'baines.i\lais. comme 
le fait remarquer M. Connerade dans la magistrale élude qu'il a 
publiée dernièrement ici même (1), celte utilisation clu semi-coke ne 
présente pas pour nous, qui disr.osons d'u ne extraction de charbons 
maigres suffisante, la même im port ance qu o pou1· les Anglais et. les 
Américains; el c'es t dans la grande indu strie qu ' il faudrait lui trou
ver, chez nous, des débouchés (soi t dans les gazogè11cs; soit, après 
briquetage, comme combustible de locomotives ; soit enfi n comme 
combustible pul vérisé). 

Voici les résultats d'un essa i de cokéfaction effectué dans le fo ur de 
Gra ngemouth pour le compte do la Fab1·ique Communa le de gaz de 
Glasgow, à l'aide de 82,5 tonnes de cha1·bon de la couche «Carron 
Lowc1· Coxrod ». 

Composition dtt charbon : 

Eau. 
Matières volatiles 
Carbone fixe 
Cendres. 

Total. 

7 ,7 7~ 
30,5 % 

= 53,7 % 
8, 1 % 

. =100,00 % 

Teneur en sou fre. 0,05 % 
Pl'oportion ùn gros 70 % 
Pouvoir calo1·ifiquc = 0875 cal. 
Pouvoir cokéfiant 13 

(1) L'étude ~cien tifique du chnrbon en 1·ue de la recherche de matières 
~remicres nouvelles ponr l'i11dus1rie, par E. Co1rneracl.c (.:111wtes des lvlirzes de 
Belgique, Tome X,"'{ J V 1923, 3rue livraison; p . 673-sqq). 

• 

. 
f 
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Prod1âts obtenus JJal' to1111e de chai·bon 
I 

73,5 % de gros(> 111
) 

1) Semi-coke = 548 kg~ dont: 
10,50 % de coke de forge(-!/' - 1") 

6,92 % de coke +'' - ~ 11 , 
0,02 % de ·fin. 

Teneur en soufre·= 0, 44 % 
Teneur r.n ceod1·es = 13,5 % pou1· le gros, et 33, 110 % 

1 
fin. 

2) Sul fat e d'ammoniaque = 7 ,84 kgs . 
3) Goud ron anhydre= 71 litre-. 
4) Gaz à 2,~00 cal. = 7 4 m3 

. 

A la suite de ces expériences, la Fab1·ique Communale de Gaz de 
Glasgow a décidé d'é1·igcr, à Dalmarnock, une ~sine J\Jacla.urin 
d'une capacité totale de 100 tonnes de charbo~ ~a'. iour, en 5 fo~rs 
de 20 tonnes: Je semi-cokù produit éta nt destine a la consommallon 
urbaine. dans la ville de Glasgow. 

B. _ Cohe nuitallurgiquP. - Le coke métallurgique. obten u_ par 
• le procédé J\laclaul'in n'a pas la valeur du coke metallu1·g1que 

ord inaire. Sa dit1·ete est extrèmrment variable_: pou1· du cairn 
Maclaurin préparé à l'aide dl' char bons écossais, la 1:ésistan?C a 
l'écrasemen t osci lle entre 20 cl 1 35 kgs par cm2

, tandis que celle 
du coke de la Huh r cal tle 120 ;\ 175 kgs/cm 2

. D'autre part la 
rrrosseur des moi·cea ux est beaucoup plus faib le. 
° Ce coke est cependant utilisable clans les hauts-fourneaux ~cossais . 
En effet, vu la rareté du coke métal lurgiq ue en Ecosse, ce.ux-ci ont 
été construits cle fai ble hauteut' (12 à 18 mètres) de façon à pou\'Oir 
y employer, au lieu du co!ce, clu « spli nt_ coal »o u ~ê~: un mélange 
de clrnrbon ordinaire aussi dur que possible et de 1<> a <>0 % de coke 

métallurgique. 
Mais la valettl' d'emploi clu coke ~laclaurin a été fixée, par les 

techniciens écossa is qui l'ont essayé dans leurs hauts fourneaux, à 
86 à 90 % de celle du coke méta ll urgique ordinaire: c'cst-à·dire 
que si I?ar tonne de fonte. fabriqu~o ~ans_ le. haut four1~eau, il faut 
1 tonne de coke métallurgique ord1na11·e, Il laudra 1,10 a 1 ,15 tonne 

de coke !llaclauri n. 
De pl us, le 1'enclementen coke. du tour Maclau ri1~ est.not~blemen t 

plus faible que cel ui d' un fo ur a chambre~ avec regén~ra~1on. Cela 
tient a u fait qu'une partie du coke proclu1l est cmployce a chauffe1• 

le fo ur. Voici les chiffres moyens que l'on peut admettre pour le 
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renderueot en coke de charbons à environ 40 % d'eau et de matières 
volatiles . 

Rendement en o/o Rcnderr.ent en ~6 
1 du du 

çharbon t rai té coke p roduit 

Coke mètallurgiqnc, 39 74 

Coke de forge. 6 Il 

Coke fin 8 15 . 

Total. 53 100 . 
Le coke Maclaurin ren ferme, oo le voit , une forte proporti on de 

mo1·ceaux de petites dime~1sions, qu i diminue encore le rendement 
en coke métallurg ique. 

Enfin la teneur en cemb·es est très élevée (8,83 % pour. le coke 
métallurgique et 30,30 % pour le coke fin). 

Mais le g rand avantage du procédé Maclaurin, c'~s t que, à coté • 

d'un coke métall11rgique passable, obtenu à l'aide .de charbons à 
faible pouvoir cokéfiant, il donne, comme nous allons le voir, des 
q uantités considérables de sous-prod uits de valeur. 

2. Goud1·on. - Le goudron Macla u rin possède, d'après i\f.A.Guyot 
van der Ham, les propriétés de I' <\ Urtee1· » (c'es t a insi qu e les 
Allemands désignent , on le sa it , le goudron obtenu par les procédés 
de distillation â basse température) . Sa couleur est brune; son poids 
spéci fiqu e = i ,03 à 1,05; son pouvoir calorifique = 9.'000 calories 
par k ilogramme. 

Exemple de la composition d'un goudron Macla u r in : 

Humidité 1 ,70 % 
0° - 120° 0 ,64 )) 

120° - 130° 5,47 )) 
Huiles légères 230° - 270° 14, 14 >> 

Brai . 
Pertes 

270° - 320° 16,08 )) 
320° - 345° 9,96 )) 

48 ,50 » 

3,51 » 

La prod uctioo de goud ron par tonne de cha rbon de la couche 
«Carron Lower Coxrod »e t de 71 litres , soit 73,27 k ilogrammes. 

Cl-IRONIQUE 731 
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L'a marche en coke métallurgique. avec du charbon à 4.0 % d'eau 
e t de matières vola tiles, don ne eo moyenne 920 m3 de gaz à 2.100 
calo1·ics (pou voir calorifique double de celui du gaz de haut-fournea u, 
égal à 1,7 fois celui du gaz de gazogèl)e an ch.a1·bon , et à 1/2 foi s 
celui du g az de four à coke). Ce gaz con vient ponr le chauffage des 
fours Martin, des fours à r écha uffer, etc . 

L ' ntilisation de ce ,qaz, p1·odttit en quantités consfrlémbles var le 
11rocédé Maclaw·in, est l'une des conditions économiques tnd1'sven
sables de son succes. Les grand es usines méta llurg iqu es écossa ises 
(David Colvi lle and Son s, Glen ga rnock l !'on and Steel \ ;vorks, 
Carron Iron \Vorks) n'ont pu , ma lgré les conclusions relativement 
favorab les de leurs expérien ces sur le coke l\'Jaclauriu, fa ire con
stru ire de fours sui.vaut ce procédé, ca1· e lles n'a va ient pas, ponr 
e ll es mêmes, l'emploi des énormes quan tités de gaz prod uites ; e t, 
d'autre part, e lles n'auraient pu les utiliser à la p!'Oduction de force 
ou de chale ur pour d'autres usines, éta nt donné l'esprit indi vidua
lis te de l'i ndustrie écossai se et ang laise, non e ncore concentrée e n 
g rou pes. Tant que cet esprit règ nera dans les us ines dn Royaume
Un i , le procédé Maclaurin n'y aura .que peu de chances de succès, 
car il exi ge, ava nt tout , que l'usine productri ce du coke et du gaz 
ail u ne enten te ét roitè ·avec d 'autres industries qui puissent fairr., 
du g az, u ne t1·ès for te co nsommation. Par con tre, le pl'Océdé 
Maclau ri n trouvera s ur le con ti nent, à ce point de vue, un champ 
beaucoup plus propice à ses applications - ·~ 

'r 

Application d~ la réfrigération 
à la ventilation -des Mines· 

Résumé du rapport présenté par MM. Willcox et Farmer 

au I V° Congrès Inteniatîonal du F1·oid. 

Au IV° Congrès in terna t ional du froid q u i &'est r éu ni à Londres 
au mois de j u illet der nier, i\·Ii\I. W illcox et Farme'r ont présen té trn 

rapport s ur l'applica tion de la réfrigération à la ventilation des 
mines. 

La ven tilation et la ré fri gération de nos mines profondes présen
tent uu grand intérêt ; c'es t la ra ison pou l' laquelle nous donnons un 
résumé du rapport de MM. Wilcox e t Fa.rmer. 

Pour que le travail dans la min e puisse être réellement efficace, 
l'ait• envoyé par la venti lation dans les chantiers doit ê tre tel que les 
ouvrie rs soient eu é ta t de travail le r sans subir une gêne physique et 
sans que leur sau té soit a lté rée. 

La qu a lité de l'a ir cl.ans les chantiers est infl ue ncée par différen ts 
facteurs: la profondeu r des t1·ava ux ; la tempéra ture et l'humidité 
de l'air à la surface; le volume d'ail' circulant; enfi n la nature et 
l'état des parois avec lesque lles l' a ir en tre eu contact. 

La principale difficul té à s urruonte r d~ns les mines de grande 
profondeur est l'effet sur les ouvriers d'une haute température. 

Les r echerches effectuées sur la vent ilation des mines chaudes e t 
profondes ont démontré que les ou vrie rs peu vent tra vailler u t ilement 
dans une a tmosphère dont la température est sensi blemen t au-dessus 
de la tem pérature normale, à la condition que l'humid ité ne dépasse 

. pas une certaine limite et qu 'en out re, la ci rculation de l' a(r soit 

act ive. 

Dans des m ines de profondeur moyenne, telles que les mines de 
houil)c, on peut aére r les chantiers d'une manière satisfaisan te, e n 
fa isant circuler un volume coo sid érable d'air. Mais i l y a des m ines 
dans lesquelles l'air circule dans de long ues galeries et se sa ture 
d' humidité au contact d'eau tiède depuis. l'orifice du p uits d'en trée 
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d'air jusqu'aux chantiers du travail, et dans de telles mines la réfri 
. gération peut être nécessaire pour r éaliser des condition s atmosphé

rique supportables. 

Dans la plupart des mineS, il y a des culs-de-sac et des endroits 
chauds qui présentent des difficu ltés au point de vue de la ventila
tion. Là également les conditions atmosphél"iques peuvent être 
améliorées par une application rationnelle de la· r éfrigération. 

Dans les mines très profondes, telles que les mines d'or du Rand 
(Afrique du Suù), de l'Inde et du Brésil, la venti la tion est un pro

. blème difficile; dont. la meilleure solution semble devoir ê tre trouvée 
dans la réfrigération. Cette. solution est plus spécialement ind iquée 
pour les mines qui sont situées dans les régions tropicales. 

La seule application de la r éfrigération qui ait été faite en g rand , 
à la connaissance des auteurs, est celle de la mine de Saint-John del 
Rey, dans l'Etat de Minas (Brésil). 

C'est la mine la plus profonde du monde; les chantiers étaient à la 
profondeur de i.950 mètres lorsque l'installation de la réfrigération 
fut mise en acti vité, c'est-à-dire en novembre 1920. 

La mine est en !3Xploi tation depuis d~ nombreuses années et à 
mesure que les travaux s'approfondissaient , la températlll'e et l'hu
midité de l'air dans les chantiers aug mentaient. Les ou vriers y 
tra vaillaient dan s une at~osphère sèche à une température de 45° C 
et, en quelques endroits, dans un ea tmosphère humide à une tempé
rature de 35° C. Certain s d'entre eux devaient fournir un grand 
effort ph;ysiqne dans une température de 30° C en atmosphère sèche 
et de 29°C en a tmosphère humide .. La mine aurait dû être abandonn ée 
si l'on n'avait pas trouvé le moyen d'améliorer les condit ions 
d'aérage. · 

~près qu'on eut ex'aminé toutes les solu tions possibles, il fut 
décidé de maintenir l'a ir , à l'orifice du puits d'entrée d'air , à une 
température égale à celle qui règne pendant les mois d'hiver soit 
enviMn à i3° C. ' 

Les conditions de l'aérage furent ainsi considérablement améliorées 
et il ~ut possible de travailler à une profondeur plus g rande, les 
chanllers se trouvant act uellement à 2 .045 mètres sous le niveau de 
l'orifice _du puits . A. D ELi\IER . 

BIBLIOGRAPHIE 

Leçons sur les pompes centrifuges, par L. DENoh , Ingénieur en 
Chef des i\lines, Professeur à l'Université de Liége. - Autogra
phie D. et !!; .. Close, rue Surlct 25, à Liége. 

Les Ingénieurs des ~1ines sortis de l'école de Liége dans ces quinze 
dernières années, ont eu l'occasion d' apprécier la g rande valeur du 
rema rq uaiJle enseig nement de M. le Professeur Denoël. 

Chargé de faire le cou1·s d 'exploitation des mines --di g ne successeur 
de feu M. le Professe.ni· A. . Habets, si justement réputé - i\I. Denoël 
a ll ie , en elTet, dans l'exposé des matières qu' i l développe, la clarté et 
la méthode à un haut caractère scientifique. 

Aussi, est~ce a v~c la plus vive satisfaction que tous ceux que la 
matière inté_resse, accueillent les publications d u savant professeur! 

Les« Leçons sur les ventilateu1·s dy namiques» par L. Denoël, qui 
ont paru en i91 l (i), et dont , à l'époque, la publication avait été 
signalée dans les « Annales des i\lines », en uù compte-rendu élo
gieux, pa r un des plus -éminents ingén ieurs du Corps des i\lines, 
avaient s uscité le désir de voir leur a uteur, poursuivre la publica
tion du cours qu' il professe. 

I l n'est pas douteux que tous les ingénieurs réser vent le plus v if 
succès à l'o uv1·age « Leçons sur les pompes centrifuges » que 
M. Denoël vient de publier. 

Dans l' i11 t1·ocluction, après a voir exposé de quel le manière se pose 
le problème de l'application des pompes centrifuges à l'exha ure des 
mines, M Denoël, pour la prépa ration logique du lecteur à la com
p1·éhension des chapitres sui vants, définit les diverses parties d'u ne 
tu1·bo-pompe, donne la classificati on des pompes centr ifuges e t fait 
co nnaître le mode d'action de la- tu·1·bine . 

Dans la première ]Ja1·tie, consacrée à l'examen des p roprié tés fon 
damenta les des pompes centrifuges , il étudie successivement : la 
recherche de la hauteur théorique H ; les caractéristiq ues des pom
pes; leur vérification expérimentale et les courbes caractéristiques ; 
l'inlluence des formes de la turbine; l'adapta tion au circuit exté
rieur; la détermination des dimensions d' une pompe. 

Après avoir constaté que la hauteur de charge d'une pompe si mple 
ne dé passe g uère 60 mètres, et montré ainsi que pour refouler l'eau 
des plus g randes profondeurs à la s urface, il est nécessair e d'établir 

(1) Une t roisième éd ition, m ise à jour, a p aru en 1921. 
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des pompes en relai ou plusieurs roues en tension sur le même arbre , 
M. Deaoël-expose comment le problème de l'épu isement de l'eau de 
no& mines profoades, par pompes centrifuges, se trou,·e résolu par 
l'emploi'de pompes multicellulai res. 

Dans la deux ième 1Ja1·tie, l'a uteur décrit tout d'abord quelques 
types de pompes . Il classe les dlve1·ses constructions d'après le sys
tème d'équilibrage, qui est la particula1·i té la plus caractéristique. 

Sont ainsi passées en revue : des pompes des ty pes Rateau , Sulze.r, 
Weise et Monsky, Borslg, Escher Wyss, \Vorthington, Kugel 

• Gel pke, Ateliers de Constructioas Electriques de Charlel'Oi , Cameron . 

Les différen ts modes de commande des turbo-pompes - com
mande électrique - commande hydraulique - commande par tu r
bines à vapeur - sont également déc1·its. 

L'installation des pompes centrifuges, leu1· surveillance et leur 
en tret ien forment l'objet d' un cha pit re extrêmement intéressa nt , 
auquel fait suite .un exposé de l'organ isation de l'épuisement par 
pompes centrifuges. 

• M. Denoël fa it ensuite une comparai son très fo uillée des diftë rents 
systèmes d'exhaure. Il envisage non seulemen t les divers ty pes de 
pompe, mais encore les divers systèmes de transmission, aux poin ts 
de vue de la sécurité, de la con tinuité du service, de l'adaptation, de 
l'économie. 

Enfin, M. D_eooël termine par un chapitre traitant des pompes de 
fonçage où il donne di verses applications , parmi lesquelles, d'après 
le mémoire de M. Lahoussay , publié en 1923, dans la «Revue de 
l' lndustrie Minérale », le dénoyage des mines du Pas-de-Calai s, don t 
les cuvelages avaient été détruits systéma tiquement par les Alle
mands . 

. ~et ou~rag~ , écrit ~!ln s un sty le cla ir et précis, est avant tout des-
tine aux etud1ants qui suivent le cours de M Dea 0 ;;1 Il · ·t ·t , . . . · " . mer1 era1 
d ètre livre a une plus 2-rande publicite' · cai• 1·1 e· t de t · d . . • . ~. • " na ure a ren-

re de serieux services a tous ceux qui s'occupent du problème de 
l'exhaure des mines. 

G . .RAVEN . 

r 

BIBLIOGRAPHIE 737 

La réglementation des Appareils à vapeur. - Arrêtés, fnstructions, 
Comineo taires, suivis de Tables pour l'évaluation de la puissance 
des machines à va peur, par A. DEL)IER, Iagénieur en Chef des 
Mines, Secrétai re de la Commission consu ltative permanente pour 
les ai)pareils à vapeur. - Robert Louis, Éditeùr , 349, Chaussée 
d'Ixelles, à Bruxelles. 

H.éunir en une brochure tous les Lextes forman t la réglementation 
des appareils à vapeur en Belgique, tel est le but que s'est proposé 
l'au teur. · 

Secrétaire de la Commissi on consultative permanente pour les 
appareils a vapeur, averti de toutes les questions qui se rattachent à 
la réglementation de ces appareils, esprit clair et méthodique, 
l\I. Del mer était tout désigné pour remplir cette tâche. Nul mieux que 
lui n'aurai t pu la réaliser . 

Aussi tous ceux que la chose intéresse lui en expriment-i ls leur 
reconnaissance ! 

Se rendant compte de l'u tili té, de la nécessité même d' un tél 
recueil. après la mise en vigueur de l'arrêté royal du 28 mars 1919, 
M. Delmer publia, dès l'année 19Hl , une première édition de sa 
b1·ochure. 

L'arrê.té royal du 28 mars 1919 constit uait , en effe t, alors un 
1·oglemeot nouveau . 'I'outefois, comme l'a fait remarquer l'auteur, 
dans l'a vant-propos de la première édit ion, il ne forme pas à lui seul 
tou te la rëglernentalion sur la ma tière. 

Quelques arrêtés antérieurs subsistent ; de nouveaux arrê tés ont 
été édi'ctés ; des ipstn1ctions et des circulaires ont vu le jour; des 
avis sur des point s particuliers ont élé émis par la Commission 
consul tative permanente pour les appareils à vapeur . 

Parmi les arrêtés qui onl paru postérieurement" à celu i du 
28 mars 1919, base de la réglementat ion des appareils a vapeu r 
fo nct ionna nt à terre, i l faut citer comme spécialemen t important, 
l'arrêté royal du 22 décembre '1920. 

L'ar rêté royal du 28 mars 1019 avait distrait les moteurs du 
ré"" ime spécial des appareils à vapeur et les ava it soumis au régime 

0 • 
simpl ifié de la 2me classe des élablissemeots dangereux , insalubres ou 

incommodes. 
Dans la pratique, cette modifica tion ne fut pas reconnu.e heureuse 

et l'arrêté royal du 22 décembre '1920 a rétabli une situati on 
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analogue à celle qui existait aùtrefois pour les machines à vapeur, 
en tenant compte cepen~ant des changements apportés par l'arrêté 
royal du ,28 mars 1919 en ce qui concerne l'autorité chargée de 
délivrer les autor~sations. 

En r éalité, la brochure de M. Delmer co~stitue un recueil des 
di spo~i tions réglementaires s'appliquant a ux appareils à vapeur 
fonctionnant à terre ou à bord des bateaux, sur le domaine fluv ial. 

L'anêté royal du 28 mars i9i9 'en forme le canevas. 

A chacu.n de se.s articles. ont été rattachés les ai'rêtés, in struction s 
commentaires qui en complètent ou en expliquent le texte. . 

. En .an.nexes,. M. Delmer donne les dispositions réglementaires rela
tives~ 1 emploi des appareili! à vapeur dans les travaux souterrains 
des n:mes , ~ini~~es et carrières, celles qui se rapportent à l'emploi 
d~s :eserv~1rs ~ ~1r comprimé dans les mines, minières et carrières, 
a1ns1 que 1 arrete royal du i 4 J'ui n 1899 relat1'" . 

• • • , i aux epreuves et au 
transport des rec1pients à gaz. 

. Il termine par les règles à suivre dans l'éva lu at ion d 1 • 
des h' · . e apu1ssance 

~ac mes a vapeur a cylindres, pour servir à l'assieltc de l'impôt 
-foncier et par des Tables pratiques pour le calc ti l de 1 · 
l ï . a puissance en 
o owatts des macbmes à vapeu1• à cylindres. 

Nombreuses sont les personnes que ce r ec ueil intéressera e t i l n'est 
pas douteux que celui-ci connaisse le pl us vif succès. 

Un~ ~dition fla.mande - traduction de M. Swolfs, sous-directeur 
au Ministère d.~ l Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale 
-:- en est publtee. 

G. RAVEN. 

BIBLIOGRAPHIE 739 

Technik und Betrieb. - Zeilschl'i{l für Maschinenlechnik &: 
Bel1·iebsfühl'1tng. 

Depu is le mois de mai dern ier, paraît so us ce titre, chez l'éditeur 
Breil Füssli, à Zurich, une nouvelle r evue technique dont le but est 
de favoriser les prog rès de !' i nd ustl'Ïe suisse : 

en faisant connaître les résultats de recherches techniques et 

scientifiques , 

en discutant les méthodes modernes- de travail et. les facteurs 
économiques de la production, · · 

en publiant des aperçus concis des progrès économiques r éal isés en 
Suisse et à l'étranger. 

Celte revue, luxueusement éditée et abondamment il lustrée, paraît 
deux fois par mois. Elle est l'organ·e officiel du Bureau des Normes 
de la « S.ociété suisse des Constl'u cteurs de l\Iachiues », dont elle 
publie les projets de standards soumis à l'enquête publique, et de 
«L'Institut P sychotechnique» de Zurich. 

Parmi les articles importants contenus dans les numéros parus 
jusqu'~ présent, on peut citer: L'essai de flexion par choc et ses 
applications. - La psychotechnique. - Le rôle du médecin dans 
I'orientatioh professionnelle. - Théorie de la régu!ation. - Dia
gramme pour la cons.truction el l'utilisation des tours. - L'organi
sa tion d'un bureau d'études. - La décentralisation de la resposabilité 
comme méthode d'organisation. - Des communications du Bureau 
des Normes de la Société suisse des Constructeurs de Machines.- Des 

chroniques relatives à l'organisation, à la prévention des accidents du 

travail, etc. 

Les personnes que cette nouvelle revue intéresseraient peuvent 
obtenir le prospectus en s'ad ressant au Secrétariat de !'Association 
belge de Standardisation, 35, r ue Ducale, à Bruxelles, où elles 
pourront prendre connaissance des numéros parus. 

A. B. S. 

• 
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DIVERS 

Association belge de Standardisation 
(A . B . S .) 

PUBLICATIONS 

CAHIER DES CHARGES POUR LA FOURNITURE 
DU ZINC. INDUSTRIEL. 

L ' Association belge de Standardisation soumet à l'enquête publique 
la première épreuve de son r apport n• 20, intitulé : Cahier des 

charges pour la fourniture du zinc industriel. Le texte proposé es t 
accompagné des notes explicatives nécessaires. 

Ce .fascicule fait suite à celui portant le n° i9 et qui a été consacré 
à l'échantillon nage et à l'an a ly se des minerais de zinc. Il a été rédigé 
paria même Commission techniq ue , à cette seule différence près que 
la délégation de la Fédération des Fonderies de Zinc comprena it un 

membre de plu~, !VI. Boscheron . 

La discussion , cond uite concurremment avec celle relative au rap
port 11° 19, s'e.s t pours ui vie les if avril, 5 juin et 26 juin 1924 . 

La disposition générale du trava il s 'in sp ire du cahier des charges 
pour la fourniture du zinc industriel , publié sous le n° A33-2 (27 jan-· 
vie r 1923) par là Commi ssion pérmanente fran çaise de Standardisa 
tion; mais il a paru que èerta ins passages importants, comme ceux 

re latifs à la class ification et a ux caractères des diverses catégories de 
zincs, ainsi qu'a ux tolérances de fabrication et aux analyses, 
dev raient êt1·e r édigés différemment, e u éga rd à l'expé1·ience des 
usi ne~ belges. 

Il a é té tenu compte également des « S tanda1·d Specifications fo1· 
Spelter », publiées par l' « United S ta les Department of Commerce» 
dans la sé1•ie des « Iudustrial S.tandards » 0° 140, a insi que des plus 
récentes recherches anglaises . 

Vu le ca ractère controversé de certain s points de la métal lurg ie 
du zin c, il a paru indispe nsa ble de fa ire précéder le tex te même du 
cahie1· des charges de que lques notes des tinées à en ju::;tifier les 
dispositions . 
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Un exemp~a.ire ~u rapport . o• 20 sera envoyé g ratuitemen t aux 
perso~ne~ qui Justifieront d'un intérêt dans.la question. Ces deman
des'. ~1ns1 que toutes remarques auxquelles donneraient lieu les ro-
pos1t1ons contenues daos le rapport n• 20 - P 
semeDot au se~rétariat de !'Association b;l;:r~:t;t:çuude:r~~=~t~:p;3s
r ue ucale a Bruxelles · • . . • • . , ,Jusquau 31 1anv1er1925 Ce d'l. 
~?~n.ell~m~nt long, est jmtifié par le fai t que , conformé~e~t e:~~~~ 

dti:c~~·~: 8~~
1

:;a~~~s~~i~~~~~;:i:e ào~~~~~::.d:~ :~c;~~t~~~e1s ~:s assot~ia-
u zinc a eté considé · d' . ~ , q ues ion ree comme ordre inteniational I 'A B S 

reçu pour mandat d • · ' · · · a 
l'avis de . . es en occuper spécialement et, en conséquence 

. s .a ssociat1oos étrangères_ sur le rapport n• 20 a été d d .' 
et il convient d'en att d l' - eman e, en re expression avant de clôturer l'enquête. 

--

l ' 

Association Belge de Standardisation 
(A. B . S .) 

STANDARDISATION DES CABLES MÉTALLIQUES. 

I NTRODUCTION A LA PREMIÈRE ÉDITION. 

Origine du travail. 

Sur l' i nitia tive de !'Association des Industriels de Belgique, le 
Bureau de !'A. . B. S . , dans sa séance du 22 décembr~ 1920, décida 
de .procéder à l'étude de la standardisat ion des càbles métalliques, 
décision qui fut rat ifié par la Commission générale, dans son Assem: 
blée du 30 mars 1921. Le but -poursuivi était de simplifier la _ fabri
cation des câbles métalliques, dont le nombre des types différents 
paraissait à p1·emiè1•c vue très supérieur aux nécessités, et d'évite1: 
a insi u~ véritable gaspillage aussi bien chez les fabricants que chez 

les consommateurs. 

Travaux de la Commission. 

La commission technique fut constituée par des r eprésentants de 
!'Admin istration des Mines et des g rpupements industrie ls suivants: 

1° Fédérations des Constructeurs de Belgique ; 
2° Fédérations des Associations charbonnières de Belgique ; 
3° Groupement des Câbleries belges. 

L_a Commission se r éunit les 3 1 mars, 12 mai, 8juio, 22 décembre 
1921 et 2 février 1922. 

Le texte adopté par elle fut soumis à l'enquête publique, par déci
sion du Bureau dans sa séance du 22 février 1922. Ce rapport fut 
publié« in extenso 1> daos les revues suivantes· : 

· Bulletin du Comité Cent1·al Indust1·iel (n° 14, 5 avri l 1922). 

Annales des Mines de B elgique (tome XXIII, 2° livraisoQ). 

Annales de l' Association des Ingénieu?'s sortis de .l' Unive1·site de 
Gand üome XII, 3° fascicule). 
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Eo outre, une note annonçan t la mise à l'enquête publ ique fut. 
inséré dans les publ ications suivantea : 

Bulleti!! de la Federation des Const1·ucteu1·s (o• 3, mars 1922). 
[,' Enseignement techn ique (n° 6, j uin i922). 

Bulletin de la Soèi~te des lngenieul's et des Industriels (tome III, 
Do t) . . . . 

L'enquête publique, n'ayan t amené qu' une seule obser vation sans 
portée bien spéciale, le Bureau décida, da ns sa séa nce du 27 se~tem
bre 1922, qu'il n'y avai t pas lieu de s'y a rrêter et, en co nséquen ce , 
le rapport fu t définitive.ment arrèté, ~ous la fo rme qui suit. 

L e Secretail'e 
Gusta e-L. G ÉRARD 

l N DRODUj::TION A LA DEUXLÉME EQJT ION . 

Des obse1·vatioos ay ant été faites par d.es constructeurs d'appareils 
de levage qui se sont plaints du nombre trop réduit des càbles fi g u
ra nt aux tableaux 1 et II et par des fabr· icants de câbles réclamant 
l'inscr iption d'u ne rés istance pl us fai ble q~ie 100 kg/mm 2 dan s_le 
tablea u V relatif aux câbles d'extraction, la Comm ission tech nique 
s'est réunie, le 22 mai 1924, pour examiner ces desiderata. . ,, 

Elle a décidé : 

l• D' inscrire dans les tableaux-I et Il les câbles composés de fil s de 
0,7 millimètre de diamètre; -

90 D" . d 1 t bl V 1 - 1nscr1re ans e a eau a résistance de 140 kg/mm2 . 

. Le commentaire de la première édition a été dû ment mod ifié dans 
le sens de ces décisions. 

L e Sec1·etafre 
Gusta ve-L. GÉRA R D 

DIVERS 

I. - Câbles d 'appareils d e lev age . 

Ces càbles sont divisés en deux catégor ies: 

1° Câbles d 'appa1·eils de levage en general. 
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Des tablea ux fur·ent dressés pou1· ces câbles , suivant leur compo
sit ion : 6 torons de 19 fi ls et ù torons de 37 fi ls. 

Il fa ut y comprendre également les câbles pour· ponts roulants 
d'aciéries et, en J'élÏso n de l'im portance de ces den1iers, une enquête 
fut faite auprès des membres du Gl'Ou pcment des Hau ts-Fourneaux et 
Aciéries Belges. Cette consùltation amen a la Co mmission à adopter 
pour les câbles de ponts roulant.s d'aciéries les P1êmes séries que celles 
proposés pou r les ap pareils de levage en gé11éra~ . . 

La présente édition con tient un tableau s 11ypl e~1enta1re', po'.'tanl le 
n• IIbis, dans lequel les tableaux I cl II sont rnscrits dans 1 or~r·e des 
charges de rupture réelles, c'est-à-dire compte tenu des coefficients de 
réductious indiqués au bas de ces tableaux. Il permet de trouver, 
avec plus de facili té que pa r· la comparaison .d.es tab~eaux. I ;-t II , le 

0 11 les câbles qui pcu,·ent répondre à des cond1l1ons determrnecs . 

2° Câbles d'ascenseurs pow· pe1·so1111es . 
Les chiffres mentionnés pat• le tableau lTI sont les mème:; qu~ ceux_ 

du tableau J , sa uf en ce qui couc'ern e les diamètres des pou.Ires . e~ 
tambours, pour· le calcu l desquels on a pris, pa r mesure de secu1·1te 
les nombres de 450 et 600, au lieu de ;300 et 450 , comme rapport du 
di amètre de la po ul ie a u dia mètre du fi l, rnspecti vement pour le _mi
nimum absol u et le mini mum recommandé . 

II. - Câbles d e batellerie . 

Une enquête fa ite auprès de dilfércnts constr ucteurs de bateaux et 
affréteu rs a permis d'établir que les types renseig nés au t~bleau IV 
se rapprochaient suffisamment de ceux en usage actuellement pour 
don ner to ute satisfaction. 

III . - Câb les d e p l a ns inclinês pom· mines. 

Une enqLtête fu t fa ite aupr·ès des principaux charbonnages du pays 
qu i donoèrenl les renseignements nécessaires. Des tableaux furent 
ensuite dressés, mettan t en regard les ty pes proposés par la Com mis
sion, à 1.a suite d' un premier examen préliminaire, el ceux effecti 
vement en usage. On élimi ua les compositions et dimensions anormales 
ou c:i.:centriques et l'on trouva qu'on pou vait ramener les autres à uo 
nombre restrein t de dimensions, reproduisan t t rès exactement la 
moyenne de la pratique ac tuelle . C'est a insi que furent finalement 
établis les tableaux VI , VII, VIII, 1X, et X . 

. ' 
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Renseign~ments fournis par les tableaux. 
Vo ic i quelques explications compléme ntaires a u s ujet des tableaux: 

Diamètre des flls . 

On a adopté comme base de la standardisation une série de dia
mètres se succédant de 2 e n 2 dixièmes de millimètres.à partir de 0 ,6 
millimétre et jusque 2 millimètres. Mais, les di verses enquêtes ayant 
montré qu'i l exis te une g rande accumulatio n, dans les câbles existan ts 
pour les diamètres de fils compris entre 0,8 et 1 mi ll imètre, la 
Commission jugea né_cessaire d ' introd ui re dans la sé1·ie des diamètres 
proposés celui de 0 ,9 millimètre . 

a) Pour les câbles d'apparei ls de levage en généra l (tableau I et 
II), la Commission a ajouté égalemen t un diamètre mi nim um de 0,5 
millimètre et celui de 0 ,7 millimètre . 

b) Pour les câbles d'ascenseu rs pour perso nnes (tableau Ill), les 
diamètres sont les mêmes que pour les câbles d u tablea u J. 

c) Pour les câbles de batellerie (tableau IV), les diamètres adoptés 
sont de 0,5, 0,6, 0,8, 0,9, 1, 1,2, 1 ,,4, et 1,0 millimètre . 

d) Pour les câbles de p lans incli nés po ur mines (tableaux V I.à X) , 
la sf\rie es t complète de 0, 6 à 2 mil li mèt res, avec introduction du 
diamètre de 0,9 mi ll imètre, excepté pour les câbles composés de .6 
torons de 7 fils , pour lesq uels la séri e commence par le diamètre 1,2 
millimè tré . 

Diamètr e des câ.bles. 

Da ns la première édition, deux nombres étaient cités pour les 
diamètres des câbles de tous les tableaux. Ces nombres é taien t calculés 
<l'a.près les diamètres des fil s pour de ux vale urs limitées (5° et 1ï0

) 

prises pour les angles de toron nage et de câblage. 
Des fabricants de câbles ont fait remarquer qu'on obtenait u n ch iffre 

pl us rapproché du d iamètre prat ique, lorsque les torons comprennen t 
uo fil central, en multipl ian t le diamèhe du fil par le nombre de sec
tions qui s'alignent sur un même diamèt1e du câble, l'âme en chanvre 
éta.nt considéré comme uo toron. 

Le nombre de sections de fil a lig nées, suivant un diamétre, est 9 
pour les câbles de 6 torons de 7 fils, 15 pour les câ bles da 6 torons de 
i9 fils et 2i pour les câbles de 6 torons de 37 fils. 

Cette formule a été appliquée a ux câbles des tableaux I, II, fl bis, 

III, VII et X . 

, . 
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La première formul e a été conser vée pour les câbles formés de 6 
torons de 12 fi ls et i âme en chanvre (tableaux IV, VI et IX) et ceux 
formés de 6 torons de 0 fils et 7 âmes en chan v re ( tableau VIII) ; les 
conditions d'alig nement impl iquées par l 'emploi de l'autre méthode 

' . . . . 
n existan t pas 1c1. 

Les deux nombres cités pour les diamètres des câbles ont été cal:
culès d'après les diamèt res des fils pour deux vale urs limites (5° et 
17°) prises pou r les angles dr to ron nage et de câ blage . Une réduction 
a été opérée éga lement à cause d'une sorte d'cng rè nemen t des fil s de 
torons voisins et qui cause une légère pénétra tion du cercle envelop
pant les torons. li faut 1·ema1·q uer a ussi que pour certains câbles 

·spécia ux , l'angle de câ blage pe ut atteindre 2~0• ce qui a ug mente rait 
légèrement le diamètre. 

Somme des sections des fils 

Les sections considérées sont les sections droi tes, sans tenir com pte 
des angles de toronnages et de câblage. 

Charge de rµpture t h éorique. 

Elle r eprésente la somme des résis tances des fil s, pour de·s acie rs 
ayant u ne résis tan ce en kilogrammes pa 1· millimètre carré, p1·ise 
sui van t la desti nation des câbles, égale à 130, 140, 160, 180 ou 200 
ki logrammes. Il ~on~icnt de noter que pour obtenir .les charges de 
ru ptu res r éelles, il fé\ut affecter les charges de rupture théoriques 
d' un coefficient de réduction que la Comm ission a fixé respectivemen t 
d' après l'expérience d<,J ses membres, pour les 9 tableau x_, dans l'ordre 

à 14 % , 17 % , 14 % , 12 % , 12 % , il! % . '10 % , 12 % , et 8 % . 

~oids approximatif par mètre coura nt de càble non enduit. 

On a indiqué le poids par mètre co uran t de câble non enduit chaque 
fabricant étant libre, dans ses r emises de prix, de majorer ces chiffres 
dans la proportion convenan t à son cas. 

Diamètre des poulies et tambours . 

Les tableaux donnent po ur ces diamètres un minim um absolu e t 
un mi nimum recommand é. Nous re nvoy ons a ux notes fi g uran t sous 
chacun. des tab leaux pour monl t'er comment ces chiffres doivent êt re 

interprétés. 
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TABLEAU I. 

Câbles d'appareils de levage en général. 

Composition : 6 lo1·ons de 19 fils et 1 âme en chanvre. . -
1 

Charge d~ rupture Poids Diamètres 
Somme théorique (somme des approxi· Diamètre Diamètre résistances des fils) matif des 

des pour des aciers oyant par mètre une résistance poulies e t tan1bours du du sections minimum en kgr . couran t 
· de des par mm2 de câble Minimum Minimum fi l câble fil,; non recom-1 

1 

absolu 

1 

enduit mandé 160 180 200 (1) (2) 
! 

mm mm mtn2 kgr kgr kgr • kgr mm mm 

0,5 7,5 22,4 3 58~ 4 030 4 470 0,215 150 99---'> 
0,6 9 32,2 5 150 5 800 6 -140 0,310 180 270 
0,7 10 ,5 43,9 7 020 7 900 

. 
8 780 0,400 210 315 

0,8 12 57,3 9 170 10 300 I l 500 0,545 240 360 
0,9 13,5 72 ,5 I l 600 13 100 14 500 0,700 270 ·l05 
l 15 89,5 14 300 16 100 17 900 O,StiO 300 450 
1,2 18 129 20 600 23 200 25 800 1,2-10 300 540 
1, -1 21 lï5 28 1(10 31 600 35 100 l ,C80 -120 630 
1,6 24 229 . 36 700 41 300 45 800 2, 199 •180 720 
1 ,8 'n 290 46 400 52 200 58 000 • 2, î60 540 810 
2 30 358 57 300 64 500 71 600 3,420" coo 900 , 

Avis importan t : 

A tit re d'indication, il con vicn t de note r q ue pour oblen i1· les cha r
ges de r u ptu re réelles, i l fau t affecter les cha rges de r upture théorique 
indiquées au tableau , d' u n coefficient de 1·éd11ction d'environ 14 %

Les acheteurs de câbles sont invités à faire préciser par leur fabri
cant la charge de r uptu re qu'il garantit daus chaque cas. 

(1) Les chiffres de cet;e colonne .9nt é1é obtenus en prenant le nombre 190 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au diamètre du fil. lis 
indiquent les diamètres minima absolus en dessous desquels on ne peut des
cendre sans compromenre la sécuri té et la durée de serviée du clible. ' . 

(2) Les ch iffres de cette colonne 01\ t été obtenus en prenant le nombre 450 
comme rapport du di;imètre de la poulie ou du tambour au diamètre du fi l. lis 
indiquent les diamètres m inima recommandés pour obtenir la sécurité du fonc
tionnement pendant une durée de service normale. 

• 

1 .. 

/t 
1 
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TABLEAU II . 

Câbles · d!appareils de levage en général 

· .· 6 101·ons de 37 fils et 1 âme en chanvre. Çomposit10n 
- - --

Charge de rupture 
théorique (somme des Poids Diamètres 

Somme approxi-
Diamètre Diamètre résistances des fils) matif des 

pour des. o~iers ayant des par mètre 
poulies et tambours 

sections 
une res1s1ance courant du du rninimum en kgr. de 

des par mm2 de câble Minimum Minimum 
fil cfiblc fils non recom-

1 

enduit absolu mandé 160 180 200 (l) (2). 1 

mm mm mm2 kgr kgr kgr kgr mm mm 

0,5 10,5 -13,5 6 970 7 8-10 8 710 0,4:2 150 225 

0,6 12,6 62,8 10 000 ll 300 12 600 0,60 180 270 

0,7 1-1, 7 85,4 .13 OSO 15 370 17 080 0, 82 210 315 

0,8 16,8 112 17 800 20 100 22 300 1,07 2-10 360 

1,47 270 -105 0,9 18,9 141 22 600 25 400 28 200 
1,68 300 450 

1 21 174 2î 900 31 400 3-1 900 
40 200 45 200 50 200 2,40 360 540 l ,2 25 ,2 251 
54 700 61 500 68 400 3,27 -120 630 1 ,4 29,-l 342 

4,25 480 "720 1,6 33,G -J-16 71 -100 80 300 89 300 

1,8 :n,s 56-1 9-1 000 102000 113 000 5,38 540 810 

2 -12 698 Ill 000 126000 139 000 6,ti-1 ôOO 900 

Avis i mportant : 

A titre d'indicat ion, il convie nt de noter que pour obtenir les ch~r
. li ~ ï faut affecter les charges de r upture theo· ges de ruptu1·e ree e:s, i . d' . i7% 

. ' · d" • tableau d'uncoefficientderéduct1on enn1·on . 
r1ieess ~:h~~:L~~sa~~ câbles ~ont invités à faire préciser par leur fabri

cant la charge de l'U pture qu'il garanti t dans chaq ue cas. 

1 t été obtenus en prenant le nombre 300 1 L 1 ïfres de cette co onne on . d fil 11 
( ) es c lt diamètre de la pou li e ou d u tambour au diametre u . s 

comme rappor'. du. . . . bsolus en dessous desquels on ne peut descen-
. d" t les diametres mmnna a • 
1t1 1quen , .1. et la durée de service du cable . 

Promet1re la secun e b 450 
cire s1ns com tété obtenus en prenant le nom re 

1 't'I' de cette colonne on . fi Il 
(2) Les c l t r es . d. 1 l"ie ou du tambour au diame1re du 11. s 

. 1 d"ametre e a pou ' . . . 
co mme rappo1 t lu 

1 
• • nandés pour obtenir la se~unte du fonc-

indiquent les diamètres mtmma recom '. 
1 d ·ée de service norma e. tionnement pendant une ui • 
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T ABLEAU llbis. 

Câbles d'appareils de levaQe en général. 

Câbles des tableaux I et Il classés dans l'o1·dre des charges 
de ruptw·e 1·éelles. 

Charge de rupture réelle 
Poids pour des aciers Composition Diamètre Diamètres 

ayant une résistance approximatif des 
minimum en kgr. 

des du 
par mètre poulies et 1ambours 

par mm.2 de ëou rant 
de 

160 1 180 
1 

câbles càble câble Minimum Minimum 

1 
200 non endu it absolu reconnu 

kgr kgr kgr mm kgr mm mm 
3 080 3 460 3 840 6X19X0,5 7,5 0,215 150 225 
4 430 4 980 5 530 6Xl9X0,6 9 0,:110 180 27(1 
5 780 6 500 7 230 6X37X0,5 10,5 0,420 150 225 
6 000 6 790 7 550 6Xl9X0,7 10,5 0,400 210 315 
7 900 ~ ~50 9 880 6X·!9X0,8 12 0,5·15 240 360 
8 300 9 370 10 .J50 6X37X O,ô 12,ti 0,600 180 270 

10 000 11 300 12 450 6X19X0,9 13,5 0 ,700 270 405 
11 300 12 7~0 14 150 6X 37X0 ,7 H ,7 0,820 210 315 
12 300 13 850 15 400 6Xl 9X l 15 0,860 300 450 
14 750 16 750 18 500 6X37X0,8 16 ,8 1,070 240 360 17 700 20 000 22 200 6Xl!lX1 ,2 18 1 ,240 360 540 18 700 21 800 2::1 400 6X37X0,9 18,9 1,470 270 405 
23 100 26 000 28 900 6X37Xl 21 1,680 300 450 
24 100 27 200 30 100 6X l9Xl ,4 21 1,680 420 630 
~ · 500 35 500 39 400 6Xl9Xl,6 24 2, 190 480 720 
33 300 37 500 41 600 6X37X l ,2 25,2 2,400 360 540 -
39 900 .J4 100 49 800 6X l9X I,8 27 2,760 54(l 810 
45 300 51 00) 56 700 6X37Xl,4 29 ,4 3,270 420 630 
49 20(1 55 500 61 600 6X l9X2 30 3,420 600 900 
59 200 66 500 : ~4 000 6X37X l, 6 33,6 4,250 ·180 720 
75 000 84 600 93 800 6X37X l ,8 37,8 5,380 540 810 
92 000 

10< '"i 115 300 
6X 37X2 42 6,6·10 600 900 

• 

DIVERS 751 

TABLEAU III. 
Câbles d'ascenseurs pour personnes. 

Composition : 6 tôl'ons de 19 fils et 1 àme en cltanv1·e. 
-

Charge de rupture Poids Diamètres 
Somme 1héorique (somme des approxi-

Diamètre Diamètre résistances des fils) mattf des 
des pour des aciers ayant par mètre poulies et tambours une résistance 

<lu ' c!u sections minimum en kgr. courant 
de des par mm2 de câble Minimum , Mi nimum fil câble fils nou recom-

1 1 

enduit absolu 1 mandé 
160 180 200 

(l) (2) . 
mm mm mm~ kgr kgr kgr kgr mm mm 

0,5 i,5 22,-l 3 ;;30 4 030 -4 ·170 0,215 225 300 

0,6 9 32 ,2 5 150 5 i!OO 6 440 0,310 270 360 

0,7 10,5 .J3,P 7 020 7 900 8 780 . 0,400 315 420 

0,8 12 57,3 9 170 10 300 Il 500 0,545 360 480 

0,9 13 ,5 72 ,5 11 600 13 100 14 f)OO 0 .700 4% 540 

l 15 89, 5 14 300 16 100 17 900 0,860 450 600 

1,2 18 129 20 600 ~3 200 25 800 1,240 540· 720 

1 ,tl 21 175 28 100 31 600 3o 100 1,680 630 840 

1,6 24 229 36 ;oo 41 300 45 800 2, 190 720 900 
1 

Avis imp0rtant : 
A titre d'indication, il convient de noter que pour obtenir les 

charges de rupture réelles_, il faut affecter les charges de rupture 
thêoriqes, indiquées au tableau, d'un coefficient de réduction d'envi
ron 14 %. 

Les acheteurs de càbles sont invités à faire préciser par l~u r fabri
cant la charge de rupture qu'il garantit dans chaque cal:. 

(1) Les chiffres de cette colonne o nt été obtenus en prenant le nombre 450 com
me rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au diamètre du fil. l is in
diquent les diamètres minima absolus en desspus. desque~s on ne peut descendre 

ettl·e Ja sécurité et la durée <le service du cable . . sans co mprom . " 
(2) Les chiffres de cette colonne ont é té obtenus en prena1~t le.nombre oOO co~n-

me rapport du diamètre de la poulie ou d.u tambour a t.t d1a~etr~ ~li fil. Ils . m
. cl iquent les d iamètres mi nima recommandes pour obtenir la securtte du foncttun 
ncment !;endant une durée de service normale. 
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La marche en coke métall urgique. avec du charbon à 4.0 % d'eau 
et de matiè res volatiles , doooe en moyen ne 920 m3 de gaz à 2 .100 
calo1·ies (pouvoir calorifique double de celui du gaz de haut-fournea u, 
égal à 1,7 fo is celu i du gaz de gazogè1Je a n cha1·bon, el à 1/2 fois 
cel u i du gaz de four à coke). Ce gaz con vien t ponr le chauffage des 
fou rs Marti n , des fours à r échauffer, etc. 

L'ntüisation de ce paz, 1n·oduit en quan t-iles consùlé1·ables var le 
1frocéclé Nlaclaul'in, est l'une des conditions économ1·ques tndisv en
sables cle son succés. Les grandes usines mé ta llurg iq ues écossaises 
(David Colville and Sons, Glengarnock Iron and S teel \Vorks, 
Carron Iron \Vorks) n 'ont pu , malg ré les conclu ions relativement 
favorables de leurs expériences sur le coke ~laclaurin, faire con
s truire de fours sui.vaut ce procédé, ca1· elles n'avaien t pas, ponr 
elles mêmes, l'emploi des énormes quantités de gaz prod uites; et, 
d'autre part , elles n'auraient pu les u til iser à la p!'Oduction de force 
ou de chaleur pour d'a n tres us ines, étant donné l'esprit individua
liste de l'industrie écossaise et anglaise, non encore concentrée e n 
grou pes . T a nt que cet esprit règnera da ns les us ines dn Royaume
Uni, le procédé Maclaurin n 'y aura.qu e peu de chances de succès, 

ca r il exige, avao l tout , que l' usine productrice du coke el du gaz 
ai l une cnteote étl'Oitè ·a vec d 'au tres industries qui pu issent fai1·e, 
d u gaz, u ne t1·ès forte consomma t ion. P a r cont 1·c, le procédé 
Maclauri n trouvera su r le con tinent, à cc point de vue, un c hamp 

beaucoup plus propice à ses a ppl icat ions 

• 

' ' 
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'I'ABLEAU III . 
Câbles d'ascenseurs pour personnes. 

Composition : 6 tàl'ons cle 19 fils et 1 âme en chanvl'e . 

o;,mê<co 1 Somm• 

Charge de rupture Poids D iamètres théorique (somme des approxi-
Diamètre résista nces des fil s) mattf des 

des pour des aciers ayant par mètre 
du ' du seclions 

une résistance courant poulies et tambours 
mi nimum en kgr. 

de 
des par mm2 de câble ~linimum l Minimum fil câble fils 

1 1 

non b recom-
enduit a solu 

1 

d" 
160 180 200 man e . (1) (2) 

mm mm mm2 kgr kgr kgr kgr mm mm 

0,5 i,5 22, -1 3 riso 4 030 -1 470 0,215 225 300 

0,6 9 32,2 5 150 5 llOO 6 4-10 0,310 270 360 

0,7 10,5 43,!l 7 020 7 900 8 780 . 0, -1 00 315 -120 

0,8 12 57,3 9 170 IO 300 Il 500 0,545 360 480 

0,9 13,5 72,5 Il GOO 13 100 l 1J j>OO 0,700 40[; 540 

1 15 89 ,5 1-1 300 lû 1 OO 17 900 0, 860 450 600 

1,2 18 129 20 GOO ~3 200 25 800 1,2-10 540' 720 

1,4 21 175 28 100 31 600 3o 100 1,680 630 840 

1,6 2-t 229 36 100 ·Il 300 45 800 2, 190 720 960 
1 

A vis imp l)r tant : 

A t it re d' indica tion, il convient de noter que pour obte nir les 
charges de rupture réelles_, il faut affecter les charges de rupture 
théariqes, indiquées a u tableau , d' un coefficient de réduction d'envi
ron 14 %-

Les acheteurs de cà bles sont in vités à faire préciser par l~ur fabri
cant la charge de rupture qu'il garantit da ns chaque ca~. 

(1) Les chi ffres de cette colonne ont été obtenus en prenant le nomb:·e 450 com
m e rapport du diamètre de la poulie ou du tambou r au d ia mètre du fit. lis in
diquent le s diamètres mi nima absolus en dessous desquels o n ne peut descendre 
san s compromettre la sécurité et la durée de service du câble. . -

(2) Les ch iffres de cette colonne ont été obtenus 'en prenant le nombre ôOO corn
. me rapport du dia mètr e de la poul ie ou du tambour a u d iamètre du fil. Ils in
diquent les diamètrës min ima recomma ndés p our obteni r la sécurité du fonction 
nement ~endant une durée de service normale . 

• 



• 
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TABLEAU IV. 

Câbles de batellerie. 

Composition 6 to1·ons de 12 fils et ~ âme en chanv1·e. 

Diamétre Diamètre Somme Charge 
Poids npproximati f de rupture théorique 

des (somme par 
du du des résistances des fils) 

mètre courant 
sections pour des aciers 

fil câble ayant au minim um de 
130 kgr. de résistance des fil s 

par mm2 câble non enduit 

1 • 

mm mm mm kgr 

1 

kgr 
0,5 "7 ,3 à 7,7 14' 1 1 830 0, l3ù 0,6 8,7 à 9,3 20,4 2 640 0 , 195 0,8 l l ,7à l 2,3 36,2 4 700 0,% 0,9 l 3, l àJ3,9 45,8 5 950 0.·1·15 1 14,6 à 15 ,4 56,5 7 350 0 ,5<15 1,2 17,5 à 18 ,5 81,4 ' 10 600 0,795 1,4 20,.J à 21,6 Ill 14 400 1,6 1,07 23 ,3 à 2'1, 1 1-:15 18 800 1 . ~o 

l 
A vis importa nt : 

A titre d' indication il · 
' convient de noter que pour obtenir les 

charges de r uptu re réelle · i f . . 
. ·- d· . s,i autaftecter lescha rgesderuptu re theo-

r1ques, Ill iq uees a u tableau d' ffi . . 
12 % • un coe cien t de réduction d'environ 

• 

Les acheteurs de câbles t . . . . 
f b . • son invi tes a fai re préciser par leur a r1cant la charge d . 

e rupture q u' il garantit dans chaque cas. 

TABLEAU V. 

Câbles d'extraction. 

d, Il n 'a .pas paru possible de standardiser les diamètres des câbles 
extraction pour charbo 1 . : 

· bl nuages, es cond1l!ons é tant absolu ment trop 
varia es, mais il a été convenu que : 

1 • Ces câbles seraien t composés de fils de 

.,. 1.'6, ~ ,8, 2 , 2,2 et 2,5 millimètres de diamè tre. 
"' Les résistances de ces fil . d , 
140 160 . 8 seraient e 1 un des ty pes suivants: 

' • 180 ou 200 k1 lo"'ramm ·11· o es par m1 1mè tre carré. 

' 
• 
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TABLEAU VI. 
Câbles de plans inclinés pour mines. 

Composition : 6 to1·ons cle 12 fils et t âme en cha1wre. 
-

Somme Charge de Poids Diamètres -
Diamètre Diamètre 

rupture théorique appro- des des (somme des xi mati f 
résistances des fils) par mètre p oulies et tambours 

du du sections pour des aciers courant 
ayant au de Minimum Minimum 

des min imu m 130 kgr. câble 
absolu recom- . fil cflb le de résistance non mandé 

fils par mm2 enduit ( 1) ('l) 

ITitn mm 1n m 2 kgr kgr m m mm 

0,6 7' 1 ~ 7, 4 20,4 2,650 0.182 180 ·270 
-

0, 8 9, 4 à !l,!l 36,2 'l, 700 0,325 240 360 

O,!l 10,6 à 11,2 45,ll 5,950 0,412 270 405 

l 11,8 à 12, 4 56, 5 7 ,35Q 01510 :>OO 450 
' 1 ,2 14, l à 14,9 81,4 10,600 0,730 360 540 

l ,4 16,5 à 17, 4 lll J.l , 400 1 420 630 

1,6 18,8 à 19,9 145 18, 800 l ,3 480 720 

1,8 21,2 it 22,3 183 23,800 1,63 540 810 

2 23,5 â 24,8 226 29 ,1100 2,02 600 900 

Avis important : 

A t itre d'indication , i l convient de note r que pou r obtenir les char
ges de rupture réelles , il fa ut affecter les charges de rup t ure théo

riques, indiquées au tableau d'un coefficient de r éduction d'environ 
12 % 

Les acheteurs de câbles sont invités à fai re préciser par leur fabri
can t la charge de ruptu re q u'il garantit dans chaque cas. 

(I) Les chiffres de cette colonne o nt été obtenus en prenant le nombre 300 com
me rapport du d iamèt re de la poulie ou du tambour au diamètre du fil. lis ind i
quent les diamètres minima absolus en dessous desquels on ne peut d escendre sans 
compromettre la sécurité et la durée du service du_ cùble. 

(2) Les chiffres de celte colonne ont é té obtenus en prenant le nombre 450 com
me:rapport du diamètre de la poulie o u du tambou r au diamètre du fil. Ils indi
quent les d iamètres min:ma recommanslés pour obtenir la sécuritt,du fonction
nement pendant une durée de service normale. 
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T A BLEAU VII 
Câbles de plans inclinés pour mines. 

Composition : 6 torons de 19 fi ls et 1 âme en chanvre. 

Somme Char~e de Poids Diamètres 

Diamètre Diamètre rupture t 1éoriq uc appro- des des (somme des xi matif 

sections 
résistances des fi ls) par mètre poul ies et tambours 

du du pour des aciers courant 
ayant nu de Minimum Minimum 

fil câble des minimu m 130 k~r . càble 
absolu rer.0111-

de résistance no n mandé 
fils par mm2 enduit (1) (2) --

mm mm mm2 kgr kgr mm mm 

0, 6 9 32,2 4 190 0,310 180 270 

0 ,8 12 57,3 7 450 0,545 240 360 

0 ,9 13 ,5 72 ,5 9 430 0 ,700 270 405 

l 15 89,5 li 600 0,860 300 450 

1,2 18 129 16 800 1 ,24 360 540 

1 ,4 21 175 22 800 1,68 -120 1330 

l. 6 24 229 29 800 2, 1!) 480 720 

1,8 .27 290 37 700 2 ,76 540 810 

2 30 358 
1 

46 600 3 ,42 600 900 

A vis important : 

A t itre d' indication , il convient de noter que pou r obtenir les char
ges de r u pture r éelles, il fau t a ffecte r les charges de rupture thëo
riques, ind iquées au tablea u, d' un coeffic ient de réd uct ion d'environ 
14%. 

Les acheteu rs de câbles sont invités à fa ire préciser par leur fabri
cant la charge de r u pture q u'i l ga r an tit dans chaque cas. 

(1) Le6 chi ffres de cette colonne ont été ob tenus en prenant le nombre 300 com
me rappor t du dia~ètre de la poulie ou du tambou r, au diamètre du fil. Ils indi· 
quent les diamètres mini.ma absolus en dessous desquels on ne peut descendre 
saus compromettre la ~écurité de service du cttble . 

(2) Les chiffres de cet.e colonne o nt é té o bten\1s en prenant le nombre 450 com
me rapport du diamètre de la pouli e ou du tambour au diamétre du fil . Ils in
diquent les diamètres mi nima recommandés pour obten ir la sécurité du fonc
tionnement pendant une durée de service normule . 

,_ 
1 

1 
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TABLEAU VIII. 
Câbles de plans inclinés pour mines. 

Composilio1_i : 6 torons de 9 fils et 7 âmes en chanvi·e. 

Somme Chnry,e de Poids Diamètres 

Diamètre Dia métre 
rupturet léor iq ue nppro- des 

des (somme des xi matif 
résistances des fil s) par mètre poulies et tambours 

du du sections pou r des aciers courant 
ayant au de Minimum Minimum 

dtble 
des mini mum 130 kgr . cii ble 

absolu recom-fil de résistance non mandé 
fils par m m2 enduit (1) (2) 

mm . mm. n1m2 kgr. mm. mm. mm. 

0,6 7, 1 à 7, 4 15,3 : 98~ 0, l.J8 180 270 
-

0,265 240 360 0,8 9, -! à 9 ,9 27, 1 ;3 260 
. . .... 

0,$• 10,6 a 11 ,2 34 ,3 -1 460 0 ,33 270 405 

1 11,8 à 12, 4 42,4 5 510 0, -Jl 300 .J50 

1 ,2 1-1, l il 14 . 9 61, l 7 940 0,59 360 5-JO 

1 , 4 16 ,5 il 17, 4 83 , l 10 800 0 ,81 -120 630 

1 ,6 18,8 à 19,9 109 l·l 100 1,04 -t.80·· 720 

l ,S 21,2 à 22,3 137 17 900 1 ,32 540 810 

2 23 15 a 24 ,8 170 22 000 1,63 600 900 

Av is importa nt : 

A t itre d' indicati on, il convient de noter que pou r obtenir les 
charges de ruptu re réelles, il fa ut a ffecter les charges de ruptu.re 
théor iques indiq uées au tableau d'un coefficient de réduction d'envi

ron 10 %. 
Les acheteurs de câbles sont i nvités à fai re préciser par leur fabri

cant la charge de r uptu re q u' il gara nti t dans chaq ue cas. 

(l ) Les ch iffres de cette colonne ont été obtenus en prena~t le_ nombre 300 co~-

t du d·1ame·1re de la poulie ou du 1ambour au d1ametre du fil. lis 1n-me rappor • 
cliquent les diamètres minima absolus en dessous_desq uel.s on ne peut descendre 

On)ettre la sécurité et la durée de ~erv1ce du cable sans compr • 
(2) Les chiffres de celte colonne ont été obtenus en prena~t le ~10mbre 450 co~-

. d 1·aanc'ti·e de h poulie ou du tambour au chametre du fil. Ils 111-me rapport u l I • • . • . . 

cliquent les diamétres minima rcco~1mandes pour obtenl!" la ~ecurné du fonction-
ne ment pendant une durée de service normale. 
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TABLEAU IX. 
Câbles de plans inclinés pour mines. 

Composition : 6 torons de 12 fils et 7 âmes èn chanVl'e. 
-

Somme Charge de Poids Diamètres 

Diamètre Diamètre rupturethéoriquc nppro- des des (somme des xi matif 

du du sections 
résistances des fils) par mètre poulie5 et tambours 

pour d es ac iers courant 
ayant au de 1\ li nimum Minim um 

fil câble des - minimum 130 kgr . câble 
ab~olu 

recom-
' de résistance non mandé 

fils pnr mm2 enduit (1) (2) 

mm. mm. mm2 kgr. kgr. mm. mm. 

0,6 8,7 à 9,3 20 ,4 2 650 0 , 196 180 270 

0,8 ll ,7 à l2 ,3 36,2 4 ·700 0,35 240 360 

0,9 13, l à 13 ,9 45 .8 5 950 0,4~5 270 405 

1 14,6 à 15,4 56,5 7 450 0,545 300 450 

1,2 17,5 à 18,5 81,4 10 600 0,795 360 540 

1,4 20 ,4 à 21,6 111 14 400 - 1,07 420 630 

1,6 23,3 à 24,7 145 18 800 1,40 480 720 

1,8 26, 2 à 27,8 183 23 800 1, 77 5'10 810 

2 29,2 à 30,9 226 29 400 . 2, 18 600 900 

Avis important : 

A ti tre d' indi cation , il con vient de noter que pour obten ir les 
charges de rupture reelles, il fau t affeétcr les charges de r u pture 
théoriques , indiq uées au tableau , d'un coeffici e~t de réduction d'en
v iron 12 %· 

Les acheteurs de câbles.sont invi tés à faire préciser par leur fa 
bricant la charge ~e ruptu re qu' il garantit dans chaq ue cas . 

(1) Les chiffre~ de.cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 300 com
me rapport .du ?iametre de la poulie ou du tambour au diamètre du fil. Ils indi
quent les diametres mi~im~ _absolus e~ dessous desquels on ne peut descendre 
sans compromettre la secunte et la duree de service du cilble. 

(2) Les chi ffres. de .cette colonne ont été obtenus en p renant le nombre 450 com
me rappor~ du .diamet~e . de la poulie ou du tambour au dinmctre du fi l. ~ls indi
quent les d1ametres mrnuna recommandés pour obtenir la sécu r ité du fonction
nement pendant une durèe de service normale. 

~ 

,, 
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T ABLEAU X. 

Câbles de plans inclinés pour mines. 
Composit1'on : 6 toi·ons de 7 fils et 1 âme en chanvi·e. 

Somme Chnrge de Poids Diamèfres 

Diamètre Diamètre 
rupture théorique appro- des 

des (somme des xi matif 
résistances des fils) par mètre poulies et tambours 

du du sections pour des aciers courant 
ayant ou d e Min im um Minimum 

des minimum 130 kgr. câble 
absolu 

recom-
fil d 1b le de résistance non mandé 

fils par mm2 enduit (1) (2) 

mm! kgr kgr mm mm 
mm mm 

1 ,2 10 ,8 47,5 6 750 0,45!> 360 540 

1, ·I 12.6 64.7 8 300 0,625 -120 630 

1,6 14 , -1 8-1 , 1 11 000 0,815 480 720 

16,2 107 13 900 1,03 5-!0 810 
1,8 

132 17 100 1,27 600 900 
2 18 

Avis important : 

A titre d'i nd ica tion , il conv ien t de noter que pour obtenir les ch~r
ges de rupture r éelles . il fau t affecter les cha rge~ de ~· upt~re t~1~0-

. · d ' e'es au tablcati d' un coefficient de reduct1on d env11 00 r 1ques, rn 1qu ' 
8 

tes acheteurs de câbles sont in vités â faire préciser par leur fabr!
caot la charge de rupture q u'il garantit dans chaque cas . 

~es chiffres de cette colonne ont êté obtenus en prenant ~e nombre 300 ~on:
mc rapport du diamècre de Ja poulie ou du tambour au d1amctre du fil. lis indi
quent les diamétres minima absolus e1~ dessous ~esquel~ on ne pem descendre • 
sans compromettre la sécurité et la duree de service du cable. _ 

(2) Les chiffres de celle colonne ont été obtenus en prenant le nombre ·foO ~o~ 
me rapport du diamètre de la poulie ou du tam bour au dian;è tr~ ?u fil . Il• ~ nd1 

u ent les d i.unètres mini ma reco mmandés pour ob1e111r la secunte du foncuon
q . j . l · nement pendant u ne dur~e ( e service norma c. 
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Publications de l'A. B . S . (Septembre 192 4 ) 

N° L Reglemeot pour la const'ruclion des charpentes 
métall iques (2• édit ion). . fr. 1 ,80 

N° 2. Règlement pour la constru ction des réservai rs 
mé talliques (2° édition). . fr. 1 ,20 

N• 3. Règlement pour la construction des couvertures et 
parois en tôles ondulées galvanisées (2<édition) fr . 0 ,45 

N° 4 . Standardisa tion des arbres et poulies de transmis-
sion. . fr. 0 ,45 

N° 5. Règlement pour la construction des ponts métal -
liques (2° édition) . fr. 2 ,40 

N° 6. - Standardisation des boulons et rivets 2 ,10 
N° 7 . Prescriptions normales pour la réception des ma

chines et des transformateurs électriques (3< édi
tion) . fr . 
Vocabulaire électrotechn ique. N° 8. 

N° 9. 
N° 10. 

' N• 11. 
No 12. 
N° 13. 

N• i4. 

• N• 15. 
N° 16. 

N• 17. 

N• 18. 
N° 19. 
N• 20. 

S tandard isation (provisoire) des co rnières égales. 
Conditions a uxCJ.uelles doivent satisfa ir e les fil s 

3,00 
3 ,00 
0,4 5 

et câbles isolés au caoutchouc (2° ~d i tion). . fr . 0,60 
Standardisation des chaînes 0,60 
Standardisation des câbles métalliques (2° édit ion) 1,25 
Condit ions au~quelles doivent sa ti sfaire les huiles 
po ur tranformateurs et interrupteurs . fr. 1,50 
Conditions auxquelles doivcot salisfai1·e les câbles 
armés, isolés au papier im prégné . fr . . 0 ,60 
Instructions relative.s aux ou vragcs en béton armé 1,50 
Modifications aux r èglements pour la construction 
des charpentes , des réser voirs et des ponts métal-
liques (fascicules a•• 1, 2 et 5) . fr. 0 ,75 
Conditions auxquelles doivent sa tisfaire les fil s c l 
cftbles isolés au caoutchouc. - Essais chimiques 6 ,00 

- Standardisation des formats de papiers . . fr. o,so· 
Échanti ll onnage,(' t ana lyse des minc1·ais de zi nc. à l'étude 
Cahier des charges pour la fo u1·ni ture du zin c in-
dustriel. a l'étude 

.. 

.~ 
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Toutes ces publications peuvent être obtenues franco de port, 
aux prix ci-dessus, en s'adressa nt à !'Association belge de Standar

d isa tion, r ue Ducale , 33 , à Bruxelles. 

Pour l'étra~ger, ajouter fr. 0 ,25 par exemplaire. 

Les paiemen ts sont à faire au crédit d u Compte chèques postau~ 
n• 21 855 d u secrétaire, M. Gustave-L. Gérard. Il est recommande 

'bl au momen t de la com-d'effectncr ce paiement, autan t que possi e, . 

d U . pie mention sur le talon du bulletm de versement ou man e. oe s1m . 
1
• d 

01
• de 

t · l'on veut bien enca r , mandat de virement suffit, surtou s1 

manière à attirer l'attention. 

• 

• 
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Jurisprudence du Conseil des IVlines de Belgîqué 
1919-1923 

PREMIÈR E PARTIE 

Voir Annales des Mines de B elgique ,·tome XXV (Année i9,24) 
2m• livraison. 

ERRA'rA 
Diverses tautes d'impression se sont glissées dans la première 

partie de la « Jurisprudence du Conseil. des Mines » publiée 
dans la deuxième livraison du tome XXV (Année 1924) des 
Annales des Mines; aussi prions-nous nos lecteurs de bien 
vouloir y faire les corrections suivantes : 

p. 418, 7° ligne: au lieu de « 31 juillet 1924 '" lire « 1824 » ; 
» » 24" 1 igne: au lieu de « 3 1 juillet 1834 • , lire « 1824 » ; 
p . 419, 12° ligne : le m ot « ceux» doit ê tre supprimé, car les a rt. 2 e t suiva nts 

de l'arrê té du 24 novembre 1830 sont restés e n vigueur ; 
p. 420, 12• ligne: au lieu de « des dispositions • , lire • les dispositions » ; 
» » 330 ligne: placer un virgule avant le mol « approuvant n ; 

p. 425, d e rnière lign e: entre les m ots «et m aintenu », intercaler le mol « a » ; 
p . 428, LO• ligne: a u lie u de • que joint » , lire « qui joint » ; 
p . 439, 18° lign e : a u lie u de « 2 juille t 1865 », lire « 8 juillet 1865 » ; 

25° ligne : remplacer « R a pport » p a r " rapprocher » ; 
» 26° ligne : au lie u de « du 7 mai 1849 », lire « Avis du 7 ma i 1869 • ; 

p . 441 , 20° ligne : après « 31 décembre », ajouter « 1888 » ; 
p . 442, 9° ligne : au lieu de « on pourrait » , lire « on n e pourrait • ; 
p . 444, 20° ligne : au lie u de « J . C. V II », lire « J . C. VI " ; 
» » 21° ligne : au lieu de « 33 », lire « 38 » ; 
p . 457, au lieu de « Avis du 3 avril 1920 » , il faut « 1922 » . C" est par erre ur 

que cet avis de 1922 a é té inséré là . Il sera reproduit à sa date réelle; 
p . 472, de rnier a linéa : au lieu de « a citf » , lire « actif » ; 
p . 475, 18° ligne : a u lie u de « Jur. VII , 123 » , lire « Jur. VIII , 123 » ; 
p . 483, 28° ligne: au lie u de « 22 mars », lire « 30 mars» ; 
p. 489, 6• ligne : avant : « Profondeur du gisement », ajouter « Mines de f er» ; 
p . 490, dernier con sidé rant: a u lie u de « les con statation s», lire « ces consta -

tation s • ; 
p . 496, e n bas, au lie u de « 3 janvier 1903, J ur. X », lire « 23 janvier 1903, 

J ur. IX » ; 
p. 505, 16• ligne: seul, le pre m ier m ot de ce tte ligne est à conserver; les 

a utre s son t à re m placer comme suit : « ancienne vo ie / e rrée d e,.;.e urée 
sans usage e t a cces- », la s uite d u mot accessible se trouve à la ligne 

suivante : 
p. 509, derniè re ligne: au lie u de • l'espèce ces avis », lire u l' espèce d e ces 

avis », 

• 

JURISPRUDENCE. DU CONSË.IL DÈS MINES î63 

Avis du 5 novembre 1920 

Rupture ancienne de l'esponte. - Régularisation 

Lorsque depuis longtemps un concessionnaire a, en traversant 
. les esp~nies , pénétré · dans. la concession voisine, il y a lieu 
d'accueillir la demande de régularisation présentée par les deux 
fJarties et d'approuver la nouvelle limite proposée par l' Ingénieur 
en chef-Directeur et acèeptée par elles. · 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la requête collective de la Société Anonyme des Char
bonnages Belges et de la Société Anonyme des Charbonnages _ 
du Bois de Saint-Ghislain demandant la première à pouvoir 
céder à la seconde une partie de 9 hectares , 67 ares, 12 cen
tiares de la concession de l 'Escouffiaux lui appartenant, la 
seconde d'acquérir cette partie de concession ; 

Vu les plans en quadruple expédition joints à la requête; 
Vu le rapport de M. l'lngénieur en chef-Directeur du 

J0
r arrondissement d es mines à M ons, du 30 juillet 1920, avec 

le plan annexé à ce rapport; 
Vu l 'avis favorable de la D éputation permanente du Conseil 

provincial du Hainaut, en ·date du 13 août 1920 ; 
Vu le rapport écrit du Conseiller R olin ; 
Vu les lois sur la matière; 
Considérant que la Société des Charbonnages du Bois de 

Saint-Ghislain avait, en traversant les espontes, pénétré depuis 
longtemps dans la concession de l'Escouffiaulx appartenant à la 
Société des C harbonnages Belges ; 

Considérant qu'il était opportun de régulariser cette situation 
par la cession de la partie de concession emprise ; 

Considérant que M . l'ingénieur en chef-Directeur à Mons 

approuve la . demande de cession , mais a proposé une nouvelle 
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délimitation précisée sur un plan annexé à son rapport, qu'il a 
signalé la nécessité d'établir de nouvelles espontes sur ces limites, 
ce que les Sociétés requérantes ont accepté ; que le territoire à 
céder est ainsi porté à 9 hectares, 68 ares ; 

Considérant qu' à la suite de la cession sollicitée, les deux 
Sociétés conserveront chacune une concession suffisante pour une 
exploitation rémunératrice ; . 

E st d'avis: 

D'approuver la cession de 9 hectares, 68 ares par la Société 
des Charbonnages Belges à la Société .du Bois de Saint-Ghis
lain, ce avec lès limites et aux clauses et conditions proposées 
par M. l" Ingénieur en chef-Directeur du 1 .. arrondissement des 
Mines à Mons, dans les termes suivants : 

Avis du 5 novembre 1920 

Préférence. - Inventeur. - Avis interlocutoire. -
Nécessité de vérifier l'accomplissement des formes 
de publicité. - Affiches. - Certificats commu
naux. - Contradiction par constat d'huissier . 

I. Dans les limites de la loi de 1837 , l'autorité con cédante 
doit tenir compte non seulement des titres des concurrents, mais 
aussi de l' intérêt général : Celui-ci est en jeu s'il s'agit de main
tenir en activité un puits existant el d' assurer dans un temps plus 
rapproché l'exploitation du gîte minier découvert . 

II. La loi n' a pas déterminé la préférence entre les 
demandeurs en extension, les propri,étaires et les inventeurs, 
mais il convient d'attacher une importance spéciale à la réunion 
sur un~ même tête de deux des trois titres envisagés par la loi. 

III. L e litre d' inventeur revient non à la personne qui, mûe 
par des considérations scientifiques, a, la première, a/formé 

' 
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l'existence du gîte minier, mais à celui qui, le premier, découvre 
le gisement houiller, en prouve l'exploitabilité industrielle et ~en 
détermine l a disposition. L ' on pourrait donc être l'inventeur 
virtuel d' un bassin sans avoir litre d' inventeur utile pour u~e 
concession. · 

IV. Un avis interlocutoire se bornant à indiquer la nécessité 
d' un nouveau rapport administralif laisse intactes toutes les ques- -
lions de form e et de fonds, et le Conseil doit encore, après un tel 
avis, examiner la régularité de la publicité donnée à la demande. 

V . L es certificats des administrations communales font foi de 
, l' affichage el de sa durée, nonobstant des constats contr(Jires 

dressés par des huissiers à la requête d' un opposant : ces certifi
cats sont le seul mode de preuve admis. L es constats ne rentrent 
pas dans la mission légalement imposée aux huissiers; ils ne font 
pas foi des réponses actées ni des constatalions faites. 

VI. La loi n'exige pas plus d' une affiche par commune et 
ne détermine pas en quel end;oit elle doit être apposée. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche mi9istérielfe du 8 septembre 1920 et la note 
y jointe du Directeur G énéral des Mines ; 

R evu son avis du 29 mai 1914 ainsi que toutes les pièces qui 

y sont visées ou mentionnées ; 

Vu avec les plans et coupes qui y sont joints, le rapport établi 
le 23 juillet 191 4 par l' Ingénieur en chef-Directeur du 4° arron
dissement des mines ; 

Vu la note du 20 septembre 1916 de la Société A nonyme 
de Re~herches de C harleroi, les deux coupes d e sondages et les 

plans y annexés ; 

Vu le rapport adressé au D irecteur G énéral le 18 août 1920 
par l 'Ingénieur P rincipal des Mines-Che f du Service géolo

gique; 
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Vu la note du 4 octobre 1920 de la Société de Marcinelle
Nord; 
. Vu la note env~yée le 11 octobre 1920 par la Sociétê de 

Recherches de Charleroi ; ~ 

Vu les plans joints à ces deux notes l 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les lois coor
- données sur les mines, minières et carrières; 

, Entendu le Président en son rapport verbal en séance de. ce 
JOUr ; 

Considérant que par son avis interlocutoire du 29 mai 1914, 
le Conseil se bornait à indiquer la nécessité d'un nouveau rapport 
administratif au sujet ·des critiques que la demanderesse en exten
sion d'une part et l 'opposante d'autre part dirigeaient contre la 
solution propos.ée par l'ingénieur en chef-Directeur dans son rap
port du IO juillet J 913, solution suivie par la Députation 
permanente dans son avis du 25. juillet 1'913.; 

Que l'avis interlocutoire du Conseil laisse donc intactes toutes 
questions de forme et de fond et qu'il échet maintenant de véri
fier d'abord l'accomplissement des formalités d'affichages et 
d'insertions de la demande ; 

Considérant que, · sur ce sujet, · l 'oppos~nte avait notifié à la 
Députation permanente plusieurs constats· d'huissier dressés le 
10 mai 1912, .peu de jours avant l'expiration des soixante jours 
d'affichage exigés par la loi; que, suivant ces constats, à Mons, 
à Couillet, à Nalinnes, à Joncret, toutes les affiches ayaient déjà 
disparu, à Gerpinnes il ne s' en trouvait plus qu'une dans un 
hameau; mais que, nonobstant les défenses contenues dans les 
exploits de constats, défenses appuyée!. de menaces d'inscription 
en faux et de tous dommages-intérêts à titre personnel , les admi
nistrations communales des dites ville et communes ont . certifié 

que les affiches sont restées apposées durant les soixante jours 

dans lesquels se placent les insertions; toutefois, le certificat de 

Gerpinnes reconnaît que l'affiche n'a subsisté qu'au hameau de 
Fromiée; 
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Considéran~ que des constats tels que ceux dont s'agit ne sont 
prévus par aucune loi, ne rentrent dans aucune des missions léga
lement imposées aux huissiers, partant ne font pas nécessairement 
foi des constatations négatives de ces officiers. ministériels, non 
plus que des réponses actées par eux ( Comp. Cass. 5 a~Ot 183 5, 

Pas . 123); 
Considérant que l "~pposante n'a donné aucune suite à ses 

menaces, bien qu' ell'e ait pris connaissance du dossier après le 
rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur et l'avis de la Dépu
tation permanente qui concluaient à reconnaître l 'accomplisse
ment des formalités légales ; qu'elle n' allègue pas avoir dénoncé 
au Parquet les auteurs des certificats des communes ; 

Considérant qu'en l'état des choses foi doit rester aux certi
ficats des autorités administratives compétentes pour certifier 
l'existence et la durée des affiches, ces certificats sont le seul 
mode de preuve admis et la preuve testimoniale n'est pas auto
risée (avis des 1 5 décembre 183 7 et 14 se~tembre _ 1838 ' . . 
J ur. 1, 9 et 10, note) ; que le certi.ficat de Gerpm_nes doit aussi 
être tenu pour suffisant, puisque : d une part, la loi ne porte pas 
qu'il faille plus d'une affiche par commune et ne .détermine pas 
en quel endroit elle doit être apposée; d'autre part, le certificat 
constate que la demande avait été affichée sur la maison com
munale et en quatre :lutres endroits de la commune, d'où l'on 
peut induire que tous les habitants ont dû avoir connaissance de 
la demande à laquelle la commune s' était d' ailleurs portée oppo
sante le 9 mai 1912 ; 

Au fond: 

Considérant qu'en 191 3, l'lngénieu~ en chef-Directeur et la 
Députation permanente avaient concl~ à accorder à la Soci~té 
Anonyme du Charbonnage de Marcmelle-Nord une extension 

d · n de 325 hectares , 98 ares sur les 1 ,276 hectares e concessio . 
d d , . que le 22 1' anvier 1914, · le Directeur Général des 

eman es, . , . d l' . , . 
Mines s'était rallié à ces conclus10ns; qu en smte e avis em1s 

• 
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par le Conseil en m~i 1914, l'ingénieur en chef-Directeur, après 
avoir mûrement étudié et discuté dàns un rapport détaillé les 
prétentions opposées défendues par la demanderesse et par l 'op
posante, a maintenu entièrement ses conclusions précédentes et 
que celle~-ci ont été approuvêes de tous points en 1920 par 
l'ingénieur Principal-Chef du Service géologique dans un rap
port que le D~recteur Général avait jugé convenable de lui 
demander; 

Considérant que· la Société Anonyme de R echerches de 
Charleroi, ici opposante , a formé une demande concurrente 
s' étendant sur 3,665 hectares et englobant le territoire demandé 
•en extension ; 

Considérant que le Conseil n'est pas encore saisi de cette 
~emande ; mais que cette circonstance rie l' autorise pas à retarder 
1 examen de la demande en extension qui date de 191 2 et se 
trouve maintenant en état ; que , du reste, l' opposante a eu tout 
loisir pour présenter au dossier de la demande en extension tous 
ses moyens d'opposition et de concurrence ; 

Considérant que la Société opposante comprend des me~mbres 
de la famille de Mérode et est autorisée par ceux=-ci à se pré
valoir de leur titre de propriétaires d'un demain~ comprenant la 
plus grande partie du territoire prnposé en extension (287 hec
tares sur 3 2 5 hectares 98) ; 

Considérant que l'lngénieur en chef-Directeur ne reconnaît 
p~s au~ ~ropriétés en question une étendue, une contiguité et une 
regulante de forme suffisantes pour y établir une exploitation 

. régulière (camp. avis 19 octobre 1906 ]ur X 58) l . • · , , que e 
Directeur Général des Mines a émis une opinion contraire, dans 
sa note du 22 janvier 1914 avec plan à l'appui· d l . . . , que ans e 
rapport du 23 Jmllet smvant l ' Ingénieur en chef o· t . . - irec eur a 
persisté à soutenir la négative , que selon lui· l'i·n ' . .J _ . succes uu son-
dage de Nalmnes-la-F errée démontre q· u' il n' exi·st d · . . e pas e gise-
ment exploitable dans le Sud de la propriété de Mérode; 

• 

1 1 

r 
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Considérant que la propriété est orientée Nord-Sud ; que la 
partie Nord, de beaucoup la moins vaste, n' est guère plus large 
que l'extension proposée; or, l' Ingénieur en chef-Directeur est 
d ' avis que le territoire proposé en extension n'est ni assez riche 
ni assez étendu pour en faire une concessiqn. nouvelle ; 

Considérant d'ailleurs que larticle 11 de la loi du 2 mai 
1837·, tout en octroyant en règle générale préférence au pro
priétaire d'une surface suffisante, permet cependant de s'écarter 
de cette règle au profit soit de-l'inventeur de la mine, soit du 
demandeur en· extension ; que la loi n'a pas déterminé les raisons 
de préférence entre ces diverses catégories de prétendants ; mai~ 
qu'il convient d'attacher une importance spéciale à la réunion 
sur une même tête de deux des trois titres envisagés par la loi , 
ce dont les parties se rendent si bien compte qu'elles se disputent 
avec acharnement le titre d'inventeur de la mine; 

Considérant que le titre d'inventeur revient : non à la personne 
qui, mue par des considérations scientifiques, a ,. la premi~re, 
affirmé ]'existence du gîte minier, mais à celui qm, le premier, 
découvre le gisement houiller , en prouve l' exploitabilité indus
trielle et en détermine la disposition en amas, couches ou filons 
(voir les avis du Conseil des 1•r et 29 mai 191 4, ]ur. XI , 155 • 
et 170, et les nombreux précédents qui y sont cités, notamment 
14 juillet et 24 novembre 1905, ]ur . X, 24 et 37); 

C onsidérant qu~ ce principe suffit à écarter les arguments que 
l'opposante croit pouvoir tirer de ce qu'elle serait aux droits 
du chanoine de Oorlodot, auteur d ·une importante étude 
sur la constitution du sous-sol de cette région et de ce qu'elle
même en. aurait fait progresser la connaissance ; 

Que l'on pourrait être 1 'inventeur virtuel d: un . bas.sin'. :ans 
avoir titre utile d'inventeur pour aucune concession (avis cite du 

24 ~ovembre 1905) ; 1 

Considérant que 1 ' opposante. se prévaut ~es so~dages dit de 
Chamborgneau (n° 1) , de Nalmnes-la-Ferree (n 2), de G er-
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pinnes (n° 5) et de deux sondages ét~blis à grande. distance au 
Sud-Ouest ( n °• 3 et 4) ; 

Considérant que le sondage 2, enfoncé jusque plus de 

1,300 mètres, n'a pas recoupé de charbon , que les sondages 3, 
4 et 5 ont été suspendus à cause de la guerre, a'Ïnni le déclare 
1 'opposante dans sa note de 1916 et encore dans sn note 
d'octobre 1920 ; 

Considérant que la demandçresse en extension se base : sur ce 
que ~ dès 1888, les travaux faits dans la partie Sud de sa con- . 
~ession avaient reconnu' la régularité de la couche Cinq Paumes 
le long de la limite Sud-Est; sur ce que, depuis lors, des travaux 
e~écutés au sièg~ 4 ont démontré que ce gisement devait. néces
sa1rement se poursuivre en plateure dans le territoire demandé 
et qu'u? faisceau. supérieur à Cinq Pau~e·s gisait au midi de la 
conc~Sion,. C<?nsbtuaut avec les veines en exploitation un seul 
et meme gisement ; enfin, sur un sondage fructueux effectué à 
Loverval , à 4 3 5 mètres de la !imite .de la concession · 

Considérant que I' Ingénieur en ch~f-Directeur ~st d'avis 

( ~- 12~ ~ue 'la .demanderesse a découver~ pa~ se:; travaux 
d- exploita:ion le gisement de la partie Nord-Ent et par son son
~age le gisement de la partie Sud-Ouest de l' extension qÙ 'il 
propose; . 

Que, .d'après lui et aussi d'après !'Ingénieur P rincipal-Chef 
du Service g.éologique, le faisceau recoupé par le sondage de 
Lover!al a b1: n dans 1 ' ensemble la composition de celui reconnu 
a.u pmts 4, dit des Fiestaux · 

' 
Considérant, que des cinq sondacres d l' · d 

, • , , ' o e opposante ont 
aucun n est situe dans 1 extension propose' · ,.. d - Il 
d d, · · ' e m meme ans ce e 

eman ee, seul celm de Chamborgneau a d , d , l 
d 

onne es resu tats; 
que ce son age a, comme celui de L overval d l d d 

, d b e a eman eresse, 
recoupe e nom reuses couches de charb . d l 

· , d · · · on , que cepen ant es 
autontes a mm1strabves concluent à I' é t . , 

d h d 
. . car er parce que situe un 

peu en e ors u terntone demandé en exten~ · t , 800 , 
1 d, , . . .. ion e a metres 

seu ement une region déjà définie par le t d l d s ravaux e a eman~ 
I 
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deresse ; que~ selon l' Ingénieur Principal-Chef du Service géolo
gique, ce sondage est même moins démonstratif .au sujet de 
l' extension méridionale du gisement que ~elui de Marcinelle

Nord~ à Loverval ·; 

Considérant que la comparaison des dates des deux sondages 
fructueux telles que les relève le rapport du lO juillet 1913 est 

tout en faveur de la demanderesse : · 

celui de L overval, · entré dans le charbon. le 30 septembre 
) 911, a recoupé, de cette date au 29 avril 1912, dix-sept veines 
eu veinettes d'une puissance totale de 18 mètres, ce entre 487 
et 1,035 mètres (ii a été arrêté à 1, 131 mètres) ; 

celui de Chamborgneau, entré dans le charbon le 6 mars 
1912, a recoupé, de cette date au 1 7 décembre 1912, vingt 
veines ou veinettes d'une puissance totale de 12 à 13 mètres, 

ce entre S02 et 1 ,241 mètres 1 /2 ; 
au 6 mars 1912, date de la première re~oûpe utile à Cham

borgneau, le sondage de Lov.crval avait déjà recoupé douze 
veines ou veinettes d'une puissance utile de 14 mètres , acqué
rant définitivement et sans plus de doute possible à la deman
deresse en extension le titre d'inventeur pour une étendue à 
déterminer le long de la limite Sud-Est de sa concession (Comp. 
les deux avis de mai 1914 ëités plus haut) ; 

qu'aussi le Directeur Gé~éral des M~nes écriv~it :n 1914 qu~ 
<< ses titres à 1 ' obtention d une extension sont mdiscutables » ; 
et l' Ingénieur P rincipal-Chef du Service gé~!ogique écrivait en 
192'0 : « L es critiques formulées par la Société de Recherches 
» de Charleroi ne se justifient pas » ; 

Mais considérant que, dans les limites où la loi de 1837 a 
. t · t le choix de 1 'autorité concédante, il faut tenir c?mpte, res rem . . d 

1
,. , ,.. 

non seulement des titres des concurrents, mais aussi e mteret 

général; 

Considérant que le Directeur Général des Mines disait dans 

sa note du 22 janvier 1914, gue 1' extension est nécessaire, à 

~~.-................. ______ .. ~ .................... -.----.-... s 
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peine de voir, d'ici quelques années, le siège n° 4 de la d eman-
·deresse abandonné par suite d 'épuisement du gîte ; · 

Considérant que par ses bouveaux dirigés vers son esponte 
Sud-Est, la demanderesse en extension est en ·mesure de pousser 
à bref délai ses travaux d'exploitation dans le territoire contesté 

tandis qu'il fau?rait plusieurs années à 1 '~pposantc pour ; 

enfoncer des pmts, même si, ce qui est" contesté , elle ne devait 
p~s rencontrer des terrains aquifères ; que cette question de durée 
d attente revêt une importa_nce capitale en ce temps où le pays 

souffre de cherté de charbo~, de balance commerciale défavo-
rable et de change élevé ; . 

c .d, 
?n~i erant enfin que la D éputation permanente du Conseil 

provmcial du Hainaut a r , ' l S ·, , d d 
f , . econn~ a a ociete eman · eresse les 
acultes techniques et fi ·, , . . 

I' . nancieres necessaires pour expl01ter 
extension proposée en sa faveur. que cetre a , .. t' 

· h.fi' ' ' pprecia ion est JUS ee; 

d. En,.ce 'qdui concerne l'étendue., à attribuer à l'extension et la 
llrechon a onner à sa limite Sud . 

' 
- Considérant que la largeur proposée 1 600 't d'O 
· E • • ' me res uest 

en st, n est nullement exagérée . que n b t t I d 
d Ch ' • ono s an e son age 
de L ambotgneau, elle est justifiée tant par le sondage antérieur 

e ov~rv~ que par les travaux souterrains de la demanderesse ; 
Considerant que la demand . · . , , . 

. eiesse a cnhque tres vivement dans 
s~n trava·il du . .31 mars 1914' les propositions de !'Administra-

h~n . e~ ce qm concerne la position et la direction de la limite 
mer.1dio?ale pro?osée, mais qu'elle déclare le 4 octobre 1920 
avoir pris.connaissance des nouveaux documents ( . 1 1 
1 d 23 .. 11 parmi esque s 
e rapport u JUI et 1914) et n 'avoir à répondre ', 1 t 

d J 9 J 6 d I' · qu a a no e c e opposante ; 

Que, du reste l'Inge'i · h f D' , . 
• Heur en c e - u ecteur declare avoir 

ten~ c~mpte de la limite Sud probable du bassin que tout au 
moins' a ,prolongation du bassin au Sud de la li~1te proposée 
reste a demontrer · u' fi ·1 , 

, S ' q en n • i est a · remarquer que la direction 
proposee ud-Ouest-Nord-Est est sensiblement parallèle à la 

<.' 

' 

"' 

• 
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limite actuelle ainsi qu'à celle proposée en 1888 par la deman

deresse pour I 'ext~nsion bien moindre gu' elle sollicitait alors; 
Considérant qu'il appartiendra à la demanderesse comme à 

l'opposante de se créer en temps utile des titres plus complets 
à l'obtention des territoires plus méridionaux actuellement réser

vés, si des gisements exploitables viennent à être prouvés dans 

ces territoires ; 

En ce qui c~ncerne les oppositions : 
C onsidérant que les oppositions des communes d 'Acoz, de 

G erpinnes et de Joncret n'ont aucune apparence d~ fondemen~, 
qu'elles ne sont pas appuyées de demandes en concurrence, mais 
demandent de réserver les gîtes chouillers situés sous ces com
munes qui se prétendent propriétaires du charbon gisant sous leur 

territoire et qui, en même temps , demandent lattribution à la 
Société de Recherches à Charleroi ; 

Considérant que l'opposition de la Société .d~ R~cherc!1es 
doit, dans la mesure admise par les autorités admmistrahves, etre 
lcartée par les motifs indiqués plus haut ; . 

Que, du reste, si les sondages que cette Société a entrepris 
plus au Sud réussissent , l' extension actuellement proposée ne 
fera nul obstacle à ce que ces sondages puissent .être récompensés 
par l'octrQi d'une concession étendue'; 

E st d'avis: 

. Qu 'il y a lieu d'accorder à la Société . demanderess_e une 
extension de sa ·concession de mines de homlle de Marcmelle
Nord sous 325 hectares, 98 ares, des communes de Couillet, 
B ouffioulx, L overval, Acoz, G erpinnes et J oncret, le surplus 
de la demande demeurant réservé, non rejeté . 

La dite extension serait délimitée comme suit : 

IÎ n~· de~rai; pa~ êt~e é~abÙ ni. m~int~nu ·d' es~on~es. ·e~t;e l~ 
· n et son extension mais le long des autres limites de concess10 . • . 

J ' extension il serait réservé à l'intérieur des espontes de dix 

mètres d'épaisseur. 

' 
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Les redevances à payer a ·., · d I 
fi 

, ' ux propnetaires e a surface seraient 
xees a J franc par hectare et à 3 p c d d . d 1 
· l' . , · · u pro wt net e a 

mme, ~t impetrantc demeurerait pour le reste soumise pour cette 
extension aux clauses et conditions d h ' d _ h . , . 1 • d u ca ter es c arges qm regit 
a partie e sa concession dite des Fiestaux au t 't . d I II ern mre e 
aque ~ se rattache le territoire à accorder en extension E n 
outr~: e~ travaux dans l extension devront être condui~s de 
mamere a ne pas comprom tt 1 Q , bl. . 1 1 . , e re a s rete pu ique, la conserva-
tion et a sa ubnte de la · 1 ... , I 

' . mme, a surete et a santé des ouvriers 
et ~~.e p~s nmre aux propriétés et aux eaux utiles de la surface; 

. ~mpetrante sera tenue de s •affilier' le cas échéant' à tous 

lo.r.ga~1:mes ayant pour but de ctéer' d. outiller et d'exploiter dans 
mteret commun de t · ff , 

b d 
s por s ou nvages a ectes aux chargement et 

trans or ement des produits de l~ mine . · 

A vis ~u 19 novembre 1920 

Demande en concession. - Détermination du gise
ment . . :--- Appréc~ation .de l'exploitabilité. 
Opposition. - Inventeur. , 

I · Il est de jurisprudence que p~ur accorder une concession il 
ne suf~t P~s que la Pr:ésence d' unè substance concessible ;oit 
c~nslale.e, cl faut de plus que le gisement et ['allure de ses cou
c ~s sore,nt lell~men! reconnus qu'il y ait si pas certitude, au 
moms presompfron d une exploitation régulière et pro-fi.table. 

Il. Il, appartient à l' A dminislration d'apprécier si les gise
men.ts d_ecouverts sont utilement exploitables. 

tlII l' L e ~ilre d'inventeur ne revient qu'à celui qui a découvert 
ou re existence de la substance concessible, sa disposition en 
amas couches ou fil t . 

1 '. . ons, e qm a prouvé la possibilité d' une 
exp 01lalwn ~utile. 

( • 1 

1 C" 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 22 septembre 1920 par laquelle M . le 
Ministre de 1' Industrie, du Travail et du Ravitaillement transmet 
au Conseil le dossier relatif à une demande en concession de 

mine de manganèse à Malempré; . 

Vu la requête datée du 30 septembre 191 6 émanant du 
Comte Adolphe de Limburg S tirum, agissant comme manda

taire de son épouse Comtesse M arie de Limburg-Stirum qui 

représente coinme seule et unique héritière , feu son père le 
Comte Philippe de Limburg-Stirum qui, dès le l 8 octobre . 
l 896, avait introduit une d~mande en concession confirmée en 

.1905; . 

Vu le plan . régulier de la surface sollicitée en concession 
exécuté en quadruple expédition, vérifié et certifié par les auto
rités compétentes: !'Ingénieur des Mines et la D éputation per
manente du Conseil provincial du Luxembourg ; 

Vu 1 ' acte de notoriété passé devant M 0 Danloy, Notaire à 
Laroche, le 23 ·septembre l 9 l 6, certifiant que feu le Comte 
Philippe de Limburg-Stirum est décédé, laissant pour son héri
tière son unique enfant, Marie, épouse du Comte Adolphe de 

Limburg-Stirum, requérante; 
Vu J ' expédition du contrat de mariage des époux L imburg

Stirum · passé devant M 0 D e Ruydts, Notaire à Bruxelles, le 

14 janvier 1889 ; 
Vu !'extrait de l'acte de mariage des dits époux qui ont con

t;acté mariage le 12 février 1889 devant l'officier de l'état civil 
de la commune de Zétrud-Lumay ; 

Vu la procuration en brevet passé devant M 0 Danloy, Notaire 
à Laroche, le 23 septembre 1916, pàr laquelle la Comtesse 
Marie de Limburg-Stirum donne mandat à son époux, le Comte 

Adolphe de Limburg-Stirum, de continuer è t de reproduire la 

demande en concesison faite par feu son père ; 
Vu l'arrêté d e la Députation permanente du Conseil provin

cial du Luxembourg ordonnant 1 ' affichage de la demande en 
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c~ncession et l'insertion de celle-ci au Monileur Belge et dans 

les journaux ; 

V li l' affiche apposée qui reproduit la demande et l'arrêté de 
la Députation permanente ; . 

Vu les exemplaires du Moniteur Belge, des journaux L e 
Luxembourg et Les Nouvell~s insérant la requête; 

Vu les certificats des administrations communales requises 

affirmant que la requête a été affichée durant le délai légal dans 

les villes d'Arlon et de Marche ; les communes de Samrée et 

de Malempré; ces certificats, à l'exception de celui de la ville 

d'Arlon, constatent qu'il ne s' e~t produit aucune opposition ou 
demande en concurrence ; 

Vu l'opposition datée dù 9 janvier 191 7 adressée à la D épu
tation permanente du Conseil provincial du L~xembourg par la 
S ociété Coopérative pour ! 'Exploitation des Mines de M anga-

~ 

nèse, à Anvers ; 

Vu le rapport du 5 mai 1920 de M . l'ingénieur en chef. 

Directeur du 6° arrondissement des Mines, à Namur; 

Vu le projet de cahier des charges; 

Vu l'avis favorable de la D éputation permanente du Conseil 

provincial du L uxembourg , en date du 9 septembre 1920; 
Vu le rapport écrit du Conseille~ Baron de Cuvelier, déposé 

le 13 octobre 1920 ; 
Vu les lois coordonnées sur les mines , minières et carrières du 

1 5 septembre 1919 ; 
Entendu le dit Conseiller en son rapport verbal à la séance 

de ce jour ; 

Considérant que la requérante, la Comtes$e Marie de Lim

burg-Stirum, épouse du Comte Adolphe de L.imburg-Stirum, est 

l ' unique héritière de feu son père, le Comte Philippe de Lim

burg-Stirum; qu'elles est, dès lors , aux droits de celui-ci quant 

aux demandes en concession, en son nom, antérieures à la réquête 

du 30 septembre 191 6 ; 
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Considérant que les formalités légales requises pour une 

demande en concession ont é té ïégulièremen~ remplies; 
Considérant qu'en 1896-97, l 'auleur de la demanderesse 

commença des travaux de recherches dans le territoire de Mal~m
pré, que ceux-ci, repris en 1914, amenèrent la découverte d un 

amas de minerai de manganèse d'une épaisseur au centre de 

1 mètre 20 centimètres a llant en diminuant vers les extrémités , 

d •un dépôt d e minerai d'ail uvion de 1 0 centimètr:s d 'épaisseur 

et enfin•d'un deuxième filon d' épaisseur fort vanabl: tlans les 

terrains sous-j acents à l'amas dont s. agi~ ; , , . . 

C ' 'd' ant que ces découvertes avaient demontre 1 existence ons1 er l . . .
1 

d ' mais pas à suffisance pour une exp 01tation ub e ; u manganese, . . . 
Considérant qu' aprè's le décès du Comte Philippe de L1m-

b . St' les recherches effectuées amenèrent en 1916 et ur g- irum, d . . 
191 7 ia découverte de 5 5 mètres de longueur en filon u mmera1 ' 

à certains endroits d •une puissallce de 2 mètres ' outre un ~mas 
de blocs de minerai massifs dont la puissa~ce peut être estimée 

à d ix mètres.; 
Considérant qu, il est de jurisprudence que pour accorder une 

· ·1 uf fit pas que la présence d 'une substance con-
concess1on, 1 ne s . · • 1 

'bl 01' t constatée il faut de p lus que le gisement et 1 al ure cess1 es • . . . . . 
de ses couches soient tellement reconnus qu 11 y ait, s1 pas certi-
tude, au moins présomption d'une exploitation régulière et profi-

table {avis du9novembre 1849, Jur. l,p . 209 ) ; . 

Considérant que la présomption n' existe pas pour tout le terri

toire sollicité, qu' en effet certaines parties n'ont pas été e~plo~ 
rées tandis que d'autres sont reconnues si peu riches en mmera1 

qu'une exploitation profitable ne peut .se pré~~ir ; . . , , 

C 
'd' ant qu'il appartient à. 1 Adm1mstration generale 

oom m . . 1 · 
d

, ' · · les a isements découverts sont utilement exp 01ta-
apprec1er SI o , , . h f D' 

hl 
"I . ' lt du ·rapport de M. 1 lngemeur en c e - irec-es. qu 1 resu e fi 

'd M ' ue seule la partie exploitable avec pro t est 
teur es mes q . · , · , d, ' 
celle où un amas et un .~Ion de minerai ont ete e~ou.v~rtds , 

· l ' soit pas considérable et que la contmmte u 
quoique amas ne 
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filon ne soit pas démontrée ; mais il importe de tenir compte 
qu'on peut admettre que les morceaux de minerai rencontrés à 
la surface proviennent d'érosion de filon ou d'amas · 

' 
Considérant dès lors qu'il y a lieu de réduire le périmètre 

sollicité dans certaines limites pour ne pas compromettre l'intérêt · 
général qui exige de ne pas restreindre exclusivement la conces

- sion à la région connue comme riche en minerai, afin d'assurer 
· l'avenir et de· ne pas entraver la mise à fruit de nouveaux amas 

ou filons que l'exploitation de la région connue p~rnrr~it faire 
décoµvrir ou préjuger dans la région voisine ; mais d'un autre 
c~té: le terri~oire ?oncédé Île peut s' étendre à une région où 
l existence d un gisement profitable est .absolument incertaine; 

Eonsidérant que la demanderesse possède les facultés néces
saires pour entreprendre et conduire les travaux d'exploitation et 
faire face aux frais de cette exploitation ; 

Quant à l'opposition for.roulée par la Société Coopérative 
pour! 'Exploitation des Mines de Manganèse : . 

Considérant. que la Société opposante se réclame, à tort, du 
titre d'inventeur de la mine de manganèse pour l'avoir acquis 
à M. L. Deverrière qui, en 1885, a, sur sa propriété, effeétué 
les premières recherches du minerai ; 

Considérant que de nombreux avis du Conseil ont établi que 
le titre d'inyenteur ne doit être attribué qu'à celui qui a découvert 
non seulement l'existence de la substance concessible, mais aussi 
la disposition des amas, couches ou filons, de manière à démon
trer l'utilité de leur exploitation (avis du 25 février 1842, 
fur. 1, p. 135; des 14 avril, 14 juillet, 24 novembre 1905 
des 9 et 23 février 1906, 20 juillet 1910, fur . t. X, pp. 180: 
24' 3 7' 44' 49' 162) ; 

Considérant que les recherches eff e~tuées en 1885 par 
M. Deverrière n'eurent d'autre résultat que de démontrer l 'exis-

• tence du minerai ferro-manganésique de telle manière qu'en 
1885, lorsque M. Deverrière sollicita une concession, sa 
demande ne fit pas l'objet d'une instruction en raison de ce qu'il 

.. 
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était impossible de déterminer l'étendue et la richesse du filon 
et qu'il était préférable d'attendre que le demandeur ait démon
tré par des reconnaissances plus complètes l'exploitabilité du 
filon; 

C.o~sidérant que les re:herches faites ert 1916 par M. V a es, 
admm1stra.teur de la Société opposante , ont été effectuées dans 
des schistes minéralisés renfermant des passages de minerai irré
guliers et •peu étendus, ~1ais sans rencontrer un gisement exploi
table ;-

Considérant qu'en conséquence il n'y a pas à s' arrêter à 
l' opposition formulée, d'autant moins que la partie de territoire 
proposée pour être concédée est en dehors des points choisis par 
l'administrateur de ln Société pour ses recherches ; · 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d'accorder à. la requérante une concession de 
mine de manganèse gisant sous un territoire de 249 hectares 
dépendant de la commune de Malempré et c;lélimité ainsi qu 'il 
suit : 

Avis du 10 décembre 1920 

Recherches dans une concession non encore exploi
tée. - Demande en autorisation de percement 
d'espontes ; conditions et réserves à mettre. 

Il importe d'autoriser tout travail susceptible d'offrir à l' exploi
tation des gisements nouveaux. 

Lorsqu'une société propriétaire de deux concessions non 
fusionnées dont une seule est en exploitation, demande à pouvoir 
percer à travers les espontes une bacnure de recherches dans la 
concession non exploitée, il y a lieu de l' autoriser, mais de fixer 
un délai (dans l'espèce, deux ans) pour l'achèvement de ces 

~-----------------L ___ _ 
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recherches. ~ Cette autorisation laissera entier le droit d' aùloriser 
ou non la fusion des deux concessions el il importe de réserver 
expressément le droit de l' Administration d'exiger l'établisse
ment d'un serrement à l' endroit, de rupture. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la requête avec plans y annexés adressée le 28 juin 1920 
à la D éputation permanente du Conseil provincial de l.iége par 
les représentants de la Société Anonyme dés Charbonnages Cle 
la Meuse à Villers-le-Bouillet, tendant à pouvoir traverser par 
une bacnure au niveau de 21 0 mètre:s l' esponte séparant la con
cession de Halbosart-Kivelterie qu'elle exploite, de celle de 
Château du Sart dont elle est égakment propriétaire ; 

Vu le rapport de M . l' Ingénieur en chef-Directeur du 
r arrondissement des mines, du 29 octobre 1920; 

Vu l'avis favorable de la D éputation permanente du Conseil 
provincial de Liége en date du 8 novembre 1920 ; 

Vu les arrêtés royaux du 21 juillet et du 23 septembre 1846 
et les cahiers de charges y .annexés ; . 

Entenèlu en son rapport M . le Conseiller honoraire Paul 
Duchaine ; · " 

Considérant que la Société impétrante présume que les couches 
qu'elle exploite actuellement au siège de Bellevue, dans la con
cession Halbosart-Kivelterie, s'étendent en grande plateure dans 
la partie septentrionale de sa concession. du Château du Sart ; 

Considérant toutefois que la constitution des gisements dans 
cette région est encore très peu connue ; 

Considérant que 1 'intérêt national demande la mise rapide à 
exploitation de tout.gisement qui en est susceptible; 

Qu'il importe en conséquence d'autoriser tout travail capable 
d'offrir à l'exploitation des gisements nouveaux ; 

Considérant que le percement des espontes séparant les deux 
concessions , sans constituer une mise à fruit de la concession du 

l 
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Château du Sart, est de nature à faciliter celle-ci: qu' il importe 
cependant en cette.matière de réserver complètement à l 'Admi
nistration l·e droit légal qu'elle a de proYoquer la dÇchéance de 
tout concessionnaire laissant sa mine sans la mettre à fruit i 

Qu'il échet en conséquence de fixer et d'imposer à la Société 
Anonyme des Charbonnages de la Meuse des limites précises 
dans le temps poür l,' exécution et l'achèvement des dits travaux; 

Que le délai de deux ans proposé par M. l' Ingénieur en chef 
du 7° arrondissement minier paraît suffisant ; 

Considérant que l'octroi de l 'autorisation sollicitée permettra 
à la Société impétrante de ne pas engager en vain des dépenses 
que ses ressources limitées rendent importantes ; 

Considérant, d'autre part, quel' impétrante est propriétaire des 
deux concessions dont s'agit, qu'elle est en instance d'en obtenir 
la fusion; 

Que, quelle que soit la décision qui interviendra, l 'autorisation 

sollicitée laisse entier le droit des autorités compétentes d 'accor
der ou de refuser la dite fusion, et permettra en tout état de 
cause, en cas de refus, le rétablissement rapide de l'isolement 
des deux concessions ; 

Considérant qu' il importe de réserv~r à l 'Administration le 
droit exprès d'ordonner à l' endroit de rupture des espontes l' éta
blissement de tout serrement qui sera jugé nécessaire par elle, et 
ce dans les délais et dans les conditions qu'elle jugera nécessaires ; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des Charbon
nages de la Meuse, à Villers-le-Bouillet, à traverser par une 
bacnure au niveau de 210 mètres, les espontes séparant la con
cession de Halbosart-Kivelterie de celle de Château du Sart , 

aux conditions suivantes : 

J 0 La bacnure sera commencée au plus tard au premier 

janvier 1921 , et poursuivie sans int~rrupti.on. Elle pénétrera 
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dans' la concession du Château du Sart, au plus tard le 31 dé
cembre 1922. L'échéance de ce terme avant la pénétration dans 
cette concession révoquera de plein droit la dite autorisation· 

2° Si l' Administratio.n des Mines le juge utile, la Sociét~ 
impétrante établira sur la bacnurc , à 210 mètres, à )'endroit où 

les espontes au~ont été rompues, un serrement capable de retenir 

e~ficacen:ient les eaux de part et d'autre, en telle sorte que celles
Cl ne pmssent pénétrer d'une mine dans l ' a·utre. Ce serrement 
sera construit dans les trois mois qui suivront la mise en demeure 

qui lui sera adressée par l 'Administration des Mines. Celle-ci 
devra, au préalable, approuver l' emplacement et le mode de 
construetion. 

Avis du 10 'décembre 1920 

Cahier des charges. - Modifications 

{Suite à l'avis du 27 septembre 1920 reproduft ci-avant.) 

Nous donnons ici le texte d'un des avis tous semblables qui 
ont modi{i.é les cahiers des charges des concessions limbour
geoises. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépê~he . ministérielle du .24 novembre 1920, par 
laquelle M. le Ministre de l' Industrie , du Travail et du Ravi
taillement soumet à l'avis du Conseil une demande de l 'Admi
nistration des Mines aux fins de modifier ) ' article 5 du cahier 

des charges de l'acte de concession d' H elchteren octroyée le 

25. octo~re 1906, et de remplacer la rédaction primitive de-cet 
article par la rédaction suivante : 

<'. L e concessiom)aire fera placer, conformément aux instruc
» hons des Ingénieurs des Mines , des bornes e~ .tous les points 

» de I~ c~ncessi~n à désigner par ceux-ci, soit pour en marquer 
>> les limites, soit pour conserver le souvenir de circonstances 
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ll intéressant l'exploitation. Cette opérati.on aura lieu à la 

ll requête et en présence de I' Ingénieur des Mines du resso!t, ou 
» de son délégué, qui en dressera procès-verbal. 

n D es expéditiqns de ce procès-vcrba:l seront déposées aux 
» archives de la province du Limbourg et de toutes les com
n munes sous lesquelles s'étend la concession . ii 

Vu la lettre de la Société Anonyme des Charbonnages de 

Helchteren et Zolder, en date du 12 novembre 19 ?O ; 
Vu l'acte d'octroi de la concession de la mine de houille 

d' Helchteren , en date du 2 5 octobre 1906, et le cahier des 
charges qui y est annexé ; 

Vu la lettre de M . l'ingénieur en chef-Directeur du 1° arron
dissement, du 1 7 novembre 1920 ; 

Revu le rapport de M. l' Ingénieur en ch.ef , du 21 juillet 
1920; . 

Revu l'avis du 2? septembre 1920; 
Vu les lois et règlements sur la matière ; 

Entendu le Conseiller François en son rapport ; 

Considérant que, dans son avis officieux du 27 septembre 
1920, le Conseil a examiné d ' une façon générale , relativement 

à toutes !es concessions de Mines du Limbourg, la ques.tion qui 

lui est soumise ; qu'il a d éveloppé dans cet avis les différents 

motifs de droit et de fait qui permettent de modifier l'article 5 
des cahiers des charges de ces concessions et d' adopte! pour cet 

article la nouvelle rédaction proposée par l' Administration des 
Mines ; 

C onsidérant toutefois que le Conseil a subord onné cette 
faculté de modi6cation aux d eux conditions suivantes : 

1° que les concessionnaires seraient préalablement entendus ; 

2° que l 'Administration des Mines ne pourrait procéder. p~r 
voie de règlementation générale ; 

Considérant que cette procédme a été suivie par l 'Adminis

tration des Mines ; 
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Considérant que la Société Anonyme des Charbonnages de 
Helchteren et Zolder, propriétaire de la concession dont s'agit, 
a été consultée, et que par sa lettre du 12 novembre 1920, elle 
a déclaré être d'accord avec l ' Administration des Mines sur la 
nouvelle rédaction proposée pour l'article 5 du cahier des charge~ 
de sa concession ; 

Est d'avis: 

Que 1 'article 5 du cahier des charges de la concession de 
mines de houille d' Helchteren peut être modifié et rédigé comme 
suit : . 

« Le concessionnaire fera placer , conformément aux instruc
» tions des Ingénieurs des Mines, des bornes en tous les points 
n de la concession à désigner par cellx-ci, soit pour en marquer 
n les limites, soit· pour conserver le souvenir de circonstances 
n intéressant !'exploitation. Cette opération aura lieu à la 

ll requête et en présence de !'Ingénieur des Mines du ressort, 

· ll ou de son délégué, qui en dressera procès-verbal. 
ll Des expéditions de ce procès-verbal seront déposées aux 

n archives de la province du Limbourg et de toutes les corn

» munes sous lesquelles s'étend la concession. ll 

' 
A vis du 24 décembre 1920 

Cession de concession par couches. 
Faisceau intermédiaire. - Autorisation. 

Fixation de délai pour passer acte 

1. Une demande de cession de concession à une société con
cessionnaire de couches situées dans le même périmètre peut être 
autorisée, alors même que l'existence d' un faisceau intermédiaire 
entre celui du cédant et celui du cessionnaire ne .permet pas 
actuellement d'établir une liaison entre les travaux souterrains 
des deux contractants. -

.. 
! 
1 
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Il. Il convient de stipuler que l'autorisation deviendrait nulle 
si les statuts n'étaient pas modi{i.és en conséquence dans les trois 
mois de l'arrêté royal d'autorisation. 

• 
LE CoNSF.IL DES MINES, 

Vu la requête collective du ~ août 1920, par · laquell.e la 
Société Anonyme des Chevalières à D our et celle de la Grande 

Machine à feu de Dour sollicitent lautorisation , la première 

d'acquérir et la seconde de céder à 1 a première sa concession 
houillère s 'étendant sous une superficie d'environ 27 J hectares 
avec toutes ses dépendances; 

Vu les plans en quadruple expédition de la concession dont 
'la cession est sollicitée , plans vérifiés et visés par les Autorités 
administratives ; 

V u les actes constitul:ifs des Sociétés requérantes; 

Vu les procès-verbaux des délibérations des assemblées géné
rales approuvant le projet ·d e cession sus-visé ; 

Vu les statuts modifiés de la Société A nonyme des Cheva
lières à Dour constatant 1 ' absorption par elle de la concession de 
la Société de la Grande Machine à feu de Dour ; 

Vu le rapport .en date du 5 août 1920 de M. l'ingénieur en 
chef-Directeur du J cr arrondissement des mines, à. Mons; 

V u les articles 8 et 39 des lois minières coordonné~s; 
Vu l'avis favorable de la Députation permanente du C onseil 

provincial du H ainaut du 1 5 octobre 1920 : 
Vu le r"apport écrit du Conseiller R olin.; 

Considérant que le rapport de M. l'ingénieur en chef-Direc
teur du 1 •r arrondissement des Mines, ' tout en constatant que 
l existence entre les concessions des Sociétés requérantes du 

faisceau de couches non concédées de L ongterne-T richères ne 
permet pas actuellement d'établir une liaison entre les travaux 
soute.n ains des requérantes, estime néanmoins que les conditions 

économiques des Sociétés intéressées présentent des motifs sérieux 
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et décisifs d'autoriser la cession sollicitée et que les arrangements 
financiers intervenus ainsi que la solidité sérieuse de!: Sociétés en 
cause sont de nature à rendre l'exploitation utile dans l'intérêt 
général; 

Considérant que les impétrantes ont déclaré que la cession 
résulterait de l' absorption de la Société Grande Machine à feu 
par celle des Chevalières, que telle est la portée des résolutions 
des assemblées générales des deux Sociétés; qu'elles ont produit 
un projet de statuts modifiés qui répond à cette pensée et qui sera 
visé ne varietur ( Comp. les avis des -1 juin et 30 juillet 1912, 
fur. XI, 62 et 69) ; 

Que ce projet donne satisfaction en ce qui concerne les facul
tés financières de 111 Société acquéreuse, laquelle possède évi
demment les facultés techniques nécessaire:; à une exploitation 
utile; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu d'autoriser la cession, par la Société Anonyme 
de la Grande Machine à feu de Dour , de sa concession ainsi 
dénommée à la Société Anonyme des Chevalières à Dour , et ce 
sous la condition que l'autorisation deviendrait nulle et non 
avenue si , dans les trois mois de 1' a"rrêté royal d'autorisation, les 
statuts de la Société acquér~use n' avaient ·pas été modifiés con
formément au projet fi gurant au dossier sous le n° 14 de l'inven
taire. 

Avi~ du 24 décembre 1920 

Plan non visé 

Même dans les affaires où la loin' a pas exigé que la demande 
soit accompagnée d'un plan, si des plans étaient au dossier sou
mis à l'avis de la Députation permanente et n'ont pas été visés 
par le Greffi.er provincial, il y a lieu de surseoir jusqu'à ce que 
le plan ait été revêtu de ce visa. 

... 
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L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 13 décembre 1920 par laquelle_le Ministre 
de l'industrie, du Travail et du Ravitaillement transmet au 
Conseil le dossier d'une demande de la Société Anonyme du 
Charbonnage d 'Ormont, à Châtelet, sollicitant, par dérogation 
a l'article 1 cr du 'chapitre l°" du cahier des charges de sa conces
sion, l'autorisation d'explo.iter à partir du niveau de 70 mètres 
comptés de la margelle du puits n° 1 de son siègè Carnelle n° 4, 
les couches de houille gisant en l c point de la dite concession ; 

Vu la note de la même date de M. le Direc,eur Général des 
Mines; 

Vu la requête de la dite Société Anonyme datée du 1 '3 août 
1920; 

Vu le plan en quadruple expédition joint à la requête, vu et 
vérifié pp.r l'ingénieur des Mines mais non certifié par la D épu
tation permanente du H ainaut ; 

Vu le rapport de M. l'ingénieur en chef-Directeur du 
5° arrondissement des mines, à Charleroi, en date du 17 novem
bre 1920; 

Vu']' avis favorable de la D éputation permanente de la pro

vince du H ainaut, daté du 26 novembre 1920 ; 
Vu les lois coordonnées sur les mines , minières et carrières du 

15 ~eptembre 1919; , 
E ntendu le C onseiller Baron de Cuvelicr en son rapport 

verbal; 
Considérant que déjà sous l' empire de la législation de 181 0 

il était prescrit, bien que la loi n' en parlât pa,s , .d 'a~~o~pagner 

l d mandes de concession d'un plan, lequel eta1t venfie par les 
es e G ffi · · l 
1 ' · de l 'Administration et visé par le re er provmcia ngemeurs _. . 
pour la Députation permanente ; 

Considérant que la 1 oi de 1911 a consacré cette prescription , 

y ajoutant la peine de nullité de l'instruction; 
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C~nsidérant que si pareille disposition nese rencontra pas pour 

toutes les affaires à soumettre àu Conseil des Mines, il est cepen

dant hautement désirable que, chaque fois s:iu' un dossier conte
nant des plans vient à être soumis à l'avis de la Députation per

manente, ces plans soyent visés par le Greffier provincial; 

Est d'avis: 

De surseoir jusqu'à ce que le plân. joint à la requête ait été 
revêtu du visa du Greffier provincial . 

Avis du 24 décembre 1920 

Arrêté royal. - Erreurs matérielles 

I. Sil' arrêté royal conlienl dans la délimitation un chiffre dif
férent de celui {ig11rant à l'avis du Conseil et aux autres pièces de 
l'instruction, un erratum au cc Moniteur n peut suffire pour la 
rectification. 

11. Si, en règle générale, un arrêté royal est nécessaire pour 
saisir à nouveau le Conseil d'une demande qui a déjà abouti à un 
arrêté royal, il n'en est pas de mêmes' ils' agit simplement de rec
tifier des erreurs de rédaction sans toucher au fond du droit , sans 
restreindre ni amplifier la véritable portée de l'arrêté . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 11 décembre 1920, transmet

tant au Conseil, avec pr~ère d'examen, des observations présen

tées par ! 'Ingénieur e~ chef-Directeur du 7• arrondissement des 

mines, sur la rédaction d'un arrêté royal du 5 novembre 1920 
Moniteur du 11, autorisant la Société Anonyme des Charbon~ 
nages ?es K e.ssales , à J emeppe-su:-Meuse , à céder une partie 
de sa concess10n des K essales-Arhstes, à la Société Anonyme 

.. 

1 

.,. 
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des Charbonnages de I 'Arbre-Saint-Michel, et cette dernière à 
réunir la partie lui cédée à sa propre concession de l 'Arbre-Saint

Michel; 

Vu le dit arrêté royal et revu l'avis émis par le Conseil le 

20 septembre 1920 ; 
Vu les l~is et arrêtés sur la matière ; 

Entendu le P résident en son rapport ; 

Considérant qu'à bon droit I' lngénie~r en chef-Directeur a 

fait observer que dans la défin.ition de la nouvelle limite entre les 

deux concessions, telle qu' elle a paru au Moniteur, le point C 
est indiqué comme situé à 208 mètres au Nord du point C', tan

dis que la distance réelle est 288 mètres ; 

Considérant que ]'avis du Conseil tel qu'il ~st inscrit au 

registre authentique des avis .porte bien ~88 m,è~re~; qu~ ~e même 

h .ff . 288 fi aurait au plan des concess10ns venfie et vise par les cire n • .1 03) . . , 
autorités administratives (Inventaire du Conse1 n ~ms1 qu au 
rapport de l'ingénieur en chef et à l' avi: de la D éputation ~erma-

t toutes pièces se trouvant au dossier; que, par consequent, 
nen e, . . I , . Il . 

· le chiffre 208 semble constituer une s1mp e erreur matene e qm 

·pourrait être rectifiée par errata au Moniteur; 

Mais considérant que l'ingénieur en chef-Directeur signale en 

outre J 'ambiguïté et l'incorrection de la · phrase constituant 

l'avant-dernier alinéa de l'article 1 cr de l'arrêté royal, phrase 

commençant par le pronom cc Elle » , pronom qui ne se trouve 

as dans la rédaction du Conseil des Mines, ,qui grammaticale
~ent ne se rapporterait à aucune des deux Sociétés en cause mais 
bien au sujet de la dernière phrase du premier alinéa del' article , 

ui en tous cas, ne désigne qu'un sujet, tandis qu'une partie de 
q ' l d s ., , 
la phrase doit concerner es eux oc1etes ; 

Q l'ingénieur en chef-Directeur signale enfin l'omission 
~ d . 

d •autoriser explicitement la rupture es es pontes . imposées par 

1, "t' al du 28 mars 1913 (le long de la ligne M-N du arre e roy . 
plan des concessions joint au dossier de la demande actuelle ) ; 



790 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Considérant qu'aucun~ de ces observations ne touche au fpnd 

du droit, ne tend à restreindre ou amplifier la véritable portée de 
l'autorisation, d'où suit qu'un arrêté royal n' est pas indispensable 
pour en saisir le Conseil ( Comp . l'avis du 26 juin 1914, 
fur. XI, 179) ; 

Considérant qu'il peut être util e de rectifier la rédaction aux 

fins d'exprimer plus clairement la seule façon dont l'arrêté royal 

puis:e être raisonnablement compris conformément à 1 'avis du 
20 septembre 1920 ; 

Considérant d'une part qu'il n'a pu entrer· dans la pensée du 
Gouvernement d'imposer à une seule Société l'obligation de 
maintenir les espontes de chacun des côtés ~e la nouvelle limite 
entre sa concession et celle de la Société voisine ; 

Considérant d'autre part que l' avis du Conseil en proposant 
d •autoriser et le Gouvernement en autorisant la suppression des 
espontes imposées, cc par le cahier des charges de la concession 

primitive », ont nécesso.irement eu en vue les espontes qui étaient 

imposées au moment de la demande d'autorisation et n'ont pu 

vouloir faire maintenir au milieu de la concession de 1 'Arbre
Saint-Michel, telle qu ·elle se présentera après octroi de lauto

risation actuelle, la partie MN des espontes; · 

Qu 'il n' échet pas cependant d'adopter textuellement la 
rédaction proposée .par l'Ingénieur en chef-Directeur, laquelle 
présente l'inconvénient de . mentionner encore l'ancienne limite 
A B , source de confusion et devenue d'ailleurs depuis 1913 
AMB, le régime le long de AM n'étant pas resté le même que 
le long de MB, les espontes AM n'ayant plus dû , depuis mars 
191 3 être maintenues qu •en dessous de 260 mètres; 

Considérant que la rédaction ci-après indiquée paraît convenir 

à ne laisser subsister aucun doute; · 

E st d'avis: 

Que la phrase de l'article premier de l' arrêté royal du 

5 novembre 1920 commençant ainsi : 
0

« Elle est autorisée en 

... 
I 

î 
/, 

1 .. 
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outre à supprimer. .. » et finissant par les mots : « ... travaux en 
veine qui y font suite ii pourrait utilement être remplacée par la 

phrase suivante : . 
cc La présente autorisation de cession, acquisition · et fusion 

>> de cette partie de concession comprend 1 'autorisation pour 

» 1 'acquéreuse de supprimer les diverses espontes existant le long 

» de5 limites actuelles entre les deux concssions, telles que les 

» ont imposée~ les arrêtés royaux et cahiers des charges qui régis

» ~aient jusqu'ici les deux concessions, mais à charge pour cha
» cune des deux sociétés de ;ésetver une ~sponte -de dix mètres 

» d'épaisseur de son côté le long de la nouvelle li1Pite C~KJIJ:1. 
» et en outre à charge pour la société acquéreuse de s mterdire 

» tous travaux à une distance de moins de quarante mètres de 

JJ la bacnure au nivèa u de 530 mètres du siège Xhorré et des 

>> travaux en veine qui y font suite. » 

Avis du _4 février 1921 

Cahier des charges . 
Dérogation quant à la profondeur de l'exploitation 

Si une région est peu bâtie et qu'il n'y ait ~oin~ de p~obabi~ité 
de dommages à la surface, il peut y avoir lieu d aulonser 
['exploitation de couches sises à plus de 70 mètres Je profondeur, 

,..quoique à moindre profondeur que celle prévue au. cahier des 

charges. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 1 3 déce~brè 1920 ~ar. laquelle M. le 

Ministre de l'industrie , du Travail et du ~avit~~ll~ment transmet 

C 'l 1 dossier d'une demande de la Societe Anonyme du au onsei e . . , . 

Ch b d 'Ormont à Châtelet, sollicitant , par derogahon ar onqage • • . . 
' l' · 1 . mi"ei· du chapitre premier du cahier des charges de a artic e pi e . . . 

· n 1' autorisation d' exploiter à partir du mveau de sa concess10 , 
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70 mètres comptés de la margelle du puits n°l d ., C Il o ~ e son s1ege 
.arne e n .4. les couches de houille gisant en ce point de la 

dite concession ; 

M
_Yu la note de la même date de M. le Directeur G énéral des 
mes; 

Vu la requête de la dite Société Anonyme en date du 
1 3 août 1920 · 

' , '!fi~ le plan en quadruple expédition. joint à la requêt~ vu et 
ven e par les autorités compétentes ; , 

5
• Vu ~· rapport de M . l'ingénieur en chef-Directeur du 

brea;r~;01~sem·ent des Mines à Charleroi, en date du 17 novem-

' 
. Vu )'avis _favorable de la D éputation permanente de la Pro

vmce du Hamaut, daté du 26 novembre 1920. 

Revu 1 'avis du Cons~il en date du 24 déce~bre 1920 . 

Vu 'les lois coordonnées sur les ~ines, minières et carriè;es du 
15 septembre 1919; · 

Entendu le Conseiller Baron d C 1· e uve 1er en son rapport 
verbal; 

Considérant qu'il résulte du rapport de M ] '1 , . chef D ' . . ngemeur en 
- irecteur des Mmes qu, antérieurement dé1' à la S . 't, 

rc ué t b · , . . • , oc1e e 

l
q. ra: e o ~mt a trois reprises différentes ]'autorisation d 'ex-

p mter a un mveau su , . , ] . . , h peneur a ce u1 autorise par le cahier des 
c arges de sa concessio 

no ~onsidérant ... ~ue la région environnant le siège de Carnelle 
,. c~t peu. bahe et se compose surtout de terrains de culture 

qu, il s en suit}ue. I_' exploitation à moindre profondeur que cell~ 
prefvue ne pre1ud1c1era probablement pas aux travaux de la 
sur ace; 

Considérant qu' '] t d d · , . , , 1 es e gran e importance et d mtérêt 
g~n.e~al, dans les circonstances actuell es, de ne pas laisser inex-
p.01tees des couch d h ·11 d • f · , . es e oui e, e avonser toute exploitation 
econom1que et d'accroître la production ; ~ 

! 
l 

• 
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E st d 'avis : 

·Qu'il y a lieu , par dérogation au cahier des charges de la 
concession d'Ormont, d 'autoriser la Société Anonyme du Char
bonnage d'Ormont à exploiter, sous le niveau de 70 mètres 

comptés à partir Cie la margelle .du puits n° 1 du siège de Car
nelle n° 4, les couches de houille gisant dans cette partie de la 

concession. 

Avis du 4 février 1921 

Voie de communication. - Transport aer1en. 
Croisement de voie publique. - Déclaration d'uti-
lité pùblique . - Conditions. · 

En vue de la déclaration d'utilité publiqu.e d' une communica
tion à établir, il appartie.nt au Conseil de proposer, après rapports 
et avis de ['Administration , des conditions pour sauvegarder 
la sécurité publique et la conservation de •la voie publique à 
traverser ou à franchir. Mais il n' est pas permis d'accueillir des 
conditions arbitraires ou illégales proposées par la commune pro-

priétaire du chemin à franchir. 

LE CONSEIL DES MINES, . 

Vu la dépêche ministérielle du 3 1 janvier 1921 transmettant 
au Conseil le dossier d'une demande de déclaration d'utilité . 
publique formée par la Société Anonyme d es Charbonnages du 
Bois du Cazier, à Marcinell e, en vue de 1' établissement d 'un 

transport aérien ; 
Revu son avis du 27 septembre 1920 ; 
Vu toutes les pièces et plans visés au dit avis, spécialement 

les rapports et avis du Service Voyer ; 
Vu la lettre adressée le B novembre 1920 par la Société 

impétrante au Gouverneur du Hainaut ; 

• 

-------------~-------



• 

794 ANNALÉ.S DÉS MINES DE BÉ.LGIQUÉ. 

Vu le procès-verbal de l'enquête de commodo et incommodo 

tenue le 1.9 novembre 1919 devant le Bourgmestre de Marci
nelle à ce délégué par le Collège échevinal ; 

Vu le nouveau rapport adressé le 24 décembre 1920 par 
1' Ingénieur en chef-Directeur du 4° arrondis~ement des mines au 
Gouverneur du Hainaut · 

Vu i '~vis émis, le S 1 décembre 1920 par la Dépùtation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialementî' article 14 
de la loi du 5 · jui'n 1911 ( 1 1 3 des lois coordonnées) ; 

Entendu le Préside:lt en son rapport verbal en séance de ce 
JOUI; 

Considérant que- l'a vis susvisé a établi la recevabiÜté de la 
demande en déclaration d'utilité publique et la non-recevabilité 
de la demande en occupation d'un espace dans l 'air, demande 
qui avait, au cours de 1 'instruction, été substituée à la demande 
de déclaration d'utilité publique ; 

Considérant que, par sa lettre du 8 novembre 1920, l'impé
trante a déclaré renoncer à sa demande d'occupation et main

tenir la demande en déclaration d'utilité publique ; 

Considérant que le procès-verbal de l'enquête tenue au sujet 
de la demande tendarit à pouvoir franchir dans l ~air, à l'aide 
d'un pont pylône métalli9ue, le c~emin n° 19 de Marcinelle dit 
rue de la Gare ou d'Asie, est joint au dossier; 

Que c'est en vue de ce travail, pour parer à 1
1 
absence d'auto

risation par la commune, que la déclaration d'utilité publique est 
sollicitée en conformité de J 'article 14 de la loi du 5 juin 1911 , 
remplaçant l'article 12 de la loi du 2 mai' 1837; 

Considérant qu'une expropriation n'est pas à envisager, les 
piédroits devant reposer sur ter.rains appartenant à l'impétrante ; 

Considérant que, d'après le rapport adressé au Gouverneur du 
H ainaut le 31 juillet 1920 par l' Ingénieur, en chef-DirecteÜr du 
4° arrondissement, l'établissement du transport aérien se justifie 

par les besoins de l' exploitation et la Société ne peut lui donner 
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aucune direction permettant d' échapper à la nécessité de franchir 

des voies publiques ; 

Considérant que la Députation permanente a émis un avis 
favorable; . 

. Considérant qu'en vue de la déclaration d'utilité publique 
d'une communication à établir dans I' i~térêt d' unè exploitation 

minière il appartient au 'Conseil des Mines de proposer, après 
rapports et av.is de I' Administration , des conditions auxquelles 

sera subordonnée l'exécution du travail, notam~ent pour sauve
garder la sécurité publique et assurer la consérvation des- voies 
publiques à traverser ou à' franchir par cette communication 
(comparez les deux avis inédits du 29 octobre 1881, n°" 1967 

et 1968) ; 

Mais considérant que certaines des conditions proposées par la 
Commune de Marcinelle ne sauraient être accueillies : ainsi, il 

serait arbitraire et illégal d'obliger 1 'impétrante à céder à la 
commune des terrains lui appartenant, de 1 'obliger à acquiescer 
aux prétentions de la commune dans un procès pendant entre 
elles ; il serait non moins contraire à la loi ·qu'il s'agit d 'appliquer 
de reconnaître à la commune le droit de faire supprimer le trans
port quand bon lui se,mblerait; ainsi encore, comme le faisait 
remarquer I' Ingénieur en che f-Directeur dans son rapport du 

5 juill.et 1920, une redevance annuelle au profit de la commune 

ne se justifie pas; qu'il appartiendra, en effet, à la commune de 

réclamer devant les tribunaux, s'il y a lieu, la réparation de tous 
préjudices que pourrait lui causer ce transport aérien et notam
ment des frais supplémentaires d'entretien que la construction 
puis 1 ' ëxistence du pont pylône pourrait occasionner à la v~ie 
publique; 

Propose : 

De déclarer d'utilité publique l' établissement pa}· la Société 
Anonyme des Charbonnages du Bois du C azier d'un transport 
aérien destiné à déverser sur un terrain appartenant à la dite 

I 
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Société les terres provenant de l'extraction du puits Saint
Charles, ce moyennant observation des conditions suivantes : 

1° L'ouvrage sera établi à l' endroit indiqué au plan annexé 
à la demande; · 

2° L e pont-pylône, dont les piédroits seront établis en dehors 

de la voirie vîcinalet lp.issera au-dessus de celle-ci une hauteu~ 
libre de six mètres au minimum ; il ne 5Urplombera pas le chemin 
sur plus d e çent mètres· carrés de surface; 

3° Le~ précautions seront prises pour éviter toute chute de 

bennes-ou de pierres sur la voirie ; le long du chemin des barrages 
en pierres sèches seront disposés de manière à empêcher les frag
ments de schistes glissant des talus d' atteindre la route et d'en 
combler les fossés ; . . 

4° L'installation du pylone ne pourra porter obstacle à l 'écou
lement normal des eaux; 

5° Si le transport aérien cessait de fonctionner pendant plus 

de douze mois, la Société serait tenue d'enlever l'ouvrage placé 

au-dessus du chemin de la commune ; 

6° La Société impétrante sera seule responsable, à l' exclusion 

de la commune, des conséquences de tout accident qui viendrait· 
à être causé par le transport aérien . . 

A vis du 18 février 1921 

Voie de communication. 
Raccordement au chemin de fer vicinal. 

Proposition et déclaration d'utilité publique 

Si un charbonnage ne dispose que de transports par axe pour 
l'expédition de ses produits et la réception des matériaux dont il 
a besoin, l'utilité d' un raccordement au chemin de fer vicinal. est 
indiscutable et, si le raccordement doit traverser une route de 
l'Etat et des propriétés particulières, il y a lieu de proposer lâ 
déclaration d'utilité publique. L 'A dministration des Ponts et 
Chaussées doit avoir été consultée. (Résolu implicitement.) 

i. 

\ 

·' 
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L E CoNs°EIL DES MINES, 

Vu la demande en date du 4 mars 1920: par laquelle la 
S ociété Anonyme des.C harbonnages de l 'Espérance et d'Envoz , 
à Huy, sollicite, conformément à l'article 11 3 des lois coordon

nées sur les Mines , Minières et Carrières , l' expropriation de 

diverses parcelles de terrains, d'une superficie totale de 

1,555.50 mètres carrés environ , ' situées sur les communes de 

Moha et Bas-Oha, en vue d ' y établir une voie ferrée reliant son 

siège de la Campagne de Croix, commune de Moha, au chemin 
de fer vicinal S tatte-Bierwart ; 

Vu les plans annexés à la dite demande, en quadruple exem
plaire, dûment visés ;. 

Vu les certificats des bourgmestre et échevins de Moha et 

Bas-Oha, constatant que les formalités prescrites par la loi ont 
été observées ; 

Vu les procès-verbaux des enquêtes fates dans les communes 

de M oha et Bas-Oha constatant que la demande prérappelée a 
sucité des oppositions de la part de M 1110 ·veuve D ochen et de 
M"'0 veuve Durieux ; · .. 

Vu les rapports adr~ssés les 28 août et 25 novembre 1920 par 

I' Ingénieur en chef-Directeur du 7• arrondissement des mines au 
Gouverneur de la Province deLiége ; 

V u l'avis en date du 24 janvier 192 1 de la D éputation per

manente du Conseil provincia l de la Province de L iége; 

Vu les lois coordonnées sur les .mines, minières et carrières ; 

Vu la loi dy 2 7 mai 1870 i,ur les expropriations pour cause 
d' utilité publique ; 

Entendu le rapport verbal de M. le Conseiller honoraire 
Barbanson; 

Considérant que le C harbonnage de !'Espérance, de création 

récente, rre produit actuellement que 300 à 350 tonnes par mois; 

que cette production s ' écoule par une galerie gui débouche dans 

la vallée de la M euse , puis est expédiée pa'r axe aux éonsomma

teurs; 
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Qu'en vue de développer i:a production-, la Société exploi

tante vient d'armer,, pour !'extraction, un puits débouchant sur 
le plateau, près de la route de Wavre à Huy, et qu' elle se pro
pose de raccorder ce puits au cheruin de fer vicinal de Burdinne à 
Vinalmont; 

· Que l ' utilité d'un pareil raccordement est indiscutable pour 

un charbonnage qui ne dispose que de transports par axe pour 

l'expédition de ses puits et la réception de t~us les matériaux 
nécessaires à son exploitation ; . 

Que l'intérêt public se confond ici avec l'intérêt de la Société 
requérante, puisque ce qui favorise le développement de la 
production constitue un avantage pour le pays qui a besoin de' 
combustible ; 

Considérant que le puits ci-dessus mentionné est séparé de la 
voie du chemin de fer vicinal par la route de l'Etat et par des 
terrains appartenant à des tiers ; 

Qu'il est impossible d'établir le raccorc;lement sur des terrains 

appartenant exclusivement à la Société requérante; 

Qu'il est donc indispensable de tra.verseda route de !'Etat et 
les propriétés des tiers ; . 

Que la superficie des terrains à exproprier n. est pas excessive; _ 
qu'elle comporte une bande de terrain de 5 mètres de largeur, 
nécessaire pour l'installation d'une simple voie avec ses accote
ments et fossés , bande z' élargissant à la rencontre du chemin de 
fer vicinal de façon à permettre L'installation d'une voie de 
garage ; 

Considérant que l 'Administration des Ponts et Chaussées ne 

fait aucune opposition en ce qui concerne la traversée de la route 
de l'Etat; 

Que seules les dames Dochen et Durieux refusent de laisser 

prendre possession d 'aucune partie des terrains leur appartenant ; 

Qu'elles ne contestent d' ai lieur pas l'utilité du raccordement 
projeté , mais font valoir que ce raccordement pourrait tout aussi 
bien être établi sur des parcelles voisines ; 

' 
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Qu'il n'y a pas lieu de tenir compte, pour déterminer le tracé 

de la voie projetée, des convenances personnelles des particuliers 
qui devront être expropriés ; . 

Que le tracé proposé est cel ui qui correspond le mieux aux 
besoins de la Société requérante et qui permettent l'exploitation 

la plus rapide et la moins coûteuse; 
Que l'intérêt public conforme à l'intérêt d e la Société exploi

t~nte, commande donc de maintenir le tracé proposé sans s'arrêter 

aux oppositions formulées ; . 

Propose: 

D e déclarer d'utilité publique !'établissement, conformément 

aùx plans annexés, d ' une voie ferrée destinée à raccorder le puits 

d u Charbonnage de ! 'Espérance et d'EnvoL au chemin de fer 

vicinal de Burdinne à Vinalmont. 

A vis du 18 février 1921 

Extension . - Cahier des charges. - Art. 11 de la loi 
du 5 juin 1921 

Lorsque une extension de concession est accordée, il y a lieu, 
tout en la soumettant au cahier des charges de la concession primi
tive, de stipuler que celui-ci :;era , pour l'extension, complété 
comme le permet l'art. 11' de la loi du 5 juin 1911. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 9 février 192 1 ; 

Revu son avis du 7 septembre 1920; 

Vu les numéros du Monileur Belge et du journal La Meuse 

des 10 octobre et 10 novembre 1920 ; 
Vu les certificats d'affichage à Liége, Angleur, Embourg et 

Ougrée datés respectivement 11 , 14, 11 et 17 d écembre 1920 ; - . 
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Vu les deux rapports adressés le 10 et le 29 janvier 1921 par 
l ' Ingénieur en chef-Directeur du 8° arrondissement des mines au 
Gouverneur de la P rovince de Liége ; · 

Vu l' a vis émis le 21 janvier 19 2 1 par la D éputa tion perma
nente du Conseil provincial de Liége ; 

Vu le~ lois et arrêtés sur la matière, spécialement l 'article 22 

des lois éoordonnées sur les mines, minières et carrières; 

Entendu le P résident en son rapport verbal en séance de ce 
JOUr; 

Considérant que. la Société Anonyme des Charbonnages du 
Bois d' Avroy, à Ougrée, demande pour sa concession de Scles
sin-Val-Benoît une extension de 334 hectares 63 ares 33 cen
tiares gisant sous les communes d' Angleur et d'Embourg; 

Considérant que toutes les autorités administratives consultées 
ont conclu à l'admission de cette demande ; 

Qu'elles constatent notamment : 

les travaux de recherche coûteux et d'un caractère scienti

fique incontestable exécutés depuis dix ans par l'impétrante dans 

le territoire sollicité; la certitude acquise, grâce à ces travaux, 

du prolongement du gisement houiller dans ce territoire ; la possi

bilité de l' exploiter" en prolongeant simplement les bacnures du 
siège val-Benoît ; enfin l'absence de toute opposition, et la situa
tion financière de la Société du Bois d ' A vroy qui lui donne toute 
aisance pour entreprendre et conduire les travaux d. exploitàtion ; 

Considérant qu'il suit de ~e qui précède que la Socié té deman
deresses' est créé à ses frais les titres les plus sérieux à } '.obtention 

de l 'extension qu' elle sollicite , et que cette extension lui permet

trait de livrer à bref délai plus de combustible à la consommation 

publique et à l' exportation ; 

Considérant que le cahier des charges proposé par l' Ingénieur 

en chef-Directeur n'est pas en harmonie avec la loi du 5 juin 

1911 , ce qui a déjà été constaté dans l 'avis du 7 septembre 

1920 ; -
Qu'il échet de compléter ce cahier des charges ; 

.. 
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Que pour les redevances envers les propriétaires d e la surface, 

il échet d'adopter les chiffres proposés par la D éputation perma

nente; 

E st d'avis: 

Qu'il échet d 'accorder à la Société Anonyme du Charbon

nage du Bois d' Avroy, à titre d' extension de sa concession de 

Sclessin-Val-Benoît , concession des mines de houille gisant sous 

une étendue de 334 hectares 63 ares 33 centiares des.communes 

d'Angleur et _d'Embourg, la dite extension à délimiter comme 

suit: 

de fixer lës redevances envers les propriétaires de la surface 

·à 2 francs par hectare et à 2 p. c. du produit net del' extraction ; 

de stipuler que l'extension sera soumise aux clauses et condi

tions des chapitres 1, Il, III, IV du cahier des charges imposé 

à la dite Société par 1: arrêté royal du 2 1 septembre 186 7 , qui 
lui a accordé!' extension située au Nord de celle-ci , le dit cahier 

des charges devant toutefois être complété comme suit selon 
l' esprit de la loi du 5 juin 1911 : L es concessionnaires dispose
ront et co"'uduiront leurs travaux de manière à ne pas compro

mettre la sûreté publique, la conservation et la salubrité de Ja 

mine, la sûreté et la santé des ouvriers et .à ne pas nuire aux 

propriétés et aux eaux utiles de la surface. Ils seront tenus de 

s'affilier, le cas échéant, à tous organismes ayant pour but de 

créer, d'outiller et d' exploiter dans l'intérêt commun, des ports 

ou rivages affectés au chargement et transbordement des produits 
de la mine; ' 

. enfin, d 'autoriser l ' impétrànte à rompre I 'esponte de sa con

cession' le long de l' extension accordée, moyennant ·de réserver 

le long et à !'intérieur de toutes les autres limites de cette exten

sion une esponte de dix mètres d'épaisseur, à laquelle s' appli

queront les mêmes clauses et sanctions qu' aux autres espontes de 

Scléssin-Val-Benoît. 

- ' 
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Avis du 11 mars 1921 

Puits d'une mine abandonnée·.- Comblement opéré 
d'office par l'autorité communale. - Recouvre
ment d~s frais . - Non responsabi.lité de l'Etat. 

Les frais résultant du comblement d'un puits de mine opéré 
d'office sur l'ordre d'un bourgmestre .n' incombent pas à l'Etat, 
car le bourgmestre n'est pas le représentant de l'Etat en matière 
mines. Il importerait peu que la concession ait été accordée par · 
l'Etat. . 

Mais la responsabilité de l'Etat serait engaaée si c'était Îa 
Députation permanente qui avait fait opérer le ;omblement. 

LE CONSEIL DES MINES 
. . ' 

Vu la dépêche ministérielle du 18 février 1921 demandant 
l'avis du Conseil sur une· réclamation formulée par la ville de 
Liége; 

Vu cette réclamation qui tend au remboursement par l'Etat 
des frais de comblement d'une bure d ' exhaure dans un char
bonnage abandonné ; 

Vu l'arrêté pris 'le 24 avril 1920 par le Bourgmestre de 
Liége; · 

Vu la note du Dir~cteur Général des Mines jointe à la 
dépêche ministérielle ; 

Vu aussi le rapport adressé au Ministre, le 21 fé~rier f 921 ,' 
par l'ingénieur en chef-Directeur du 8° arrondissement des 

. ' mmes; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les lois 
coordonnées sur les mines, minières et carrières · 

Entendu le Président en son rapport en séanc~ de ce jour ; 

Considérant que les pièces ci-dessus visées renseignent les 
faits suivants : · 

, Le puits do?t s'agit appartenait à la Société Ano~yme 
d Avroy-Bovene, propriétaire de la Concession de Boverie · il 

' 

... 

· I 

• 
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est situé dans la propriété, rue Albert de Cuyck, 53, à proxi
mité d'habitations; les travaux ont été abandonnés en 1881 et 
la Société mise en liquidation ; les terrains de la paire furent 
vendus au profit d'un créancier hypothécaire et il ne reste pas 
d 'actif ; la redevance à l'Etat ne fut plus payée ; la liquida.tion 
ne fut pas clôturée et les travaux que la Députation permanente 
prescrivit à la Sqciété ou à ses liquidateurs par des arrêtés du 
14 octobre 1885 et du 9 mars 1887 ne furent pas exécutés; la 
Députation permanente s'abstint d'ordonner l'exécution d 'of -
fi ce ; le 26 mars 1920, le service communal de la Sécurité et 
d.e la Salubrité publiques signala au Bourgmestre le danger 
résultant du non-comblement de ce puits situé à proximité 
d'habitations, et le 24 avril, le Bourgmestre prescrivit le rem
blaiement immédiat par les soins de la Ville et à charge de qui 
de droit, ordonna de transmettre une ampEation de l'arrêté à 
1' Ingénieur en· chef du 8° arrondissement des mines, ce pour 
information; 

. le 30 décembre, le Collège échevinal écrivit au même haut 
fonctionnaire que le coût du travail s'était élevé à fr . 5,020.40, 
somme qu'il le priait de verser à la Caisse communale, le paie
ment incombant à l'Etat qui a donné 1 'autorisatio~ d'exploiter ; 
le 14 janvier_ 1921 , la même réclamation, motivée de même, 
fut_ adressée au Ministre des Travaux publîcs, avec détail des 
frais ; 

Considérant que même si l' exploitation dont s'agit ne 
remonte pas au delà des lois de 1810 et de 1 791 et a par consé
quent commencé en vertu d'une concession émanée de l'Etat, 
il est certain que celui-ci n. a pu accorder cette concession qu'en 
vertu de la loi, comme pouvoir public, et gu 'agissant en exécu
tion et- dans les limites de la loi sur les mines , il n'a pu com
mettre de faute ni encourir de responsabilité ; 

Considérant que le Bourgmestre n' est pas le représentant de 
lEtat en matière de mines, qu'il n' a pu agjr dans l'intérêt de 
la sécurité publique que comme autorité communale; qu'il ne se 
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prévaut pas d'un mandat exprès ni même tacite qui lui aurait 
été donné par l'Etat ou par un représentant de celui-ci ; 

Considérant qu' aÜcune loi, ni aucun arrêté n' a édicté pour 
ce cas la responsabilité de l'Etat; 

~onsidérant que sans doute la Députation permanente aurait 
aussi eu compétence pour ordonner le remblaiement d'office et 

qu "en .ce cas la responsabilité de cet acte et de ses conséquences 
fi~anc1ères eussent incombé à l'Etat, parce que en matière de 

mines les Députations permanentes agissent non comme repré
s~ntant le Conseil provincial mais comme organes du pouvoir 
central, ayant hérité des attributions conférées aux Préfets des 
D~partements par la bi du 21 avril 1810 ; mais que la D épu
tation permanente, n ' ayant jamais prescrit 1' exécution d 'office 
n'a pas engagé la respœ1sabilité financière de 1 'Etat (avis d~ 
9 mars 1888, fur. VII, p. 19) ; 

E st d'avis : 

Que la· réclamation de la Ville de Liége vis-à-vis de l'Etat 
n'est pas fondé en droit. 

Avis du 4 avril 1921 

' Insertion au Moniteur. - Affiches. Visa des 
coupes. -- Instruction à renouveler. _:_ Retards 
à éviter. - Documents à soumettre à l 'ingénieur 
en chef-Directeur. · 

1. L'insertion doit avoir lieu deux fois à trente jours d'inter
valle penf.ant la durée de l'a/fichage. Il n'est pas satisfait à la 
prescription de la loi par une insertion avant et une seule pendan{ 
~· affi.:hage. Il n'est pas satisfait non plus lorsque la première 
insertion a lieu à. une date où l' af{i.'chage n' est opéré que dans 
une partie des communes où la loi le prescrit. 

' 
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Il. L'affiche versée au dossier doit porter la signature ~anus
crite du greffier provincial pour expédition conforme. 

-Il 1. Bien que la loi n'exige la véri{i.cation par l' Ingénieur en 
chef-Directeur que du plaTI joint à la demande. celle des coupes 
est indispensable dans l' instruction d'une demande d.' extension 
à une concession par couches . T oulefois , il suf{i.t que l' Ingénieur 
en chef-Directeur joigne ùne coupe à son rapport , pour suppléer 

à la lacune. 

IV. Dans un avis tendant à faire recommencer l'instruction, il 
y a lieu, pour éviter des retards ultérieurs. de signaler l' utilité 
de soumettre à l' examen de l' Ingénieur en chef-Directeur une 
réplique d'une des parties envoyée directement par le Gouver
neur au Ministre, ainsi que des lettres adressées par les parties au 
Conseil. 

V. Si un engagement par lequel une société minière se serait 
interdit de rien demander à l'avenir au Nord de ses limites · 
actuelles ne peut en droit vinculer le pouvoir concédant, il pour
rait constituer éventuellement un élément de fait dans l' appré
ciation du litige, et il est désirable qu'il soit produit et examiné 
dans l'instruction. . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 31 janvier 1921 par laquelle le Ministre 

de l'industrie, ~u Travail et du R avitaillement transmet pour 

avis au Conseil les dossiers des demandes en extension formées : 
l ' une par la Société Anonyme des Charbonnages Unis de 
! 'Ouest de Mons, l 'autre conjointement par la Société Anonyme 
des Chevalières à D our et par la Société Anonyme du Char

bonriage de la Grande M achine à feu de Dour ; 

Vu la requête de la Société des Charbonnages Unis d e 

l'Ouest d e M ons datée du 3 avril 1920; 
Vu les statuts de la Société joints à cette requête ainsi qu'une 

coupe et deux plan5 de su~f~ce chacun en quatre. ex_empl,aires, 
la coupe et l'un des plans vises par le Gre ffier provincial, l autre 

______ llllllill ........................... -. .............................. ____ .... 
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plan vérifié ~ar. l' Ingénieur principal des Mines et visé par le. 
Greffier provincial ; 

Vu au dossier 2884 l'imprimé produit en doubl t . r d' 'd". d e pour emr 
ieu expe ~bon . e larrêté du 25 juin 1920 ordonnant I' af fi-

chage et les insertions de cette. demande ; 

V~ les. numéros justificatifs des insertions de la demande au 
Moniteur Belge et au journal Le Progrès, de Mons. 

Vu les certificats d'affichage de la demande a' M ' B 
t D 

- ons, oussu 
e . our; . 

Vu la requête faite le 8 juin 1920 par les deux Sociétés de 
Dour' leurs statuts y annexés ainsi que la coupe N d S d .. , J G · or - u visee 
par. e reffi.er provin~i~l ,et le p!an de surface en quatre exem-
pla~e:, le dit plan venfie pûr 1 Ingénieur principal des Mines 
et VISe par le Greffier provincial; 

Vu les autres annexes relatives à la fusion de ce d ·, , _ . s eux socie-
tes, leurs bilans et comptes de profits et pertes ; 

. Vu. au. ?o.s~ier 28~~ l'imprimé produit en double pour tenir 
heu d expedit10n de 1 arrêté du 16 juillet 1920 ordonnant l 'affi-
chage et les insertions de cette demande ; . 

Vu les numéros justificatifs des insertions de la demande a 
Moniteur Belge et au journal La Province, de Mons . u 

Vu les certificats d'affi.chage de la demande à Mons et à 
Dour; 

Vu au dossier 2884 l'opposition notifiée à la requête des 
Sociétés de Dour, le 6 septembre 1920, contre la demande des 
Charbonnages Unis de -1 ·Ouest de Mons ; 

Vu au dossier 2883 l'opposition formée le 7 octobre 1920 
par la Société des Charbonnages Unis de l'Ouest de Mons 
contre la demande des Sociétés de Dour · 

Vu au dossier 2884 la réponse faite p;r ces deux Sociétés le 
25 octobre 1920 · 

Vu .avec le pl~n et la coupe qui y sont joints le rapport du 
2? novembre 1920 de l'ingénieur en chef-Directeur du 1 •• arron
dissement des Mines, son rapport complémentaire du 20 dé~em-

·. 

.. 

_., 
( 

1 

1 
r 

' . 
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bre et l'avis émis le 24 décembre 1920 par la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut (toutes piè_ces au 

dossier 2883) ; 
Vu au même. dossier la réplique notifiée le 22 déc~mbre 1920 

par la Société Anonyme des Charbonnages Unis de l'Ouest de 
Mons; la lettre adressée le 8 janvier 1921 à l 'Ingénieur en chef
Directeur par les Sociétés de Dour, ainsi que les deux coupes 
jointes à cette lettre; enfin, le rapport complémentaire établi par 

ce~ ingénieur le 20 janvier 1921 ; 
Vu le rapport écrit déposé au Greffe du Conseil le 27 février 

1921 par le Président ; 
Vu encore les lettres parvenues au Conseil le 29 mars l 921 

de la part de la Société Anonyme des Chevalières et de la 
Grande Machine à feu de Dour , et . le 30 mars 1921 de la part 
de la Société des Charbonnages Unis de l'Ouest de Mons ; 

Vu les lois et arrêtés sur la· matière, spécialement les lois 
coordonnées sur les mines, minières et carrières; · 

Revu ses avis des 22 septembre 1852, n°" 1037 et 1038, 
1°• j~in 1861, n°" 1402, 1403, 3 novembre J.883, n~· 2204, 
2205, 2206, 2207, 2208, 26 juin 1896, n°" 2254 et 2255, 
15 janvier 1897 et 1 5 janvier 191 5 ; 

Entendu le Président . en ses explications à la séance de ce 

JOUf; 

Considérant que les demandes se faisant concurrence et les 

deux dossiers contenant des rapports et avis communs aux deux 
affaires, il échet pour le Conseil de les examiner dans un même 
a vis (a vis du 1 5 janvier 19 1 5 , J ur. XI, 18 1 ) ; 

Sur la régularité de l'instruction des demandes : 
Consi.dérant qu'il se trouve au dossier deux exemplaires 

imprimés des arrêtés du 25 juin et du 16 ju~llet 19~0. par 
lesquels la Députation perma~ente du Conseil pro:mcia.l a 
ordonné l'affichage et les insertions des demandes, mais qu au
cun de ces exemplaires n' est revêtu de la signature du Greffier 

. pr'ovincial pour en garantir l'authenticité ; 
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Considérant que la demande des Charbonnages Unis de 

l'Ouest de Mons a été affichée à Mons du 1 1 août au 1 1 octo
bre, à Boussu du 30 juillet au 30 septembre , à Dour du 1°• août 
au 30 septembre ; qu'elle a été insérée au Moniteur les 8 août 

et _6 septembre, au Progrès, de Mons, les 6 août et 6 septembre ; 

Considérant que la demande des Sociétés de Dour a été affi
chée à Dour le 15 août jusqu'au 14 octobre, et à Mons le 

16 aoOt jusqu'au 16 octobre; qu' elle a été insérée au Moniteur 
les 13 août et 13 septembre, à la Province, de Mons, les 16 août 
et 1 6 septembre ; 

Gon·sidérant que la loi prescrit les insertions deux fois à trente 
· jours d'intervalle pendant la durée de l' affichage, durée qui doit 

être de soixante jours au moins ; gu . il n'est pas satisfait à ces 
prescripti!:>ns par une insertion avant et une seule pendant l 'affi 
chage ; qu'il n'y est P?S non plus satisfait lorsque la première 
insertion a lieu à une date où l'affichage n'est encore opéré que 

dans une partie des communes où la loi le prescrit ; que la con
comitance de toutes les formalités de publicité est de rigueur 
selon la jurisprudence invariable suivie par le Conseil tant avant 

. que depuis la loi du 5 juin 191 1 ( avjs des 20 novembre 1896, 
fur. VIII, 117 ; 23 janvier 1903 et 22 janvier 1904, fur. IX, 
85 et 314 ; 11 juillet et 6 septembre 1913, fur. XI, 103 et 
107 ~ et a~s du 7 septembre 1920) ; · 

Considérant qu 'une note du Directeur G énéral des Mines 
~o~nte à la dépêche ministérielle fait remarquer que les coupes 

J?mte,s ~ux dema~des ne sont pas signées pour vérification par 
1 lngemeur des Mmes et que cependant ces coupes sont indispen
sables lorsque, comme dans l'espèce , il s'agit de demandes en 

extensions à des concessions qui ne sont pas accordées de fond 
en comble , mais bornées à des couches · . ' 

Considérant que l'article 23 des lois coordonnées exige seule-
ment le plan de surface; que sans doute , en fait, ce plan ne 

saurait suffire en l'espèce, mais que l'Ingénieur en chef-Direc

teur a: par la coupe_ jointe à son rapport, suppléé ' à la lacune 

. ' 

1 
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résultant de l' absence de déclaration de vérification de celles 
jointes aux demandes ; 

Considérant qu'il convient , pour éviter de nouveaux retards 
après la ·nouvelle ,instruction , d; sign~ler dès à prése~t l'utilité 
de soumettre à l' examen de 1 Ingénieur en chef-Duecteur la 
réplique notifiée le 22 décembre 1920 par les Charbonnages 
Unis de l'Ouest de Mons et envoyée direcèement par le Gouver
neur du Hainaut au Ministre , ainsi que les lettres adressées au 
Conseil par les parties , l'une le 22, !'autre le 24 mars 192 1 ; 

Considérant que dans la dite réplique et déjà dans son oppo
sition du 7 octobre 1920, cette Société invoquait un engagement 

pris le 23 décembre 1865 par la Société des Chevalières d~ 
Dour vis-à-vis de celle de Longterne-T richères, engagement qui 
n ' est pas produit et sur les termes et la portée duquel les parties 
ne paraissent point d'accord ; 

Que si un engagement par lequel une société minière se _se~ait 
interdit de rien demander à l 'a venir au Nord de ses limites 
actudl es ne peut ~n droit vinculer le Pouvoir concédant, il pou~
rait cependant constituer éventuellement un d es. éléments d.e fa1t 
à considérer pour le litige à arbitrer ; qu'il est partant désirable 

que le Conseil puisse être éclairé au sujet des termes de cet enga
·gement et de la portée que l' lngénie1:1r en chef-Directeur estime

rait devoir lui être attribuée ; 

Considérant qu'il serait prématuré de trancher dès à présent 
la question d' interprétation de la requête des Sociétés de Dour 
signalée par la So~iété Unis Ouest de M ons dans ses lettres du 
22 décembre 1920 et du 22 mars 1921 ; qu'il serait du _re_ste 
encore ·loisible à la So.ciété propriétaire actuel de la concess10n 

d 1 Grande M achine de régulariser, en c?urs de la nouvelle 
ea d l ' d ' · t' et conformément à l' article 28 es ois coor onnees, mstruc ion . · . 

la demande des couches gisant sous sa concession (blocs Il et 

suivants) ; 

---------------------------------~ ............... 

... 
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E st d'avis: 

Qu'il y a lieu: 

1° de faire être au dossier une expédition c"ertifiée conforme 
et signée par le Greffier provincial du Hainaut des arrêtés pris 
par la Députation permanente le 25 juin ! 920 et le 16 juillet 
1920, pour ordonner l'affichage et les insertions des demandes ; 

· 2° de recommencer les instructions ordonnées par les dits 
arrêtés; 

3° de communiquer pour rapport à l'ingénieur en chef-Direc
teur , outre la nouvelle instruction, la réplique notifiée le 
22 décembre 1920 par la Société des Charbonnages Unis de 
lOuest de Mons (pièce 18 au dossier 2883) , lâ lettre du 
24 mars 1921 de la Société des Chevalières et Grande Machine 
à feu de Dour reçue le 29 et celle des Charbonnages Unis de 
l'Ouest de Mons datée du 22 et reçue le 30 -mars 1921 ; 

4° de charger l'ingénieur en thef-Direct~ur de faire rappmt : 

a} si possible sur les termes de l'accord du 23 décembre 
1865, vanté dans 1 'opposition de la Société Unis Ouest de 
Mons, sur la portée de cet accord et les conséquences à en tirer; 

b) sur l'existence, la régularité et la licéité d'une ·exploita-
tion de la concession de -Longterne-Trichères par le puits n° 7 
de la concession de Belle-Vue-Baisieux ; 

c-) sur le point de savoir si la Société Unis Ouest de Mons 
pourrait trouver dans les travaux de son puits n° 7 de Belle-Vue 
des titres à l 'obtention d'une extension sous la concession de la 
Grande Machine (blocs li et suivants) . -
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Avis du 20 avril 1921 

Recouvremént des frais d'insertion. 
Responsabilité de la Province, sauf recours 

contre l'Etat 

Les frais d' insertion d'une demande en renonciation peuvent 
être réclamés à la Députation permanente dans le cas où la 
demanderesse n'est plus en étal de payer. La Députation. per
manente, en ordonnant l"inserlion, se porte garant de son paie
ment. Agissant . comme organe du Pouvoir Central, elle est 
fondée à réclamer le remboursement de ces frais à l'Etat, si ellé a· 
fait sans succès toutes diligences vis-à-vis de la Société 
renonçanté. 

Il conviendra que dorénavant les Députations permanentes 
exigent des demandeurs en renonciation une provision pour cou
vrir les frais à exposer. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministériell~ du 25 mars 1921 par laquelle 
le Conseil est sollicité de donner son avis sur le point de savoir 
à qui incombent les frais d 'insertion et d'affichage d'une 
demande en renonciation de concession faite par la Société Ano
nyme des Charbonnages de F alnuée, en liquidation; 

Vu la lettre datée du 5 mars 1921 d~ M . le Directeur dù 
Moniteur Belge signalant à M. le Gouverneur de la Province 
du H ainaut 1 'impossibilité où il se trouve de récupérer les frais 
d'insertion au Moniteur ; 

Vu la lettre écrite le 2 mars 1921 par le mandataire de 
M. Philippot, ingénieur liquidateur du dit charbonnage, décla
rant que la liquidation ne possède plus, depuis 19 13, aucune 

ressource financière ou autre ; 
Vu la dépêche de M. le Gouverneur du Hainaut en date du 

15 mars 192 1 sollicitant 1 'avis de M . le Ministre de l' Industrie, 
du Travail et du Ravitaillement_ aux fins de savoir à qui incombe 
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la charge de régler le montant des frais d 'insertion et d' affi -
chage; . · 

Vu les lois coordonnées sur les mi!'les, minières et carrières du 
15 septembre 1919; 

Entendu M. le Conseiller Baron de Cuvelier en son rapport ; 
Considérant que les lois coordonnées (article 61 ) prescrivent 

que la demande en reponciation sera introduite et instruite suivant 
les règles prescrites pour les demandes en concession ; 

C onsidérant que la D éputation permanente ordonne la publi
cation de la demande par voie d'affiches et d 'insertions dans les 
jour.naux , que ces formal ités doivent se faire aux frais des deman
deur~ (articles 25 et 26 des lois coordonnées ) ; 

Considérant que les frais d ' a f frt hage et d ' insertion ont eu lieu 
en conséquence de l 'ordre de ,la D éputation permanente qui, par 
son intervention, garantissait le payement aux ayants-droit ; 

Considérant qu ' il appartient à la Députation permanente 
d'assurer le payement des frais éventuels par les demandeurs en 
exigeant de ceux-ci le versement d ' une provision ou la remise de 
toute autre valeur ; 

E st d'avis : 

1° _Que le G ouverneur doit signaler par lettre recommand ' 
1 . . d M ee 

au 1qm ateur, · Philippot, l ' in~orrectioQ de la réponse 
adressée :-n son .nom au Moniteur le 2 mars, puisque ce ljquida
t~~r dev~1t sa v01r , en demandant l' autorisation de renoncer, que 
1 mstruchon de cette demande nécessiterait des frais de publicité 
à charge de la Société renonçante ; 

2° Q ue la P rovince du H ainaut est tenue de liquider les frais 
d'affichage et d 'in~ertion résultant de la demande en renoncia
tion de concession faite par la Société A nonyme des Charbon
nages de F alnuée , en liquidation, sauf son recours contre qui il 
appartiendra; mais que cette autoi;.ité ayant agi comme organe 
du Pouvoir Central (Administration des Mines), ce pouvoir 
doit couvrir l'autorité provinciale, si celle-ci, après avoir fait 
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toutes diligences utiles, ne parvient pas à obtenir paiement de la 
Société renonçante ; 

3° Que, pour éviter pareil inconvénient dans l'avenir, il con
viendrait de faire savoir aux D éputations permanentes des C on
seils provinci~ux qu' en pareil cas , elles ne seront plus, à 1' avertir , 
couvertes par le Pouvoir Centra l, mais qu 'elles sont invitées à 
ne donner aucune suite aux demandes de renonciation tant que 
les. demandeurs n'auront pas fourni provision suffisante pour cou
vrir tous 1 es frais à résulter de l'instruction de ces demandes . 

Avis du 13 m ai 1921 

Sommation préalable à déchéance. 
Siége social. - Pas de représentant connu 

Si la société concessionnaire ne peut être retrouvée, qu' on ne 
lui connaît ni siège social, ni bureau, ni représentant, l' exploit 
de sommation d'avoir à reprendre les travaux dans les six mois 
doit être remis au bourgmestre. 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 14 mars 1921 par laquelle le 
Ministre de l' Industrie , du Travail et du R avitaillement 
demande l' avis du Conseil des M ines , oréalablc à l'action en 
déchéance de la C'.oncession de la F osse du Bois, à Q uaregnon, 
qu' il se propose d'exercer ; 

Vu la sommation en date du 11 mars 1920 signifiée par 
ministère de l'huissier V alentin V os, à Mons, à la requête du 
Ministre de l'industrie, du T ravail et du R avitaillement , à la 
Société Anonyme du C harbonnage du Bois, à Quaregnon, 
d' avoir à commencer les travaux dans les six mois de la signi-

fication; 

I 

--... ' 
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Vu le rapport de M. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
2" arrondissement des Mines, à Mons, en date du 1 •• mars 1921 ; 

Vu les arrêtés royaux des 26 décembre 1839 et 25 juillet 
1860; 

Vu les articles 68, 69 2° et 70 des lois coordonnées sur les 
mines, minières et carrières ; 

Vu le rapport du Conseiller honoraire Duchaine déposé au· 
Greffe du 1 •• avril au 30 avril 1921 · 

Entendu le dit Conseiller en ses e~plications à la séance ·de 
ce 1our; · 

Considérant qu'il est constant que depuis 1867, tout travail 
d'exploitation a cessé dans la concession de la Fosse du Bois 
appartenant à la Société Anonyme du Charbonnage du Bois 
à Quaregnon ; · ' 

Considérant que le travail n'a pas été repris depuis cette 
époque ; 

Que la Société concessionnaire n'a pu être retrouvée ; 
Qu'on ne lui connaît actuellement ni siège .social, ni bureau, 

ni représentant; que l'exploit signifié par l ' huissier Valentin Vos 
a dû être remis au Bourgmestre · de Quaregnon qui a signé 
l'original ; 

Que depuis la date de cette signification, plus de six mois se 
sont écoulés sans que les travaux aient été commencés ou repris ; 

Que la Société concessionnaire n'a fait valoir aucune cause 
majeure de son inaction ; . 

Considérant que les conditions légales requises par les arti

cles 68 et 69, 2°, des lois coordonnées sur les mines, minières 
et carrières sont réunies ; 

, c~?sidérant ·en outre que l'intérêt public e~ige l'exploitation 

reguhere et normale des ressmirces minières du sol belge ; 

Est d'avis: 

Qu_' il Y a li~u de provoquer la déchéance de la Concession 
de Mmes de houille de la Fosse du Bois telle qu'elle se com

port: .en vertu des arrêtés royaux · d.es 26 décembre 1839 et 
25 Jmlle! 1860. 
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Avis du 4 juin 1921 -
Sommation préalable à déchéance. 

Régularité de l'e~ploit 

1. - Une sommation faite à la requête de l'Etat belge pour~ 
suites el diligences du Ministre de l' Industrie el du Travail est 
régulière: il n'est pas nécessaire qu'elle constate par l'entremise 
de quel f onclionnaire le Ministre a requis l'huissier. 

Il. Une société anonyme en liquidation est valablement som
mée au siège social, en la personne d'un de ses liquidateurs, par
lant au père de celui-ci. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 18 avril 192 1 par laquelle M. le Ministre 

de l' Industrie , du Travail et du R avitaillement à transmis pour 
avis au Conseil le dossier relatif à la déchéance de la concession 
de mines de houille de « L a R ochelle et C harnois » ; 

Vu la sommation noti fi ée le 5·mai 1920 à la requête de l'Etat 
Belge à la Société Anonyme des Charbonnages de R ochelle et 

Charnois, en liquidation ; 
Vu le rapport établi le 14 avril 192 1 par l' Ingénieur en chef

Directeur du 4° arrondissement des Mines, ~ Charleroi ; 

Vu le rapport écrit déposé le 22 avril au Greffe du Conseil 

par le Président ; 
Entendu celui-ci en ses explications à la séance de ce jour et 

vu les lois et arrêtés sur la matière, spécia lement les articles 68, . 
69 et 70 des lois coordonnées sur les mines, minières et carrières; 

Considérant que la sommation du 5 mai 1920 est régulière • 

puisque d'une part: elle a été faite à la requête de l'Etat Belge, 
poursuites et diligences du Ministre de l'industrie , du Travail et 
du Ravitaillement, ce qui suffit sans qu'il soit nécessaire de 
constater par 1 ' entremise de quel fonctionnaire le Ministre a requis 

! 'huissier ; d'autre part : elle a été faite à la Société Anonyme 
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des Charbonnages de Rochelle et C harnois, propriétaire de la 
concession, en la personne de M. Jean-Joseph Corlier, l'un de 
ses liquidateurs, domicilié à R oux, rue de IV1archienne, n° 49, 

- é tant au siège de la dite Société et y parlant à cc M. Jean
Baptiste Corlier, son père » (sic), ancien directeur de la dite 
Société; 

Considérant que, par cet exploit, la dite Société était mise en 

demeure d'avoir à reprendre dans le délai de six mois l' exploi
tation de la concession ; 

Considérant que le r~pport du 14 avril 1921 visé ci-dessus 
constate que la concession es abando~née depuis 1893, que dès 

cette époque elle n'était plus util ement exploitable et qu'en suite 

de la sommation du 5 mai 1920 les liquidateurs n. ont présenté 
aucune objection ; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lietr de poursuivre devant les tribunaux la déchéance 

de la concession des mines de houille de 1 .a Rochelle et Char

nois, gisant sous une étendue de 152 hectares 95 ares 99 cen

tiares des communes de Roux et de Courcelles et appartenant à 
la Sociéé de La Roc~elle et Charnois . 

Avis du 4 juin 1921 

Sommation préalable "à déchéance. 
Régularité de l'exploi. - Questions diverses 

1. C' est à l'officier ministériel qu'il incombe de résoudre les 
difficultés que peut présenter la notification et la remise de la 
sommation. Il convient de se garder d'énerver leur responsabilité 
par des instructions autres que des renseignements de pur fait . . 

Il. Une société civile sera légalement touchée si tous et chacun 
de ses membres ~~t~els ont reçu la sommation (I r• question) .

III. Une soc1efe en commandite sera touchée, si la somma
tion est remise soit au siège social, soit à la personne ou au 

' 

"""' . 
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domicile de l'un des associés, soit à leur défaut au Bourgmestre 
de la commune du dernier siège social (1 ro question). 

IV. Une société anonyme en liquidation dont il n'existe plus 
de liquidateur doit être assignée au siège social ; s'il n'y en a 
plus, au dernier siège connu . La copie pourra être laissée au 
Bourgmestre de la commune où s'est trouvé le dernier siège social. 
Il importerait peu que la liquidation eût été déclarée clôturée 
(2° el 3° questions) . 

V. Si les concessionnaires n'ont pas formé de société et que 
partie de leurs ayants-droit soient inconnus, du moins offi_cielle
ment, on notifiera à ceux que l'on connaîtra, et si leur domicile 
est inconnu' on observera l'art. 69' 8°' du code de procédure 
civ:·le. Mais, faute de connaître tous les ayants-droit, la validité 
de la procédure restera douteuse ( 4° et 6° questions). 

VI. Si on ne retrouve aucun des propriétaires, on suivra 
l'art. 69, 8°, du code de procédure civile (5° question). 

VII. Si la concession appartient à des Allemands .dont les 
biens sont sous séquestre, ia sommation doit être signifiée au 
séquestre ( 8° question). 

VIII. Si la mine dépend d'une succession abandonnée et 
liquidée au profit de créanciers, la mine, quoique non réalisée 
dans la liquidation, n' est pas entrée dans le domaine de l'Etat. 
L a sommation doit être noH/iée aux héritiers, à moins que les 
créanciers ne soient entrés régulièrement en possession de la_ con
cession (9° question) . 

LE CONSEIL DES MINES , 

V u la .dépêche ministériell e du 11 mai 1921 transmettant 

pour avis au Conseil une lettre du 9 mai 192 1 de l'inspecteur 

Général des Mines, à Liége ; 

V u les lois et arrêtés sur la matière; . 

Entendu le Conseiller François_ en son rapport ici reproduit ; 

« Par dépêche du 11 mai 192 1, M. le Ministre de l'industrie, 

du Travil et du Ravitaillement demande l'avis du Conseil des 
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. . 
Mines sur le point de savoir à qui, dans d ifférents cas spéciaux, 
doit être notifiée la somma tion prévue à l'article 69 des lois 
coordonnées sur les m ines, minières et carrières. 

» Il s'agit ici de questions de P rocédure Civile dont on n e 
saura it trouver la solution dans la Législa tion des Mines. C'est 
aux officiers ministériels chargés de signifier la sommation qu'il 
incombe de les résoudre e t il faut prendre bien gard e d" é nerver 
leur resp onsabilité (établie p ar r article 71 du Code de p rocé
dure civile ) en leur dqnnant des instructions qui iraient a u delà 
de purs renseignements de fait. 

)) c· est seule~ent sous ces ·réserves que nous allon s exam in er 
les questions posées. Ces questions trouvent leur solution dans 
les articles 68 et 69 du Code de p rocédure civile , et c'est du texte 
et de l'esprit de ces d ispositions qu 'il faut s'inspirer. 

Première question : 

» Concessions octroyées à des sociétés civiles ou à d es socié
tés en comma~dite dont les représentants décédés n'ont pas été 
remplacés. O ù et à qui doit ê tre nqti fiée la somm a tion ? 

» Y a-t-il lieu de rechercher les représentants actuels des 
m embres de ces sociétés et de leur nignifier la somma tion ? 

» Celle-ci p eut-elle ê tre considérée comme valablement 
signifiée à la société si elle l'a été à chacun de ses m embres 
individuellem ent? 

>1 En ce qui concerne les sociétés civiles : 

» Celles-ci, p our autant qu'elles n 'aien t p as adopté la forme 
commer.ciale, n'ont p as de siège social au sens légal du mot. 
Les droits de ces sociétés d oivent ê t re exercés ou dé fendus au 
nom de tous les associés individuellement qui doivent p _ , 1 · ,.. , ar con 
sequence ogique, etre assignés à personne ou ' d · ·1 

f , , l' . l a om1c1 e 
con ormement a abc e 68 du Code de proce'd · ·1 ure c1v1 e. 

» Il y a lieu de rech ercher les représentants a t 1 d 
b 

. , , c ue s es m em -
res de ces soc1e tes et leur signifier la sommati'o C 11 · t 

d ... 'd ' , n . e e -c1 p eu 
one etre cons1 eree comme valablement signifi ' ... 1 "t' • 11 l' , , ' h ee a a soc1e e 

s1 e e a e te a tous.e t c acun de ses membres individuellem ent. 
» Les sociétés en commandite sont d es s "t ' . , . oc1e es commer-

ciales. La reponse en ce qui les concerne se tro ' l' · 1 69 
60 , uve a artic e , 

, du Code de procedure civile. 
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» Si la société existe encore, la som mation sera valablement 
signifiée au siège social et, s'il n'en existe pas, à la p ersonne ou 
au domicile de l'un des associés. 

» S 'il ri ' y a plus de siège social ni d ' associé connu, l'huissier 
procédera régulièrement en laissant au Bourgmestre de la com
mune où é ta it le dernier siège social de la société, copie de 
l'exploit d ont l original aura é té visé par le dit Bourgmestre. 

Deuxième question : 

» Concessions octroyées à des sociétés ~nonymes en liquida
t ion dqnt"les liquidateurs décédés n'ont pas été remplacés. 

» Aux termes de l'article 153 de la loi sur les sociétés, les 
sociétés co.mmerciales sont, après leur dissolu tion, réputées 

exister pour leur liquidation. . 

» L es liquidateurs sont décédés et n' o!lt pas été remplacés. 
C'est donc au siège social que la sommation devra être signifiée. 

» A u cas où il n'y aurait p lus de siège social. la sommation 
sera signifiée au dernier siège social connu; copie de l'exploit 
sera laissée au Bourgmestre de la commune qui en visera 

l'origina l. 

T roisième question : 

» Concessions octroyées à des sociétés anonymes d issoutes, 
dont la liquidation a été çlôturée sans qu' il ait été fait mention 

de la concession. • 
» Légalem ent , la liquidation d 'une société d issoute ne peut 

être clôturée si une partie de r actif n ' a pas reçu d e destination . 
La société n'est donc pas liquidée. 

» Si les liquid a teurs d'une telle société existent encore, la 
sommation peut leur être valablement signifiée. Mais mêm~ 
dans ce cas,· la Cour de Cassation, dans son arrêt ~u 11 avnl 
185 1 (Pas. 1851, p. 398), a décidé qu'un: société d issoute est 

l b1lement assignée, pour les actes poses pendant son ex1s-
va a . . 1 . .d. 
tence, à son ancien dom1c1 e Jt~n ique. 

» Si les liquidateurs n'existent plus o~ ~i l~ur. d
1
omicile. ,est 

· 1 t" n peut être a for twrr, s1gn1fiee au siege inconnu, a somma 10 ' . 
· 1 • ·1 • lus de siège social, la sommation pourra 

socia ; e t s 1 n Y a P . . , · 1 
,.. l bl t ·ani'fiée au dernier s1ege socia connu. e tre va a emen ~lo 
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Quatrième question : 

» Concessions dont la liste des prop r1:e't . l ... , br aires actue s n'a pu 
etre eta ie que d'après des indications de p articuliers d on t 
!'exactitude n •a pu être contrôlée par des renseignements 
officiels . 

» Cette question "embl , d tr , , d ~ e se rapporter a es concessions 
o~ oy~es a eds ? ersonnes qui n •ont p as formé de sociétés entre
e, e~ ,n~ avec autres - et dont les ayants-droit seraient 
reahte inconnus officiellement. en 

n La sommation sera si ifi , d . 
gn ee aux erniers propriétaire.s 

connus et, pour autant q ue de b . . , . 
la liste a été établ' d ' , l . es?in·. aux propneta1res d ont 

s· Je apres es md1cahons non officielles 
>> 1 toutes ces personnes ou t. d li . 

domicile connu l ' 1 . l par .1e e ce es-ci n •on t pas d e 
• exp o; t eur sera ' fi ' · · l · 

cées à-l'article 69 s o d C d d signi e suivan t es règles tra-
• • u o e e p ro , d . ·1 II fois certain que si· 1· • ce ure c1v1 e. est toute -

on ne connait p 1 ' • bl · 
la validité de la procéd as es ve n ta es propriétaires, 

ure restera douteuse. 

Cinquième question : 

» Concessions dont tous le .. pro . . , t . 
quitté le p ays sans qu 'il ait 't: p~b1el airei; ont disparu ou on t 
1 e e poss1 e de retr 1 d 
eurs représentants actuels. ouver a trace e 

» D~ns ce cas encore, la sommati " . . , . 
prescnptions de r article 69 80 d on .. er.:i s1gn1fiee suivant les 

' ' u Code de procédure c ivile. 

' Sixième question : 

» Mines dont on ne connaît u'u . 
naires et dont les a utr . , ~ ne pa rtie d es concession-

es propne ta1res ont d ' • . 
pu retrouver la trace d l . , isp aru sans q u on ait 

» Y t ') t 'l · , ' e .eu1 s representa nts actuels . 
a- -1 u i ite a notifier la somma ti ' . 

taires si elle ne peut l' " t , on a certains proprié-
e re a tous ? 

» La sommation sera signifiée aux . , . 
comme dans le c , , ~ropneta1res connus . Mais , 
procédure sera d ast prevu a la question no 4, la validité d e la 

ou euse. 

Septième quest ion : 
» Con · d cessions ont la P . , t , 

entre héritiers naturels et l 'ropn~ e dest contestée , notamment 
egata1res es concessionna ires. 

..... 
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n La sommation sera signifiée aux uns e t aux autres, mais 
avec la men tion que cette signification leur est faite pour autant 
que d e b esoin et sans reconnaissance aucune de leurs droits à 
la concession. 

» Il est difficile de répondre de façon p récise à cette question 
sans connaître l'e spèce . 

Huitièm e question : 

» Concessions appartena nt à des A llemands dont les b ie ns 
sont sous séquestre. 

'>> La question de savoir si un 'séquestre est habile à agir en 
justice , comme tel, a ~té contestée. Un jugement récent à décidé 
l 'affirmative. 

» La somma tion devra donc être signifiée au séquestre. 

Neuvième question : 

» Concession faisant p artie d'une succession abandonnée, 
n'ayant pas été vendue lors ' de la liquida tion d e cette succes
sion . Les créanciers a u profit desque ls cette -liquidation · a été 
faite sont renseignés, par !'Administra tion de !'Enregistrement; 
comme les représentants actue ls des concessionnaires. La mine 
leur app artient-elle? E st-elle restée la prop rié té des héritiers du 
concessionnaire p rimitif? Notamment s·ils ont indemn isé dans 
la suite les créancie rs? Ou est-elle rentrée dans le d omaine de 
l'Etat comme bien sans maître ? 

» Il est hors de doute que la mine n 'est pas re11trée dans le 
d omaine de i'Etat. 

n Si les héritiers du concessionna ire primitif ont désintéressé 
les créan ciers de celui-ci , il est vraisemblable que la mine appar
tient à ces héritie~s. Et mê me si les créanciers n'ont pas été 
d ésintéressés e t qu 'ils ne sont pas rentrés régulièrement en 
possession de la concession par cession, vente ou expropriation 
forcée , celle-ci appartient toujours légalement aux héritiers êlu 
concessionnaire, à moins qu'ils n 'a ient renoncé à la succession.» 

• 

~--~--..... ---------~--------... ml------------------.... --------~ 
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Avis du 24 juin 1921 

Déchéance. Délai de six mois non expiré 
à la date du rapport 

Si un délai d~ six mois ne s'est pas écoulé entre la sommation 
de reprendre les travaux el le rapport administratif constatant 
qu'ils n'ont pas été repris, il y a lieu à nouveau rapport avant que 
puisse être émis l'avis favorable à la poursuite en déchéance, 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 2 mai 192 1 par laquelle M . l~ Ministre de 
l' Industrie, du Travail et du Ravitaillement demande l'avis du 
Conseil aux fins de poursuivre la déchéance 'de la concession de 
mines de houille de Manage, appart<:nant à la Société du Nord 
de Bascoup, à Gouy lez-Piéton; 

Vu la sommation signifiée, par exploit de 1 'huissier Edouard 
L eroy, de Charleroi, en date du 4 mai 1920, à la Société du 
Nord de Bascoup, d'avoir à commencer dans un délai d~ six 
mois à dater de la dite sommation les travaux d' exploitation éle 
la concession dont s'agit ; 

Vu le rapport de M. l'ingénieur en chef-Directeur du 
3" arrondissèment des Mines, à Charleroi, en date du 9 août 
1920; 

Vu les lois sur la matière et notamment 1 'article 69 des lois 
coordonnées sur les mines, minières et carrières; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe du Conseil par le Con
seiller François et entendu le dit Conseiller à la séance de ce 

JOUI; 
. Considé,ant qu' aux termes de l' articl~ 69 des lois coordon

nées sur les mines, minières et carrières, un délai de six mois est 

accordé aux propriétaires des concessions pour commencer ou 

reprendre les trava~x d' exploitation, et ce à partir de la date de 

la sommation qui leur est signifiée à cette fin ; 

•• 
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Q ue jusqu'à l'expiration de ce délai, la déchéance de la con
~essi~n ne peut être poursuivie ; 

C onsidérant que le rapport de M. l'ingénieur en chef-Direc
teur du 3• ~rrondissement des mines, à Charleroi, qui constate 
qu'il n'a pas été donné suite à la sommation par le propriétaire 

de la concession, date du 9 août 19 20, soit moins de six mois 
à partir de la sommation; • . 

Qu'il n'est donc pas établi que la Société du Nord de Bascoup 
n'a pas satisfait au prescrit de la· loi, puisqu'elle avait jùsqu' à la 

date du 4 novembre 1920 pour le fa!rt! , sans encourir la 
déchéance; 

E st d'avis: 

Qu'avant de se prononcer sur la question .qui lui est soumise, 

il importe qu'il soit constaté dans un nouveau rapport de M . l' In

génieur en chef-Directeur du 3° arrondissement des mines, à 
Charleroi, si à la date du 4 novembre 1920, la Société proprié
taire de la concession avait ou non obtempéré à la sommation gui 
lui avait été signifiée le 4 mai 1920. 

Avis du 24 juin 1921 

Déchéance. - Jugement rendu par défaut. 

L'exécution d' u~ jugement (de déchéance) prononcé par 
défaut est nécessaire pour rendre ce jugemen! . défi.ni tif. A .. ce 

· t de vue [' exécution est suf /isante lorsqu il y a eu sms1e-pom , d . 
, t' vente de meubles saisie-arrêt, saisie es 1mmeu-execu wn, ', d' , . 

bl t des frais ou s il y a eu un acte executwn 
es, payemen . ' " . . 
... 1. Il dont le défendem a du avoir connazssance. meme par 1e . e . , l , , 

U 
' b [ de carence ne suffet pas, s i n est pas prouve n proces-ver a . 

que le dé/ endeur en a eu connaissance. 
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LE· CONSEIL DES MINES , 

Vu, la dépê~he min.is~érielle du 6 juin 1921 et la lettre y · 
annexee, adressee au Mm1stre ~c 19 mai 1921 par le Procureur 
Général près la Cour d'appel de Bruxelles ; 

Vu. les lois sur la matière, spécialement les articles 70 et 71 
des lois coordonnées :;ur les mines, minières et carrières; 

Entendu le Conseiller Baron de Cuve lier en son rapport ainsi 
conçu: 

« !'ar dépêche ministérielle du 6 juin 1921, le Conseil est saisi 
~ffic.ieusement de la question de savoir quelle est la procédure 
a suivre pour que la concession de la Société Charbonnière des 
Combles de Noël au Bois de Lobbes a' c,·11y ·t , 1· , f , • , soi regu 1erement 
rapp~e de déchéance, étant donné que, par un jugement du 

14 avril 1921 rendu par défaut le Tribun 1 d ., · 
d . . , , • a e prem1ere instance 

e Charler01 a declare cette Société déchue de · · , . . , sa concession; 
que 1 hu1ss1er a ce commis par le Tribunal a signifi6 le J·u t 
l 12 · 1921 · • · gemen 
e mai et qu enfin l article 71 des lois coordonnées sti-

pule que la concession pourra être révoquée par arre"t' 1 
1 1 · . ,.. . e raya 
orsque e Jugement ou 1 arret prononçant la déchéan 

· f , ce aura acquis orce de chose jugee. 

» La question est donc de savoir quand e t comment J · 
d 'f . e Juge-

ment par e aut, faute de constituer avoué, sera dé fi 't'f 
f d h . , n1 1 . ou e.ura orce e c ose JUgee? 

» Le Code de procédure civile traite des jugements p 
d ' f t . . d . ar e au et oppositions ans ses articles 149 e t suivants . 

» Un jugement par défaut a tous les effets attribués au ju _ 
ment contradictoire. II p eut acqué rir 1 'autorité d 1 h ge 

' · ' · ·1 • e a c ose 
JUgee s 1 n est pas attaqué soit par !'app el, la tierce 0 "ti" 
1 ,.. · ·1 l . , . ppos1 on, 
a reque te c1vi e, a pnse a partie, la cassation s 't l ' . . . , 01 p ar oppo-

sition. Ces divers re cours ne se cumulent pas. 
>J Pour pouvoir être exécuté, tout jugem ent do ' t " t · "fi' 

. .- , i e re s1gn1 e, 
mais le Jugement par defaut faute de compar •t d · A 

· "fi ' l 'h · · . a1 re oit etre 
s1gm e par u1ss1er commis par le tribunal il A 

, , l" h ' d • ne peut etre 
execute ava nt ec eance e la huitaine de la · 'fi · ' , . . s1gn1 cation a 
personne ou a dom1c1le (art. 155 C. proc civ ) ex t' f · 

. · · • cep 10n a1te 
pour les Jugements dont le tribunal a ordonne' !' , · 
. 'd" ( ,,.. 155) execuhon 1mme 1a te meme art. . 

J 
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» Quels sont les actes qui , d'après la loi, constituent l'exé
cution d es jugements par défaut? Il s'agit de les déterminer, 
car la partie qui n 'a pas constitué avoué p eut faire opposition 
jusqu'à l'exécution du jugement par défaut (art. 158) e t la partie 
qui a obtenu le jugement par défaut pe rd le bénéfice du juge
ment si celui-ci n' est pas exécuté dans les six mois de son 
obtention : il est réputé non avenu, .dit l'article 156. 

» L 'article 159 sp écifie les actes en' vertu desquels il y a pré
somption légale que le défaillant a eu connaissance de l' exé
cution du jugem ent re ndu contre ' lui : ce sont la saisie 
exécution , la vente des meubles, la saisie arrêt, l'emprisonne
ment, la saisie des immeubles , le payement des frais. Dans les 
autres cas, il faut pour qu'il y ait déchéanr.:e du demandeur 
d 'opposition, apporter la preuve que la partie défaillante a 
connu les actes d 'exécution dont il est fait état. Jusqu'à la réa
lisation des actes qui constituent l'exécution du jugement ou 
qui, sans aboutir à !'exécution complète, sont tels que le défen
deur a dû en avoir connaissance, le droit de faire opposition 
subsiste. , 

;, Il est à remarquer que parfois, les dispositions de l' arti
cle 159 sont irréalisables. Un arrêt de Cassation du 9 m ars 1871 
(Pas., p. 130) a pprouva nt le r efus d'admettre l'exception d e 
péremption opposée "à la d emande en exequa tur d'un jugem ent 
rendu par défaut en France, déclare qu'à l'impossible nul n'est 
tenu, e t que les prescriptions des articles 156 et 159 doivent 
s ' interpréter en ce sens que ces jugements sont réputés non 
avenus s'ils n'ont pas été exécutés dans les six mois d e leur 
obtention, pour autant que leur exécution fût possible. En cette 
espèce, le jugement par défa ut avait é té régulièrement signifié 
mais son exécution en France n ' avait pas été possible et .!' exe
quatur en avait été demandé en Belgique dans les six mois. 

.» Le cas peut se présenter dans un jugement par défaut qui 
ne prononcerait p as une condamnation pécuniaire ou la con
tra inte p ar corps, qui condamnerait à ne pas fafre, à ne pas 

' ne p as bâtir. Dans ces hypothèses, ces jugem ents doi-passer, a , • . 1·5 l 
t " t tenus pour exécutes, au sens de 1 article 6, par eur ven e re d' , . 

· "fi t" puisque c'est le seul moyen execution. s1gn1 ca ion .. . ,.. . . ., 
N Pensons pas qu 11 puisse en e tre a ms1 en matiere 

» ous ne f . ,.. d'ffi ·1 d' , 
d d , h, de concession Il peut par ois e tre 1 c1 e exe-e ec eance · . . 

1 · ement de déchéance dans les stipulations de cuter e JUg 

~--__ ............. ....... ........... _.-.. ........... .-.. .......... . 
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l'article 159. Cependant, si conformément à l'article 130 du 
Code de procédure civle, le jugement par défaut condamne le 
concessionnaire aux dépens de l'instance en déchéance, il 
pourra, pour ces dépens, y avoir lieu à poursuite et par là même 
à exécution du jugement par les mesures d' éxécution de !' arti
cle 159, et, si le concessionnaire ne possède plus ni meubles 
ni immeuble, le demandeur fera dresser et signifier un procès
verbal de carence qtii, à condition d'être connu de la partie 
défaillante, sera considéré comme un acte d'exécution au ·sens 
de !'article 159. 

1 • 

>> A partir de cette significaiton, l'opposition ne sera plus 
recevable et le délai de trois mois pour interjeter appel du juge
ment par défaut viendra à courir. A l'expira tion de ce délai, si 
un acte d'appel n'est pas intervenu , le jugement par défaut 
aura acquis force de chose jugée : la concession pourra être 
révoquée par arrêté royal. • 

n Il est utile d'ajouter que l'application de l' article 159 a sou
levé de nombreuses discussions et controverses dans la doc
trine, d'où une jurisprudence parfois contradictoire. Aussi 
importe-t-il d 'examiner chaque cas en particuli~r, de tenir 
compte des exploits de sommation, d'ajournement ou de signi
fication qui ont été faits, de connaître la personnalité de la 
partie défaillante, de manière à poursuivre une procédure qui 
soit ~n harmonie avec le texte de l'article 159 du Code de ·pro
cédure civile et qui aboutisse à établir, sans discussion possible, 
que le concessionnaire défaillant a connu les mesures d' exé
cution du jugement par défaut. En dehors des actes spéciale
ment prévus par l'article 159 comme constituant une présomp
tion légale, toute autre mesure d'exécution non connue du 
défendeur ne rend pas l'opposition irrecevable, dès lors et, 
bien entendu, sauf le cas d'acquiescement donné par le 
défaillant, on ne p:irviendrait pas à rendre le jugement par 
défaut définitif et l'article 71 des lois minières coordonnées ne 
pourrait recevoir son application n; 

Entendu en outre les observations résumées comme 'suit ( J ) : 

Il n'y a pas à se dissimuler que l'impossibilité prévue aux 
dernières lignes du rapport pourra être un cas fréquent en pra-

( 1 ) Par M. le Président. 
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tique; dans l'espèce actuelle précisément, on n'a plus trouvé de 
s iège social et copie de la sommation de repren~re les travaux 
n'a pu êtie remise qu'à un échevin, il semble, dit l'avis du 
18 février 1921 , que cette Société n' existe plus. 

~- Plusieurs des demandes en déchéance sont ainsi dirigées 
contre des sociétés qui, de fait, ont cessé d'exister parce que 
d epuis nombre d'années leur concession est épuisée ou du 
moins n'est plus fructue usement exploitable. Dès lors, la mine 
n'aura pu être réalisée e t peut-être aura-t-on clôturé la liqui
dation malgré cela, faute d'actif réalisable; ou bien: on aura 
laissé la liquidation ouverte , mais, si le liquidateur est décidé, 
personne ne se sera trouvé intéressé à le faire remplacer. En 
ces cas, même si le tribunal qui a admis par défaut la déchéance 
a cru devoir condamner aux frais le concessionnaire défaillant 
qui n'a certes, dans le cas de concession épuisée, aucune faute 
à se reprocher ces fra:is seront irrécouvrables, on pourrâ bien 
signifier le jug~ment au dernier siège social que l'on connaîtra, 
en remettre copie au Bourgmestre, agir de même pour le pro
cès-verbal de carence, ma is il restera impossible de prouver 
que ces actes d'exécution d'une disposition accessoire du juge
ment o~t été connus du défaillant, puisque ce défaillant n 'exis
tait plus, tout au moins e n fait. Pour la même raison, il sera 
impossible d'obtenir son acquiesce ment qui vaudrait exécution. 

L a véritable exécution du jugement admettant la déchéance, 
ce serait !'arrêté royal qui opérerait cette déchéance en révo
quant la concession. Alors, en vertu de l'article 158 du Code 
de procédure, il n'y aurait plus d'opposition possible, car le 
jugement aurait été exécuté dans sa partie principale, et le b~t 
de la procédure, but qui n' ~st pas le recouvrement des frais 
mais la déchéance, serait atteint . Malheureusement, cela ne 
ferait qu'ouvrir le délai d'appel et voit-on la situation étra nge 
si, par impossible, dans les trois mois a p:ès l'a~rêté ro:al, le 
défaillant reparaissait, appelait e t obtenait la reforma~on d~ 
jugement en vertu duquel a été pris l'arrêté royal. Aus~1, la 101 
d e 1911 (article 71 d es . lois coordonnées). ne permet-elle d.e 
prendre cet arrêté roy~l q~' a~rès que le JUgeme~t a acquis 

f . d h e J'uge' e c est-a-dll'e - dans le cas ~u le conces-01 ce e c os ' , , , , 
· · f "t de' faut - après que le jugement a ete execµte, s1onna1re a a1 ,.. , , d 

· · t ' d'i·e · le J'ugement pourra etre execute ... quan ce qm rev1en a 1 · 
il aura été exécuté. 
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Le législateur de 1911 a a insi créé, pour le cas où le conces
sionnaire ferait défaut, un cercle vicieux dont il n'y aura p as 
toujours moyen de sortir. Cela provie nt sans doute de ce que ce 
législateur n 'a jamais envisagé les cas qui se présentent actuel
lem ent; il ne p araît avoir songé qu'à des concessions riches qui 
seraient laissées ·inexploitées par spéculation et don.t les con
cessionnaires, lo'in de faire défaut, se défendra ient de toutes 
leurs forces contre la demande en déchéance. 

Il n'est peut-être pas hors de propos de rappeler en terminant 
que cette lacune dans la loi ne trouve pas sa source dans 
l'avant-p rojet rédigé à la d emande du Gouvernement par le 
Conseil des Mines (~vis du 26 mai 1903, I ur. IX, 136) . Le 
Conseil avait cru pouvoir établir pour les déchéances la même 
procédure purement ·administrative qui ~st suivie pour les 
demandes en concession (mêm e avis, p. 205). L 'obje ction à 
tirer de l'article 92 de la .Constitution ne lui avait certes pas 
échappé, mais il ne l'ava it pas crue irréfutable (mêm e avis, 
pp. 196 à 199). Le législateur, au contraire, a bien cru devoir 
conserver les garanties de la procédure administrative (avis du 
Conseil des Mines et arrêté royal), mais il a cru devoir inter
caler entre ces deux actes administra tifs une procédure judi
ciaire aboutissant à un jugem ent qui ne décide pas, .qui permet 
seulement a u Gouvernement de révoquer - sans toutefois l'y 
obliger -, sans même lui fixer aucun délai pour se prononcer. 
On pourrait éviter ces difficultés en légiférant que, par déro
gation à l'article 158 du Code de procéd ure, l'opposition au 
jugement par défaut admettant la déchéance cesserait d .'être 
recevable trois mois après la signification de ce ju~ement et 
que, à défaut d'appel dans les trois mois suivants, la révocation 
pourra ê tre prononcée p ar arrêté royal; 

Est d 'avis : 

Que, sous le bénéfice de ces observations, il est répondu par 
le rapport ci~dessus à la question posée. 
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A vis du 20 juillet 1921 

Déchéance. Assignation. - Société concession-
naire n'ayant plus ni représentant ni siège cop.nu. 
- Droit. du ministre d'exiger la poursuite. 

1. Tous les actes de procédure jusques et y compris les actes 
d'exécution d'un jugement par défaut contre une société ano
nyme n'ayant plus ni représentant ni siège connu, mais qui en 
droit continue d' exister pour sa liquidatio.,n, 'peuvent être légale
ment et vala~lement signifiés à son dernier siège social connu, en 
remettant, le cas échéant, les exploits au bourgmestre de 
l'endroit. 

Il. L'exploit à· une société anonyme ne doit pas indiquer le 
nom d' une personne physique, administrateur ou liquidateur. La 
société a comme telle la personnalité juridique. 

Ill. Après avis favorable du Conseil des Mines, le Ministre 
de l' Industrie et du Travail est en droit d'exiger que le Parquet 
fasse la poursuite en déchéance, sauf au Procureur du R oi à 
s'exprimer à l'audience en ioule indépendance. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 1 cr juillet 192 1 ; 

Vu les trois lett~es du Procureur G énéral près la Cour d'appel 
de Bruxelles annexées à cette dépêche, ainsi que les trois lettres 
du Procureur du Roi à Mons transmises au Ministre par le Pro
cureur Général ; 

Revu les trois dossiers annexés à la dépêche ministérielle, 
ainsi que les avis auxquels ils donnèrent lieu de la part du 
Conseil; 

Vu les lois sur la matière; 
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Entendu le Conseiller François en son rapport a ms1 conçu: 

<< Par sa dépêche du 1•r juillet 192 1, M. le Ministre de l'indus
trie, du Travail et du Ravitaillement transme t au Conseil le 
dossier relatif à la déchéance de la concession de mines de 
houille de Jausque.ttè-sur-Dames, appartenant à la Société Ano
nyme des Houillères Réunies, à Quaregi:on. 

» Monsieur le Procureur du Roi à Mons, estimant que, vu 
l'état actuel de ce dossi~r; il lui paraît impossible de commencer 
la procédure · en déchéance, l 'a retourné à M. le Procureur 
Général à la Cour d'appe l qui lui même l'a transmis à M. le 
Ministre. 

n Il est accompagné d'une lettre de M . le Procureur du Roi 
datée du 18 juin 192 1, dont j 'extrais ce qui suit : ' 

Jl D 'après les é lé ments du dossier, il semble établi . que la 
J> Société contre laquelle on ente nd poursuivre. la déchéance, 
» est dissoute depuis longtemps. Son siège· social est inconnu. 
» ~Ile ne possède ni représentant , ni bureau . L' exploit dont il 
1> est ciuestion plus haut somme une e ntité morale, non repré-
1> sentée par une personne physique, et cet exploit a dû ê tre 
>> remis à M. le Bourgmestre de Quaregnon . En ' réa lité, la 
n Société n 'a pas é té tou~hée par cette sommation. 

J> La même situation se présentera en ce qui concerne l' assi
n gnation. Dans la réalité des choses , cétte assignation n' attein
» ~ra pas un intermédiaire, personne physique, actuellement 
u inconnu. 

» J'estime qu' il Y a lieu de demander à !'Administration d es 
» Min.:S, de fai:e , de~ recherches sur le point de savoir si la 
>1 Societe d?nt 11 s agit existe comme telle et, dans 1' affirma tive. 
» de me faire connaître ses représentants légaux. n 

n M. le Ministre demand l' · d C · "d' . , . e avis u onse1l sur les cons1 e-
rahons em1ses da ns cette lettre par M l p · d Roi· . e rocureur u · 

» Le 24 juin 1921 à p d' • ' f l T . ' ropos un Jugement rendu, par de aut. 
p.ar e nb~,n~l de Charleroi, qui déclare déchue d e sa conces
sion la Soc1ete C~arbonnière des Combles de Noël au Bois de 

~o?~e~, le Con.seil a émis lavis que, dans ]'état actuel d e la 
egis atlon , un Jugement rendu par défaut contre une socié té 

,, 

1 r 

1 

l 
1 
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qui n 'a plus ni siège social ni représentant connu , soit admi
nistra teur, soit liquidateur, ne sera jamais dé finitif parce qu'il 
ne sera vraisemblablement pas possible de prouver que le 
défendeur défaillant, s 'il existe, a eu connaissance des actes 
d'exécution et que, jusqu 'à ce que cette preuve puisse être 
administrée, le jugement sera toujours susceptible d'opposition. 

» Il semble que ce point de droit n'a pas échappé à M. le 
Procureur du Roi et qu'il a bien prévu que, dans l'espèce, une 
solution définitive à l'action en déchéance ne pouvait être 
obtenue. C'est sans doute cette considéra tion qui ra d é terminé 
à demander que !'Administration des Mines fasse les recher
ches dont il est question dans sa lettre du 18 juin d ernier: 

» Si ces renseignements p ouvaient ê tre donnés à l'honorable 
chef du Parquet de Mons, to.ute difficulté disparaîtrait . 

» Il n 'en est pas moins vrai que si, dans l'é tat actuel de la 
législation, une solution définitive de r action en déchéance de 
la concession dont il s'agit, ne peut être obtenue, tous les 
actes d'exécution d'un jugement par défaut peuvent être léga
lement e t valableme nt signifiés au dé fendeur défaillant, à son 
dernier siège social connu, en remetta nt, le cas échéant, les 
exploits à M. le Bourgmestre de Quaregnon ou à son représ_en
tant qui visera les originaux de ces exploits. 

» La Société propriétaire de la concession d e Jausque tte-sur
Dame est une société anonyme. Or, une société anonyme, dis
soute, n' en continue p as moins de subsister, pour sa liquida tion ; 
elle conserve avec sa personnification civile, son ancien domi
cile juridique, à moins que !'acte d e dissolution n'en a it assigné 
un nouveau pour la liquidation elle-même. (Cassation, 11 avril 
1851. .Pas. 185 1, p. 398.) 

n Dans !'espèce, on ne sait pas si un siège spécia l a é té assi
gné à la liquidation. Quoi qu ïl en soit, il est inconnu a ussi bien 
que le siège social actuel, s'il existe. 

» La procédure en déchéance pourra it donc ê tre commencée 
et poursuivie en assignant la Société, en lui signifiant le juge
ment intervenu a insi que les actes d'exécution à son dernier 
siège social connu, comme l' a é té la sommation signifiée en 
application de l'article 69 des lois coordonnées sur les mines, -
sans, dit ]'arrêt c:l,e 1851 , que l exploit doive conte nir indication 
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des noms des administrateurs ou des personnes spécialement 
chargées de représenter la Société en justice. 

» Si, dans ces conditions, le Ministre veut que l'action se 
poursuive, il est en droit d'exiger que le Parquet fasse la pour
suite en déchéance, sauf au Procureur du Roi à exprimer à 
!'audience tel avis qu'il jugera à propos, en toute indépen
dance (Lois coordonnées, article 70, et la brochure de M0 Louis 
Tart: L'Abandon et la Déchéance d es Mines, n° 102, pp. 113 
et 114). 

» Quant aux renseignements demandés par M. le Procureur 
du Roi, il est certain que l' Administration des Mines sera dans 
l'impossibilité de les donner. 

» Il s'agit d'une concession inexploitée et abandonnée depui~ 
plus de c'Înquante ans; elle est, du reste, ·sans valeur apprécia
ble. Les administrateurs et les liquidateurs de la Société sont 
disparus ou décédés depui~ longtemps, sans doute, et n'ont pas 
été remplacés. En tout cas, ils sont inconnus. 

» Il me paraît certain que la raison .de la situation devant 
laquelle on se trouve, c'est que la concession de Jausquette-sur
Dames est sans valeur et qu'elle représentait, dans la liquida
tion; un actif nul; 

» Les dossiers relatifs à la déchéance des concessions de 
mines de houille de la Fosse-au-Bois e t de Bonnet-Veine à 
Mouches, soumis à l'avis du Conseil, se présentent dans des 
conditions identiques à celles de la concession de Jausquette
sÜr-Oames »; 

E st a·avis : .. 
Qu'il est répondu par le rapport ci-dessus à la dép'êch~ 

susvisée. 

l 
t 
i 

r 
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A vis du 20 juillet 1921 

Fusion de concessions . - Rupture d'espontes déjà 
autorisée. - Intér êt de la fusion. - Dénomination 
des concessions réunies. - Délimitation. 

En cas d'une demande de fusion de quatre concessions, la 
réunion de deux de ces concessions peut être accordée sans que 
l' autorisaUon préjuge du sort futur du surplus de la demande. 
Même après qu'une autorisation de rupture des espontes a donné 
au propriétaire de deux concessions contigües Lous les · avan
tages techniques de la fusion, celle-ci reste intéressante à obtenir 
pour éviter l'obligation de tenir une comptabilité séparée pour 
chaque concession. 

S'il convient en général de rappeler les noms des diverses con
cessions fusionnées, il semble super/l.u de le faire pour une con
cession peu importante qui n'a jamais fait l'objet d'une exploi
tation distincte. 

L'arrêté à intervenir ne doit pas contenir un nouveau libellé 
de délimitation, les limites antérieures subsistant sauf celles entre 
les concessions réunies . 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dé~êche du 13 juillet 1921 par laquelle le Ministre d.e 
l'industrie, du Travàil et du Ravitaillement transmet pour avis 
au Conseil une requête du 13 juillet 1920 de la Société Ano
nyme des Charbonnages Unis de ! 'Ouest de M~ns ; 

Vu cette requête qui tend à réunir en une seule les quatre 
concessions de mines de houill e appartenant à la requérante; 

Vu en quatre exemplaires le plan des dites concessions dûment 

vérifié et visé ; 
Vu le rapport adressé le 12 mai 1921 par l'ingénieur en 

chef-Directeur du 1 •r arrondissement des mines au Gouverneur 

du H ainaut; 
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Vu 1' avis émis le 3 juin l 921 par la D éputation permanente 
du Conseil provincial ; 

Vu la lettre adressée le 2 juillet 192 l par le dit Ingénieur 
en chef au Directeur Général des Mines , ensembl e les deux 
documents et la coupe Nord-Sud qui y étaient joints ; 

Vu enfin la lettre adressée par le même fonctionnaire au 
Ministre, le l 2 juillet l 921 , en réponse à une dépêche qui n'est 
pas au dossier ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, notamment les lois coor
~onnées sur les mines, minières et carrières; 

R evu ses avis du 6 octobre 1893 et du l 3 septembre l 895 
U ur. VII , 135, et VIII , 74) ; 

Entendu le P :ésident en .son rapport eri sëance de ce jour ; 

Considérant que la demande actuelle , présentée comme le 
ren:mvellell)ent d'une demande du 6 avril l 9 14 , tend à la fusion 

d es quatre concessions : Belle-Vue-Baisieux , Bois de Boussu et 
Sainte-C roix-Sainte-Claire, Grand-H ainin , L ongterne-T ri
chères ; 

Que déjà pareille demande avait été formulée par la requé
rri.nte en l 87 l et le 17 janvier l 891 ; 

Que lors de la demande de 1891 comme maintenant , les 
divers organes de !'Administration se prononcèrent pour la fusion 
de trois concessions en une et le maintien d e L ongterne-Tri
chères à 1' état de concession séparée , mais que le Conseil des 
Mines admit seulement la fusion de la concession du G rand
H ainin avec celle du Bois de Boussu, rejetant le surplus de fa 
demande , et qu ' invité par le Ministre à procéder à un nouvel 
examen , il persista , le 13 septembre 189 5, dans les conclusions 

de zon avis du 6 ocobre 189 3 ; 

Considérant que la requête se base principalement sur ce 'que 
un arrêté royal du 13 avril 1869 a autorisé la requérante à eQle

ver les espontes communes à ces diverses concessions·, · ce qui a 
permis aux exploita tions de Boussu de pénétrer dans la conces

sion de Belle-Vue· ef de là dans celle de L ongterne-T richères, 

-

1 
'.. 
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et sur ce que, les opérations de commerce et de comptabilité 
, étant devenues communes à tous ces charbonnages, le maintien 
de la séparation ne s' explique plus; 

C onsidérant que , dans son rapport du l 2 mai l 92 1 , 1 ' Ingé
nieur en chef-Directeur recorinaît que l'arrêté royal de l 869, · 
tel qu'il a été compris , a procuré à la requérante tous les avan

ta ges techniques de la fusion ; ll)<lis il invoque en· faveur de 

celle-ci que « la nécessité de 1 ' établissement d 'une sta tistique 

et d'une redevance entraîne la tenue d'une comptabilité spéciale , 
et chaque année la Direction du C harbonnage et !'Administra
t;on des Mines dépensent une somme considérable de travail 

::téril ~ pour l établissement d' une redevance séparée par conces

sion, redevance qui n' est plus payée depuis la loi sur l'impôt sur 
1 ~ revenu » ; 

Considérant que c~ rapport ne répond pas ~ux considérations 

cui ont déterminé les ~vis de 1893 et 189 5, lesquels font valoir 
s~rtouf le d anger qu' il y aurait de ne plus voir , après fusion de 
Bois de Boussu avec Belle-Vue, chacune de ces deux concessions 
maintenue en activité ; qu. en effet, lu prescription de 1 ' article 3 1 

cle la loi de 1810, expressément rappelé dans 1' arrêté de 1869, 
Pe pourrait légalement être maintenue dans un arrêté qui auto
riserait fusion (voir les avis précités et celui du 8 octobre 1886, 
fur. V I , 176) ; 

Q u'il appartiendra à la requérante et à 1' A dministration 

d ' exposer les fai ts ou les considérations d 'où pourrait s'induire 
que les appréhensions exprimées dans les avis de 189 3 et de 
189 5 ne seraient plus en situation aujourd ' hui , mais qu'il n'y a 
pas lieu d'émettre hic et nunc avis favorable en ce qui concerne 

la fusion de ces deux concessions ; 

Considérant qu' à plus forte raison n ' échet-il pas d ' aviser 

favorablement la demande de fusion en ce qui concerne L ong
terne-T richèrcs , puisque : d' une part, le rapport de I' Ingénieur 
m chef-Directeur signale l ' existence d 'une sommation préalable 

à une instance en déchéance de cette concession pour non-expiai-

~--------------------------------------------------------
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tation; d 'autre part, cette concession qui ne comprend que quel
ques couches surplombées en partie par une concession d'un 
autre propriétaire , surplombant elles-mêmes des couches non 

encore concédées, est séparée de celle du Bois de Boussu par un 
territoire souterrain (bloc 2) actuellement compétitionné entre 

la requérante et un~ autre société ; 

Considérant en cc qui concerne la· concession du Grand:.. 

Hainin , que déjà, en 1893 (avis du 6 octobre), le Conseil 
avait, d'accord avec toutes les autorités. administrativés, conclu 

à ce qu'elle fût réunie à la concession du Bois de Boussu ; que 
l'inspection du plan montre à 1' évidence la convenance de cette 
réunion, et le rapport établi le 14 juin 1893 par M. Ernest 
Dejaer, alors Ingénieur en chef-Directeur du 1 or arrondissement, 
5ignalait déjà que cette très petite concession ne comportait pas 
les frais d'établissement d'un puits et ne pouvait être fructueu

sement exploitée que par les galeries de Bois d~ Boussu ; 

Considérant que la réunion de ces deux concessions pourrait 
être accordée dès à présent, sans_que cela préjugeât du sort futur 
du surplus de la demande; 

C onsidérant que, s'il convient en général de rappeler les noms 
d es diverses concessions fusionnées (avis du 18 novembre 1898. 
]ur. VIII, 234), il semble superflu de l'e faire pour cette con
cession peu importante 'qui n'a jamais fait l 'objét d'une exploi
tation distincte ; 

Considérant que, dans le rapport susvisé du 12 mai 1921, 
l'ingénieur en chef-Directeur ne proposait pas un nouveau libellé 
de délimitation, faisant observer que cela n'était pas nécessaire 

et pouvait ·entraîner des erreurs; que, comme le faisait observer 
déjà un avis du 28 mars 1890 (fur . VII, 79), la réunion de 

deux ou plusieurs concessions en une seule n'a pas pour effet de 

supprimer les concessions antérieures, ne permet pas de substituer 
aux cahiers des charges un acte semblable entièrement revisé, 

et les limites restent les mêmes qu' antérieurement, à part celles 

séparant les concessions réunies ; 

.. 

'\ . 
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· Est d'avis : 

J 0 Qu'il échet de réunir la Concession _du Grand-Hainin à 
celle du Bois de Boussu, sans modifier le nom de cette dernière, .. 
chacune des deux concessions devant conserver les limites qui ne 

leur sont pas communes et rester soumise aux clauses et conditions 
du cahier des charges qui la ~égit, sans toutefois devoir respecter 
les espontes communes, dont l' enlèvement a d'ailleurs dé jà été 

autorisé; 
2° Qu'en l'état_ des renseignements fournis au dossier, il 

échet de surseoir à statuer sur le surplus de la demande . 

A vis du 4 août i921 

Carrière à ciel ouvert. 
Dànger pour un établissement· voisin. 

Police préventive 

La loi du ]4 mai 1898, en autorisant le Gouvernement à 
soumettre [' exploitation des ·carrières à ciel ouvert au régime 
relatif à la police des établissements dangereux, Ît)salubres et 
incommodes, lui permet de prendre les mesures nécessaires pour 
empêcher une carrière à ciel ouvert de menacer d'un désastre les 

bâtiments d'une usine voisine. 
Un arrêté royal devrait compléter celui du 16 janvier 1899, 

afin de déterminer la nature des mesures de police à observer, 
et l' auorité compétente pour interdire les travaux . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la lettre de M. le Ministre de l'industrie: du Travail et 

d R 
't 'llement en date du 13 juillet 1921 , soumettant au 

u a vi ai ' l . . d l 
C 

·1 d Mines la question posée par ettre y JOmte e a 
onsei es p d . Ch' _ 

S 
·, , A me cc Cuivres Métaux et ro mts imiques 

oc1ete nony ' . , · · b l 
d

' H · a' savoi'r cc s'il existe dans la legislation e ge emixem », 
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» une disposition permettant d'empêcher une carrière à ciel 

» ouvert d: s'approcher des bâtiments d'une usine fort impor

» tante qm, dans un avenir prochain, peuvent se voir menacés 
» d' un véritable désa~tre » · 

. ' 
Entendu le Conseiller honoraire Cattoir , en son rapport à la 

séance de ce jour ; 

L e Conseil , après délibération, 

E st d'avis: 

Que la loi du 24 mai 1898 concernant la police et la surveil
lance des carrières (articl e 106 des lois coordonnées sur les 
mines, minières et carrières) , en autorisant le Gou\'.ernement à 
soumettre l 'exploitation des carrières à ciel ouvert dans le 

limites et sous les conditions qu 'il déterminera, au régime relati; 
à la police des établissements dangereux, insalubres et incom

modes, l 'a autorisé à prendre ··les mesures nécessaires pour 

cc empêcher une carrière à ciel ouvert de s ' approcher des bâti

» ments d'une usine qui, dans un avenir prochain, peut se voir 
» menacée d'un désastre >> ; 

Que 1 ' a rrêté royal du 16 janvier 1899 concernant la police 

et la survei~lance des carrières à ciel ouvert, pris en exécution 

de la l~i du 24 mai 1898, semble viser spécialement leG mesures 
de sécurité à prendre pour sauvegarder la sûreté du personnel 

de ces exploitations et la sécurité aux abords de la carrière en ce 

qui concerne le danger résultant des projections occasionnées par 
le tir des mines; 

Que larticle 2 de cet arrêté impose, il est vrai, à l 'exploitant 

l'obligation de joindre à sa déclaration c< un extrait du plan 

» cadastral précisant l' emplacement de l 'exploitation relative

» ment aux propriétés contigües et aux constructions de la sur

» face » , et que l' article 8 porte <c que les travaux seront 

» conduits de manière à éviter a utant que possible les chutes 

» imprévues de terrain » sans distinguer les terrains de I 'exploi

tation même et ce~x des proprié tés contigües ; 

.... 

l 
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Mais qu'en toute hypothèse, aucune disposition de l'arrêté 
he permet explicitement à I ' Administration d'interdire d' exploi

ter une zone contigüe aux propriétés voisines si les moyens de 
~outènement imposés à l' exploitant de la carrière paraissent 

inefficaces à raison de la nature du gisement; qu'en l' ab sence 

de toute disposition à cet égard, il serait en tout cas impossible · 

de déterminer l'autorité qui pourrait éventuell ement prononcer 

cette interdiction ; 

Qu'il apparaît en conséquence utile, sinon nécessaire qu'un 

arrêté royal, précisant la nature des mesures de police qui doivent 
être observées par l 'exploitant d'une carrière à ciel ouvert en ce 

qui concerne la sécurité publique sur les propriétés contigües, 

attribue explicitement le pouvoir d'interdire une exploitation 

dangereuse pour la sécurité publique :;ur ces propriétés, à une 

autorité qui devra être désignée par cet arrêté. 

Avis du 21 septembre 1921 

Cession de concession. 
Facultés financières et techniques 

Si les demandeurs en autorisation d'acquérir une concession 
n'ont pas justifié de leurs capacités techniques el de ressources 

financières suf~sanles pour faire face aux frais et charges de l' ex
ploitation, il y a lieu de surseoir à l'autorisation .· 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 14 juillet 1921 transmettant 

au Conseil des Mines le dossier d 'une demande de cession de 

la concession de mines de houille de Stud:-Rouvroy; 

· Vu la requête de M. Georges Heuse, industriel à A uvelais, 

aux fins d'obtenir l' autorisation de céder à MM. Victor Mathieu 

et Camille Bouchat, domiciliés à Andenne, la concession 
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minière de Stud-Rouvroy, à Andenne, dont il est devenu pro
priétare en vertu d'un arrêté royal d'autorisation du 26 mai 
1913; 

Vu le plan de la concession en quadruple exemplaire vu et 
vérifié par les autorités compétentes ; 

Vu le projet d'acte de cession de la dite concession; 
Vu le relevé du compte-courant de M. Bouchat à la Banque 

d' Andenne à fin décembre 1920 ; 
Vu la déclaration du 16' février 1921 de MM: Mathieu et 

Bouchat , certifiant posséder en compte-courant et marchandises 
en magasin 74,000 francs ; 

Vu le rapport en date du 19 juin 1919, de M. l' Ingénieur 
en chef-Directeur du 6• arrondissement des mines, à Namur; 

Vu 1 'avis favorable de la Députation permanente du Conseil 
provincial de Namur, daté du 10 juin 1921 ; 

Vu le rapport écrit de M. le Conseiller Baron de Cuvelier 
déposé au Greffe du Conseil le 31 juillet 1921 ; 

Vu les lois coordonné~s sur les mines du 15 septembre_! 919 ; 
Entendu le dit Conseiller en ses explications verbales à la 

séance de ce jour ; . 
Considérant que la nouvelle loi sur les mines a interdit la 

cession d'une concession minière sans une autorisation préalable 
du Gouvernement en vue d'éviter les graves inconvénients que 
présentait l' ancienne législation qui permettait de transférer une 
concession sans aucune garantie sur les facultés techniques et 
financières du concessi9nnairc ; 

Considérant que MM. Mathieu et Bouchat ne justifient 
d' auclllle façon leurs facultés techniques de mener à bien l'entre
prise, qu'au surplus, à la date du 16 février 192 1, ils déclarent 
ne posséder qu'une somme de 74,000 francs se décomposant en 
un solde de compte courant s' élevant à 22 ,000 francs et en 
diverses marchandises évaluées à 52,000 francs ; . 

Considérant que ces capitaux paraissent insuffisants, même en 
tenant compte de l' appréciation de M. l' Ingénieur · en chef-

c 
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Di~ecteur qui signale que l' exploitation de la partie restante d_e 
la concession à déhouiller, environ 25 ,000 tonnes, ne nécessi
tera pas d~ nouveaux frais importants d' ~t.ablis~eme~t ni un gros . 
capital roulant en raison de ce que la ma1eure partie de la pro-

. duction se vend au comptant ; 

Est d'avis: 

Qu'il y a lieu de surseo~r à .tou~e ,décision jusqu'~ ,ce que 
MM. Mathieu et Bouchat aient 1ustifie de leurs ca~aclles. te~h
niques et de ressources suffisantes po~r conti~uer 1 exploitation 
en cours et faire face aux charges de 1 entrepnse. . 

Qu'il y a lieu de prier M. l 'lngénieu~ en c~e_f-D1rect~ur d: 

f · 't dans un rapport le capital mm1mum presume ane conna1 re ' . . 
nécessaire pour continuer l 'exploitation ainsi que de s'expliquer 

sur les facultés techniques des futurs acquéreurs . 

A vis du' 21 septembre 1921 

Insertions. 
Avance de fon~s par les Députations per~anentes 

1 

L d, t ·1• ns permanentes chargées de l'instruction pr,épa-es epu a 10 • • , • 
. d d d en concession ont les pouvocrs necessarres 

rato1re es eman es ' ' d f d 
l . z: ur mission faire au besoin l avance es on s pour remp 1r • ' , . , , .1 , . . . ent d'insertions que l mteresse ne pourrai necessaires au pa1em 

payer. d f d d t' ' 
L ' ticle 69 de la loi provinciale prévoit es on s es me~ 

ar ll · ' v es de la à faire face aux dépenses accidente es ou impre u 

Province. 

LE CONSEIL DES MINES, 

l d ,. ,., h d M le Ministre de l ' Industrie, du Travail 
Vu a epec e e · .. 

R . llemcnt du 27 1mllet 1921 ; 
et du avita1 d 16 . ·n t 19? 1 de M. le' Gouverneur du 

Vu celle u JUl e - ' 

H ainaut; 
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R evu l'avis du Conseil-du 20 avril 192 1 ; 

Entendu M . le Conseiller Baron de Cuvelier çn ses explica-
tions verbales à l~ sêance de ce jour ; · 

Considérant que 1 ' avis officieux du Conseil du 20 juillet 1921 
. porte que la Province du H ainaut est tenue de liquider les frais 

d 'affichages et d'insertions résultant de la demande en renoncia~ 
tion de concession faite par la Société Anonyme des Charbon

nages de F alnuée sau~ son recours contre qui il appartiendra , 

mais sous résen:e que l'autorité provincia le ayant agi comme 

organe du pouvoir ce~tral, celui-ci doit la couvrir si, malgré 
toutes les diligences utiles, cette autorité provinciafe n'a pu 
obtenir payement de la Société renonçante; 

Considérant que M. le Gouverneur de la P rovince du Hai
naut objecte : 

1° qu'il y a lieu de distinguer (ce que le Conseil des Mines 

~ne fait pas: dit-il) entre la D éputation · permanente agissant 

comme pouvoir provincial et pouvant , à ce titre, engager les 

finances provinciales ,et la D éputation permanente agissant 

comme déléguée du pouvoir central et prenant des décisions qui 
ne peuvent avoir aucune répercussion sur fos fonds de la 
Province ; 

2° · qu'il n'y a au budget de la Province aucuri articl~ pré
voyant pareille dépense et que la Cour des C omptes ne viserait 
pas un mandat relatif à l'obj et dont s'agit ; 

3° qu' en conséquence, si les démarches, en vue d'obtenir le 
payement des frais d' af fichagcs et d'insertions, restent infruc
tueuses, ce sera l'Etat,. en !'occurrence le D épartement de 
l'Indusrie , du Travail et cfu R avitaillement qui, directement, 
devra effectuer le payement ; · 

Considérant que le Conseil, dans son avis, a nettement fait la 

distinction entre la D éputa tion permanente agissant comme délé

gué du pouvoir central et la D éputation permanente agissant à 
titre d'autorité provinciale , qu'il a précisé que les frais de publi

cité incombaient au demandeur en renoncia tion , que la D éputa

tion permanente qui intervenait directement auprès des tiers était , 

'· 

J URISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 843 

tenue à l 'égard de ceux-ci pou.r le cas .où, par suite d'oubli , 

d'imprévoyance ou de toute autre raison, elle n'avait pas réclamé 
du demandeur une p rovision pour frais éventuels, mais que, en 
raison de ce que la députation permanente avait agi comme 
délégué du pouvoir central , c ' était à l 'Etat à supporter en der

nier ressort le mo~tant des frais s 'il n' é ta it pas possibl e de les 
récupérer ; 

Considérant que M. le G ouverneur , en oi?jectant .que le 
budget de la P rovince n' a · pas d'article prévoyant une telle 

dépense, même avec la perspective de remboursement, a perdu 
de vue que 1 'article 69 de la loi provinciale · prévoit les fonds 
destinés à faire face aux dépenses accidentelles ou imprévues de 

la Province ; dans ces conditions, on ne comprendrait pas que la 

Cour des Comptes refuse de viser un mandat qui se justifie par 

une dépense légale ; 

Considérant que les députations permanentes , agents d' admi

nistration, coop~rent à l ' ex'écution des lois ; que , notamment, la 

loi du 1 5 septembre 19 19 a chargé les députations permanentes 

de 1 ' instruction préparatoire à la demande d'abandon de conces

sion (article 6 1 ) ; qu 'elles doivent ordonner la publicité requise; 

que dès lors, pa~ là même, la loi leur a donné les pouvoirs néces

saires pour remplir leur mission et en même temps lem a imposé 

l' obligation de faire ce que les circonstances exigeraient , notam

ment l 'avance des fonds qui peuvent être nécessaires, sauf à en 

réclamer le remboursement aux intéressés ou à l'Etat s'il y a 

lieu ; 

C onsidérant, en outre , que l'Eta t ne peut intervenir qu'après 
tcut règlement de compte, pour la raiwn que c'est la députation 

permanente qui doit, de même qu' elle a or~onné _l a dép:nse,_ la 
contrôler et la liquider dans les cas où elle s est mise en situa tion 

·d'en faire !'avance en lieu et place des demandeurs et faire tout 

le possible pour la recouvrer sur ceux-ci; 
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E st d'avis: 

Qu~ les ob~ecti~ns de _M. le G ouverneur du H ainaut ne peu
vent m en dr01t, m en fait modifier les considérations et conclu

. sions de l 'avis du Çomeil des Mines du 20 juillet 1921 . 

Avis' du 21 septembre 1921. 

Fusion de concessions. - Maintien en activité 
certain .. - Production plus 'importante 

· Il Y a lieu d' autoriser la fusion de deux concessions, si les 
d rconstances démontrent que la demande ne tend pas à pouvoir 
cesser impunément l' exploitation d' une des concessions; mais 
qu'au contraire, la réunion permet d' arriver à une production 
plus importante. 

LE C ONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 septembre 1921 retournant 

au Conseil avec des-pièces nouvelles le dossier relatif à la. 

demande de fusion des qua tre concessions présentée par la 

Société Anonyme des Charbonnages Unis de l'Ouest de M ons '; 
R evu son avis du 20 juillet 192 1 , ainsi que les avis antérieurs 

qui y sont rappelés et les pièces qui y sont visées ; 

V u la lettre et la note annexe adressées le 6 septembre 192 J ' 

par la dite Société à l'ingénieur en chef-Directeur du 1°• arron
dissement des mines ; 

V u le rapport adressé par ce haut fonctionnaire au Ministre , 
le 9 septembre 1921 ; 

Vu les loi& et arrêtés sur la matière , spécialement les lo~s 
coordonnées sur les mines , minières et carrières ; 

Entendu le Président en son rapport à la séance de ce jour ; 

Considérant que sur la demande de fusion d es quatre conces

s10ns Bois de Boussu ,. G rand-H ainin, Belle:.Vue-Baisieux, 

r 
• 

l 
~ 

3 

i 
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L ongterne-Trichères, le Conseil avait émis l ' avis de. réunir les 

deux premières et, pour le surplus, qu'en l!état d es renseigne
ments fournis au dossier, il échet de surseoir à statuer, avis fondé 
sur ce qu' il n ''é tait rien allégué pour répondre à la considération 
déjà formulée par le Conseil dans ses avis d e:, 1893 et de 1895, 
à savoir qu'après fusion rien ne garantirait plus le maintièn en 
·activité de chacune des deux concessions Bois de Boussu et 
Belle-Vue-Baisieux , spécialement de cette dernière ; 

Considérant que dans la lettre et la note susvisée , l ' impétrante 

expose qu' elle a füut intérêt à maintenir actives ces deux con
cessions et que, sur celle de .Belle-Vue-Baisieux notamment, 
elle fait en ce moment des travaux très importants et très coûteux; 

Considérant que le rapport de l'ingénieur en chef-Directeur 

atteste la véracité de èes assertions ; . 
Considérant q~' une explo~tation d ' ènsemble de ces deux 

importantes concessions, déjà obtenue grâce à l~ ruptur~ auto

risée des ~spontes, permet d'arriver à une produc~10~ plus ,1mp~r
tante qu'il ne pourrait être obtenu par deux.expl?itations,separ~es 
et qu'il n 'existe plus aucun motif de mamtemr une separahon 

théorique·; . 
Considérant que les motifs donnés pour ne pas autoriser 

actuellement la fusion de la concession de "L ongterne-T richères 

avec les trois autres a' ont plu~ été contestés; 

Est d ' avis : 

Qu'il échet de réunir en une seule con~ession , ~ dénomm~r 
« Belle-Vue Baisieux et Boussu n, les trois concess10ns de Bois 
de Boussu, du Grand-H ainin et de Belle-Vue-Baisieux, cha
cune des trois devant conserver les limites qui ne leur sont ~as 
communes et rester soumise aux clauses et conditions du cahier 

d · h ui la régit, sans toutefois devoir respecter les 
es c arges q d ' .11 d '" ' , , 

t · unes dont l 'enlèvement a a1 eurs eia ete espon es comm 

autorisé ; . , . l , . , 
Q 

, .1 , actuellement heu d autoriser a reumon a ces u 1 n y a pas . 
concessions de celle de L ongterne-T richères. 

(A suivre). 
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MINISTÈRE DE LjIN DUSTRIE ET DU TRA V AIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

STATISTIQUE 
DES 

Industries extractives et métallurgiques 
ET DES 

APPAREILS A VAPEUR 

ANNÉE 1923 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J 'ai l'honneur de vous adresser, en quatorze tableaux, 
les renseignements statistiques recueillis po.ur l'année 1923 
par les Ingénieurs du Corps des Mines. 

Ces tableaux contiennent : 

I. Mines de houille : a) Concessions en activité ; 
b) Production et vente; 
c ) Superficie exploitée; 

If. Idem. d) ·Nombre de journées de travail; 

III. Idem. 

IV. Idem. 

Personnel ; Production par 
ouvrier; 

e) Salaires; 
/) Dépenses d 'exploitation; 
g) R ésultats de l'exploitation ; 
[ndustries connexes : (cokes et 

agglomérés de houille). 

A Monsieiw le lYlinistre de l'lndustrie et du Travail, 
à Brux elles . 
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V. 

VI. 
VII. 
VIII. 
IX. 
. ;x.. 
XI. 

XII . 
XIII . 
XIV. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Mines métalliques et exploitations libres de minerai s 
de fer. 

Carrières. 
Métallurgie: Hauts-fourneaux. 
Idem. Aciéries. 
Idem. Fabriques de fer puddlé . 
Idem . Laminoirs à acier et à fe r . 
Idem. Production des méta ux autres que le.fer: 

a) Fonderies de zinc ; 
b) Laminoirs à zinc ; 
c) Usines à plomb, à a rgent et autres 

-. 

métaux. 

R écapitulation génér;üe. . 
Appareils à vapeur. Situation au 31 décembre 1923. 
Mines de houille . Accidents. 

Le cadre de la s tatistique des charbon nages est le même. 
que celui de l'année précédente. 

L'objet de chaque· dénombre:ri ent est défini par le petit 
texte du commentaire qui précède les tableaux. 

Le bulletin que l'ingénieur des mi nes dres~e pour chaque 
concession est la base de la statistique minérale. Les· don
nées qui s'y trouvent, nota mment sur la puissance moyenne 
.des couches exploitées, sur les quantités et la valeur du 
' charbon extrai t et vendu , sur les dépenses d'exploitation, 
sur les bénéfices, sui· la production et les salaires des 
ouvriers, peuvent être totalisés par district et pour l'ensem
ble du pays ; on peµt également calculer les moyennes. 
Mais il est rarement possible de décomposer un objet de la 
statistique en ses premiers .éléments. Ainsi, il n'est pas , 
possible de répartir la production. de charbon s~iv~11t la 
puissance des couches, car le rense1gneme11t 1'.ecueilh est la 
puissance moyenne des couches pa r ~oncess 1on . ~1 en est 
de même des salaires et de la product10n par ouvner . 

{ ST A TJSTIQUES 849 

No tre statistique dénombre principalement les données 
moyennes d'une co11cession; elle est donc avant tout une 
statistique cle concessions mini,fres. Pour que l'on en puisse 
déduire tout ce qu'elle peut do11 ner, nous avons ajouté 
dans le commentaire quelques développements. 

Le cadre de la statistique des i ndustries métallurgiques 
n' a pas été moclHié . 

Celu i des accidents survenus dans les charbonnages et 
clans les carrières a été élargi. 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Ministre, l'hommage 
de mon respectueux dévouement. 

Bruxelles, le i or septembre 1924. 

Le Directeur GenèraZ-des Mines, 

JEAN LEBACQZ. 



Nombre 
et étendue 

des mines de 
houille. 

STATISTIQUE 

DES 

IND~STRIES EXTRACTIVES ET METALLURGIOUES 

ET D~S 

APPAREILS A VAP EUR 

EN BELGIQUE 

p o u r 1' a n n é e 1 9 2 3· 

CHAPITRE PREMIER 

Industries ·extractives 

A. - Charbonnag·es 

1. - 8Assrn ou Sun 

·A). Concessi'ons et sie ges cl' exploi'tation. 

Au 31 décembre 1923, la situa ti on des concessions était 
la suivante : 

Mines de houille concédées . 

Nombre Etendue 
Hainaut 75 88.382 hectares 
Namur. 26 12.773 » 
Liége 7 1 39.225 » 
Luxembourg . 1 127 » 

Total. 173 140.507 » 

Au cours de l'année 1923, quelques concessions on t été 
réunies, des extensions de concession on t été données et 
plusieurs concessions ont été suprimées par déchéa?ce (1). 

(1) Voir A1111ales dis 1\{i11es de B elg ique,. ann ée 1924, T. XXV, l rc livraison• 
pages 285 et suivantes. 

• 
1 
\' 

t 
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Au 31 décemb re 1923, le nombre et la superficie des 
concessions de houille en activité, c'est-à-dire en exploita
tion ou en préparation, étaient les suivants : 

Mines de houille en activité : 

Hainaut. 61 76. 743 hectares 
Namur . 13 7 .054 » 

Liége 39 30.046 > 

Total. 113 (1) 113.843 » 

Par siège d'ex traction, il faut entendre un ensemble de pui ts 
ayant des installat ions communes ou tout au moins en grande partie 
communes. On ne considère pas, toutefois, comme siège d'extraction 
spécial,. un puits d'aérage pat• lequel se ferait , par exemple, une petite 
extraction destinée p rincipalement à fournir le charbon nécessaire 
a ux chaudières du dit puits : dans ce cas, le tonnage extrait est porté 
au compte du siège d'exploitation proprement dit. 

Ne sont, d'autre par t, considérés comme sièges eri réser ve, que 
des sièges possédant encore des installations pouvant permettre éven
tuellement leur remise en activité. 

Situation· au 31 décembre des années 1913, 1920, 1921 1922 et 1923. 

191 3 1920 1921 1922 1923 

\ eu acti • ité . . 271 265 266 257 255 

Nombre de sièges en réserve . . 18 i 8 14 19 25 

d'ext raction en construction 16 7 10 6 7 

Total. . 305 290 . 290 282 287 

B) . - Production et vente. 

VENTE . - La quantité de charbon vendu et la va leur de ce char· 
bon, résultent des déclarations des exploi tants. La valeu r est le 
produit réel de la vente. Il en est de· même du char bon livré aux 
usines annexées aux mines (fabriques de coke et d'agglomérés, usines 
métallurg iques et autres) , lequel est évalué à son prix de vente com-

mercial. 

l 1) Le total est 112 et non pas 113 parce qu'une concession s'étend à la fois 
sur la province de Hainaut et sur celle de Namur. 

Nombre 
et étendue 

des mines de 
houi lle 

en activité. 

Sièges 
'd'exploita

tion. 
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D1srn.IBUTION. - Aux termes d'une convention, chaque famil le 
d'ouvrier mineur reçoit gratuitement du charbon à ra ison de 
300 kilogrammes par mois d 'été et de 400 ki log rammes pa1· . mois 
d'hiver, soit 4 ,2 tonnes p~ar an. Certa ins ouvrier s pensionnés et les 
veu ves d'ouvriers pensionnés ont d1oit à 200 k ilogrammes de char
bon par mois d'été et à 300 kilogrammes par mois d'hiver. 

Ce charbon g ra tuit est éval11é à sa valeur commerciale . 

Indépendamment de cette distribution·, une certaine quantité de 
charbon est livrée à prix réduit aux ou vr iers de la mine ; e lle est 
portée, avec sa valeu r commercia le, au chapitre de la vente et la 
différence entre la valeur commerciale et le prix payé est portée aux 
dépenses sous la r ubrique: dépenses af!érentP.s a la m ain-d'œ ttvre. 

Le charbon li vré gratuitement aux ouvrier~ des usines annexées 
aux charbonnages est compris dans la vente à ces usines. 

CONSOMMATION. - Le charbon consommé est la parti e de l'extrac
tion utilisée à chaque mine pour les services de l'exploitati on ; il ne 
comprend pas le charbon que ce rtaines mines achètent pour leurs 
propres besoins. La valeur du charbon consom mé est fixée au prix 
des qual ités correspondantes vend ues a u dehors . 

STocKs. - La· valeu r des stocks est détérminée de manière à se 
rapprocher le plus possible du prix auqu el ces stocks a u raient pu être 
réalisés, eu égard à la· na tu re e l à la qua lité des divers produi ts qui 
les constit uent. 

PRODUCTION. - La production-est la somme des quantités v.cndues, 
distribuées et con~ommées, aug mentées ou diminuées des diffé l'Cnces 
des stocks au commencement et à la fin de l'année. 

La va leur de la production est déten~inée de la même manière. 

Les charbons extraits sont classés comme suit, d'après leurs teneurs 
en matièrès vola tiles : 

1° charbons F lénu : ceux qui renfe rment plus de 25 % ; 
2° » g ras : » de 25 à i6 % ; 
3° » dem i-g ras : » de i 6 à ii % ; 
4° » maigi:es.: » moins de ii %. 

La production fut de 22.114 .690 tonnes en 1923; elle 
représente un peu plus de 104 % de celle de l'année 1 9~2 
et 101 % de celle de 1921. 

-

-
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Elle ne correspond qu' à 97,2 % de la production 
moyenne an nuelle de.la décade 1901-1910, et qu'à 92 ,4 % 
de la production de l' année 1910 qui détient le record 
avec une extraction de 23.9 16.560 tonnes. 

Le tableau et le diagra~me I, ci-après, montrent les 
tluctuations de la production de houille dans le bassin du 
Sud depuis l' année '1901 et dans le bassin du No rd depui! 
la mise en exploitation de celui-ci. . 

Production nette des charbonnages 

( S ta tis tique 1·é trospective) 

1 BASS l'N DU SUD BASSIN DU l\ORD 

A NNÉES Production 
Nombre Production 

Nombr e propor -
p roportion nel à la tionnel à la 

a nnuelle an nue lle morenne an nuelle moyenne - annuelle de la - de la décade 
1.000 t. décade 1901-1910 1.000 t. 1901-1910 du pays . 

1901-1910 n .736 1 100,0 1 )) )) 

1911 23 054 J(ll ,·1 » )) 

1!ll 2 22.972 101,0 » » 

1913 22.8 12 100,5 » )) 

16.7 1·1 73,5 » 1 
)) 191-1 

1915 1-l. 178 62,·1 » )) 

1916 1G. 8G3 74,2 )) )) 

1917 1-1. 920 65,6 12 0 . 1 

1918 13 826 60,8 ' 
66 0,3 

1919 18.343 80,î 140 0,6 

1920 22 .143 97, 4 2-16 1 , 1 

1921 21.428 94,3 323 l. ·l 

1022 20.780 91,4 -1 28 1 , 9 

1923 22 .11 5 !-17 ,2 808 
1 

3,§ 
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DtAGRAlllllE NO 1. - F luctuations de la production de houille 
dans le Bassin du Sud depu is l 'ai:inée !901. 

80.7 

Les conditions du marché charbonnier furent très favo
rab les pendant toute l'année . . 

·Le tableau ci-après, dont les données s'a-ppliquent a l'in
dustrie cbarbonnièr.e de tout le pays, montre les i1uctuations 
de la production, des s tocks et d u personnel ouvrier des 
charbonnages au -cours de l'année. 

S ITUATION DE I.'INDUSTRIE Cl! ARBONNIÈRE BELGE 

AU COURS DE L' ANNÉE H.123. 

Production Stocks à la 
MO IS du mois 

Product. p ar 
jour d'extr . fin d u mois 

(1 000 t. ) (1.000 1.) (l. 000 t.) 

J anvier 1. 994 7lj , 7 237 
Févr ier 1.604 80,2 . IPO 
Mars . l . !>2-1 77 ,0 150 
Avri l . 1.822 75 ,9 147 
Mai 1.813 75,ü 364 
Juin 
Juillet 

1. 970 75 ,8 324 
1.857 74,3 287 

AoC11 . 1.927 77,0 189 
Septembre ! .893 7:i, 7 172 
Octobre . 2.088 80,3 236 
Novembre 2.089 83,6 3!10 
Décembre 1.936 84, 2 507 

Nom bre 
d 'ouvriers 

(l.000) 

156 
156 
15ô 
155 
155 
156 
155 
156 
160 
166 
174 
176 

t 

1 

T 
1 
1 
1 , 

l 
•' 

• 

t, 
l 
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Le tableau ci-dessous donne les productions de chacun 
des districts pendant les années 1913 , 1920, 1921, 1922 
et 1923. 

DISTRICTS 
PRO DUCTIO N EN TON NES 

r.ll N IE RS 1913 
1 

1920 
1 

1921 
1 

1922 l 1928 

T onnes T onnes T onnes T onnes T onnes 

Coucha nt de ~I ons .J .-106.550 5.027.370 4 .723.350 -1. a55.03o .J .706.390 

Centre 3 .-158.640 3.75ô .880 3.611. HO 3.510 .230 3.731.590 

Chat le ro i 8 . J.JS. 020 7.314.360 7 .471.460 7. 142. 840 i.575.090 

Na mu r 829. 900 605 170 605.\'.120 607.700 682 360 

Liége . 5. 998 .-180 ;-). 439.230 5.016.0IO 5. 16.J ô30 5. 419. 260 

Tota l. 22. 8;11. 590 22. 143.010 21.427.880 20.780.430 22 . 114 . 990 

L' impor:tance relative des différents districts s'es t modi
fiée depuis l'année 1913 ai nsi qu 'il résulte du tableau ci-

après . 

1 

Part icipatio n en pc0u r-cents de chacun des d is1ric1s 
dans la produc tio n du Bassin d u Su d 

DISTRICTS 

1913 
1 

1923 
1 

Couchant de Mons 19, :J . 21,3 

Cen tre . :5, 1 16,9 

C harlero i . 35 ,7 34,3 

Namur 3 ,6 . 3,0 

Liége 
26,3 24,5 

100,0 100, 0 

' -

~~~----------.................... ____________________ ~~~~_JJ 
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Dans les dis lricls du Couchant de Mons et du Cenl re, la 
produclion a dépassé le taux de l'année 19 13, parce 
que de no uvelles exploitations y ont comblé le défi cit. des 
a utres charbonnages; mais dans les distri cts de Charleroi, 
de Na-mur et de Liége la production est sensiblement 
inféri eure à ce lle d 'avant g uerre . 

La production moyenne par conce~sic'n es t de 197.450 
tonnes pour l 'ensemble du bassin du sud; elle est de : 

276.850 tonnes a u Couchant de Mons' ; 
414.600 » auCentre; 
216.450 ~ dans la région de Charleroi ; 
56.900 )) dans la province de Namur; 

152.750 » dans la région de Liége ; 
103.800 )) sur le pla teau de Her ve. · 

Les concessions ont été g r ou pées su iva nt l'importance de leu r 
produc tion en 1923. Le premier g rou pe est celui des concessions qui 
ont extrait moins de 30.000 ton nes, soit moins de 100 tonnes par 
jour environ . L e se"cond groupe est cel u i des concessions qui ont 
produit plus de 30.000 tonnes et moins de 60.000 tonnes, soit pl us 
de iOO ton nes et moi11 s de 200 tonnes par j our. Le~ g roupes s uivants 
réu nisse11t, de la même manièr e, les concessions d'après u ne impor
tance do prod uction annuelle croissant de 30.000 ton nes. L 'extrac
t ion des concessions a été tota lisée da ns chacun ùes g roupes et . (e 
ta bleau suivant donne, par dist r ict , la pa rt de chacun des g rou pes 
dans la production totale. 
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C
1

est dans le Centre que sont les concessions les plus 
importan tes au point de vue de la production. Dans la pro
vinçe de Namur et sur le plateau de Herve, les concessions 
sont en général de faible importance. Dans la -région de 
Mons, il y a .des concessions produisant peu et des conces
sions produisant beaucoup de houille. 

La part de la production de charbon consommée pour 
les besoins de la mine et celle qui e~ t donnée gratuitement 
aux ouvriers mineurs varient beaucoup d'un district à 
l'autre, de même que la proportion du charbon vendu. 

Comme les années précédentes, la proportion des char
bons consommés pour les mines est plus élevée clans le dis
trict du Couchant de Mons. 

Pourcentage(! ) par rapport à la p roduct ion de la: 

DtSTR1CTS 

1 
Consommation Distribution Vente 

gra tu ite 

% - % • 
1 

.% 

Couchant de 1\ lons. 13,7 2,7 83,2 

Centre .. r 11 ,9 2,4 S4, 8 

Charleroi 10,2 1 ,9 80 ,0 

Namur 8,0 2,2 87,9 

Liége. 9,3 . 2,6 88,0 

Le Bassin du Sud 10,9 2,3 85,7 

Les valeurs moyennes des charbons vendus par les char
bonnages ou livrés aux.fabriques de coke et d'agglomérés 
des concessionnaires sont données dans· le tableau suivant 
par distri cts miniers et pour les années 1913, 1919, 1920, 
1921, 1922 et 1923. 

(1) Le total des trois pourcentages n'es!" pas exactement «cent » à cause de 
la d iffére nce des stocks au commencement et /t ln lin de l 'année. 

• 
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PRIX MOYEN DE VENTE A LA TON!Œ 

DtsTRtCTS 
1 

1913 19 19 
1 

1920 1921 
1 

1 
1922 1923 

Coucha nt de r.l ons. fr 19,35 ().( ,01 92,75 92 ,10 79,20 109,77 

% 100 331 479 476 409 567 

1 Centre . fr. 18,86 61,36 91 ,-13 91 ,34 79,73 109,59 

1 % 100 32~ 485 484 423 581 

Charlero i . . . . fr . 19,34 60,78 86 .82 88 ,37 76,52 108,78 

% 100 314 449 457 396 563 

Namur fr. 17 ' 73 58 ,41) 86,08 82,00 ti5.08 98,79 

' % 100 329 485 . 462 . 367 557 

Liége. fr 19,93 63,74 92, -16 93,81 88, 45 120 ,-11 

% 100 320' 464 ' 471 444 604 

Le Bassin du S ud. fr 19,:l6 62, 18 90,25 90,79 80.20 11 1 .73 

% 100 321 466 469 414 577 

Les différences de prix , de l'année 1922 à l 'année 1923, 
indiquènt un relèvement important de valeur, due en ordre 
principal à la diminution de valeur de notre mo~naie. 

Le tableau suivant donne les prix moyen·s du charbon 
vendu en fi;ancs et en fran cs-or et l'augmentation de la ' 
valeur en francs-or par rapport au prix de l'année 1913. 

1 

VALEUR MOYENNE DU CHARBON VENDU PAR L ES EXPLOITANTS 

DE CONCESSION (par tonn e). 

Valeur Valeur j Nombre J 
A NNEES en francs en francs-or 

proportionnel en % 
1 à 'la valeur de 1913 

1913 . 19,36 19,36 100 
1919 . 62 , 18 44,00 227 
1920 . 90,25 34, 10 171 
1921 90,79 . 35,20 182 
1922 . 80,20 31'70 lû4 
1923 . Ill , 73 30,03 155 

. 
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c) Superficie exploitee et puissance moyenne. 

La supe1·fi.cie ex ploitee est calculée ou mesurée suivant le déve
loppement des couches. 

La puissance moyenne est déterminée en adoptant pour densité 
moyenne d11 charbon en roche le ch iffre de 1.350.; on divise donc 
par 1.350 la production par mètre carré exploité . 

· Elle pourrait être calculée soit d'après la prod1~ction brule (y 
compris donc 1es pierres mélangées au charbo n extrai t), soit d'après 
une production nette dont on au1·ail éliminé les pierres. Elle est 
calculée, en réalité, d'après la production des charbonnages évaluée 
COJllme il est dit ci-dessus et dont une parti e seuleme!lt a passé par 
les lavoirs. Cette production, comme la puissance moyenne, varie 
donc sui van t les soins apportés au triage des pierres à l'intérieur 
des mines et â la surface et suivant l'importance et llut ili sation des 
la voirs des charbonnages. 

La puissance moyenne théorique ne va ri e que très peu 
d'une année à l'au tre comme le montre le tableau ci-dessous: 

1913 puissauce moyenne théorique. 0,64 mètre. 
1914 )) )) )) 0' 65 )) 
1 915 )) » )) 0' 65 )) 
1 9 16 )) )) )) 0' 65 )) 
1 91 7 )) )) )) 0' 68 
1918 
1919 
1920 
192 L 
1922 
1923 

)) 

» )) )) 

)) )) » 
)) )) » 
)) )) )) 

)) )) )) 

)) 
)) 

La puissance moyenne des conches 
cession varie tle o•n,31 a J m,39. 

n) Nombre de journées cle travail. 

0,71 
0,68 
0,71 
0,69 
0,69 
0,70 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

calcu ll'le par con-

Le nombre de Jou1·s de ]Jresence est l , 
salaires . re cve sur les feuilles de 

Ou entend par ouvriers à. veine 1 l 
rappresleurs qui concouren t à 

1
, b' t es iaveurs, les hayeurs et les 
a a age du charbon. ' 

. ' 

• 

.,.. 
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Pour chaque mine, le nombre de j ours d'extraction de l'année est 
le total des jours où au moins l' un des puits d'extraction a été en 
acti vité. Oo en déle1·mioe.la moyenne composée pour avoir le nombre 
moyen de jours d'extraction pal' distri ct et pour l'ensemble du 
bassin (1) . 

Daus chaq ue concession , on calcule un nombre moyen d'ouv1·ie1·s 
.en divisant le nombre de joul's de présence pendant les jours d'extrac
tion par le nombre moyeo de joul's d'extraction de la miue. On 
totalise ces nombres d'ouvriers po111· avoir le person nel des char
bonnages. 

La répartition du personnel suivant le sexe el l'àge se fait en 
prenant quatre quinzaines norma les de travail, une par trimestre; 
on fait le classement pa1· catégorie pour chacune d'elles; oo prend les 
moyennes et on applique celles-ci aux nombres d'ouvriers de l'in té
rieul' et de la surface calculés comme il est dit ci-dessus. 

La production moyenne journalière par ouvrier est obtenue en 
didsa11l le nombre de tonnes produites par le nombre de jours de 
présence. 

La production moyenne annuelle par ouvrier est obtenue en 
divisant le nombre de tonnes p1·oduiles par le nombre d'ouvriers 
calculé comme ïl est expliqué ci-dessus. 

Le nombre de jours d'extraction aurait pu être de 302. 
fi n'a été que 294,61 en 1923 à cause d'une grève qui a 
éclaté au mois de. févri er dans le Bori n~ge et qui s'est 
étendue dans la région du Centre et un peu dans le pays 
de Cbarleroi. 

Le nombre de jqurs d'extraction fut, pendant l'année : 

Dan~ le Couchaut de Mons de 284,53 jours ; 
Dans le Centre de 295, 19. · )) 

A Charleroi de 297,71 )) 

A Namur de 297,86 » 
A Liége de 301, 13 )) 

(1) Cette moyenne composée est obtenu e en di visant le nombre de journées 
cffoctuécs par tes ou vrier s i1 veine par le no mbre d'ouvriers à vei ne détermin~ 
comme il est indiqué plus lo in. Cett e moyenne est uinsi calculée parce que les 
ouvriers ii veine ne travaillent que pendnnt les jours d 'extraction. 

Nombre de 
jours 

d 'extraction 

' . 
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Le nombre moyen d'ouvriers mineurs occupés dans le 
Bassin du Sud, fut, en 1923, .supérieui· à celui de l'année 
1922, mais inférieur à celui des années 1921 et 1920, ainsi 
qu'il résulte du tableau ci-après: 

NOMBRE MOYEN D'OUVRIERS (1) 

ANNÉES de l'intérieur 
.à veine de l' intérieur (2) et de la sur f:ice 

réunis 

1913 24. 844 105 .801 1-15. -137 

1914 21. 523 92 . 19-l 129 .157 

1915 19 .585 86 . 102 123. 806 

1916 19 .804 88 .063 126. 092 

1917 16 . 002 75.596 ll l. 605 

1918 15. 199 73.523 110. 187 

1919 20.205 9.1. 918 137.399 

1920 22.866 108.796 15G.745 

1921 23 .387 111. 145 159 .963 

1922 21.265 100. 560 14.7.462 . 
1923 21. 707 104 . 554 151.862 

L'augmentation des effectifs ouvriers des cha rbonnages 
en 1923, par rapport ·à l'année 1922 aitein t 450 ouvriers :l · 
veine, 4.000 ouvriers de l'intérieur e~ 4.000 ouvriers c1e 
l'intérieur et de la surface réunis. 

Les nombres d'ouvriers à veine et d'ouvriers de l'inté
rieur ont été sensiblement inférieurs à ceux de l'année 
1913. Le personne_l de la surface a conservé son impor
tance et dépasse l'effectif de l' année 19"13 de plus de 
6 .000 unités. 

(1) Ces chiffres r.e se rapportent qu'au Bassin du Sud, tand is que ceux repris 
dans le tableau de la page 8 se rapportent à l'ensemble du pays . 

(2) Y compri~ les ouvriers à veine , 
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La répartition du personnel suivant le travai l,_ le sexe 
et l'àge est à peu près la même qu'en 1922, comme le prouve 
le tableau suivant : 

CATÉGORIES 
1 

i922 

1 

1923 
% % 

, . ) H_nmmO> l 0 0 
''""' d< 16 '": 65,S ( 66,9 

1 ntcneur et 68,2 68 ,9 
de J.f à Hi ans . . 2, ·l 2,0 gnr.,:ons 

Homm"l "' '""" d• 16 , 0
, 

24,6 24, l 
et 26, l 25,5 

de H à IG ans . . l. 5 1 , 4 garçons 

Su rface 
2,6 j '" dmm d< 21 ,., 2 ,4 

Femmes 
2,2 5 ,6 de 16 à 2 1 an~ . . "' ( 5,7 

et filles 
0 ,4 de 14 à l 6 ans . 0, 9 

Ouvriers à vei ne. . 1 l-l ,-1 
1 

15 ,0 

Les trois groupes d'ouvriers : ouvrie1·s à ve~ne, a'litr~s 

ouvriers de l'intérieur et ouvriers de la surface, dont l'en
semble constitue le pe1·sonnel ouvrier des charbonnages, 
n'ont pas la mème importance l'elative dans les différents 
di stricts houillers du pays. C'est à.Mons que la proportion 
des ouvriers à veine est la plus fo rte, et à Liége qu'elle est 
la plus faible . A Charleroi, la proportion des ouvriers de la 
surface atteint 33,8 p. c.; dans le Centre elle est de 32,9 ; · 
dans les autres diatricts , cette proportion est moindre. 

Depuis l'année 1913, la proportion des ouvriers à veine 
a sensiblement di minué dans tous les districts et a passé 
de 17, 1 p. c. à 14,3 p. c. pour l'ensemble du bassin du 
Sud. Par contre, la proportion des o~vriers de la surface 
a augmenté partout. . . . 

Le tableau suivant donne, pour chacun des d1stn cts 
houillers et pour le bassin du Sucl la proportion, en pour 
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cent, pou r Jes années '1913 el 1923, des ouvri ers a veine, 
des a utres ouvriers de l'intérieur et des ouvri ers de la sur
face ùes charbonnages. 

Ouvri ers du tond 

0~1vriers à veine 
non compris Ouvriers 
les ouvriers ü de la surface 

DI STRICT S - veine -
-

o/o ' % o/o 

· l 1923 
16,5 54,5 29,0 

1'1ons . 
1913 19 ,5 56 , 1 24 ,4 · l 1923 ' 14 ,2 52,9 32 ,9 

Centre. -
1913 18 ,2 54 ,4 27 , 4 

· 11923 
13.6 52 ,6 33 ,8 

Charleroi . 
1913 16 ,0 53 ,6 30 ,4 · l 1923 

14 ,7 56,2 29, 1 
Namur 

1913 18 ,8 56,8 24 ,4 · l 1923 . 1 3,~ 57,9 28,9 
Liége . 

1913 i5,6 58 , 6 25.8 l 1923 14 ,::! 54 ,6 31, l 
Bassin du Sud 

1 . 1913 17 , 1 55 , 7 27 ,2 

Les producfions moyennes d ' un ouvrier pa r jou r, sont 
données dans les tableaux ci-dessous pa 1· catéo·ories d' ou-

. 0 

vr1ers el par distric ts, en 1913, 1920, 1921, 1922 et 1923. 

Prod uction n:1oye.nne journalii:re par ouvrier 

D ISTRICTS ~IINIERS 
a verne (en tonnes) 

en 1913 1 en 1920 1 en 1921 1 en 1922 
1 

en 1923 

Couchant de Mons . 2.422 2 .791 2 .686 2.759 2 .867 
Centre 3 .457 3 .275 3.134 3 .242 3 .'179 
Charleroi 3 .937 3 .t198 3.701 3.805 3 .920: 
Namur 3 . 146 3 .691 3.66G 3 . 618 3 .650 

. Liégc. 3.406 3.:~66 3.25•1 3.2!13 3 . -174 

Le Bassin du Sud 3 .160 3.305 3.229 3.313 3 .458 

I 

• 
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Production moyenne journalière par ouvrier 
de l'intérieur (en tonnes) 

D ISTRICTS i\l lNIERS 

en liH3 l Cil 1920 en 1921 
1 

en 1922 
1 en 1923 , 
1 

Couchant <le fi lons . 0,()13 0,630 O,û21 0,635 0 ,651 

Cen tre o. 74.1 (1,677 0, 660 o .• 692 0,72,7 

Charleroi 0, 894 0,7GS 0,761 . 0,734 O, i88 

Na:nur o. 764 0,716 0,7~5 0,737 0 ,729 

Liége: 0,704 0,627 0,59·1 0,615 0,632 

L~ Bassin du Sud 0 ,73 1 0,680 0,666 0,687 0,702 

-

Production moyenne journalière par ouvrier 
cie l'intérieur et de la surface réunis (en toJ1nes) 

D ISTRICTS MINIERS 

en 1913 1 en 1920 en 1921 1 en 1922 
1 

en 1923 

1 

Couchant de i\lo ns . 0, 460 0,·143 0,·136 0,·141 0 . ·159 

Centre 0,53;, 0,·15:' 0, 443 O,.J59 (1,481 

Charlero i 0,575 0 , 502 o,.J9!l 0,502 0,514 

Nn1nur 0,573 0,437 o .. rn1 0,50·1 0,5i.t 

Liégc. 0,5li o,.1'J6 0,423 0; 432 O,.t·l5 
----

Le Bassin du Sud 0,528 0,4Gû 0,456 O . .J62 0 .477 

La production par ouvrier à vei 1~e a été meilleure .en 
'1928 qu'au cours des a nnées anténeu res . La producl1on 
pa r ouvrier de l 'i n lérie~r s'est é?'alement améli ~ré~ en 
! 923, sauf dans le Borrn age, mais est encore tres rnfé
rieilre aux taux de L'année 1913. La production pa r ouvrier 
l l 'i ntérieu1· et de la surface réunis, légèrement supérieure 
~ e celle de l 'année 1922, est encore très faible par rapport 

a celle clé l'année 1913. 
Les prodnctio ns ànnuelles des. cl iflé ren les catégories 

d'ouvriers, en 1922 · el en 1023 son t indiq uées dans le -

tableau suivant : 
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-
Namur L.iége 

Couchant de 
P roduction annuelle Mons 

l========I:========= 
en tonnes 1922 , 1923 

C'"" f Ch•docoi 

19221 1923 1922 1 192!3 19221 1923 1922 i 1923 

Par ouYrier à veine . 795 8lû 957 1,027 1,131 l, 167 1,085 1,078 98-1 1,046 
Par ouvri~r de l'inté-

rieur 154 185 20.1 215 2'33 235 .219 217 1 -1 190 
Par ouvrier de l' inlé· . 

rieur et de la sur-
face réunis . 127 131 136 1-12 149 153 150 153 120 134 . 

Ces nombres ont été affectés, en 1923, la 
Borinage ._ 

par grève du 

Pour la première foi s, les ingénieurs des min es ont 
relevé_ la quantité de charbon abattue par des movens 
mécani~ues (baveuses mécaniques et marteaux-pics).· La 
pro~uct10n de.charbon abattue mécan iquement et sa pro
portion _dans 1 extraction totale ont été les suivantes dans 
les différents dist1·icts du Bassïn du Sud. 

1 

.. 

1 
DISTRICT S 

Production Pourcentage 
par de la production 

abatage mécanique totale 

Mons . 1. 666 210 35 ,4 o/o 
Ce11tre. 

l. 983 .680 53,2 l> 

Charleroi . "3.54 1.480 -16,8 .. 
Namur. 

1~5.010 22,7 » 
Liége . 3:522.230 65 ,0 » 

Le Bassin du Su<l 10.868.610 -19,2 )) 

·E). - Salaires. 

On comprend dans les sa laires loba ux . . , . 
gagnés par les ouvrie d . g. . tous ceux qui ont e te 

rs es mines dcs1goés . 
tenu en exécution de la loi du 

1
• . . . · comme tels a u 1·eg1st1·e 

d'atel ier et non ceux , 5 Jlllo i896 su i· les règlements 
' payes par ce ·t · . 1 a ins entrepr eneurs pou1· t ravaux 

Il 

I.e bassin 
<lu Sud 

1922 , 1923 
!t 

!)77 l ,iH9 

203 207 

136 J.11 

( 

' 

î 
1, 
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effectués a forfa it, ·Leis que construction de bâ timents, montage de 

machines, e tc. 
On a déduit des salai.res le coùt des explosifs consommés dans les 

t ravaux à marché; celui des fournitures d'huile pour l'éclairage el 
aussi les indemnités pou1· détériorati on du matér iel, e tc.; mais oo y 
a compris les sommes retenues pour l'alimenta tion des caisses de 

secours el de prévoyance. 
La déterminati on des salaires journaliers moyens bruts et des 

salaires jou!'llaliers moyens ntls est obtenue en div isant le montant 
total des salaires des ouvriers, bruts d' une part, nets de l'autre, par 

I ~ nombre de jou rs de présence. 

Le salai l'e ann uel mo.ren est obtenu en divisant le mon tant total 
des sala ires pa r le nom bre d'ouvrie rs é tabli comme il est di t 

ci -de~sus. 

La somme Lolale des salaires b1·uts a été en 1923 de Sala ires 

1.182.839. '100 francs . Les aulres dépenses afférentes à la 
main-d'œuvre se sont élevées n 126.164.000 francs, soit 
environ 10,7 % des salaires brn ts. 

Le tableau suiva nt permet de comparer les salaires 
iournaliers nets en 1913, 1920, J92 1, 1922 et 1923 . 

Salaires journaliers nets 

1 1 1 1 

Cntégori cs d'ouHiers 1===== ===============:::::11 

Ot1vriers à veine 

Ouvriers <le l' intérieur. 

Ou,•riers de la surface. 

Ou vriers de l' intérieu r 
et de ln s\lrfoce ré lmis 

1013 

Francs 
-

6,5·1 
5,î6 
3,ô5 

5 .17 

1920 

Francs 
-

28,36 

24,5.9 
16,llS 

22,20 

1921 !!)22 1923 

Francs Francs Francs 
- - -

28,65 25 ,34 31 ,99 

24,ll8 22 . ~ 1 28,25 

17. !37 1 5, ~2 19,21 

22,52 20.13 25,35 

L'angmenlation des alaires provient en grande partie 
de la diminution d~ valeur de not1·e monnaie. Evalués en 
en francs-or , les salaires sont cependant sensiblement 
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supérieurs a ceux de l'année 1913, ainsi que le montre le 
tableau ci-après : 

Salaire~ journalier~ moyens 

' 

1 Catégories d'ouvr iers 
en 1913 Cil 1923 

% par 

en francs en fra ncs 
en 

fra11cs-o ;· 
rapport 

au salair e 
de 1913 

f 

Ouvriers à veine 6,54 31,99 8, fiO 131 

Ouvr iers de l' in tér ieur 5,76 28,2;) 7,60 132 

Ouvriers de la surface 3,G5 19,2l 5, 16 l.J l 

Ouvr ier s du fond e t de la surface 
. 

5, 17 25 ,3;) G, 82 132 

L aug1~entat10n des salaires des ouvriers de l .r 
est plus import 1 l a su1 1ace an e que Cfl le des ouv rie1·s cle 1·· té . 

L 
111 neur 

a valeur-or des salaire .11 · 
l 

s a..sens1 J ement dimin ué en 19'>3 
com me e prouve le tableau ci-a.près -

' 

Salaires moyens (fo d . f 

ANNÉES 
· n et sur ace) 

Francs 

1 
Francs-or 1 ~ par rapport 

a l année l !Jl3 

1913 5,lî 5, 17 100 
1919 12,47 8,82 171 
1920 22,20 8.40 163 
1921 22,52 8,73 169 
1922 20, 13 8,35 162 
1923 25 ,35 6,82 132 

' F). - Depenses cl' exploitation . 

~es. dépeo s~s tota les ellectuées son t r é , . 
pr1nc1paux , amsi qu'i l est indi . . l' pa r ties en q uelques postes 
, 1 ' (' que a a r rêté 1 1 e a l1 aux redevances!fixes et ro . roya du 20 mars i9J/1 

. p portionnelles sur les mines. 

. 
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On répa rtit égalemeo t ces de penses en deux postes : les dépenses 

ord inaires et les dépensas exl1·aord ina ires . 

Les dépenses extrao rd inaires ou de premier établissement, que 
l'industrie l amortit généra lemen t en un cer tain nombre d'années, 
compren nen t les postes ci-dessous indiqués : ' 

·1° C reuse~ent de puits et ga le l'ies d'écoulemen t et de t ransport ; 

2° Co.nst r uction de chargeages, de chambres de machines , écuries 
e t trava ux de c réat ion de nouvea ux é tages. d'exploitation ; 

3° Achat de te r ra ins; 
4° Construction de bâ timents pour bu1·eaux, machin:!s, atelie rs de 

t riage e t d_e lavage des prod uits, a_teliers de charpenteries, forges, 
lam piste r ies, maisons de di recteurs e t d'employés, etc.; 

5° Achat de machines, chaud ières, moteurs d ivers, non compr is 

les ou tils, le matériel 1·oulan t , les chernnx, etc.; 

6° Les voies de com~1 un i ca ti o o , le matê rie l de tr ansport et de 

tract ion . 

Les dépenses d'exploitati on évaluées par l'administra· 
lion ne sont pas identiques aux éléments d' un pri x de 
revient incÏusll'iel. Pour se rappt'ocher des résultats de 
la comptabil ité des charbonnages, on a_, clans le tableau 
suivant, rapporté les dépenses a la production neUe, c·esl-

• a-dire diminuée de la quan tité de charbon consommé par . 
ia mine. On n'a pas porté en dépenses la valeur de ce 

charbon consonirné. 

Dépenses _ 
d'exploi1a-

1ion 
rapportées 
à la tonne 
vendable 
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.Pou r comparer les dépenses il celles de l'année 1913, il 
fa.nt évaluer les éléments <l u prix de rev ient en francs-o.r. 

Dépenses d'exploitaiion rapportées il la t0nne 
vendable · 

~ l ain-d'œuvre 1 
Salaire brut . . . . 
Indemnités. pour réparatio n des acci,lents de tra\•ail 
Versement s aux caisses <le pré \•oya nce . 
Valeur du charbon don né aux ouvriers 
Valeur du rabais d u charbon vendu à pri).. réJuit 

aux ouvriers 
Autres dépenses afférentes à ln main-d'œuvre 

Consommation -. 
J;ois . . . . . . . . 
Combu~t iblc autr< s que celui de la mine 
Energie électrique . 
Au tres fournitures . 

Achat de 1uachine~. terr:iins, construction et b:ltiments 

Contributions, redevances, taxes . . . . . . 
Réparations et indemni tés pour dommages à ln surface 

Frais divers. - Appointements (y compris les tan· 

t ièmes) . 

Tc.ta! géuéràl 

T rarnux de premier établ issement compri s clans les 
dépenses clét~illées ci-dessus. 

En En 
fr:i.ncs francs·or 

66. ~ 8 17, !JO 
60 .06 16 , 15 
1,02 0.27 
1,51 0,41 
2 ,66 0, 72 
0,34 0.11 

0,89 0,24 

17,39 ~ .67 
6,94 1,87 
0,52 0, 14 
1.30 0,35 
8 ,63 2,31 

ô,60 1,78 

I. 07 0 28 
J ,39 o:~s 

6,30 1 , :o 

9~,23 2tl , 71 

8,09 2, l S 

En 19 13, et par tonne de charbon vendable, les salai res 
brn ts s'élevaient à fr . 11, 13; le prix de revient total (y 
compris les travaux de premier établissement) à fr. 18,27; 
les travaux de premier établissement à fr . 2,19 et la valeur 
du charbon vendable A fr . 19,1 8. 

La décomposition de la valeu1· du cha rbon en ses diffé
rents éléments, en 1022 el en 1923 , donne les résultats 
sui vants quï son t étal.J lis de la mème manière que les 

années précédentes: 

, 

Décompo~i
' tion de la 

vu leu r 
d'une tonne 
de houi lle. 
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\. Par 1onne produite 
1922 1923 , . 

Francs 1 Pourccnrnge 
de la valeur F rancs 1 Potir.:ema gc 

de la vo leur 

Salaires bruts 
. 

A uirës fra is : 
43.86 56.5 53 '.I!) --!J ' 
32.8-1 42 .3 

T o :al. 76 ,70 
- 42,00 

Valeur . 
,_ 08.S 05,58 

) 

77,63 
- 8!1.8 1 

Boni ou mali 
100.0 106,47 

0,93 1. 2 10,89 
1 00.~ 

10 . 2 

") Resultats de l'exploitation. 

Le résultat d l' . 1 . . · ' . . e exp o1tat1on est l'exc ;d 
ce$t-a-d1re de la vale ur de 1 d ~ ent de la valeur prod uite 
rel 1· . a pro uct1on s, 1 d ' ' a ives a l'exploitation liqu idé ' ur es cpcnses tota les 
com pris, même les dépenses de es a u. cours de l'exercice, tons frai s 

L ,._ ' prem ier établissement. 
e t e,,ul tat de 1 exploitation é ta bli ar !' . . . 

selon des rèo- les fixées par la l . p Admrn1st ration des mines 
0 0 1 et en v ue de l'év 1 . r ' 

vance pt•opol'tion nelle d ue pa1• le , . a ua ion de la rcdc-

b
. . , s concess1onn·1i res d . 

pas un enefi ce ind ustriel. il est d'tr· • es r.n1ncs, n'est 
. . , • •et·e11l du bénén 

concess1onoa1res inscrivent dan s 1 b'J ice que les .;;ociétés · es 1 ans. 

' Pout· les. opérations de l'année 1923 
ont eu un excédent de la valeur produite' 8~ ~harbonnag.es 
dépenses : le tota l de ces excédent ' sui 1 ensemble des d f s s es t élevé à 2-- ·11 · 

e rancs en chi ffres ronds p . ' 10 m1 . ions t · a1 contre 23 ch b 
on eu des dépenses qui ont dé é ' ar onnages 
et l~s défici ts totalisés représent:n~s;/i la ."~ leur produite 
environ. • 1 millions de fran cs 

Pour l' ensemble des 112 cb b 
l' excédent de la va leui· pro l . ar onnages en activité 

. . c u1te sur le dé 
approx1mat1vemen t de 24 1 .11 . s penses est ffil IOns de f, 
montre combien l'année 1923 

1 
ancs. Ce résul tat 

bonnages. a été_ favorable aux char-

Le produit net de la 111 • .1 ' !" . ine, i convi t 1 n est pas rnd1cation du bé éti . en c e le répéter n cc mdustriel d . ' es sociétés 

.... 
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charbonnières; lorsqu'on compare, en eflet, ce produit net 
des mines aux bénéfices des sociétés minières, il fant con
sidérer que, d'un coté, to utes les dépenses de premier éta
blissement sont portées en compte tand is que, de l' autre 
coté, on les amortit en un , nombre plus ou moins grand 
d'années. C'est ainsi que la création ùe nouveaux char
bounages et de nouveaux sièges d'exploitation absorbe une 
partie importante du produit net des exploitations belges. 
Il est a note!' également que les bénétices réalisés par la 
plupart des soci ~tés charbopuières sui· la fabrication du 
coke et des aggloméré n' il}terYiennent pas clans l'évalua
tion cl u produit net C) u i ne concerne que l'ex ploi la~ion des 

mines . 
Les bénéfi ces sur la fabrication du coke ont été excep

lion 11 ellemenl élevés en 1923. 
Le tableau suivant donne, pour chacune des quato rze 

dernières anuées, le boni global des mines en gain et le 
mali ofobal des mines en déficit et enli n, l'excédent du 

0 boni ofobal ou éventuellement du mali global et par tonne 
0 

proclui te. 

- ~ 
- Excéden1 du boni 

ou du mali 

Années Boni 
~ l ali 

1 

-
\'a leur \ ' nleur 

glooalc i1 la tonne 

1010 
1 

23.072 .100 
1 

11 .918.650 1 12 053.450 0,50 

10 11 17.677.250 20 . 0 \ .350 - 3 . 124 . iOO - 0 , 14 

1912 

1 

25.873 . OO 1 
l !i. 12·1. 700 7.7.J9.100 0,34 

)!)13 33.905 .100 ).J .960.050 1 . 9-15 . 050 0,83 

191-1 10.787 . .J ;)O 21.297 000 - 10 . 509 .550 - 0 . 63 

19 15 20.0-12. 150 9.376 . 650 \- 10.665 .500 0,75 

1!)1 6 1.1. 11 2.600 17.597.600 3 .485.000 - 0 , 21 

1917 22 . 870.800 
15 .18 1 :.100 7.6' 9 . -100 0.52 

19 18 
29.723.700 l.J . 955. 100 l ·I. 798 . 600 1, 10 

1919 l.J7. 73-1. 150 
5.565 JOO \_ 

1-12.169.050 7 ,î5 

1920 
148 .727.700 

32.791.450 115 936 250 5,23 

1!12 1 
76. !)89. 500 79 . 8-W. l OO 2 859.600 - 0 , 14 

1!)22 !H. 767 .80:> 
75.3!i5.G00 l\l. 402. 200 0,93 

1923 27·1. SSS . 600 
3.1 O:-i4. îOO 2·10. 833 . 900 . 10,89 

1 
1 
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Les ré.sultats de l'exploitation sônt aRsez cl iflérenls d'un 
distl'ict à un autre, comme le montre le tableau ci-après, 
se rapportant à l'année 1923. 

Districts 
1 

Couchant 

1 
Centre Charleroi 

1 

Namur 
1 

Liége 
1 

de Mons Le 11assi n 
du Sud 

. fr. 28 .135.800 .J0 .732.300 101. 535. 500 8.302.7(0 9G. 182 .300 274. 888.600 
Mali . fr . 11.682.500 7.900 .000 !l.208.500 897.000 ·l .3G6. 700 34 . 05·1 . 700 . 
Excédent du bo-

n i + ou du 
mali - . . fr. 16.453.200 32.832.300 92.327.000 7.405.700 Hl .815.ôOO 2.J0.833 .900 

Dépenses de l cc éta-
blissement. fr. 38.373.500 30 .559.700 ·19,301. 700 2.495 700 38.GI5.600 

E xcédent du boni 
ou du mali par 
tonne extra ite fr. 3,50 8,80 12, 19 10,85 16,94 

Frais de 1er établis-
sement pr tonne 
extraite . . fr. 

Concessions 
et sitges 

en activité 

Production 

8, 15 8, 19 6,51 3,66 7, 13 . 
Ainsi, le bénéfice brut de l'exploitation des charbon

nages, c'est-à-dire l'exéclent de la valeur du charbon pro
duit sur.les dépenses d'exploitation proprement dites s'est 
élevée à 400. "180. 106 francs; les· travaux de premièl'es 
établissements ont absorbés 159.346 200 francs el la diffé
rence ou boni s'est élevé à 240.833.900 francs. 

2. - BASSIN DE LA CAl\IPINE. 

On a exécuté, en 1923, des tl'avaux dans six conces
sions; trois sièges d'exploitation ont été en activité et trois 
autres sièges d'èxploitation sont en préparation. 

La prod uction a été de ; 

11 .640 tonnes en 1917 
. 65.670 » 1918 
139.930 » 1919 
245.760 » 1920 
322.530 >> 1921 
428.070 )) 1922 
807. 650 » 1923 

159.346.200 

10,89 

7,21 

l 
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L . . . 1 c~ moyenne des couches exploitées est de 
a p u1s~a 1 . 11 cl hes du bassin 

1 mètre; elle est supérieure à ce e es couc 

d u Sud . aUO'omen. te, ainsi qu'il ré§ulle du Le nombre d'ouvl'iers 
tableau suivan t : 

Ouvriers de 
Ouvriers de lïQté-

rieur et de ln surfac 
ANNl;:Es Ouvrier s [1 \•eine Iï ntérieur réunis 

. 
1 296 ' » 

537 1911 )) 

1 60 
1912 )) 

120 7-17 
1913 » 

56 568 
191-1 » 

179 65-1 
1915 )) 

292 l. 054 
1916 )) 

349 991 
8 l. 076 1917 

38 .j.17 
2 .275 1918 

7G 872 3. 199 , 1919 
J l.j J. 320 4, 177 1920 
172 2.0-16 5 376 1921 
240 2.8 ., 

8.141 ]()22 
515 5.085 : l !l23 

· été de 5 192 t. par La production par ou_vri er à verne a ' 

jour de présence. - . cl l"1,,11'érieur et r)ar ouvrier l r par ouvner e ~ 
La pro~ uc wnd J l ·face réunis est fortement affectée 

1 l' inténeur et e a sur · ce . 
. les mines en préparation. ' ' lè 

pa1 . t1arbon abbattu mécaniquement se .ve 
La quantité ùe c\ 5qo/ de la production totale du bass111. 

à 476. 170 francs soi , / o vées :'l 172.872.300 fr. 
Les dépenses totales se sont éle . " .· '1913 
Les dépenses tota les fai tes j usq u~s et ·" co rn p11s ' 

'll' de francs env11'on. 
ont été de 40 1111 _ions . . " comrJris les à nnées 

1 ées de gue11 e, .' . 
Pendant es ann t les dépenses ont été de 43 mil-

19 '1 4. et 1918 au comple, é 1919 1920 1921 et 
p ndant les ann ·es . , ' . 0 

lions de francs. e ' . ec ti vement à 23. '1 23.65 ' 
t élevées 1 esp 

· 1922 elles se on 9- 3:;n '""1 OO francs : · ' 9- 3 '""OO et û ...,:i. 78.094.500, 95 .... û . 1 . 

Pujssance 
moyenne. 

Personnel 

Production 
par ouvrier . 

Dépenses 
d'explo i

tation . 
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3. - FABRICATION DU COKE ET DES. AGGLOmlmÈS DE HOUILLE 

(TAllLEA U IV) 

A. - Fabriques d e cok e 

Le nombre d'usines en 1923 est inféri eur de 4 unités à 
celu i de l'an née de t913 ; de 1913 ù 1923 le nombre de 
fours a diminué de '1 74, et le nombre d'ouvri ers a a 11gmenté 
de i.025. 

1913 l923 

Nombre d'usines. 41 37 
Nombre de tours. 2.898 2.724 
Nombre d'ouv!·ie rs -1.229 5 .254 

Les f~briques ùe coke ont occupé en 1923, '193 ouvriers 
par '100 fours tandis qu'elles n'eï1 occupaient en 19 13 que 
146; la diffé1·ence représente 28 % du nombre co rrespon
dant à l'année 1913 . 

Les fours à coke ont carbo_nisé 5.63 1.62:3 tonnes de 
houille, dont B. 186.5 14, soit 56,6 %, provenaient · de 
l 'étra nger. · 

Jamais la proportion de charbo n étrange r n'avait é té 
a ussi g rande clans la consor:rnrntion des f'ou 1·s à coke. 

Le tableau ci-dessous indique la proportion de charbon 
étranger enf<?Ûrné en 19 13 et pendant les années 
'1920 à 1923. 
= 

Consommation de houille Proportion du 
ANNÉES charbon étranger 

Totale 
1 

Étrangère 
da ns la c •n-

1 

sommation totale · 

T onnes Tonnes % 
1913 4.601.750 l. 795.450 39,0 
1920 2.367.830 371 .650 15,7 
1921 1.835. 940 541. 465 29 ,5 
J!J22 3 .871. 731 1 87G .972 48,f> 
1923 5. 631.623 3. 186.514 56 .6 

• 

1. 

l 
1 
~ 

t 
1 
1 

t 

, 
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La production de coke métallurg ique s'est élevée à 
4 .179.964 tonnes se composant de402.530· tonnes de coke 
lavé , de 3 .431. 024 tonnes de coke mi-lavé et de 346A10 t. 
de coke _brut. Le coke mi-lavé constitue 82 % du total. 

La production de coke en 192B représente t 18, 7 pour 
cent de la production de l'année 19 13. Celte production est 
fortement supéri eure à celle des années a ntéri eures. 

Le tableau et le diagramme If, ci-après, montrent. le 
développement de ,la production de coke avant la g'uerre, 
son arrêt penda nt la g·uerre e t la repri se qui s'es t prodùite 
depuis l 'armistice. 

ANNÉES ProduclÏQn Pourcentage par rapport à la 
en tonnes production moyenne annuelle 

de la période 1901-HIJO 

1901-1910 2. 560 .000 100, 0 

191 1 3. 160.450 123, 5 

1912 . 3. 186. 780 124,5 

1913 3.&23.000 137, 6 

1914 2.001.670 78,2 

1915 :114 .ùOO 20, I 

l!Hli 792. 350 31,0 
I • 

191î liili .0·10 26, 4 

1918 522.210 20, 4 

19]!) 756.890 29,6 

. 1920 1.835 .. 100 71 ,7 

1921 . 1 .. 102.G IO 54,8 

1922 2.849. 8 4 111 ,4 

1923 4 . 17!J. !J64 163 .3 



' 1 
1 
1 

• 

878 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DIAGRAllME NO I ( . 

Fluctuations de la production 
de coke depuis l'année 1901. 

82. .0 

11 1.'· 

: 72.2 

Le prix du coke a été très élevé au cours de toute l'année. 
Les usines à coke ont fourni, outre le coke méta llur

gique : 

135.511 tonnes de petit coke; 

118.288 tonnes de grésil ; 

254.155.495 mètres cubes de gaz non employés dans la 
fabrication; · 

52.902 tonnes de sulfate d'ammoniaque; 

21. 735 tonnes de benzol; 

11 3.182 tonnes de goudron. · 

Il résulte de ces données, que les usines à coke ont pro
duit, en 1923, par tonne de houille enfournée : 

1G3.~ 

î 
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742 kilogr. de coke métallurg ique; 

45 kilogr . de petit coke et grésil ; 

45 mètres cubes de g·az vendables; 

9,4 kilog r. de sulfate d'ammoniaque; 

3,9 kilogr . de benzol ; 

2 kilog r . de go udron. 

B. - F abriques d'a~glomérés. 

879 

Il y eut en 1923, 58 fabriq ues d 'agglomérés en activité, 
presque toutes dépendant de cha rbonnages. Ces fab riques 
ont occupé 1.522 ouvri e1·s, soü à peu près 80 % de la m.âin
d'œ uvre occupée en .191 3 . 

Elles on t consommé 1.750.940 tonnes de houille, dont 
66.010 tonnes pl'Ove°:aient de l'étranger. Les charbons 
étrangers n' interviennent donc dans la fabri cation des 
agglomérés que dans la proportion de 3, 77 %· 

La consommati on de houille par tonne d'agglomérés a 
été de 90,7 %. 

Les fab riques d'agg lomérés ont mi$ en œ uvre 178.570 T. 
de bra i, dont 87 .110 t_onnes pl'Ovenaient de l'étranger. 
La proportion rlu brai étrnnger 'est donc élevée à 48,8 %. 

La consommation de brai. pa t" tonne d'agglomérés a été 
de 9,26 kilogr . 

La producti on totale d'agglomérés (briquettes et b-ou lets) 
a été de 1.920.2<30 tonnes . Celle quantité est très inférieure 
à celles des années 1922 et 19 13 . 

Le table:n1 et le diagramme -III suivan ts indiquent les 
tluctuations de la produc tion des agglomérés au cours 
des dernières an nées : 
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1 
AN NÉES Prod uction d'agglomérés 

Pourcentage rapporté it la 
production moyenne annuelle 

de la période 1901-1 910 

T onnes % 1901-1910 • 2.005 .000 
1'911 

100,0 
2.778 .620 138,5 

1912 2 .690.610 13·1, 2 1913 2.608.640 130 ,1 
1914 1.799.700 89,8 1915 1.490 .100 74, 3 
1916 l 935.820 .. 96,6 1917 981. 930 
1918 1.140.600 

49, 0 

1 

56,9 1919 2.547 .890 127, l 1920 2.846.370 142,0 1921 '2.676.680 133,5 1922 2.497 350 12-1,6 1923 1.929.269 96 2 
11-- . 

DIAGRAlU!E NO Ill . FI t . d - ' uc uat1ons e la production des agglomérés 
depuis l 'année 1901. 

1'•'Z 0 

,~3.S 

1zo.a • 

9&.6 96.l 

4 

r 

Le prix moyen des agglomérés, en 
152 francs par tonne. 1923, a été de 

• • 1 
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Mouvement commercial et consommation 
de houille 

La Convention conclue le 25 juillet 1921 entre la Bel
g ique et le Gra nd-Duché de Luxemboui·g a supprimé, à 
partir du '1 °" mai 1922 la fronti ère douanière entre ces deux 

Etats. 

La sta tistique s'applique clone à l'Union Belgo-Luxem-
hourgeoise . · 

ANNÉE 1923 

I mportations 

Houille Coke 
1 

Agglo-
T otal 

mérés Le coke et le-• ag~lomêrê: 

1 
etant comptes d ans le 

PAYS - - - total pour leur équivn· 

1 

lent en houille crue. 
-

Tonnes T onnes T onnes T onnes 

Allema ~ne. 1.450 .762 Î (Ï 1.-158 1 96 .864 1 2.57-1 .302 
Grande-Bretagne .J. 67ri.225 150.968 1 17. 765 ! 4.895. 055 
France . 1.06 1.919 3.J 1P7 • J .090 1.1 10.01 4 
Pays-Bas 5!17 .89·1 82 .700 180 709 .·153 
Etats- Unis . 7 .209 ·IP.731 )) 72 .849 
Autr~s pays 25 )) 

1 
1-1 ::i8 

Total 
-. 

7 .800 03 1 1.0lll .054 ' 115. 913 9. 362. 311 

Exportations 

France . 1 93·!.9W 501.842 

1 

298 .532 ' 2 .881. \Ji9 
Pays-Bas 2S!J.î30 12.476 76 .370 1 3"1 5.880 
Allemagne . 28.80-1 Î .22-l 787 39 .249 
Grande· Bretagne 590 )) )) :>90 
Etats-Unis. 30 )) 1 )) 30 
Italie )) 2. 161) 150 3 .106 
Suisse HJ3 .5î4 89 .1 20 29.~92 340 .334 
Espagne_ 140 )) 350 458 
Roumame . » 59 > 79 
Congo belge . » )) 6.520 5.920 1 

C. oc. d' Afrique 1.370 l . 2-14 P. Fr . )) )) 

/\ laroc )) )) 100 91 

Autre; pnys · 2.17G 94 199 2 .484 

Provis. de bord 3G .892 . 1 '3.219 9.J 292 

T o tal 2.486 .!11 5 612.075 476 .289 3. 745. 73G 
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Le tableau ci-après donne les éléments cl 'oü l'on peut 
déduire la consommation du pa~·s . 

191 3 1920 1921 1922 

1 

1923 
- - - - -

1000 T . 1000 T . 1000 T. 1000 T . 100.0 T . 
1 ,-

Product ion . 22 .8-12 22 .38!l 21. 750 21.208 22.022 

Impor ta tio11 s 10.753 :2 20!) 0.2 ' I 8. 297 9. 3G2 

Diminut ion (-) ou augmenta-
tion (+l des stocks (1) . . . + 539 - 3 1 ~ + 71:2 - 667 + 228 

Exporta tions 7 .0(\!l 2. 100 8 .00G -1. :.:>:l 3'.î-16 
Consommation du pays 26.0·IG 22 . 12 l!l .313 25 G3!l 28.310 
Consommation des cha1bonna-

ges 2. 24ü 2.li35 ·2.542 2.4li0 2.-18!) 
Consom~1ation du pays, no n 

comprise celle des charbonna-
ges 23 .800 20. lî7 16.771 23 .1 79 25.821 

Il convien.t, en interprétant ces résull.' t l 
P
erd r d · l a s, ce ne pas 

e e vue que a consommation de combusti ht' l 1 
Grand-Duché de LuxembourO' n'es t . . e, c ans e 
d é d 0 ' pas compn se dans les 

onn es es années antérieures à iü29 ' 
comprise en 192'> "" el qu elle n'est 
l'année. "" que pour les huit dern iers mois de 

B. - M :i.nes n 1é ta llique s . 
( T ADL EAU V). • 

Sept mines métalliques ont été .. 
l'année 1923. Ce ~on • 1 . . e.n acL1 v1té au cours de 

" "O es m111 es de fer d n ' Lf 
Chocrv a Halanzy (sud 1 1 . u ois r. aut et des 

· ' ce a provmce l L 
Java et des Maitres de Forg·es Olio·i c u ux ~mbo u'.g), de 
sont les mines de zinc. l h ( _o sle) , à Couthnm. Ce 
- · · ' p om ' P}l'lte de fer, etc., de Cor· 

_(l) Stocks au 31 décembre 1923 
Id. id. 1922 . 501.430 

273 .820 

227 .610 

.. 
1 
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phalie, de · Dickenbusch à Welkenraedt, de Mützbagen 
(Vieille ~Io n tagne) et de Poui llon-l1ourneau (Theux). Dans 
deux de ces 111ines, on n'a effectué que des travaux prépa
ratoires . Les cinq mines en exploitation n'ont produit que 
87 .480 L" nn es de minerais de fer et 36 tonnes de blende. 

Les dépenses de l'ensemble de ces mines dépàssent la 
valeur ln·odui te de plus d'un million et demi de fra!1cs . 

c. - E x p l o i tations lib r es d e minera i s 
de fer. 

( TA Dl. EAU \/). 

Les seules exploitations de l'espèce sont celles du mine
ra i des prai ri es, en Campine. Deux exploitations sont en 
activi té i.l Poeclerlé el â Thielen, clans la province d'An
vers, et trois à Pael et à Lummen. dans la proyince de Lim
bourn· . L' importance de ces exploitations a fo rtement 
dim i ~ué depuis la guerre, puisc1ue la produ_ction de limo
nite des prairies est tombée de 1913 à 1923 de 48.000 à 

29.6 10 tonnes. 

o. _ C~rriè 1· n,o; !i000ute1·raines et car r iè res 
ù. c iel ouvert. 

(TAllL~:AU VI). 

La statistique concer~1e les carrières dont la surveillance 
incombe à !'Administration des ~fin es, c'est-a-di re celles 
des provinces de Hainaut, de Liége, de Luxembourg, de 
Namur, de Limbourg et ùe la partie Sud du Brabant; c'est 
d'ailleurs la presque totalité des carrières du pays . Les 
ino-énieurs des m.ines dressent cette statistique d'après les 
dé~laratio n s ' de8 exploitanls ; ils les vérifient dans la 
mesLtre du possible, mais ils ne peuvent en garantir l'exac-

ti tude. 
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Le tableau ci-dessous montre l'activité des carrières en 
1913, 1920, 1921, 1922 et 1923. 

l 1913 
1 

1920 
1 

1921 
1 

1922 
1 

. Nom~re. de siège? d'.ex- 1 souterrains ~8 1 266 222 209 
plo1tauon cn.acu vite : . . 

· a ciel ou vert 1.075 695 7Q8 706 

( I intérieur . 2. 178' 1.370 1. 303 1. 211 

Nombre souterrai ncs · surface. l .-160 1.0 6 l.083 1.0-15 
d'ouvriers 

des 
carrières toail 3.638 2.450 2,386 2 25G 

à ciel ouvert 31 255 21.303 22. 810 22 051 

Total général .. 34.893 23 .759 25 .196 25 .207 
1 

L'activité dans les carrières a été pins grande pendant 
l'année 1923 que celle marqnée ~u cours des années 19'20 
1921 et 1922. n s'en faut de beaucoup q11 e l'on ne soi~ 
re:enu à la situation de l'année 1913. Les nombres d'ou
v,ners occupés en 1923 iud iquent, par rapport a ceux de 
1 année 1913, un défic.;it de 39 % pour les carrières souter
raines, de 16 % pour les can\ières à ciel ouvert e l de 19 % 
pour l'ensemble des carrières. 

La valeur de " la production des c.;a rri ères pendant les 
années 1920, 192 '1 , 1922el 1923, dépasse la valeul' atteinte 
avant la guerre comme le montrent les nombres ci-après : 

Année 1913 70,6 mi llions de francs 
» 1920 2'11 ,3 )) )) 
» 1 921 200' 1 )) » 
» 1922 223,5 » )) 
)) 1923 307' 7 )) )) 

~fais çelte augmen.tatio1~ des valeurs produites n'est due 
qua la hausse des prix uni taires des produits des carrières, 

1923 
1 

229 

662 

1.180 

1. 0-11 

2.221· 

26.206 

28 .~27 
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conséquence de la dévalorisation de notre monnaie et de 
l'encbérissement des prix. 

Estimée en francs-or, la va leur de la production des 
carrières, en 1923, a été de 83 millions contre 88 millions 
en 1922 et 71 millions en 1913 . 

L'exploitation des carrières a, dans son ensemble, pro
du it beàncoup moins qu'avant la guerre. Si les prix uni
tai res ·avaient été, en 1923, les rnèmes qu'en 1913, la 
va leur ùe la production n'aurait pas dépassé 59 millions de 
frnncs en 1928, tandis qu'e lle avait été de 71 millions de 
fran cs en 19 13. La diminution de la prod uction est clone 
de J 6,9 % par rapport au nombre de t913. Les carrières 
n'ont donc produit, en 1023, que les 5/6 de ce qu'elles 

produisaient en 19 13: 
La diminution atteint à peu près toutes les qualités de 

produi ts de canières, il n'y a cl 'exceplion que pour certai ns 
produi ts parmi lesquels les ardoises, le sable pou 1· verreries 
et certaines pierres tai llées. La diminutiôn de la production 
par rapport à l'année 19 13 est lr~s importante pou~· les 
pavés eu grès,, la castine, la dolomie, les terre~ plastiques 
e't surtout pour le phosphate de ch-aux. 

E. - 1:-(,écapitulation. 

Le tableau ci-après permet de se rendre compte, pour 
toutes les industries ex.tracti ves d'u pays, de la va leur de la 
production et du nombre d'ouv1·iers CICCupés en 1922 et . 

en J 023. 

\ 'aleur de la produ~tio n Nombre d'ou vrie rs 
(en millions de francs l (milli ers) 

1922 
1 

1923 1922 
1 

1923 

Mines de h oui ll e. 1 ,650 2.·167 15a 160 

Autres industri es - - -
extractives . - -

Carrières 221 305 :25 28 

Ensemble 1.874 2 .772 178 188 
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al
En 1913 et au cours des années d'ap rès-O'uerre 

v eurs des produil d · d 
0 

' , . s es tn us tries exlracLi res el 
nombres cl ouvners occupés ont été l . ' es suivants : 

J}NNËES 
1 

V;ilcur de la production 1 Nombre d"ouHiers 
(en millions de francs) (mill iers) 

l !H3 ! - 1 

.J90 181 

1919 1. 1 0 155 

1!)20 2.200 184 

1921 2.0î2 lS(l 

1922 1.87·1 178 

19~:! 2.7ït 18 

les 
les 

1 
' 
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CHAPITRE II 

In~ustries Métallurgiques 

1. - SIDÉRURG ll~ 

A . - Ha uts-Fourneaux 

TADLEAU xo \Ïl 

Qualo rze usines ont exploité , en 1923, des hauts-fo ur
neaux; six de ces usi nes sont situées aux ell\·irons de 
Charleroi, c1uat re aux envi rons de Liége, trois clans le Sud 
de la province de Luxembourg et une dans le Brabant. 

En 19 13, on comptait 19 usines possédanl des hauts
fo urneaux. Certains hauts-fou rneaux, détruits par les 
Allemands, ne seront pas reco!lsll'll its, d'autres sont en 
reconstruction et u'étaient pas encore ~ feu à la fin de 

l'année 1923. 
En 1923, 45 hauts-foul'lleaux furent en ordre <le marche, 

au lieu de 54 en 19 13. 
1 • 

Le nombre de jours <le marche de l'ensemble des bauls-
fou meaux du pays l'ut de 14.050 pour l'année en tière; ce 
nombre correspond à 38 hauts-fourneaux qui auraient été 
en ac tivité pendant tous les jours de l'an i1ée . 

Les services des hauts-fourn.eaox ont occupé 4 .H35 ou
vriers. Ce nombre n'est pas de bPancoup inféri eur à celui 
des ouvriers occup6s en lü!H, alors que le nombre de 
hauts-fourneaux et la production de fonte étaient relative-
ment plus importants. La production de fonte par ouvrie1· 
l'ut en 1913 e l en 1923 respectivement cle 470 et de 435 'l' . 

Nombre 
d'établisse

ments. 

Nombre 
de hauts

fourneaux en 
acti vité. 

Nombre 
d'ouHiers. 

Consomma-Les Jiauts-fourneaux abso rbèren t 2.283.300 tonnes cle 
coke, dont '188.980 tonnes, soit 8,27 %, provenaient de tion <le coke 

ré tranger. 



Consomma 
ti on de 

minerais. 
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La quantité de coke belge uti lisé pour la proclnction de 
la fonte ne correspond qu'à 50, 1 % de la production de 
coke du pays. , 

La consommation de coke par t~rn ne de fo nte produitè a 
été de 1.063 kilogr . La mise au mi lle avait été 1.009 kilogr. 
en 1922, de967 kilogr . en 1921, de 1.088 kilogr. en 1920 
et de 1.072 ki logr. en 1913. 

La consommation de minerais de fer a été de 5.184.050 
tonnes, dont 88.6 10 tonnes seulement, soit 1, 7 %, prove
naient des gisements belges. 

Les pays qui ont fo urni des minerais de fer aux hauts
fou rneaux belgeR en 1923 sont les suivants : 

F rance . 
Qd Duché de Luxembou~g 
Suède . 
Espagne · . 

3.956.200 tonnes. 
650. 100 )) 
445.700 )) 
45.400 ) ) 

Prod uct ion . La production de fon te a été de 2 . 147 .950 tonnes, soit 
86,5 % de la prod uction de l'année 1913, laq uelle ava it. 
attein t 2.485. 000 tonnes. 

Le tabl'eau et le cl iagrnmn:ie [V, ci-après, montrent les 
lluctuations de la production de fonte depuis• la ,décade 
190 1-19 10. 

PnonucT 10N OJ; FONTE. 

. Pourcentage de la p roduc tio11 
i\NN lt E S . Productio 11 rnppor ré à la moyenne 

1. 000. tonnes a nnuelle de la décade 
1901 -1910 

1901-1910 1. 317 100,0 
19 11 2 . 0·16 155 ,3 
1912 2 .3111 174 ,7 
1913 2.·ln5 188,7 
19 1·1 1. 45·1 11 0,4 
l fl l 5 ·68 5,2 191(i 128 !l, 7 J!l l7 8 0 1918 0 0 191 !1 2:i l Hl , 1 1920 1. ll li 84, 7 1921 872 61i, 2 1922 1.613 
1923 2.148 

122,5 
163 . 1 

·. 
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1! 8 

DrAGH All~m :-;o 1 V. 

Fluctu at io ns d e la p roductio n 
de fonte 

15.S.S 
depuis l' année 1901. 

t~O.G 

122.7 12%.S 

110.r. 

81. 1 

66.2 

' !SB o 

L . t' 'est améliorée au cours de l'année 1928; a situa 1011 s • . . 
. 1 b . d hauts-fourneaux en activité a passé, de Janvier e nom 1e e . . . . 

b l 3::; à 40 et la producL10n qui atte1gna1t à décem re, ce v . . . . 
9 1()5 .000 to nnes envi i·on, en ianv1e1", était de -09.000 tonnes 

en décembre. 

Kom bre de Production 

1923 hauts-fourneaux de fonte 
en acti vité . (tonnes) 

35 lû5 .210 
fan vie r 3li 1:i1. 340 
Fé vrier 3û 169 .920 
Mars 3li 172 . 280 
Avril : 36 166 .1 00 
Ma i ' 3~ 171. 970 
Juin .. 39 187 .340 
Juill et. 39 198 .930 
,\ oüt 3P 19·1.1 50 
Septembre 39 196 . .J 20 
Octobre . 40 205 .120 
Novembre. . . 

40 209.350 
Décembre . 

163.1 



Nombre 
d'usines. 

Consistance 
des 

usines. 

. 
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L~ tableau ci-ap rès donne · la décomp~si ti on de la pro
cluct1011 de fonte suivant l ~ nature des produi ts, en i 922 et 
en 1923. 

Proclucti on Valeur à la tonne 
NATURE OES PRODUITS en tonnes en francs 

en 1922 1 cn 1923 Cil 1922 1 en 1923 

Fonte l phosphoreuse . 162.4:\0 
. 1 

234°,45 !l.2.2601 <11 2, 20 
de moulage 

hématite . . 3 1". 750 -17 .2·IO 271, 29 ·170,02 

Fonte d 'affinage 1. 20 » 230. 00 » 
\) pour acier Bessemer . » )) )) )) 

> » Thomas 1. 371.8 10 1.996. 170 23\),55 366,37 1 
» spéciales .i;; . 3001 12. 280 275,fiO -180.1:1 

B . - Aciéries. 

(TAnLt::AU V Il !). 

Trente-cinq aciéries furen t en activité an cours de 
l'année 1923. Seize de ces aciéri es, dont do uze si tuées 
dans la province de H~i nau t, ne produisent que <les pièces 
moulées en première fusion. 

Les apparei ls de fab rication des aciéri es consistent en 

14 mélangeurs de fonte; 
53 cubilots de deuxième fu sion· 

' -15 grands convertisseurs Thomas· 
48 petits convertisseurs ; ' 
43 fo urs Martin; 

3 fo urs électriques. 

Nombre L b d' · 
d'ouvriers e nom re ouvners o.ccupés dans les aciéri es a été de 

9.686. 

• 
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La fonte consommée par les aciéries, dont le tonnage 
s'élève à 2.242.6 10 tonnes, provient, pour les 9/ 10, des 
hauts-fo urneaux du pays. 

Le· charbon uti lisé vient en partie de l'étranger, tandis 
que le coke est presqu'enti èrement de provenance belge. 

' 

La production de lingo ts d'acier a été de 2.238. 960 tonnes . 
C'est plus du triple de la quantité produite pendant l'année 
1921 et i 46 % de celle produite en '1922, mais ce n'est que 
93 % de la production de l'année 1913. 

Le tableau et le diagramme V, ci-dessous, montrent les 
fl uctuations de la production de ling·ots d'acier depuis 
l'année 1901. 

PRODUCT ION DE LI NGOT~ IJ°ACIER. 

. 

T onna ge produit 
Pourcentage de la production 

ANN ÉES 'rapporté à la moyenne 
( l 000 tonnes) annuelle de la décade 

1901-1910 

1901-1910 . l 205 100,0 

19 11 2. 128 l îü ,6 

1912 :?.-1-12 202 .6 

1913 2. -105 1911,li 
' 

1(114 1.36 1 
. 

11 :3,2 

1915 9.1 ï ,8 

Hll 6 97 s.o 
1 

19 17 
1 

!) 0 

HII S 10 0 

19 Hl 3->-> 2ù,'7 

1920 1. 192 98 . ~ 

1921 721 59 . ~ 

1922 1.531 127, 0 

1923 2.239 185 ,8 

Consomma· 
tion. 

Production. 
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DtAGRA.,IME NO V . 

Fluctuations de ln production 
de lingots d'ncier 

depuis l':11rnée 1901: 

' 

157.0 

131.1 

100%./t-cducti'on "' e e la dt 'CA.tle 1901· '910 r----- -- ----- 99.6 -~- -- - , 

: 88.4 
1 
: so.i. 

' ' ' ' ' 63.8 

' ' ' .. 
' ' 1 
142..8 

176.6 

12 7.0 

11J 2 

98.9 

59.8 

26.7 

de·-

La production d'acier ~rut non compris les pièces mou
lées en première fusion s'est améliorée aux cours de l 'année 
1923, ainsi qu'il résulte des relevés mensuels ci-dessous : 

1923 
Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai. 
Juin 
Juillet . 
Aoû t . 
Septembre. 
Octobre 
Novembre. 
Décembre . 

Pr oduction de lingots d'acier 
(en millier s de ton nes) 

173 
152 
178 
165 
167 
182 
176 
207 
'189 
210 
2 11 
208 

185.& 
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La production des trnis derniers mois correspond à une 
production annuelle de, plus de 2 .500.000 de tonnes. 

Si l'on compare les productions de l'acier brnt en 1913 
et en 1923, au point de vue du mode de fabrication, on 
constate que la production d'acier au fo ur a progressé 
tandis que celle de l'acier au convertisseur est encore infé
rieure au tonnage produit en 1913. 

Production d'ac ier brut 

:\Ions J) E FAOIUCATJON 
(l.000 . tonnes) 

. ' 
en 1913 

1 
en 1923 

Au convertisseur 2. 192 l .891 . 
Au fo u r l\lart in 

\ 
340 

213 
Au fou r électr ique 8 

' 

La production des pièces d'acier moulé s'est élevée â 
57.930 tonnes. C'est moins que le. tonnage indiqué pour 
!"année 1920, mais il n'est pas impossible qu'une confusion 
entre des lingo ts et des pièces moulées ait fa ussé la 
statistique des .années 1921 et 1920. 

Ci-après, un tableau et un diagramme (n° VI) qui mon
trent les fl uctuations de la production des pièces moulées, 
depuis l'année 190 1. 

PRCDUCTION DE PIÈCES MOULBES EN ACIER . 

P ROD UCTIO:O: 
Pourcentage de la production 

AN Nl~ES rappo rt é à la moyenne 
T onnes a nnuell e de la décade 

1901-1910 

1901-1910 :~6 . 1 45 100 .0 
1911 G4.460 178,3 
1912 72 . 620 200', 9 
1913 61.850 171, l 
1914 ~2.320 89,4 
J915 4.350 12,0 
1916 2.541 • 7,0 ,. 1917 830 0,2 
1918 260 0 
J 91!) li . 790 32,G 
1920 60.720 168,0 
1921 43. 0-lO 119, 1 
1922 33.100 93,4 
1923 57 .930 160,3 
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DtA~RA~IME i;o V J. 
Fluctuations de la producti on 
des pièces m oulées en &cit r 

depuis l'anrn:e 1901. 

t57. 6 

t2U 

:,!'P~~~'.!!.".:~'!"'- ~,i.r:!~ r _ _ 14_"! 1!,a_ 19!1._: 19!0 
1 
1 
1 
1 

} 
1 
1 
1 

' 1 
1 
1 52. 
: 49.6 
1 

:Ja d 

69 .0 

200.9 

f7&.3 

171. 

89 • 

C. - Fabriqués d e fer puddlé. 

(TAULl!AU IX). 

0 l 0 

'" 0 

119 1 

93 4 

32.6 

Nombre 
d'usines. 

Il n'y a plus que six fabriques de fer en activité, foutes 
situées tia ns la prov.ince de Hain aut. 

Nombre 
d'ouvriers. 

Ces fabriques occupent encore 59 1. ouvriers. 

Consistance Le i1omhre de fours à pudd ler est de 24; un en comp-
des usi nes:. tait 110 en 1913. . 

Consomma
tion. 

La consomma tLon de fonte n 'a été que de 38.140 tonnes, 
pro venant pour les troi s qua rts du pays . 

La consommation de houi lle a été de 26.000 tonnes 
environ. 

' 

6 . 

Ill 
.l 
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La producti on de fer ébauché a élé de 30.590 tonnes . Production 

La diminution de la production de fer éba uché mar que 
la fi n prochai ne du puddlage du fer. Üh pourra s'en rendre 
compte pa r la lecture tlu tablea u e t du diagram me (n° VII) 

ci-après . 

ANNÉES 

1901-l fl l û 
1911 
1912 
1913 
191-1 
1915 
19lü 
1917 
1918 
1919 
1920 
1921 
1922 
1923 

109.6 109 8 

PnonucTION DE FER ÉBAUCHÉ. 

Tonnage produit 

238 060 
139.860 
164. 040 
147. 100 
68.690 
12 .320 
35 .490 
10 . G80 ,. 11. 790 
23.ôîO 
34. l îO 
40 .700 
24 .170 
30.590 

Pourcenrnge de la production 
rappor:té à ln morenne 

annuelle 
de la décade 1901-1910 

100 ,0 
58,7 . 
68, 9 
61.8 
28,9 

' 
5 ,2 

14 . î 
4 ,5 
4 ,9 
9,9 

14 .4 
lï ,l 
10,2 
12,8 

D t A GRAm11; i;o V l I. 

Fluctuations de la production 
de fer tbauché 

depuis l'an née 1901. 

-A n n i e J de- - · 
.,yu erre 



Nombres 
d'usines et 
d'ouvriers. 

Consomma
tion. 

Production. 
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D. - Laminoirs· à. acier et à fer. 

(TABLEAU X). 

Le nombre de laminoirs en activité pendant l'année 
1923 a été de 47. Un peu plus de 20.000 ouvriers y ont été 
occupés. 

La consommation y a été de : 

i.955.500 tonnes de lingots d'acier; 
316.500 » de blooms et billettes; 
88.310 }) de brames et largets ; 
25.410 » d'ébauchés de fer; 

213.860 }) de mitrai lles et ri blons; 
566.000 » dè combustible (houille). 

La plus grande partie de ces produï'ts viennent du p,ays ; 
toutefois les blooms, billettes, brames et largets de prove
nance étrangère représentent un tonnage important, de 
même que la bouille étrangère. 

Il est sorti des laminoirs 394.770 tonnes tl'acie'rs demi
finis (blooms, billettes, brames et largets). 

Il a été laminé 1. 769.750 tonnes d'aciers finis. Ce ton
nage est supérieur à celui des années 1922, '1 921 et 1920. 
Il ne correspond cependant qu'aux neuf dixièmes environ 
de la production d'avant-guerre. · 

Le tableau et le diagramme n° VIH, ci-dessous, indiquent 
les fluctuations de la production depuis l'année 1901. 
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P nODUCTIOK o' ACIERS LAMINES FINIS . 

ANNÉES 

1901-1910 
l!l l l 

. !!JI 2 
1913 
191·1 
1915 
1916 
1917 
1118 
Hll!l 
1920 
1921 
1922 
1923 

DIAGRA~rnE ~o V l li . 

Fluctua1ions de la production 
d 'acier,; laminés fi n is 

Tonnage produit 
(l. 000 tonnes} 

1.0·11 
l .ô55 
l .903 
1.858 
1.088 

13G 
122 
24 . 
16 

342 
1. 132 

83? 
1.347 
1. îîO 

t&Z.8 
178.S 

159 0 

depuis l'année 1901. !474 

fOO~• lhHlv_E~'3._n_ r- ----- 98.4 

1 
1 81.8 
1 
1 
1 
1 
1 

: · 69.ô 

' 

' 1 
1 
147 . t 

t21.S 

1t6 9 

11.9 

Pourcentage rapparié 
au tonnage moyen annuel 

de la décade 1901-1910 

100, 0 
159,0 
182,8 
lî8,5 
104 ,5 
. 13, l 

11, 7 
0,2 
O, I 

32,8 
108,7 
80,4 

129 ,5 
l îO,O 

170.0 

•295 

100 1 

eo 4 

32 8 

02 01 

~~~ ~~~ ~ 
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La production de fe rs laminés fin is a été de 183.330 ton
nes ; celle production est supérieure a celle des années 
1922, 1921 el 1920. Elle correspond à 60,2 % de la pro
duction de l'année 1913. 

Le tableau et le diagramme n° IX, ci-dessous, indiquent 
les Huctuations de la production de fers laminés finis · 
depuis 1901 . 

111_6 
10C l 108.6 

PnODUCTION Dl:: Fl::llS L AMINÉS FINIS . 

AN N É l~S 

1901-1\H O 
1911 
1912 
1913 
1914 
1915 
1916 
l!H7 
1918 
1919 
1920 
1921 
1922 
1923 

10'1.4 

T onnage produit 

351. fi20 
290.2î0 
334.î50 
304.350 
151.110 
28.090 

101.300 
51 ô20 
51.060 
68.895 

161.850 
159.270 
rn . 180 
183.330 

--- -- --- - - -- - - - -""'"' 
Io~ de Jt;ol · 19 10 1 9~ 1 

1 
87

· 
5 

86 7 8 5 2 : 80 6 
82 6 

Pourcentage rapporté 
au 1onna9c annuel m oyen 

de la dccadc l!lO l-1910 

100 ,0 
82.6 
95,2 
86 .6 
-13,0 
8 .0 

28 ,8 
14 .î 
l~.5 
19,ô 
46,0 
45,3 
4!l , 5 
52,2 

DIAGRA I UIE NO IX. 

Fluctuati ons de la productio n 
de fers laminés fi nis 
depuis l'année 1901. 

_,,,.· 

~ 

1 
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D - Vue d'ensemble de la sidèrurgie 

Le tableau suivant indique le nombre d'ouvriers occupés 
daus les usines sidérurgiques en 1923 : 

Hauls-fo urneaux. 
Aci6ries 
Fabriques de f~r puddlé 
Laminoirs a fe r .et à acier . 

Ensemble de l'industrie sidérn rgique. 

4.035 
9.686 
5~ 1 

20.594 

35.806 

La consommation de co mbustibles des usines sidérnrgi
que's a été, en 1923, cle : 

2.379.630 to nùcs 
766.550 )) 

4..190 » 
42.080 » 

tlc coke, 
de houi lle 
de ligni te, 
d'autres combustibles. 

Le déta il de cette consommation est donné dans le 
tableau ci-après. 

Consommation de combustibles p l.r l'industrie sidèc·urgique en 1923 

COKE HOUI LL E A UT RES Comicsn u1. ics 
t:.l 
f-., "' ... ... z .,, ... 

US I NES "' ., 
'" 

t) • !J 

" () "' CJl '" ., cil cr. t/) t/) 0 tf) c ë -.; c 0 Û · 
c 

"<; .. <- -< "' f-... f- c:Q ;.: c:Q !:: c:Q w w t:.l 

Hau ts-fou rne iux :2. (•!J4.3201188. 980 2.283. 300 21. l!JO :1.530 24.î20 » )) » )) 
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Fabrication des métaux autres que le fer et l'acier. 

(TARI.EAU XI). 

A - Fonderies de zinc. · 

Il y a, actuellement , i 2 fonderies de zinc appartenant 
à 11 sociétés. Deux fon<leries de zinc, situées clans la pro
vince. de Liége, n'o rit pas ét6 en activité pendant l'année 
1923. 

Le. minerai de zinc est traité exclusivement dans des 
fou rs à creusets, soit par la méthode liégeoise, soit par la 
méthode belgo-silésienne. Les types de fours utilisés sont 
très divers; il y a des fours à chauflag·e direct, des fours 
avec récupération de ~h ale ur et dès fours à gaz. 

Le nombre moyen de creusets en activité a été de 
30.195. Il était de 43.431 en 1913 . 

Le personnel des fo nderies de zinc a été de 6.0'10 en 
.1923; il éta it de 8 .529 en 1913. La réduction {lu nombre 
d'ouvriers <le 1918 à 1923 est à peu près proportionnelle 
à celle du nombre. de creusets en activité et à celle de la 
production de zinc . Err-effet , on comptait par ouvrier, en 
1913, 5, 1 c1:eusets, en 1922, 4,6 creuse ts et en 1923, 
5 creusets. 

D'autre part , la prod uction par ouvrie1· fut , en 1913, 
de 23 ·t. 9 de zinc, en 1922, 22 t. 6 et en 1923, 24 t. 5. 

Consommation de minerai. - Le minerai traité dans les 
fonderies de zinc du pays vient entièrement de l'étranger. 
La mine de ~Ioresne t , du district désannexé d'Eupen, n'a 
pas été considérée comme étan t en '1923 sur le territoire 
belge. 

La consommation de minerai a été de 342.8 'O tonnes, 
et celle de crasses et oxydes de zinc de 25.250 tonnes. Le 

~ 
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rendement en ;1, inc brut des· niatières traitées s'est élevé à 
40,08 % en 1922 et a· 39,~4 % en. t 923. Le rend~ment 
calculé de la même mamèl'e avait été, en 1913, de 

4 1,07 %· . ' 
D'après les (< Bulletins du Commerce spéci~l avec les 

pays étrangers » publiés par le ~~inist~re cl.es Frnances de 
B~lgi q ue, les importations du mrnera1 de zrnc se sont éle-

1993 a· 511 735 tonnes, et les réexporta-vées, en .., , < • 

lions à . 24. 286 Lonnes ; il est donc resté dans . le pays 

487 .450 tonnes . . . 
Le tableau suivant indique la provenan.ce du mrnera1 de 

zinc importé : 

Provcnan~c 
Tonnes 

Austral ie . 275.768 

Ita lie. 
67 .515 

Chine 
;; '. 7'i0 

Suède 
28.556 

24 .594 
F!'ance . 

20.836 
A.lgéi'ic . • 13.787 
Pays-Bas 

12.880 
Espagne 

zu.020 
A utres pays 

Total. . . 51 L î35 

. " .. plus de la moitié du minerai acheté 
L'Australie a iou1111 

à l' étrange:~· médi te rranéens, .Y compris la Fra~ce ~t 
Les pa) . 1 de 125 000 tonnes de mrnera1, 

l'E par"ne ont fourn i P us · .. 
s ' 0 ' . de la ciuanLité du minerai importé. 

· t le quart envi ron . . 
soi ·l ' cle nos rnciétés exploite une mine 

L Suède oi't une · · 
a ' 1. é 1 s de 28 000 tonnes de mmera1. · t te a 1 v r P li · 

impor an ' . 'è, d'autres pavs son t arl'Îvées 82.000 ton-
Par les fronti tes · ' l t l . . cl t une J)ai·tie notab e-, provenan ce 

de mrnera1, on . 
nes. él : . ées ont passé en transit par ces pays. 
régions orgn ' 

4 
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Les réexporta tions de minerai ùe zinc ont été laites 
à dest inat ion de la France et de l'Italie et surtout des 
Pays -Bas. 

La consommation de combustibles s'est élevée à 644.450 
tonnes de houille, 6.930 tonnes de coke et 10.420 tonnes de 
lignite, soit, par tonne de zinc brnt prncluite, a 4\383 de 
houi lle, Ot,047 de coke et Ot,Oî9 de lign ite. 

Les combustibles étrangers constituent un appoint 
i_mportant dans l'approvisionnement des fonderies de zinc, 
correspon<lan t dans la consom mat ion totale ~ 38 % pour la 
houill e., à 16 % pour le coke et à ln totali té pour le lignite. 

Production Production. - La 4u.anLiLé de zinc brut prnùui le en 1923 
s'est élevée à 147.040 tonnes, soit 34.750 Lo nnes de pl us 
qu'en 1922 et 80.890 Lonnes de plus qu'en 1921 ; cette 
quantité est encore très inférieure à la production des 
années 1912 et 1913. 

• 
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L l 1 leau et le diall'ramme n° X, ci-dessous, indiquent 
e a J 

0 
· - · l ' é 190·1 

1 · t' de la produet1011 beh!·e depuis ann e . es vana ions ..., 

Production 
Pourcentage par rapport 

i1 la pr .. Juction 
ANNÉES - mqye nne de la décade 

T onnes 1901-1910 . -
~ l oycnnc annuelle 1!!01-HllO 148.210 100,0 

l!l8.l!30 133,7 
Année l!JI 1 · · · 205.940 138,9 

)) 1912 204. 220 137,9 
)) 1913 1-15.925 !l8,4 
>) J() J.j 51.660 34,9 
)) 1!115 22 .930 15 ,5 
» 1916 10. 2()0 ti. 9 
)) J!Jl7 9.245 6,2 
)) 1()18 .. 

19.860 13, 4. 
)) HJHI 84.260 56,8 
)) 1!!20 66. 150 .j.J,7 
)) )!)21 112.290 n .,8 ' 
))° l!J.22 1-17 .0-10 !l!J,2 
» 1923 

. . de . l ·i producti on Je zinc brut . . X _ Fluct11a11011 s ' 
UJAlô llAMllt:: N° . • • • l !lO l" 

depuis 1 annee • · . 

tZ2 
117.7 

109 J 

98 ' 

75.8 

• 
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.Le tableau suivant donne, d 'aprcs la statistique provi
soire mensuelle. la marche de la production au cours de 
l'an née : 

1923 . T onn es 

Ja nvier 10.650 
Fé~rier 1 t.:3!10 
Mars . 12.900 
Avril. 12.û lO 
Mai 12.240 
Juin 12.0tO 
Juillet 11.960 
A.oùt 11.080 
Septembre 11 .930 
Octobre 12.670 
Novembre 13.890 
Décembre 18.790 

Total (1) . 148.080 

·Valeur du zinc.-La valeur du zinc produit en Bel,,.ique 
en 1023, s'est élevée à plus de· 41 5 mi)liQns de fran~s . L~ 

· valeur moyenne du métal, au cours de l'année a été estimée 
. 9 890 f . ' a-.· - v 1'.a?cs par tonne. Comme la consommation du pays 
est très .faible coi:nparativement a la prnduction et que 
la tr~s grande par~ 1e du métal doit être exportée, les p1·ix 
appliqués en Belgique dépendent du marché de Londres 
qui est inHuencé lui-même par le marché américain. 

[odépendamment du zinc brut, les fonderiés de zinc ont 
encore produit 4. .830 to nnes de 1rnussières de zinc d'une 
valeu1· de 12.703.000 francs et 80 .720 tonnes de dend res 
plomheuses, d'une valeur de 29.1 53.000 francs. · 

L'ensemble des produits des fonderi es de zinc du pavs 
pendant l'année 1923, représente une valeur de ·15i milli~n~ 
de francs environ. 

. (l~ .Le totr'.l de ces nombres provisoires d if:êrc de 1 .040 tonnes d u nombre 
tlcfi111t1f rcprcsentant la prod uction de zinc brut pendant !"an née 

~ 

1 
~ 

.:? 
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B. - Laminoirs à zinc. 

Au cours de l'année 1923, neuf établi sements, appar
tena:1t à huit propriétaires ou soc ié ~és distinctes 1 ont laminé 
du zinc en fe ui ll es ;. hu it de ces établissemen ts sont situés 
'clans la province de Liég;~ , le neuvième est situé dans la 
province de Limbourg-. Les quatl'es sociétés possédant les 
cinq laminoirs à zinc les plus importants du p~ys exploitent 
également cl.es fonderies de zinc. Les autres lamineurs de 
zinc contribuent en ~emble :'\ la production nationale pour 
moins d'un dixième . 

Les laminoirs à .zinc en activité, en 19.23, disposent de 
19 fours a refondre le zinc, de 4 fo urs à réchauffer et de 

4G trains cle laminoirs. 
Ils on t occupé, en ·1923, 1. 160 ouvriers. E~ 1913, .ils 

n'avaient occupé que 805 ouvriers. La production de zinc 
laminé par ouvrier occnpé ·rut de 50\64 en t ~)23, contre 

63~,97 en 1913. 
La consommation de zinc brut a été de 6 1.110 tonnes en 

1923; elle corre"spond à 41,56 % de la production nationale. 
En 19 13, les laminoirs à zinc n'absorbèrent que 25,91% 

du zinc brut produi t dans le pays. • 
Il fut consommé, en outrn, 180 tonnes de vieux zincs et 

rognures. 
Les consommations de combusti bles ont été dP: 23.600 

tonnes de houille, 30 tonnes de coke et 290 tonnes d'ag
g lomérés , soit 0,2/i 6 tonne de combusti ble par tonne de 

zinc laminé . 

L d t. de zinc la miné a été de 58.740 tonnes . 
a pro uc 1011 , . . 

Le tablea'u ci-après indique la production de zrnc laminé 
clans notre pays depuis 1901 et le po ~1rcen tage de la p1·0-

d 
. d . · 19 11 par rarJport à la 111 ovenneannuelleue 

uct1011 epu~s ' · 
la décade 1901 à 1910. 

Nombre 
d"usines. 

Consistance 
d es usines . 

Nombre 
d'ouvriers. 

Consom ma• 
ti a n. 

Production. 
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1 
Producti on Pourcentage 1 

ANNl~ES de · zinc laminé par rapport à la 
producti on moyenne 

tonn es de la d.!cade l 901-1 910 

Moyenne annuelle 
1901-1910 -12. 620 100 ,0 

1911 48 .450 113,7 
1912 49. 120 11 5,2 - 1!11 3 5 1 "190 11 8,0 
1914 30.780 72, 1 
1915 21.350 50,0 

1 
1916 8 .045 18,9 

; 19 17 1.G75 3,9 

1-
19 18 74!1 1,7 
11119 21 .30:> 50,0 
1920 57 .-130 134 ,0 

! 1921 3fl.250 92. 1 
i 1922 r.9 .310 139,1 

1923 n8. 740 1 37.~ 

Comme on le voit d'après ce tableau, la production de 
zinc laminé a dépassé, en 1923, de même qu'en 1922, la 
production d'avant-guerre. 

La valeur du zinc laminé produit ~n 1923 est de 182 mil
lions de francs environ. Si l'on en déduit la va leLir du zinc 
brut mis en œuvre, il reste 10 millions. de francs, qui 
représentent la valorisation du zinc par le laminage en 
Belgique. 

C. - Métallurgie du plomb, de l'argent, du cuivre 
· · et de l'arsenic. 

Il y eut en activité, pendant l'année "1923, sept usines 
t1~availlant le plomb, l'argent, le cui vre et l'arsenic. Ces 
usines, à l'exception d' une seule, se trouvent e r~ Ca mpine 
(prov inces d'Anvers et de Limbourg) . Elles ont occupé 
2.229 ouvriers. 

Elles ont consommé 68.000 tonnes de minerais , 
80.000 tonnes de cendres plombeuses provenant d'usines 
à zinc, 25.000 tonnes d'autres produits plombifères, 
4.900 tonnes de sous-produits argentifères et aurifères, 

• 

l 

1 
( 
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15.300 tonnes de plomb d'œuv re, 1.250 tonnes de cuivre 
brut, 760 tonnes de mitrailles de cui vre et 400 tonnes de . 
sous-produits cuprifères. . 

Elles orit également consommé 48.000 tonnes de coke· et 
55.000 tonnes de bouille, don t la plus sTande partie ei:;t 
venue de l'étranger. 

Elles ont produi t 05.000 tonnes tle plomb, dont le quart 
est du plomb d'ceuvre. Elles ont extrait 77 .570 kilogrammes 
d'argent, en pa1'lie aurifère. Elles ont livré 6. 700 tonnes 

' de cuivre no ir, plus de 1.200 ton nes de cuivre raffiné, 
4.600 tonnes de mattes de cuivre et 3.000 tonnes de sul fate 
de cuivre. L'une de ces usi nes a produit 1.380 tonne$ 
d'anhydrides arsénieux. 

La valeur de l'ensemble de ces prod uits est de 265 mil
lions de francs, qu'i l faudrait diminu er un peu pour teDi r 
compte du double emploi résulta nt du fai tque certa_i11 s sous
produi ts livrés par des usines on t été consommés da ns ll'flu -
1 res u si \leS. 

• 

Production . 
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CHAPITRE Ill. 

A ccidents dans les m ines, min ières, ca rri~res 
et usinés 

Pendant l'année 1923, les Ingénieurs dn Corps des 
Mines ont constaté clans les entreprises industrielles sou
mises à leur contrôle, 307 accidents ()'raves avant càusé la 0 ,1 

mort de 244 ouvriers et des blessures graves à 123 autres . 
Ces ac·cidents sont répartis dans lè tableau ci-ap rès, 

suivant les diverses catégories d'entreprises qui to mbent 
sous la survei llance de !'Administration des Mines. 

ACCIDENTS SURVENUS EN i 923. 

Nombre Nom bre 
Nature des Etabli ssements d' de victimes 

. accidents 
T ués 

1 
Blessés 

·1 Intéri eur i n 151 88 Char bonnages 
Surface 52 2-1 28 

ToTA t:x . --- -239 175 11 6 

Mine~ métalliq ues et m inières, 
dependances classées . . 

y compr is les 

- - -
Car r ières soute rraines, )' compris les dépen-dances 

2 - 3 
Car~ières à ciel ouvert : ser vice de 1, 1 . 

t10~ dépend . 1 . exp 01ta-, ai.ces c assees et non 1 . . 
16 c assees . 16 -

Etablissements Etablissements soum is précé-

classés de!.11men t au x ar rêtés d es 28 

soum is à l'A. R. :ou t 1911 et31 janv. 1912 (l) 4<J 47 4 
du Etablissemen ts soumi s précé-10 octobre 1923 ~em_mcnt à l'A. R . du . 

;anv1er 1863 (2) 
2~ 

6 6 - J 

ToTAux GÉ:-:ÉRAt:X. - - - - -307 2H 123 

(!) Usines métallu -d' t . rg1ques . Hauts-fol . . . 
d ex ra.cu o!'I et de raffinage des métau 11 neaux , fa briq ues d e fer, aciéries ; usines 

e calc ination, de grillage et d e .- · ' .x ~utres_ qu~. le fe r ; installa tion s conne;-es 
_(2) Lavoi rs à charbon . f b . p epa i ~lion m ecan1q ue des minerais ; laminoirs . 

trices d'é lectr icité. · ' a n q ues d agglomérés ; fou rs à cokl!; u sines gén éra-

• 
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Pour les douze dernièrns années, , les nombres corres
pondants ont été les sui vants : 

A CCID ENTi' SURVENUS DANS LES ENT REPRISES R ESSORT ISS ANT 

A. 1,' ADMINISTRA'l'ION DES · MINES. 

No mbre Nombre de victimes 

Ann ées d' 
1 accidents Tués Blessés 
1 

1012 336 255 124 

1913 358 255 115 

191-1 261 211 83 

1915 199 1-11 70 

191û 272 165 127 
1 

1917 351 233 151 

1918 29-1 192 - 116 

J\)19 310 22û 136 . 
1920 310 251 91 

1921 237 202 63 

1922 260 215 7-1 

1923 . 307 2-14 128 

Accidents survenus dans les charbonnages. 

Dans le .tableau ne; XIV annexé, sont dén.ombrés par 
provinces et suivant les causes qui les ont occasionnés, 
les accidents survenns clans les charbonnages, pendant 
l'année 1923 . 

L'examen de ce tableau mo11tre que sur les 109.639 ou
vriers occupés dans les travaux souterrains, 151 ont été 
tués accidentellemenl, soit une proportion de 13, 77 par 
10.000 ouvriers occupés on 4,56 par 1.000.000 de 

journées de présence. 

.. 
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Si l'on envisage l' ensemble des ouvrie l'S occupés ta nt 
dans les travaux ·souterrains qu 'à la surface, on çonstate 

' . que sur un personnèl de 160.003 ouvriers, 17G on t été 
tués acciden tellement, soit donc une proportion de 10,94 
par 10.000 ouvriers occupés ou 3,58 par 1.000.000 de 
iournéeo; de présence. 

Le tableau ci-après donne pour chacune des douze · d ~fr
nières années, et pour les travaux souterrains seulement, 
le no~bre d'ouvriers occupés et les proportions -cl ~ tués , de 
blessés et de victimes, en général, par 10.000 ouvriers 
occupés. 

Années 

1912 

1913 

1914 

1915 

1916 

1917 

1918 

1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CllAR DONNAGES 

(à .l'intérieur des t ravaux seul ement). 
1 

Nombre Proporrion pour 10 000 ouvriers du fond -
d'ouvriers 

1 

ùu fond de tués de blessés 1 de vic times 
(rnés et blessés) 

105 324 11,87 9,21 21, 08 

105.801 12,00 . 7 ,56 19 ,56 

9:?. 194 13,'°'S 7.05 20,83 

86 . 102 11 ,73 G, 85 18,58 

88 .063 15,33 12 ,2G 27 ,59 

75.596 25, 13 18, 12 43,25 

73.523 22,04 13,47 35,51 

95.790 14,93 12 , 01 26 ,94 

l!O . 11 6 13 ,Jl4 6 , M 19,98 

11 3 . 191 Il ,57 5,0-1 16 ,61 

103 . -144 10 , 25 5,22 15 ,47 

109. 639 13,77 8 ,03 21,80 

, 

·t 
l 
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Dans le tableau suivant, sont consig'oées les mêmes 
données pour l'ensemble des travaux de l ' i1~térien r et de la 
surface. 

J\ nnées 

1912 

1913 . 
191-l 

HH5 

1911) 

1917 

1918 

1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

A.CCIDEN1'S SURV E1\US DANS LES CIIARBON:-<AGES 

( intérieur el surface). 

Nombre 
Proportion pour JO .000 ouvriers 

d"oµ\•riers 
(intericu r et sn r face) 

(intérieur 
et sur face) de tués 

1 

de blesses 1 de victimes 
(tués et blessés) 

14G !i70 9 ' o;, 7 ,48 17,43 

1-15.337 10 4ü ü,üî 17 .1 3 

129 .157 11 . 15 ô.19 17 ,3-1 

123.80ü 9,4[) 5,·l!l l .J , 94 

126.092 11 ,ëiO 9 ,ü!I 21, 18 

i l l .li95 19 ,25 13, .l:J 32,68 

110. 187 IG,52 10,.l-1 26,96 

139.674 12, 9 !l,52 22 , 41 

159.9·.f·l 11 ,:l2 f113 1. 16, 70 

lli·l . l-1 0 ' . 90 -1 .33 13,23 

lr12. c3 !l,2fl 1,7 14 ,07 

Jli0.003 10 .94 7,25 18, 19 

i l'on examine ces tableaux , on constate que l'année 
1923 n'a pas été favorable. 

Pour l'ensemble des tra,·aux du fond et de la surface, la 
proportion de tués et ce lle de victimes po u1· 10.000 ouvriers 
occupés, son t respectivement de '10,94 et de 18, 19. 

Ces c liiflres sont inférieurs à ceux de plusieurs Jes 
années de guerre, lesquelles ne peuvent évidemment servir 
de poi nts de compa-raison ; ils sont supérieu rs à ceux de 
an nées 1912, '19 13, 1921 et 1922. 

La même situation défavorab le se constate, plus marquée 
encore, si l'on n'envisage que les travaux sou terrains. 

" 
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. . 
Pour ces derniers, les proportions de tués et de victimes 

pour t0.000 ouvriers occupés , sont, en 1923) _de 13,77 et 
21,80, alors que les chiffres ' correspondants des années 
1912, 19 13 , "1921 et 1922, sont respecti vement: 1 ·t ,87 et 
21,03; 12,00 et 19,56; 11 )57 et 16 ,61 ; 10,25 et 15,41. 

Cette situation défavorable provie nt de ce que pendant 
l'année 1923, il s'es t produit, clans ·les travaux souterrains, 
un certain nombre d'accidents pa rticul iè rement g raves) 
ayant fait chacun plusieurs vict imes. Cela resso rt, a u sur
plus, des deux tableaux suiva nts, clans lesq uels sont indi
qués , pour les années '1912 à 1923 inclus, et respecti ve
ment pour les travaux du fond seulemènt et pqur les 
travaux du fond et de la surface, les proportions <le tués, 
de blessés et de victimes, par acciden t . 

A CCIDENTS SUI\VENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(intérieur de~ travaux seulement). 

V1 Nombre Nombre de victimes Propohion p~ r accident ., 
~g d" 

1 
/Total 

1 

1 de ~ Blessés de tués de 
accidents T ués blessés victi mes 

. 
1912 201 125 97 222 0,622 0,·183 1, 105 

1913 200 127 80 207 0,635 0,400 1,035 

1914 164 127 65 192 0,77.J 0,396 1,170 

1915 148 101 59 l ôO 0, 682 0,399 1,081 

1916 223 135 108 243 0,605 0,484 1,089 

191 7 296 190 137 327 O,ô42 0,463 1, 1 0~ 

1918 247 162 99 261 0,656 0, 401 1 ;057 

1!)19 209 143 115 258 . 0,684 0,550 1, 234 

1920 191 148 72 220 0,775 0,377 1, 152 

1921 152 131 57 188 O,SH2 0,375 1,237 

1922 11>0 106 54 160 O, î07 0, 360 1. 067 

1923 187 151 88 239 0 ,807 0 ,4î l 1 ,278 
l 
1 
1 

1 
' 
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ACCIDENT S SUR VENUS DANS J, ES CHARBONNAGES 

(Intérieur et surface) 

913 

-
"' Nombre Nombre de victimes Proportion par accident ., . ., 

11' 

!Total 
" 

1 
1 " Tués Blessés de tués de 1 de -"< accidents 
1 

blessés victimes 

1912 232 145 109 254 0 ,625 0 ,470" 1,095 

1913 .241 152 97 2·19 0, 631 0.402 1,033 

191.J 196 l.J.l 80 22-1 0, 735 0,408 1, 143 

1915 · 173 117 . 68 185 0,676 0, 393 l ,069 

1916 2-17 145 122 267 0,587 - 0, 494 l ,081" 

1917 333 215 150 365 0,646 0,450 1,096 

1918 283 182 115" 297 0,643 0,406 1,049 

1910 263 180 1 3~ 313 0, 685 0,506 l , 191 . 
1920 238 181 86 267 0,761 0,361 l , 122 

1921 180 146 71 217 0 ,811 0, 39.J 1,205 

1922 205 142 73 215 O,G93 0,35ô 1, 049 

1n3 239 175 116 291 0, 732 0, -185 1,217 

On constate que, pour toute la période envisagée, c'est 
en 1923 r1ue la proportion de vic times par accident a été 
la plus é levée. Pendant cette ..mê me période, la proportion 
de tués par accident que l'on r elève en 1923, n'a guère 

é té dépassée. • 
Pa"rmi les accidents survenus en 1923 e t ayant causé 

plusieurs vic times, il y a li eu de signaler les suivants, 
comme é tan t les plus g raves : 

'l o 7 nicu·s 1923 . - Charbonnage de Courcelles : Siège 
no 8 . _ Coup d'eau. - Dix ouvriers ·asphyxiés . 

Une taille montanle en activité_ a rencontré une taille 

l Ssante an êtée ·en 191 4, a lors que les plans indiquaient c1a . 
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qu'à ce moment-là les deux tailles étaient distantes l'qne 
de l'au.tre, de 40 mètres environ. 

Une quantité d'eau relativement peu considérable 
s'éèhappa de la taille chassante et s'écoula par la taille 
montante. 

Des gaz noci fs envahirent également cette dernière. 

Il a été reconnu que les trava ux dont il s 'agit ne 
fig uraient pas sur les plans, à leur emplacemen t exac t, pa r 
suite d'erreurs de lever et de nivellement remontant à de 
très nombreuses années. 

2° 9 août 1923 . . - Charbonnagê dv. Boz's d'A1iroy a 
Liége . - Siége Boi·s d'Avroy . - E boitlement. - Trois 
tues. 

Dans une taille en treprise dans une couche en dressant , 
un éboulement se produisit, ensevelissant tro~s ouvriers. 
Ceux-ci ne purent être dégagés qu'à l'état êle cadavres, 
âprès des travaux péni bles qui du1·èrent plusieurs joyrs. 

3° 19 et 2 0 août.1923. - Charbonnage cle Monceau
Fontaine. - Siège n° 4 . - Ex plosions cle gr isou . - Cinq 
tuès et neuf blessés. 

Le 19 août, ,dans la voie de retour d'air d'une tai lle le 
tir d'une mine provoqua une explosion de gri sou. Le bou
tefeu fu~ gTavement brûlé et est décédé. Deux o u v rier~ se 
trouvèrent bloqués entre deux ébo ulements. Un incendie 
se déclara. 

• 
Le lendemain, alors que l'on procédait aux travaux de 

sauvet3ge, Lfne nouvelle explosion, tout à fa it imprévue et 
imprévisible, se produisit. Onze des sauveteurs furent plus 
ou moins g rièvement brûlés; deux sont morts. 

Le chan tier sinistré dut ètre isolé par des barrages , 
denière lesquels restè rent donc les corps <le deux des 
victimes. 

a , 
1 

1 -
' 
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4° 30 ao{it 1923. - Charbonnage de La L ouviere et 
Sw·s-Longcliamps. - Siège n° 10. - E xplosion de gt·isou. 
- Quatre tues . 

Dans un montage qui ne mesurait encore que quelques 
mètres, une lampe défectueuse occasion na une explosion 
de grisou. 

Quatre ouvriers qui avaient reçu l 'ordre d'attendre le 
porion, pour se rendre dans le montage, et qui n'ont pas 
obtempéré à cet ·ordre, tro uv.èrent la mort. 

5° 9 nctob1·e 1923. - Charbonnage de Maurage . -
Siège « La Ga,.enne » . - Èxplosion cle ,q1·isou . - Si'x tués 
et cleux blessés. 

Au cours des travaux de « vidage » d'un puits comblé 
en partie, il y a plusieurs années, des g·az se dégagèrent 
lorsqu'on parvi nt a l'accrochage d'un ancien étage. Ces gaz 
s'allumèrent à une lampe à benzi ne. Une explosion s'en
suivit, faisant huit victimes, dont six sont décédées. 

11 fau t encore ci ter: six accidents, dont une chute dans 
le puits, t rois asphyxies par le grisou et deux éboulements 
ayant occasionné chacun la mort de deux ouvriers; une 
i1;tlammation de grisou ayant causé la mort d'un ouvriers 
et des blessures graves à quatre autres; une inflammation 
de o:risou 'qui a fait quatre victimes dont l' une est décédée ; 
clc1~-x accideuls provoqués par le tir d' une mine, ayant 
causé chacun la mort d'un ouvrier el des blessures à un 
autre; une inflammation de grisou, qui a fa it deux blessés . 

Si l'on examine les accidents par catégories, on remar
que que ceux dus aux èboulements et chu.tes de pierres, 
sont comme les années précédentes, de beaucoup les plus 
nomiJrenx; ils ont été de 65., causant la mort de 55 ouvriers 
et des blessures à 14. autres. 

Le taux des tués de celle catégo 1·ie, par '10 .000 ouvriers 
du fond, s'élève à 5,02. 
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-Pour les cinq années qui ont précédé la guerre, la 
moyenne de ce taux s'élève a 5,00. 

Il fut de : 4,54. en 1913 
4,88. en '1914 
5,81. en 1915 
6,70. en 1916 

12,30. en 1917 
12,51. en 1918 
7,10. en 19.1 9 
4,99. en 1920 
4,68. en 1921 . 
3,77. en 1922 

et 5,02. en 1923 

L'amélioration sensible qui s'étai t prcduite en 1922 ne 
s'est donc pas continuée. Toutefois la proportion de '1923 
ne dépasse guère celle d'avan t guerre. 

Comme précédemment également, après les accidents 
provoqués par les éboulements et chutes de pierres, ce sont 
ceux dus aux transpo1'ts souterrains qui sont les plus nom
breux. En 1923", on a eu à eu registrer 45 accidents de 
l'espèce, ayant occasionné la mort de 30 ouvriers el des 
blessures graves à 16 autres. Pou r 10.000 ouvriers du fond , 
il y a eu 2,74 tués. 

Cette proportion a ~été de : 
2, '16 m'oyenne des 5 années 1909 à 1013 
2,27 )) en 1913 
1,74 )) en rn14 
1,39 » en 1915 
2,27 )) en 1916 
2,91 )) en 1917 
2,72 )} en 1918 
2,09 )) en 1919 
2,27 )) en 1920 
2,03 )) en 1921 
1,93 )) en 1922 
2,74 )) en 1923 

• 

-

1 
1 
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Il v a donc une augmentation sensible en 1_923; la pro
porti~n atteinte cette an née n'a été dépassée que pendant 
une des années de guerre . 

Les accidents dus au grisou et ci la poussiere de hoiàlle 
ont été au nombre de 12, lesquels ont causé la mort de 
26 ouvriers et des blessures graves à 20 autres. 

La proportion de tués pour 10.000 ouvriers a été de 1,02. 
Le tableau ci-après permet de se rendre compte de ~a 

situation, pour cette ca tégorie d'accidents, r endant les 
années '1913 a 1923 : 

Nombre Proportion 
de tués 

, ANNÉES 

1 

pour 10.000 

d'accidents de tués 
ouvriers 
du fond 

1913 6 s 0 ,76 

1() 1-1 8 13 1 ,-1 1 

1915 8 li 1,51 

1()1 6 ·1 7 0,80 

Hl17 IQ 10 1,32 

1918 8 11 1 ,50 

1919 s 17 1 ,77 

1920 3 1-1 1,27 

1921 7 18 J ,59 

1922 5 9 0, ~1 

1923 12 26 2,37 

Comme on le consta te, la proportion de 1923 dépasse 
malheureusement ce lle des années antérieures; elle est 

absolument anormale. 
L .'eniploi des explosi/ 's a causé 15 accidents o~casionnant · 

la mort de 8 personnes et des blessures graves a 10 autres. 

• 
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La proportion de tués du fait de l'emploi des explosifs a 
été de : • 

0,08 en 1913 
" 0,65 en 1914 

0,81 en 1915 
0,80 en 1916 
0,66 en 1917 
0,82 en 1918 
0,42 en 1910 
0,64 en 1920 
0,09 en 1921 
0,77 en 1922 
0,73 en 19·23 

Le taux des acciden ts de celle catégorie est sensiblement 
normal. 

Les accidents clans les p uits ont été . au ·nombr; de 21; 
lesquels ont fait 22 victimes, dont 17 tués et 5 .blessés. 

~ 

Pour !0,000 ouvriers de l'intéri eul', la proportion de ' 
· tués a été de ·t ,55 

Le tableau ci-après donne la comparaison avec les 
années précédentes. 

Moyenne de 1909 a 1913. 3, 18 
En 1914 2,60 
En 1915 1, 63 
En 1916 3,86 
En HH7 6,75 
En 19 18 3,ltO 
En 1919 3,24 
En i 920 3,45 
En 1921 3,09 
En 1922 2,23 
En 1923 1,55 

Pou r cette catégorie d'accidents, la situation a donc été 
favorab le en 1923. 

Au surplus, les tableaux ci-a près, établis l'un pour les 
trnvaux du fo nd seulemen t, l'aut re pour les travaux <lu fond 
et de la surface, permettent de comparer la &itnation pen-

-rt 

.! 

1 
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dant les années UH3 a 1923, pour les diverses catégories 
d'accidents . 

À CC!DEN'l'S SUR VENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(Intérieur des travaux seulement) . 
CATÉGORIES 

Proportion de tués par 10.000 ouvriers occupés à l' intérieur 

o' ACCID~NTS l!l l 
- -;- 1 

:3 l l. 1 1 1 191511916 11917 1 Hll81 1919 1. 1920 1192 1 j 1922 I 
..,,... 

Accidents de puits . 

<Eboulements 

2,9 3 , 2 .. 60 

-!, 5 

Grisou O,î 

r. linage 0,0 

Transport au fond . 2.2 

Di vers au fond . l ,.J 

4 4 ,88 

(j 1 , ·ll 

8 0,65 

71 1,74 

2 2 ,5ù 

---
Total. . 12,00 13,78 

'.J 
Total par 1.000 000 
de journ. de prés.. .J ,06 f>, 302 

1,631 3,86 

5, 81 1Ji, 70 

1,51 0, 80 

0,81 0,80 

1,39 ..2 , 27 

0,58 0 ,90 

-- - -
11 , 73 15,33 

·l ,928 5 ,498 

' 
6 ,75 3 ,40 3, 2-! 3, 45 3,09 

12,30 12 ,51 7 , 10 4,99 4,68 

1 .32 1, 50 1,77 1,27 1,59 

0,6ô 0 ,82 0,.12 0, 6'1 1 0,09 

2 ,91 2,72 2,09 2,21 2,03 

l , 19 1,09 0,31 0,82 0,09 

- - ---- ----
25, 13 22,0.J l-! ,93 13,44 11 ,57 

8 ,6 17 7 ,789 5. 110 4 ,.J89 3, 992 

ACC!D ENTS SURVENUS DANS L ES Cllt. R UONNAG ES 

(Intérieur e t Surface) -
Proportion de tués par 10 ,000 ouvriers occupés 

CATEGORIES 
tant a l' intérieur qu'à la su rface 

o' Ar.Cl DbSTS 191~ .1 I!lH 1 19151 1916 1 l!l17 1 191 
1 

l !l l9 I Hl20 1 1921 

2, 13 1,86 1, 13 1 2, 70 4 ,57 . 2.27 9 ')!) 2, H 2 ,13 
Accidents de puits . 

_ , ... _ 

Eboulements 3 .32 3 ,48 .i, o.i .i, ü ,32 ,35 4,87 3,H 3,23 

Grisou 0,55 1 ,'01 0. 89 0 ,55 0,89 1,00 1 , 22 0,88 1, 10 

:\Ji nage o,ou O,.tü 0,57 0,55 0. ·15 0,51 0 ,28 O, <M 0,06 

T ranspôrts au fond. 1,6:1 1,2·1 0 ,97 l ,5t> 1,07 1, 2 1, 43 1,56 1 ,40 

Divers :nt fond 1 ,03 1, 78 0,56 0,61 0 ,81 0,73 0 ,22 0,50 0 ,07 

Surface l ,72 1,32 1,29 0, 80 2,24 1,82 2 ,65 2,06 0,91 . - - - - -- - - -- - - ---
Total. 10,46 1l , 15 9,-!5 11 ,50 l !J ,25 16,52 12,89 11 ,32 8,90 

Total par l . 000. 000 de 
journées de présence 3 , 513 4,270 3,917 4,051 6 ,365 5,728 4, 345 3,731 3,022 

2,23 

3,77 

0,87 

0,77 

1 ,93 

0,68 

--
10,25 

3,404 

, .!922 1 

J ,50 

2 ,55 

0, 59 

0,39 

1, 31 

0 ,59 

2, 36 

- -
9 ,29 

3,048 

1923 

l ,55 

5,02 

2,37 

0,73 

2 ,74 

1,36 

- -
13,77 

4,56[> 

1923 

1,06 

3, 44 

1 ,62 

0,50 

1,88 

0,94 

l ,50 

- - • 
10 ,94 

3,578 
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Le tableau suivant permet, poul' un ce rtain nombre 
d'années, de comparer, au point de vùe des accidents mor
tels, la situation des charbonnages belges a celle des char
bonnages de quelques pays étrang·ers. 

. Il est à no ter que les cb iffl'es donnés ne sont peut-êll'e 
pas abso lument compal'ables, la manière d'é tâblir le nom
bre d'ouvri ers occupés pouvant ne pas ètre la même clans 
les différents pays . 

Aux Etats-Unis d'Amérique, le nombre d'ouvri ers est 
calculé, dans l'hypothèse oti le noJ)1 bre de jours de trava il 
serait de 300. 

En Belgique, le nombre de jours de travail se rapproche 
généralement de :-wo. 

Il serait désirable que, dans tous les pays, une même 
règle fu t adoptée pour la détermination du nombre d'ou
vriers·occupés. 

IAnné: s 

1. 
1911 
1912 
1913 
1914 
1915 
1916 
1Pl 7 
191? 
1919 
1920 
1921 
1922 
1923 

AccrnENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

( Intérieur et sµr facc) 

Propo1·tion de t1uJs var 10 .000 OltVl'iers occupes 

1 Belgique 1 
1 

Grande- IEtats·Unil 1 F r ance 
Bretagne d 'Améri- Pays-Bas 

que 

1 
1 

11 ,9 49 ,7 l 1 ,4 10,8 -9,9 14,9 11, t! 4 .( , (j 22,S 
10,5 10,7 15,5 47 ,0 22,6 
Il , 1 - 11 ,5 -16,6 17,2 
9,4 10 ,3 

1 

13,6 1J4 ,4 24,3 11 ,5 9,9 13,2 39,3 20 ,0 
l ~,2 13,7 13 ,4 42,5 17,3 
16,5 11 ,2 13,9 3P,4 16,6 
12,9 12 ,2 9, 4 42 ,7 19,2 

1 11.3 . 9,7 !<, 8 37,8 10,6 . 
1 

8,9 9,4 

1 
6.6 (1 ) 41, !) 11.8 

9,3 - . 9,5 - 10. 1 
10,9 -

1 
10 ,6 - !2,8 

1 ' 

(! ) Grève , 

Prusse 

20,4 
25,4 
24,8 
2-! , 0 
30,8 
34,ï 
40, 8 
36,2 
24 .4 
23 , l 
20,0 
20.45 

-

• 

A 

r 
1 
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Accidents survenus dans les carrières. 
. \.. _ ()a 1.,.iè1·Ps souter rriines (y compl'is les dependances) . 

. ) Inlériour . i .180 

<l ' . · .. occu pé· S ur·fél cc. . 1. 04 1 Nomb re moyl' ll ou 1 r-1e1 s " . 
Total . . 2.221 

Le tab leau ci-ap rès rés n m~ pour l'.a nn6.e ~ 92_8, l e~ accidents 
- l" ii s lesc"1Tières oulen arn es; il rnd1que également su1·venusce1 "' . 

les proportions clo vic tim es pour 10.000. onvr1ers occupé~ . 

C le Co·n tn le on n'a eu à déplorer aucun acc1· omrn e on • 
dent mortel 

NAT URE DES ACï.IOENTS 

l l'ropon. p• 
No m bre tO,lJOO OU\'r, 

de occupes (int. 
Cl SUI face ) 

a) Accidents survenus a l'inlél-iew· des /l'avaux . 

Acci den ts sun·enus A l 'occasio n de l'ext r act ion d~s prod111t> · 

) 

·\ l'occasion de la trun;;lm ion o u de ln c ircu
. lation des ouvrit:'rs · · · · · . · · 

dans les puits Par éhou lements, chutes d~ pier res, etc. 
Dans d'autres circonstances . · · · 

1 1 · s 111 cours et it l'occasion de la Acc.i dents .sur v1enu~ da~is es tgal~r~~a'n~port des produits (110 11 com-
c1rculut1 on ces ouvn ers c t . . . . 

p ris les ébou lements. · · · · · · · · · 
1 

. · 
. Dans les tra\'uux d<! préparation o u d 'exp o1rn11on . 

Eboulements l Dans les galeri es de trnnsp~rt. 
1 lnflnmmat1ons 

Acciden ts causts par les gaz / :\ sphyxie . 

. j ~l inage 
Emploi des cxplnsifs / J\urres causes 

Coups d 'enu. · · · · · · : " · 
5 

• 
Emplo i de machines et appareils mea111.1qu.e : 
Electrocut ion . · · · 
Causes diverses. 

T otaux pour l'i n rérieur 

b) Accidents rn1·venus à la sw·face. 

Chutes dans le pu\ls. · . . . . 
Manœl~vrcs des

1 
~·eh ice~l:s1;par~ils. mécuniques . 

Emplo i clc m~c 1ines . . . , 
E lecrrocution . · · 
Causes diverses . 

Totaux pou r la su r face . 

Totaux généraux 

., 
!!: "' "' '"' "' ~ "' 

.,, "" "' ·; ~ a "' "" ... :D 'ü r "' u cc 'tl q• 
-<: "O 

- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -

- - - -
·- - - -

l - 1 - 4 ,5 
- - - -
- - - -

1 - 2 - 9,0 
- - - -

2-3-13,5 
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B. - Carrières à ciel ouvel't (y c01np1·is les clèpendances) 

Nombre moyen d'puvrie rs occu pés 26.206 

Le tab leau su ivant déta ille, par c,atég-o ries, le nombre 
d'accidents mortels surveuus pendant l' année '1 923 dans le~ 
carri ères à ciel ouvert dont la surveillance inc0rnbe à l'Ad
mi n istration des mines. Il y a lieu de no ter que clans les 
cl ites ~carri ères , les lng·énieu.rs des Mines ne constatent que 
les a~cidents mortels. 

Le tableau indiq u~ également les proportions de tués 
pour 10.000 ouvriers occupés. 

v. 

Nom- "':... '"' ... 
bre de ::; - ~ 

~;; 

CJ::; in 

NATURE DES Aî.C I DENTS 
V o~~ 

c:OC.. 

"' OO:::: - t: ·=~ 8 "' " ·~ 
:... O 0 

~ o.-
u o.. .... 
u 0:::: 

"' :... 0 
a.. o.. 

A<d""" '"""'"' "" """ " • l'oc~ l sur voies de ni,·eau 
cnsion de la circulation des ouvr iers ou peu inclinées 4 ~ 1 ,53 
et du transport des produits (non 

1 l 0,38 compris les éboulements) sur voies inclinées. 

Ebo_ulements 4 4 1,53 

Emploi des explosifs 1 
Minage 3 3 1.14 

Autres cause~ . - . - - -

Emploi de muchines et appareils mécaniques . 2 2 0, 7ti 

Electrocution - - -
Causes diverses . 2 2 0,76 

- - --
Totaux 16 . IG 6,10 

1 - • 

ANN E X ES 

1 
• 



TABLEAU N° I 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

a) Concessions en activité 
b) Production et vente 
c) Superficie exploitée 

1923 

T 



1 1 · 1 1 1 1 1 1 1 

-

1 
COUCHANT DE MONS CENTRE CHARLEROI HAINAUT NAMUR LIÉGE BASSIN OU SUD LIMBOURG LE ROYAUME 

GONCE55IONS EN ACTIVITÊ : l 1 
Nombre de m ines actives 17 9 35 6l 12 39 112 6 118 

en activité . 55 32 88 175 14 66 255 3 258 . .. 
Nombœ d< , ;'"' d 'crploi<";°" l •o ,;,..., , , 

. 
8 )) .. 2 10 2 13 25 )} 25 

en construction 2 l . l ~ 3 » 7 3 10 

. 
VENTE, DISTRIBUTION, CONSOMMATION 

Tonnage 
1 

1 Valeur à 

' 
' Valeurà 

1 
1 Valeur à Valrur globale Valeur à 

1 
1 Valeur à 

1 
1 Valeur à 

1 
1 Valeur à 1 Valeur à 

1 
Valeur à 

STOCKS ET PRODUCTION Valeur globale 
la tonne Tonnage Valeur globale la tonne Tonnage Valeur globale la tonne Tonnage la tonne Tonnage Valeur globale la tonne Tonnage Valeur globale la tonne Tonnage Valeur globale la tonne 

Tonnage Valeur globale la tonne Tonnage Valeur globale la tonne 

Vente l au dehors 3. 202.930 319.028 . 900 108,97 2 324.930 258 .763 .100 111 ,30 5.389.930 621.165 . 700 ll5, 25 10 .917 .790 1 .223. 957. 700 112,57 551.270 55.538 300 100 ,75 4. 101.740 511 . 975. 000 124 ,82 15.570 .800 1. 796.471 000 115,36 710 .630 101.883.900 143,37 16.281 .430 1.898.354.900 116,60 
au x fab~·iqu~s de c.ok~, d'~gg.lo1~érês, ~ te . . de~ . 
concess1onnaires . 712.270 80. 765 .400 113,39 839.350 88.020 .100 104 ,87 1.126.080 87.633.000 77,82 2.6i7 .700 256 .418. 500 95,76 48 .820 3. 746. 000 76, 75 664.270 61.877 . 200 93, 16 3.390 .790 322.042 .600 94,98 8.320 894.300 107,49 3.399 .110 322 .936.900 95 ,01 

-- -- - ----
T otal 3. 915.200 429.794.300 109,77 3.164.280 346.783.200 109 ,59 6.516.010 708 .798 .700 108,78 13. 595.490 1. 485. 376 . 200 109 ,30 600.090 59.285.200 98,79 4.766. 010 573.852 200 120, 41 18.961.590 2.1 18.513.600 111,73 718.950 102.778. 200 142,96 19.680.540 2.221. 291 .800 112,86 

D istri bution gratuite aux ouvrie rs mineurs. 126.560 12. 26ti. 600 96,92 90.540 9. 241.100 102,07 141 .300 13.331. 300 94,35 358.400 34 . 838 . 000 97,20 15 350 1.365 .400 88,95 138 . 330 14.559.500 105,25 512.080 50 .762.900 99, 13 13. 170 1.842.800 139,92 525.250 52.605.700 100 , 15 

\.onsommation 645.990 39.893.400 62, 76 445.560 23.132.600 51,92 771.810 55.63~ . 300 72,09 1. 863 .360 118. 665. 300 63 ,68 54.700 5.608.800 102,54 501. 210 35.310 .900 70,45 2.419.270 159 .585.000 65 ,97 69.670 . 6.762.800 97,07 2.488 .940 166.347.800 66 ,86 

Stock au I er janvie r 1924 106.880 10.040.900 93 ,95 1 80 .910 6.034.800 74,i'l9 1 207. 460 16.492. 700 79,50 395 250 32 .568 .400 82,40 18 .410 1.644. 900 89,35 75.380 7 .079. 400 93,92 489.040 41 .292.700 84,45 12.390 1. 760 .100 142,06 501. 430 43.052.800 85,87 

- ------ . 
Total 4.794.630 491 .994. 200 102,62 3. 781.290 385.191.700 101 ,87 7.636 .580 794.262.000 104 ,01 16.21 2.500 1. 671.447 . 900 103 ,09 688.550 67.904.300 98,62 5.480.930 630 . 802 . 000 115,09 22 381 .980 2. 370.154.200 105,90 814 .180 113 .143 .900 138 ,97 23.196.160 2. 483.298.100 107,06 

Stock au I er jan vier 1923 88 240 4.857.700 55,05 49.700 3.342.600 67,26 61. 490 3.930.700 63,92 199.430 12 . 131. 000 60 ,83 6.190 435. 300 70 ,33 61 670 2.932. 600 47 ,55 267 .290 15 .498.900 58 ,36 6.530 595. 800 91,22 273 .820 16.094.700 58 ,78 

-
~ - - --

P roduction 4.706. :{90 487.136.500 103,51 3. 731. 590 381. 849 .100 102,33 7.575 .090 790.331.300 104,33 16.013.070 l. 659. 316. 900 103 ,62 682.360 67.469.000 98,88 5 .419. 260 627.869. 400 115 ,86 22 .114 . 690 2.354.655. 300 106 ,47 807 650 112 .548 . 1 OO 139,35 22 .922.340 2.467.203.400 107 ,63 

Charbon F lénu 2.408 930 24-4 . 431. 300 101 ,47 î 515.720 56.675.400 109, !.'0 )) )) )} 2.924 .650 301.106.700 102,95 )) )) )) » » )) 2 .924 .650 301. 106 . 700 102 .95 )) )) » 2.924.650 301 .106.700 1()2,95 

Subdivision de la produc- Charbon gras . 1.605 . 890 170. 742 .900 106,32 1.523.840 154. 203 .300 101 ,19 666.380 71. 36() . 000 107,0l 3. 796 .110 396.315.200 104 ,40 )} )) )) . 722.010 85 .0û5. 500 117 ,82 4.518 120 481 .380.700 106 ,53 807 .650 112 .548 . 100 139,35 5.325 .770 593 .928.800 111 ,52 

tion d'après la q ualité 
Charbon demi-gras fi91.570 71. 962.300 104' 06 1.692.030 170 .970.400 101,04 3.89L 780 404.580.900 103 ,88 6.278.380 647.513.600 103, 13 )) )) )) 3 .348.410 376. 308. 500 112, 38 9 .626.790 1.023.822 . 100 106 ,35 )) )} )) 9.626 .790 1.023 .822.100 106 ,35 

Charbon maigre )} )) )) )} )) )} 3.013.930 314.381 .400 104,31 3.013.930 314 . 381. 400 104,31 682.360 67.469. 000 98,88 1.348 840 lGG.495. 400 123,44 5. 045 .130 548 .345.800 108,70 )} )) )) 5 .045 . 130 548 .345.800 108,70 

SUPERFICIE EXPLOITÉE ET PUISSANCE 
MOYENNE l 

Superficie exploitée en mètres carrés 
' 4.855.790 

f : 
3.868 .810 . 7.448. 990 16.173. 590 745 .700 6.255.780 23. 175 . 070 • 600.740 23.775 .810 

Production par m ètre carré exploité (tonne) 0,969 0,965 l ,Oli 0,990 . 0,915 (',866 0,954 1,344 0,964 

Puissance m oyenne géométrique des couches 1'xploitées . 0,72 1 · 0,71 0 ,76 0,73 0,68 0,64 0,70 1,00 0, 71 



{ 

TABLEAU N° II 

INDUS TRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

( d ) 

Nombre de journées de travail 

Personnel 

Production par ouvrier 

1923 

l 



1 1 

-- -
l 1 1 COUCHANT DE MONS 

' 
CENTRE CHARLEROI HAINAUT NAMUR l LIÉGE 

1 
BASSIN DU SUD 

1 
LIMBOURG 1· LE ROYAUME 

PERSONNEL. 1 
Pour tous les jours 

1 
Pour les jours 1 Pour tous les jours 

1 
Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours Pour tous les jours 

' 
Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours 

Nombre de journées de présence : 
de l'année d'extraction de l'année d'extraction de l'année d'extraction de l'année d'extraction de l'année d'extraction de ! •année d'extraction de l'année d'extraction de l'année d'extraction de l'année d'extraction 

Ouvriers à veine. 1 .641.490 1.641.490 1.072. 750 1.072. 750 1. 932 .190 1 932. l!lO 4.646.430 4 .646.430 188.ti50 188.550 1.560.160 1. 560 .160 6.395 .140 6 .395.140 155.560 155 .560 6.550 .700 6.550.700 

» de l'intérieur 7.231.740 7.078.740 5.133.810 5.034.240 9.618.750 9.384.050 21.984 .300 21.497 .030 935.930 009.780 8.571 .150 8.413.670 31.491 .380 30.820.480 1.585.370 1.534.510 33 .076.750 32 854.990 

» de la surface 3.140.550 2.891.950 ~.618.840 2.415 910 5.130.370 4.797.360 10.889.760 10.135.220 391.470 372.620 3.598.4SO 3 419.290 14.879. 710 13.927. 130 950 .450 924. 770 15 .830.160 14.851 .900 

» de l'intérieur et de la surface réunis 10.372.290 9.970.690 7.752.650 7 .480.150 14.749.120 14.181.410 32.874.060 31.632.250 1.327.400 1.282. 400 12.16\:l.630 11.832.960 46 .371.090 44 .747.610 2.535.820 2.459.280 48.906.910 47.206 .890 

Jours d'extraction 

Nombre moyen de jours d'extraction. 284,53 295, 19 297,71 292,35 297,86 301, 13 294,61 302,05 294,78 

-

Nombre calculé d'ouvriers. ' 22.222 
. 

Ouvriers à veine. 5.76~ 3.634 6.490 15.893 633 5.181 21. 707 515 

» de l'intérieur 24.873 ~ 17 .150 31.517 73.540 3.057 27.957 104 554 5.085 109.639 

» de la surface 10' 158 8.423 16. 109 34 .690 1.255 11.363 47.308 3.056 50 364 

» de l'intérieur et de la surface réunis 35.031 25.573 47.626 108.230 4.312 il9 .320 151.862 8.141 160.003 

Répartition du personnel d'après l'â.ge 
et le sexe. 

l. Intérieur : Hommes \ au dessns de 16 ans. 24.263 16.670 30.487 71.420 2.962 27 . 113 101 .495 5.047 106 .542 

et I garçons de 14 à 16 ans . . 610 480 1.0ilO 2 120 95 844 3.059 38 3.097 

2. Surfàce : Hommes l au dessus de 16 ans 7 .ûl3 7.096 11.947 26.956 1.098 8.530 36.584 2.890 39.474 

et 
garçons de 14 à 16 ans , 730 355 636 1. 721 97 364 2. 182 154 2.336 

Femmes au dessus de 21 ans . 552 414 1.519 2.485 28 1.491 4.004 5 4.009 

et de 16 à 21 ans . 608 385 1.424 2.507 24 778 3.309 7 3.316 

li Iles de 14 à lG ans . 265 173 583 1.021 8 200 1.229 l> 1.229 

·-· -

Par jour de présence Pour l'année Par jour d 0 présence Pour l'année Pac l•oc do '""ou 1 Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année '" i'"'" ''''"" 1 
Pour l'année 

Nombre de tonnes produites par ouvrier : Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes 

J 
,, 

Ouvriers à veine. 2 ,867 816 3,479 

I 

l ,627 

I I I 1 1 

' 

3,920 1,167 .9,446 1,007 3,618 
» de l'intérieur 0,651 183 0,727 

1,078 3,474 1,046 3,458 1,019 5,192 1,568 3,499 1,031 
215 0,788 235 0,728 213 0,729 

» de )'intérieur et de la surface réunis 0,459 131 
217 0,632 190 0,702 

0,481 142 0,514 153 0,487 
207 0,509 154 0,693 204 

142 0,514 153 0,445 134 o,4n 14-l 0,318 
,, 

96 0:,469 138 
< 

1 

" 



TABLEAU N° III . . 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

e) Salaires 

f) Dépenses d'exploitation 

g) Résultats 

1923 



1 1 COUCHANT DE MONS 1 CENTRE 1 CHARLEROI 1 HAINAUT 1 NAMUR 1 LIÉGE 1 BASSIN DU SUD 1 LIMBOURG 1 

.~----~------------~.;.-----------------~~~--..----------r---~---,---------j--------r-------~i----~---.--------r-------.----------ir-------.---~~---i--~----....--------~--------~--------ll 
LE ROYAUME 

1

' 

SALAIRES. 

Salaires globaux : 

Ouvriers à veine. 

» de l'intérieur 

)) de la surface 

» de l'intérieur et de la surface réunis 

Salaires moyens par jour de présence: 

Ouvriers à veine. 

)) de l'intérieur 

)) de la surface 

)) de l'intérieur et de la surface réunis 

Salaires moyens annuels : 

Ouvriers à veine. 

)) de l'intérieur 

)) de la surface 

)) de l'intérieur et de la surface réunis 

DÉPENSES D'EXPLOITATION. 

Salaires . . . . . . . . . . . . . . 
Dépenses afférentes à la main-d"œuvre (non compris 

les salaires ci-dessus détaillés) . • . _ . . . 

bois. 

.Consommation combust:bles, énergie électrique 

matériaux divers, explosifs . 

Ach-il de machines, de terrains, construction de bâti
ments, de voies ferrées, etc .. 

Div'ers . 

Montant total des dépenses . . _ . _ . . . 
Dépenses de premier établissement (comprises dans le 

total des dépenses) . 

RÉSULTATS DE L'EXPLOITATION. 

Excédent de la valeur produite sur les dépenses 

Salaires bruts 
Fr. 

Salaires nets 
Fr. 1 

Salaires bruis Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts -
1 Fr. Fr. Fr. Fr . Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. fr. Fr. Fr . Fr . Fr. . Fr. 

1~~~~~-+-~~~~~11 

62.426. 300 150.843. 000 

634.490.700 

214.464 000 

848 054 .700 

149.962.500 

630.506.500 

213.0ll.OOO 

843.t.17.500 

6.446 .600 

26.888.800 

6 .422 .100 

2() .770.700 

48.421 300 Ill. 208. 500 

232.561.000 

fi5.046.700 

2!J7. 607. 700 

205 . 710.900 

895 .066.400 

287.772.700 

204.593.100 

889.838.ZOO 

285 . 883 . 200 -

4.803.900 

.J3.29k100 

16.349.600 

59 .644 .000 

4.719.100 

42.533 .600 

16.153 .000 

58.686.600 

210.514.800 

938 .360 .800 

304.122.300 

54.764.1500 

211. 566. 400 

62.442.900 

277.009.300 

33,36 

29,67 

19,88 

26,76 

9.491,92 

8.442,01 

5.656,46 

7.614,02 

Total 
Fr. 

277 .009 .300 

32.165 .700 

24.282.800 

41.551.200 

37.099.300 

29.318.700 

29.256,200 

470 .683.200 

38.373.500 

16.453.300 

G4.491.800 

213. 445. 500 

62.095 .500 

275. 541. 000 

33,20 

29,52 

19,"17 

26,57 

9.446,40 

8.399.33 

5.625,16 

7.559,96 

Par tonne produite 
Fr. 

58,8ô 

6,83 

5,16 

8,83 

7,88 

6,23 

6,22 

100,01 

8, 15 

3,50 

1 

1 

1 

t 

33.310.600 

141.614.300 

53.075.800 

Hl4 .690.100 

31 ,05 

27,58 

20,27 

25, 11 

9.Hi5,65 

8.141,3.J 

5.983,50 

7.412,22 

Total 
Fr. 

194 . 690 .1 OO 

22.125 .100 

26 .769.000 

25 214 .600 

:J:l.139. 500 

23.987.700 

23 .090.800 

349.016.800 

30.559.700 

32.8.32.300 

33. 044 400 

140.332.100 

52.540.100 

192.872.200 

30,80 

27,34 

20,06 

24,88 

9.091,85 

8.070,49 

5.921,51 

7.344,32 

Par tonne produite 
Fr. 

52,17 

5,93 

7' 17 

6,76 

8,88 

6,43 

6, 19 

93,53 

8, 19 

8,80 

62.767.600 

278.310.000 

98.945.300 

377. 255 . :~oo 

32,49 

28,93 

19,29 

25,58 

9.672,60 

8.612,75 

5.742,83 

7.615,42 

Total 
Fr. 

377.255.300 

35 .679 .100 

48.669:900 

74.373.800 

54.920.100 

38 .415. 800 

68.690 .300 

698 .004.300 

49. 301. 700 

92.327.000 

276 728.900 

98 .375.400 

375.104.300 

32,31 

28,77 

19, 18 

25,43 

9.619,01 

8 .565, 12 

5.710,08 

7.570,77 

1 
Par tonne produite 

Fr. 

49,80 

4,71 

6,42 

9,82 

7,25 

5,07 

9,07 

\!2,14 

6,51 

12,19 

. 

32,46 

28,86 

19,69 

25,82 

9.489,68 

8 .437 ,22 

5.756,37 

7.548,48 

Tolal 
fr. 

848.954 .700 

89.969.900 

99.721.700 

141.139.600 

125 .158 . 900 

91. 722. 200 

j 21. 037 . 300 

1.517. 704 .300 

118. 23·1. 900 

l~ 1. 612 . 600 

1 

. 

32,27 

28,68 

19,57 

25,66 

9.434,31 

8.381,60 

5.721,29 

7.;\01,70 

Par tonne produite 
Fr. 

53,01 

5,62 

6,23 

8,81 

7,82 

5,73 

7,56 

94,78 

7,38 

8,84 

7.868.400 

34 .756.700 

34 '19 

28,73 

20, 10 

26, 18 

10. 183,83 

8.557,52 

5.986,99 

7.797,97 

Total 
Fr . 

34.756 .700 

3.747.200 

4.166.700 

7.556.300 

4 .294 .700 

1.232.700 

4.309.000 

60.063.300 

2 .495.700 

7.405.700 

7.825.fiOO 

34,06 

2:'>,60 

19,99 

26,06 

I0.145, 11 

8.518,80 

5.954,22 

7 .762.23 

Par tonne produite 
Fr. 

50,94 

(l,49 

G, li 

11,07 

6,29 

1,81 

6,31 

88 ,02 

3.66 

10,85 

233 .687.400 

65.440. 300 

299. 127. 700 

31,0.J 

27,26 

18,19 

24,58 

9.347,08 

8.208,80 

5.477,5fi 

7.401,78 

Total 
Fr. 

299.127. 700 

32 446 900 

32.805.000 

46 .872.400 

40 . 54,1, 200 

37.097.300 

47 . 160.300 

:):16.053.800 

38.615 .600 

91.815 .600 

30,90 

27 ' 13 

18,08 

24 , 4~ 

9.304,92 

6.061,7[", 

5 .444,43 

7 362 ,63 

Par tonne produite 
Fr. 

55,20 

5,99 

6,05 

8,65 

7,43 

6,8'1 

8,70 

98 ,92 

7, 13 

16,94 

1.182.839.100 

32, 17 

28 ,42 

19,34 

25 ,51 

9 .477 ,60 

8.372,82 

5.697 ,76 

7.515,50 

Total 
Fr. 

1 . 182 . 839 . 1 OO 

126 . 164 000 

136.693.400 

195.568.300 

169.997.800 

130.052 . 200 

172.506.600 

2.113.821 .400 

159 .346.200 

240 .833.900 

1. 175 721. 400 

31 ,99 

28 ,25 

19,21 

25 ,35 

9 .424 ,57 

8 .322,73 

5.659 ,46 

7 .468 ,36 

Par tonne produite 
Fr. 

53 .49 

5 , 70 

6, 18 

8,84 

7,69 

5,88 

7,80 

95.58 

7,21 

10,89 

30,88 

27,31 

17,20 

23,52 

9.327,30 

8.248,99 

5 195,26 

7. l 04, 22 

Total 
Fr. 

59 .644 .000 

6. 426 .100 

8.907.900 

12.630.000 

18.600. !JOO 

56.832.900 

9.830 500 

172.872. :100 

83 .342.00.0 

- 60.324.:zoo 

30 ,34 

26 ,83 

17 ,00 

23,14 

9 .164 ,20 

8 .104 ,00 

5 .134,85 

6.989 ,44 

1 
Par tonne produite 

Fr. 

73,85 

7,96 

ll,03 

15,63 

23 ,03 

70,37 

12, 17 

214,04 

103, 19 

- 74,69 

-

1.242.483 .100 

32 , 13 

28 ,36 

19, 21 

25,41 

9.471 ,28 

8 .359,96 

5.662,'12 

7 490,36 

Total 
Fr. 

1.242.483.100 

132 .590 .100 

145.601 .300 

208 .198 .300 

188.!i98.700 

186.885.100 

182.337 .100 

2.286 .693.700 

242 .688.200 

180 .509 .700 

Salaires nets 
Fr . 

209.312.200 

932.371.800 

.302 . 036. 200. 

1.234 .408.000 

31 ,95 

28 ,19 

19,08 

2&, 24 

9.418,22 

8.309 ,85 

5.624 ,40 

7.440 ,25 

Par tonne produite 
Fr. 

54,21 

5,78 

6,35 

9 ,08 

8,23 

8 , 15 

7 ,95 

99 ,75 

10,59 

7 ,87 



TABLEAU No IV 

• INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

Ind ustriee oonnexes 

(COKE ET AGGLO M ÊRÉS) 

1923 



l 
FABRICATION DES AGGLOMÉRES 

·1 HAINAUT 
1 

NAMUR LIÉGE 1 LE ROYAUMEi 

Nombre d·usines actives. 36 5 17 58 t Nombre de presses l l·I 13 3G 163 

F ABRICATION DU COKE 

HAINA UT 
1 

LIÉGE -
1 

Autres ILE ROYAUME 
provinces 

1 

Nombre d'usines act ives. 22 7 37 

,, de batteries en ordre de marche . -18 20 - -
)) de fours )) )) 1.633 627 - -

Nombre moyen des ouvriers occupés l. 165 78 279 1.522 
1 

) 
belge . tonnes 1 . 243 . 200 75. 530 36li .200 l .G8·1.930 1 

Consom mation de é1rangère 57.620 !l.-180 
4 

houille 
)) -1 .910 GG . 010 ( 

totale )) 1. 300 .820 79 .010 37 1. 110 l _750 . 9.10 ( 
( belge )) 

0

69.070 4 . 950 17. H O 91.460 

Consommation de l étr:rnger 4 . 100 
b rai 

)) ôü.710 16.300 87 . JlO 

to tule )) 1:!5.780 !J .050 33.740 178.570 

) 
quanlitt!. » l .070 . .J 20· .J6.·l70 368 .750 l .4u5 . 6·10 

Production de \•aleur globale. fr. briquettes 167.312 .800 6.935.700 57.7i7.600 232 . 02G . 100 

val. à ln tonne . » 156,31 l.J9 , 25 15G,li9 156.18 

l 
qua ntité. . tonnes 365.950 ·11.600 :rn.010 ·14 3.620 

Production de valeur glohale. fr . boulets 50.7-17.400 5.-169 .500 5.261 .ôOO cil .. 175 . 500 

val. i1 la tonne. )) 138,67 131,48 145 ,87 138,58 

quamité. . tonnes 1.-136.370 88 . 070 40·1.820 929 . 260 

Production tota le rnleur globale. fr. 218 . 060. 200 12.4(15 .200 293.50.t.600 63 .039 .200 
1 

val. à lu tonne » 15 l ,81 140 ,Sü 155 ,72 t52 , 13 

1> moyen des ou H iers occu pés 2.660 l,307 1 . 287 5.25.J 

)) de journées d 'activité de l'ens~mble 

des fou r s . 5 10 .32 1 212.237 152 .03.2 874 . 590 

Consomnwt. de charbon l ?elge . tonnes 1. 825 .8 10 532 . 290 7 .009 2 . .J45.1 09 
<:tranger. )) 1. 287.7 10 9.JZ. 070 956 .73.t 3.18ô.51.t 
towl. )) 3 .113.520 ). -17-1.360 1. 043.743 5. 63 1 . 623 

l 
quanti té. . tonnes 402.530 - - 402.530 

coke lavé rn leur globale. fr 78 . 993 .200 - - 78 .993.200 
\'al. à la tonne . fr 196,2·1 - - 196 .2-1 

l 
quantité . . tonnes 1. 773 Uf>O 880.5-10 îî7 . .J34 3 . ·131 .0U 

coke mi-la,•é \'alcur globale. fr. 321.479. 000 150 . li07 . 700 153 . 134 . 588 625 .221 .288 

' 'al. à la tonne. fr. 18 1,3 1 17 1,0-1 196 .97 182,23 

l 
quantité . . ton nes 116. 1-10 230.2ï0 - 3-16 . .JlO 

coke 11011-lavè rnleur globale . fr. 18 $146 .700 3.t .691.400 - 53 .638. 100 

val. à la tonn e . fr. 1G3. l.J 150, 66 - 15·1,84 

l 
quantité . . tonnes 2.201.720 l .110.810 îî7 . .J34 4 . 179. 964' 

to1al . \'aleur globale . fr. -11(1 • .J 18 .900 18f> .299. 100 153. 13.j.5 '8 757.852.5 8 

m l. il la to111:e . fr . 18:1 .02 166, 8 1 196 ,9î 181,5.t 

. l quantité. . tonnes 8 1.1 10 37.810 16 . 59 1 135 . 511 

. § peti t co~.c . valeur g lobale. fr . 14.ü35.500 7.ô23 .300 1. 767. 750 2-1 . 026 . 550 

ü vul. ù la tonne. fr . 180 .-1·1 20 1. ü2 106 . 55 lïî,30 

:> quantité ÔÎ .1 :10 · -10.360 10 .79 
-0 · l . tonnes 118.2. 8 
!=> g r.!sil ,·a leur globale . fr . ·I 810.700 2.260 . 100 668 .9·18 7. 74 .7·18 
a: ,•al. à la tonne . • fr. ï l ,80 5(i.00 61 , P5 65.5 1 

j 
quantité . . m3 111.-104. 780 99.836 8-10 .J2 .9l3 .8ï5 25·1. l 55 . .j 95 

gn (l)° valeur globale. fr . 7 . 835 .. IOO {) 987.500 7 .8 12 .453 22.635 . 353 
\'aleur nu m~ fr . 0,07 0,07 0, 1 0,09 

quant ité. . tonnes 2ï . ·10 l ·l . 910 10 . 152 52.902 
sulfute ,rammonia- j \'a leur globule . fr. 30.720 . 600 l(i. 2-10. 000 11. 6~2.80·1 5 . 623 . .JO.t 

que (2) . . . , rnl . il la 1onne. fr. 1,103,-17 1.08!1, 20 l. l ·I 8'> 1.108, 15 . -

! 
quan tité. . tonne~ 11.0.10 G.070 ·1.625 21 .735 

benzol ,·aleur globale fr. 12.286.700 î. 13.700 5 .1 5-1 437 25 . 251.837 
\"<tl à la tonue. fr . l. ll 2, 9J 1. 287 ,27 ! . 11.J . .Jï J .16J.!).j 

! 
quantité . . ton nes 67.380 370 . 050 2 .752 133.182 

goudron. vu leur g lobale. fr . 26. 505.·IOO l.j. 728.900 10. 639 . 955 51 .87.J .255 
val. à la tonne . fr . 393,37 397,54 370 ,06 389,50 

(l ) Non utilisé à la frabricatio ~ du col;: · .. 
(2) Provenant des eaux ammoniacales r ecuperees. 
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TABLEAU N° V 

INDUS TRI ES EXTRACTIVES 

MINES MÉTALLIQUES 

ET 

Exploitations libres de minerais d~ fer 

1923 



MINES MÉTALLIQUES 

Nombre de mines ncti\'Cs 

Nom bre de sièges d'expl oitation en ncth·i té. 

Nombre d 'ouvriers . 

Dépenses totales . 

! de lïntérie ur. 

1 de ln surface . 

1 Sala ires bruts 

l Autres frais . 

Dépenses extraordinaires ( 1) 

PRODUCTION 

Minerai s de fer 

111 inerais de z inc (blende) 

\/a leur to tale 

Balance. pert~S . 

( 1) Comprises dans les dépenses totales. 

TOTAL . 

. fr. 

Ei-:SE!IDLE. . fr. 

)) 

7 

5 

111 

22 

133 

972. 900 

1.232.800 

2.205.700 

ll31.600 

Quantités 
tonnes 

\ 

Valeur globale 1 
fr. 

Valeur 
à la tonne 

fr. 

Sî.-180 

3G 

6tH .000 

15.100 

Gî 9 . IOO 

fr. 1.516. OO 

î,59 

-11 9,-14 

EXPLOITATIONS LIBRES DE MINERAIS DE FER 

1 . . . .. 
Nombre de sièges d'explo1ta11on en ncttv1te. 19 

No mbre total d'ouvriers . 16 

Quantités ' Valeur globale l Valeur 

PRODUCTION tonnes fr. 
à la tonne 

fr. 

Limonite des pr airies 
29.G lO 5-16.300 18 .45 

-
Valeur totale 5-16 .300 



TABLEAU N° VI 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

CARRIÈRES ... 

1923 

' 



--·-

Nombre de sièges d'exploitation 

en activitè 
souterrains 

à ciel ouvert . 

Nombre 
d'ouvr iers 

des car ri ères 

~ intérieur . 
souterraines l surface . 

à ciel ouvert. 
TOTAL 

Toful général . 

z 
0 
I
o 
:J 
0 
0 
II 
a. 

Marbre 

Pierre de taill e bleue: 

Pierre blanche et tuffeau taillés 
Pierres diverses taillées . 

Dalles et carreaux en cnlca'ire . 

.MJ 

)) 

Dalle6 et Jablett es en schiste ardoisier et autres > 
Ardoises . 

Pavés en porphyre 

» grès 
)) calcaire . 

l\loellons, pierrailles et ballast 

Castine et calcaire.pour verreries 

Dolomie . 

Chaux 

Croie blanche . 

Phosphate de chaux 

Craie phosphatée brute . 

Silex pour faïenceries . 

Silex pour empierrements . 

Sable pour ver reries . 
» µour constructi ons, etc. 

Pierres à aiguiser 

T erre plastique . 

Eurite et kaolin . 

Sulfa~e de baryte. 

Marnes pour fabriques de ciment. 
Ocre . 

Gravier. . 

Valeur totale . 

mille pièces 

» 
• I> 

» 

)) 

tonnes 

M3 

)) 

)) 

)) 

)) 

pièces 

tonnes 

)) 

)) 

~(3 

tonnes 

francs . 

BRABANT 

4 

.JI 

JO 
60 

70 
2.728 

2.708 

Quantités 

)) 

)) 

250 
» 

·» 

240 
)) 

16.580 
420 
> 

287.310 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

411 .050 
41.680 

-100 
750 

4.000 

» 

» 
)) 

)) 

Valeur 
fr. 

» 
)) 

180. !JOO 
)) 

» 

700 
)) 

14 . 3·10. 750 
217. 600 

)) 

4.632.800 
)) 

)) 

)) 

» 

» 
)) 

)) 

)) 

4. 884.700 
286 200 

500 
9.400 

20 000 

» 
)) 

)) 

)) 

24.573.550 

-· 

,.. 

1 

- 1 

-
-

1' 
f 

1 

!· 
f 
; 

~~ 
~ 

Il l 
\ 

· 1 
• 

-

HAINAUT 
1 

LIÉGE LIMBOURG 

r 

JO 43 1 
250 19J 15 

5!l 13!> 13 
41 96 )) 

' 100 235 13 . 
l.J .130 5.391 17î 

14.230 5.626 l!lO 
- - - -

1 

Valeur Quantités Valeur Quantités 

1 

Valeur 
Quantités fr. fr. fr . 

1.990 838.300 » )) )) )) 

!>9.550 43.509.800 23.020 12.227 .000 » )) 

)) 
, » )) ~.000 100.000 

2.1 40 881.800 1.520 .(.j 1. 000 )) )) 

2.()00 45.600 "J .060 .IJ .600 )) » 

)) )) 680 7. JOO )) )) 

)) )) 10 2. 000 » )) 

16.670 8.·156.400 )) » )) » 

l.480 516.700 ](j,615 10.235.500 )) » 

g5.1 387.300 .no 85. 700 )) I> ' 

I,639 . 940 26..1 17 .400 623 .2î0 7.030 :000 » )) 

!>2.540 1.572.800 46 .730 .Jl7 .400 )) )) 

)) )) )) I> )) » 

1.122 .030 .I!) . 661. 300 58!J,.l·IO 21. !J06. 700 )) )) 

539 1J90 3.561.800 ' 3J 1. 780 2.605.800 » » 

)) )) 23.270 571.800 )) )) 

103 .450 2.031.100 )) . » )) )) 

5.0·10 182.îOO )) )) ,. 
)) 

5. 120 60.500 J .510 14 .100 )) )) 

2. 1!10 43. 100 » )) ti J .520 ·143.500 

217.!l.JO 2.710. 200 103. 170 815.400 5.300 31.000 
)) 

)) S0. 000 30.000 )) » 

2-15.800 2.562 ..JOO 3 870 lî!l .500 » )) 

)) » )) )) )) » 
6.770 ·IO!J .600 » )) » » 

-l l!l .880 2.527 .500 > )) )) )) 

)) )) )) » » )) 

» » )) )) 35.310 436 .1 00 

146 .376.300 56. 610.600 1.010 .600 
1 

.................... ________ .. ~--------------~~ 

1 1 
LUXEMBOURG NAMUR LE ROYAUME 

' 

21 150 . . 229 
31 134 . 662 

374 585 1.180 
484 360 1.041 

-
858 945 2.221 
229 3.551 26 .206 

1.087 4.496 28 .427' 
-

1 
Quantités 

1 

Valeur 

1 1 

Valeur Quantités 
Valeur 

fr. Quantités fr. fr . 

' 
--

:>O 21.100 13 .030 8.081.800 15 .070 8.941 200 
• JOO 72.'JOO 5.900 2.708.200 128 .570 58 .517.100 

)) 5.250 280 .900 )) )) » 
)) 

')) 2.730 41 8.300 6.390 1.741.1 00 
» 

)) 280 8.700 4.240 95 .900 
)) 920 7.800 )) )) » 

29.9()0 6 87!J.300 780 }!)2 .800 30 .780 7.074 .100 . 
» 

~3.250 22 .797.1 50 )) )) » 
100 . ·19 000 3. 451) 2.056.300 22 .065 13.075 .100 
280 140.000 1.704 613 .000 

)) )) 

3.J .700 485.300 3.134 .230 47.786.000 5-19.010 9.220.500 
)) 

)) 37 .280 526.500 176.550 2.516 .700 
)) » 101. 180 16.645. 400 101. 180 16.645.400 

19. 7.JO . 7!J9.700 381.510 19.412.800 2.112 .720 91.780 .500 
» 

I> 851 .270 6.167 600 
)) » 

» . 23 270 571 .800 » )) )) 

)) 103 .450 2.031.100 )) » )) . 
'j) 

6.800 5.460 189 500 
)) 421) 

'j) . 6. 630 74 .600 . )) » > 
)) 

)) 1.-104. 400 541 .840 6.775 .700 
77.080 

l.J .390 105 .000 10.780 146. 100 393 .350 4.093 .900 
127.550 637.800 207 .950 668 300 

)) » 
l> 

)) 8. 24;>. IOO 450 .120 10.996.700 
}!)!) • 700 

J .980 193.900 9.000 660 .000 14.980 873.900 
» > 6.770 409 .600 » )) 

» 
)) 419 .880 2.527 .500 

)) )) 

> » li. 200 450 11.200 450 
» )) 

I • a5 .310 436.100 » )) -
9.383.200 69.745.200 307.699 .450 

1 . 



• 

TABLEAU N° VII 

INDUSTR IES ~iÉTALLURGIQUES 

H AUTS-FOURNEAUX 

1923 . 

• 



HAINAUT 

Nombre d'usines acti ves -
6 

Nombre de hauts-fourneaux en état de marche. 21 
Nombre totalisé de jours de marche de l'ensemble des hauts-fourneaux . . . 

5.705 
Nombre-moyen des ouvr·ers occupés. 

1.860 

1 belge . tonnes. 3.800 de charbon . 
etranger » 60 , 

de coke l belge . » ~ 

882.440 
etranger 

Consommation 
» 56.980 

de minerais de fer » 2:224.670 
de mitrailles de fer )) 140 .220 
de sc!'ries, résidus du gri liage des 

pyrites et autres résidus . )) 44.330 

de minerais de manganèse . )) 

' 45.210 

-
Quantlt61 1 V olw • globolo 

Valeur 
à la tonne 

- tonnes fr. fr. 

Fonte de moulage phosphoreuse 
1 

)) )) » 
)) hématite. )) » 

Production 
Fon te d'affinage. 

)) )) » 
Fonte pour acier Bessemer 

)) )) » 
Fonte pour acier T homas . . !ll7 .25Q 344. 739.500 375,84 
Fontes spéciales (spiege; fe rro mang . • - anese, etc.) » )) » -

• Produ ction totale . tonnes . 917.250 344. 739.500 375,84 

11 
llll ~ 

j 

I' 
. 
1 

} 

~ 
1 

7 

1 

l'i 'I 

1 

T 
! 
t 
1 
l 

Quantll61 

tonnes 

)) 

47 . 240 

)) 

)) 

822. 180 

12.280 

881.700 

LIÉGE 

4 

15 

5. 294 

2.261 

15.510 

2.070 

828.430 ' 

70 .850 

1.890.870 

131.380 

176 .710 

36 . 210 

1 I "'"' Valeur globale à la tonne 

fr. fr. 

)) )) 

22.203.700 470,02 

)) )) 

)) )) 

306.432.500 372 ,71 

5.896.300 480, 15 

334.532 ;:;oo 379,42 

AUTRES PROVINCES 

1 
LE ROYAUME 

(Orabant e t Luxembourg) 

4 14 

9 45 

. 
3 .051 14 .050 

814 4.935 

1.880 21. 190 

1.400 3.530 

383.'150 2.094 .320 

61. 150 188 ,980 

1.068. 510 5.184.050 

30.110 301 .710 

20.910 241 .950 

14. 860 96 .280 

...... ....1...... ·· ···• 1 · .: ·::;. Quantités 1 Valeur Valeur globale à la tonne 

tonnes fr . fr. tonnes fr. fr. 

92.260 38 .029. 800 412,20 92 .26(i 38 .029 .800 412,20 

)) )) )) 47 .240 22 .203 .700 470 ,02 

» » » )) )) )) 

» )) » > » )) 

256.740 80 . 159. 600 312,22 1.996 . 170 731. 331. 600 366 ,37 

» )) )) 12 .280 S.896 .300 480 , 15 

349 . 000 118 .189.400 338, 65 2. 147 .950 797 . 461 .400 371,27 



TABLEAU N° VIII 

.. 

INDUSTR.1ES }IÉ'fALLURGIQUES 

ACIÉRIES 

1923 



HAINAÙ 
1 

·~ i LI ÉGE 
1-

AUTRES PROVINCES 
1 

LE ROY AUM E 

i 

Nombre d'établissements actifs 22 6 7 35 

de mélangeurs de fonte 6 7 1 . 14 

de cubilots de dcuxiéme fusion !/ 
. 

25 16 12 53 . 
de gmnds con vcnisseurs l Besse mer » ? » » » 

Nombre 
~ 

Thomas 22 il 17 6 . . 45 

de petits convertisseurs 32 2 14 
. 

48 

de fours Martin. 19 19 5 43 

d e fours électriques » 3 » 3 .• 

Nomhre moyen des ouvriers occupés -1.732 2 .76!1 2.185 9 .686 

I 

1 

belges Tonnes 869 .340 877. 820 253.G40 2 .000.800 
1 

.. 

de fon tes étrangèr es » 8().220 143. 950 11. 6·10 241 .810 

total. 955.5ô0 
d • 265. 280 )) l . 021 .7ï 0 2 .242.610 

de minerais » 880 4. 850 100 5 .830 

- dt> riblons et mitrailles )) . 136 .530 228.310 -~2. 650 387 .490 

., '""bo"' l belges )) 46.060 25. 3,10 12.870 84.270 

Consommation étrangers. )) 34. 080 24 .280 7.290 65 .650 
-

total. » 80 .140 49 .620 20 .160 149 920 

) 
belge 41.560 i 36.970 \0.560 89 .090 » l 

de coke étranger . . » 1 . 780 l . 2PO 100 3 . 170 

to ta l . 43.340 38 .260 10 660 92 . 260 
)) ~-

Lignite. 1. 160 l )) 50 1. 210 
» 

l Di vers (huile, briquettes, etc .) 
1 

•l . 9oO -120 240 5 .620 

' 
» 

. .. 
PRO DUC , TION 

Valeur 1 1 Valeur 1 . 1 Valeur 1 1 Valeur 
Quantités Valeur globale Quantités Valeur globale Quantiles Valeur globale Quantités Valeur globale 

à la tonne à la tonne à la tonne à la tonne 

Fr. 1 
l,.r. 

1 T on nes Fr. Fr . Tonnes Fr. F r. T onnes Fr. Fr . 

Lingots d'acier au convertisseur Thomas 
T onnes 

41.i l ,2-1 'l75. 158 . 300 -142,26 22fl 390 86 .3-14 600 3ï6 , -10 1 .890. 800 836 .559 .400 442, 43 
813. l -lO 375.056.500 848 .270 

» » sur sole 507 ,-17 97 .113.-100 -177,50 -1. 120 2.-11 8 .500 587,01 340 .050 166 .796 .600 490,50 
132.550 67.264.700 203.380 

l) » au four électrique 
-'6"' 8 . 110 5. 775 .600 

)) 3. 110 5. 7î5 600 712, 16 )) » )) 712,16 
)) )) - - ---

T otal. ' -167 . 73 l .059 .760 478 . on .300 -151,09 233 .510 88 . 7G3 . l OO 380 .1 2 2 .238 .960 1.009.131.600 451 , 16 
945 .690 442.321.200 ---Pièces moulées au con ver t' 1sseur . 1.-198 .3S 1.200 1.607.600 1 246 .20 lî. 420 24.41 5.GOO l.40 l ,58 35 .860 51. 720 .500 1 442,29 

17 .150 25 .697.300 
)) » sur sole 2. 140 2.627 .500 1.227 ,80 22 .070 34.568 .600 Ù66,31 

~ 16 .490 27. 39·1 . 700 ( .661,29 1. ·l-10 4 . 546 .-100 1.321,63 -- - ---
Total. 19 .111?0 2ï . !>43.100 1. 382 ,57 57 .930 86 .289 .100 1.578,2-1 -1.730 6 154 .000 1. 301,06 1.489.54 

33. 640 51.09? .000 



•• 

TABLEAU N° IX 

•• 
' INDUSTRIES ~iETALLURGlQUES 

Fa.briques de fer puddlé 

1923 

/ 



FABRIQUES DE FER PUDDLE. 

Nombre d'usines actives 6 -
)) moyen d'ouvr ie rs occupés 591 

l 
de fours à puddler 24 

Nombre de marteaux et appareils assimilables . 10 

de trains de laminoirs 6 
' 

) bolgo; . . tonnes 28.450 

de fontes . étrangères . ~ 9.690 

total » 38 140 
Consommation• 

. ) hoo ;]]o bolgo » 23.550 

de combustibles » étrangère . 2. 360 -» 

total ,, 25.910 

,. 

Quantités l 1 Valeur Valeur globale 
à la tonne 

Tonnes Fr. Fr. 

' Fers no l 3.00) 1. 701. 300 567. 10 

Fers no 3 27 .000 14.358 800 531,81 

Production de fer Fers no 4 . 210 160.400 763,81 

ébauché Fers no 5 380 260 300 685,00 
----

Total . 30.590 16.480 .800 538,76 
; 

I 



TABLEAU N° X 

• 

INDUSTRlES ~IÉTALLURGIQUES 

Laminoirs à. acie1, et à. fer 

1923 



Nombre d'étab!issements actifs 

Nombre moy)e;i~es .ou~rie~s ~cc~pé~ 
fo urs à réchauffer 

~ombre de fours ù recuire . : 
marteaux . . 
train s de lamin~irs · 

1 l 1 ngots d'acier. . 

Consommation de 

· bloums et liill r.ttes 
brames et largtcts . 
ébauchés de fer 
mitrailles et ri 1.Jl~ns : 
houille . . . . . 
coke . 

1 lignite 
autres combustibles 

I aciers j 
demi- finis / 

I 

blooms et bill ettes. 
brames et largets . 
total . . . . • . 
march ands . . 
p rofilés spéciaux 
poutrelles et U . 
rails 
accessoires de rail~ 
traverses . . . 
bandages et essieux 

aciers 
finis 

, ver ges . 
feu illards 
rods 

Production de , 

fers finis 

larges plats . 
grosses tôles. . 
tô les moye nrn:s. 
tôles fines . 
a ciers battus. , 
total . . . . 
fers marchands . . . 
profilés spéciaux . . 
fers fendus e t serpentés 
grosses tôles . . . 
tôles moyennes. 
tôles fines 
fers batt us 
total 

tonnes 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)} 

)) 

• 
-LAMINOIRS A AD IER ET A FER 

1 
HA INAUT 

1 

21 
10.671 

t-
33 
92 
15 
9 

62 

Belges 
1 

Étrangers 
1 

Total 

931. 790 2. 070 933 .8GO 
53. 150 100.760 153 910 
4.870 -l.020 8.890 

24. 870 )) 24.870 -184.330 14.320 198.650 
237.330 59.730 297.060 

500 )) 500 
3 .210 » 3.210 

770 60 830 

Quantltés 1 1 Valeur Valeur globale à la tonne 

Tonnes 

220 .460 
4 .160 

22-1.620 
288 .730 
106.920 
1::;r..8rlO 

72.210 
11.160 

» 
5.Ci90 

14.620 
23 .540 
43. 860 
10.740 
2-1.300 
61.000 
4 .500 

122.077. 200 
2 .780 .800 

124. 858 .000 
187 . 214 . 500 
74.078. 400 
97 . 741.600 
371.49.300 
7.253.200 

)) 

4.072.000 
9.330 .400 

19. 446 .000 
28 .944.000 
s .. J40. 600 

17.010.000 
47.619. -100 
4.815.000 

» » 
822.530 543 .114.400 
161.380 105.475 .200 
12.580 8.567.300 

» 
)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) )) 

173.960 114.042.500 

Fr. 

533 ,74 
668,46 
555,86 
648,41 
692 ,84 "" 
627' l i 
514,46 
649,93 

)) 

800 ,00 
638 , 19 
826,08 
659,92 
785,90 
700,00 
780,65 

1.070,00 
)) 

660,30 
653,58 
681, 03 

)) 

)) 

)) 

» 
655,57 

1 

1 

Bçlgcs 

1.010.400 
1-19 .2-10 
51i.500 

540 
15 .210 

179 .480 
3. 130 

70 
35 .350 

Quantités 

T on nes 

79.600 
89 .270 

168 .870 
206.920 
.IQ. 060 
.11.130 

14-1. 940 
18.840 
10.4 10 
2L 510 

108.430 
)> 

26 .650 
» 

87 .650 
6·1. 540 
80 .630 
1.4•IO 

853 .150 
)) 

» 
)) 

)) 

)) 

9. 370 
» 

9.370 

LIÉGE 

24 
9.395 

170 
151 
62 
20 
67 

1 

Étrangers 
1 

Total 

11. 240 11.021.640 
13.350 162.590 
22. 920 79 .-120 
)) 540 
» 15. 210 
62 .350 241. 830 

330 3.460 
)) 70 
» 35.350 

1 1 Valeur Valeur globale à la tonne 

Fr. 

40 .522.700 
43 .386. 100 
83 .908.800 

126.649.800 
25.377.400 
23 .276.800 
$12 .915 .400 
l.J .932 .800 
6 .638.800 

24 21 1. 700 
82.012.600 

)) 

l ·I. 921 . 400 
» 

5.5 825.800 
47 . 171.900 
87.501.100 

1.863 .300 
606 .2!?8.300 

)) 

)) 

)) 

)} 

Fr. 

509,08 
4Sli,O I 
496 , 88 
612,07 
633 .·18 
565,9:! 
641,06 
792 .61 
637,73 
987,33 
756,36 

» 
559,90 

)) 

671,H 
766,52 

1.085 ,22 
1. 293 ,96 

710,66 
)) 

)} 

)) 

)) 

)} )) 

9.762 .700 J.0!1 ,91 
)) )) 

9 .762 .700 1 041 ,91 

1 
AUTRES PROVINCES 

.1 
LE ROYAUME 

2 47 
528 20. 594 

2 205 
7 250 
2 79 
4 33 
6 135 

Belges 
1 

Étrangers 
1 

Total Belges 
1 

Étrangers 
1 

Total 

)) )) )) 1.942.190 13 310 1.955.500 
)) » » 202 .390 114 . 11 0 316. 500 
)) )) )) 61.370 26.940 88 .310 
)) » )) 25 .410 )) 25. 81 0 
)) )} )) 199 .540 14.320 213 .860 

6.520 20 . 590 27.1 10 423 .330 142.670 566.000 
11 0 )) 11 0 • 3. 740 330 4.070 

)) )) )) 3 .280 » 3.280 
280 )} 280 36.400 60 36 .460 

1 1 Valeur Quantités Valeur g:obale 
à la tonne 

Quantités 1 1 Valeur Valeur globale 
à la tonne 

Tonne~ 

1.280 
)) 

1 .280 
5! .1 20 
5.1 50 

300 
)) 

)} 

» 
4.340 
» 
)) 

)) 

)) 

33. 160 
)) 

» 
)) 

94.070 
)) 

)) 

» 
» 
)) 

)) 

)) 

)) 

Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. 

592.500 462,89 301.340 163.192.400 514 ,56 
» )) 93 .430 46 .166.900 494 , 13 

592. 500 .J62' 89 394. 770 209 . 359. 300 530 ' 33 
23. 112 JOO •152,11 546 .770 336 .975 .900 602 , 53 
2 .832.500 550 ,00 152 . 130 102 .288 300 672 , 37 

16.500 5~>0 ,00 197.290 121.034.900 613 ,49 
)} )) 217 . l50 130 .064 . 700 598 ,96 
)) )) 30. 000 22 . 1â6.000 739 ' 53 
» )) 10 . 410 6 638 . 800 637' 73 

.J.. 473. 000 1. 030 , G5 33 . 940 32 756. 700 965 , 14 
» » 123.050 91.343 .000 742 ,32 
)) )) 23 .540 19 .446 .000 826,08 
~ )) 70.510 43.865 400 622 , 12 
)) » 10 . 740 8 . 440.600 785 ,90 

15.818 .100 n1, 04 145. 110 91 . 654.500 631 , 62 
)) » 122 .540 94 .791 .300 773 , 55 
)) » 85 . 130 92 ,316 .100 1.084 ,37 
» » 1 . 440 1 . 863 . 300 1 . 293 , 96 

46.401.300 748.96 1.769. 750 195.814.000 1 106 , 45 
» » 161 .38C 105.475 .300 653 , 58 
)) )) 12.580 8.567 .300 681 , 03 
)) )) )} )) )) 

)) ) )) )) ' » 
• » )) )) )) 
)) )) 9.370 9 .762 .700 1.041 ,91 
)) )) )) )) )) 

» )) 183.330 123 .805.200 675 ,31 

' 



= 

TABLEAU N° X l 

' INDUSTRIES ~iETALLURGlQUES 

Fabrication des métaux autres que le fer et l'acier 

1923 



Métallurgie du zinc . 

A. - F onderies de zinc . 

Liége Anvers et 1 
Li mbourg Le Royaume 

Nombre d'usines act ives . 
Nombre de fours en activité . 
Nombre de creusets en act ivité . 
Nombre moyen des ouvriers occupés 

Consomm ation 

~!inerai de zinc. 
Crasses et oxydes de zinc. 

l 
belge . 

Houille ét rangère . 
total . 

Coke l belge . 
étranger 
total . 

Lignite 
Autres combustibles 

Zinc brut l 
Poussières l 

de zinc 

Cendres l 
plombeu· 

ses 

Production 

quantité . 
valeur Plobal_e . 
valeur a la tonne 
quantité 
valeur globale . 
1•aleur à la tonn e 
quantité . . . 
valeur globale . 
valeur à la tonne 

. tonnes 
» 
)) 

)) 

» 
» 
)} 

» 
)} 

)) 

. tonnes 
. francs 

.tonnes 
. francs 

» 
.tonnes 
. francs 

)) 

8 
3.J7 

22.915 
4.958 

252. û50 
17.980 

336 .620 
146 .740 
-183.360 

1.310 
1. 120 
2.430 

)) 

2.480 

105. 130 
29~ . 982. 1 OO 

2.805,88 
3.890 

10.51\l.OOO 
2. 704 'li 

53.520 
21.399.900 

399,85 

4 
.17 

7.280 
1. 05~ 

90.830 
7.270 

63.060 
98 .030 

161. 090 
4.500 
)) 

·1.500 
10.420 
)) 

~ l. !-110 
120.098.300 

2. 865,62 
~-10 

2.184 . 100 
2.323 ,51 

27.000 
7 .î52.800 

287' l ·I 

B. - Laminoirs à zinc. 

Nombre d'usines actives 

Nombre de fours j ~ r7fondre: . 

Nombre .ic trains cl 1 a r~ch?uffer 
Nombre 1110 , e am1no1rs . 

c: 
0 ·c .. 
E 
8 
0 

~ 

· ) e n des ouvriers oc ; cupes 
àl étal . 1 zinc brut 

\

1 viett.l zin~ t:t. rognu~es: 
houille. 1 1?elgc · 

/ etrangère 
c totul . 

001bustiblc1( coke l ~clsc : 
c t 1111t(-ior. 

Agglomérés j ':>elgc : I 
lotul. 

/ etrangcr, 
Product· . total. 

1011 : z1n 1 . ) quantite' · c am iné 
valeur plobale. . 
valeur a 1 • a tonne . • 

. tonnt:s 
» 
» 
)) 

)) 

)) 

» 
» 
» 
)) 

)) 

)) 

francs 
» 

12 
39-J 

30. 195 
0.010 

342.8il0 
25 .250 

399.680 
244 .770 
644 .450 

5.81 0 
1.120 
6.930 

10, ,120 
2.-180 

147. 0-IO 
415.080 ~ OO 

2.g22 .91 
.J .830 

12.703. !OO 
2.630,0<1 

80.520 
29. 152.700 

362,06 

Lo Royaume 

!) 

J!.l 
.1 

.16 
1. 100 

ül .110 
180 

10.ô-10 
(j.960 

.23.600 
30 

» 
30 

290 
» 
290 

58 . 7.JO 
181 703.sOO 

3.093 ,35 

,1 

• 

1 

Product ion des m étaux spéciaux autres que le z inc. 

c. - Usines à plomb , à argent, à cuiv re et autres métaux. 

Nombre d'usines actives. . . · · · · . . . · · l fours à sole . . . 
7 

12 
56 
8 

16 
4 

18 
2 

18 
11 
9 

., < 

~ 
s 
"' ëii 
c: 
0 :.... 

Grillage et agglomération . conver~isscur~ . 
apparetls Dwight . 

· 1 fours à sole . . . 
Réduction, fu~ion pour m~t~e convertisi;eurs . . 
o~ P?ur .m;!al brut, prcci- demi hauts-fourneaux . . . . . 
p1tat1on a 1 etat de cement petits fours à manche . . . . . 

) 

four s d'afünuge sur sole . . . 
cuves de fusion ou de précipitation 

Raflinage et désargentation · coupelles . . . . . . . . . 
d istillat ion de l'alliage riche . . . 

1 

fabrication de l'anhydride arsénieux . 
Apparei ls pour produits fabric. des •ixydcs et sels d'antimoine . 

secondaires fabrication de sulfate de cuivre . . 
cuves cristallisoircs . . . . . . 

10 
16 
7 
5 

40 
Nombre moven <les ouvriers occupés . 

· minerais . . . . tonnes 
2.229 

60.440 
79 .930 
24.550 

cendres d'usines à zinc . 
autres sous-produits plombifère ~. . 
sous-produits argentifères et a urifères 

Consommation ' Plombs cl'œuvre. 
cuivre brut 
mitraille de cuivre . . 
sous-produi t> cuprifères 

Consommat ion de l Houille. tonnes 
» combustibles Coke . . 

Autres combustibles . » 

i:: 
0 ·a 
::l 
-0 
0 ... 

o.. 

' Plomb. 
1 plombs d'œuvre • tonnes 

· 1 » marchands » 

Ar~ent · ( cui vre noi r 
Cuivre . 1 cu ivre raOiné. 
Composés l mattes . : . 
de cuivre suif. de cU1vre 
Anhydrides arsénieu~ 

• 

kilog. 
tonnes 

)) 

)) 

» 
> 

Belge 

14.000 
29 .270 

140 

Quantités 

14.580 
51.100 
77 .570 
6.680 
1.230 
-1.590 
3.000 
1.380 

Etra nger 

41.240 
18 .920 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

1 
Valeur globale 1 

fr. 

45.187.400 
11 9.478. 200 
32.596.900 
45.508.600 
7. 467.400 
2.63g.100 
6.000.000 
6.312.400 

4 .8~ 0 
15.290 
1.250 

760 
400 

Tota l 

55.240 
48.190 

140 

Valeur 
unitaire 

fr. 

3.099,27 
2. 338 , 13 
420,23 lekil. 

6.815,-
6.071, -

575, 10 
2.000,-
4.574,20 



TABLEAU N° XII 

INDU~TRlE~ EXTRACTIVE~ ET ~fln'ALLURGlQUE~ 

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE 

1923 



-

1 
HAINAUT 

1 
LIÉGE 

1 LUXEMBOURG NAMUR AUTRES PROVINCES 
1 

LE ROYAUME 
1 

' ! 

PERSONNEL !OUVRIER 
, 

-
'? 1 

'/ Mines de houille 108 .230 39 .32ù 1 
8. l -11 

1 
» 4. 312 160.003 

. 
"' "' 

Mines méta lliques et min ières )) 98 35 » 76 209 .... ., 
1 ., _ 

·~ U) Carriè res 14.230 5.626 1. 087 4 .496 2.988 28.427 >c 
="' 1 . 
• o""' 

Ha uts · lourneaux, aciéries , fabriques de ""' "' ., '4> fer e t lam inoirs. . . . . . . . 17 .354 H .1125 1. 092 1. 167 1.903 36 .441 .... Cl. ..o= Eu i F onder ies 0 ... » 4. 958 » » 1.052 6.010 zO 
Usines il zinc · 

Lam inoirs » 975 
Jt; 

)) )) 185 1. 160 
' ' 

Usines à plomb, à ar gent et aut res métaux. 2G I . 
)) 1.968 2.229 » )) 

- -
Ensemble . . 140.314 65 663 9.n5 16.313 - 234 .479 2. ll·I 

~ 1 

PRODUCTION ET \rALEUR GLOBALE 

--- 1 

, 

Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale 

1 
tonnes fr. fr. fr. tonnes fr. tonnes fr. tonnes fr . tonnes tonnes -

J.,"' l 
Mines de houille , 

16.013 .070 5.419.2601627. 869.tlOO ô82.360 67 .469. 000 807.650 112. 548. 100 22. 922 .340 2.467.203.400 "' "' 1.659.316.900 ~ )) ·- > )) 

1 1Z;; 
l\l ines métalliques et minières "' .. )) 347,500 3·11.400 )) » 546.300 » 1.235.200 = ... » )) ""' .... )) )) 

c-- )( Carrièr es 56 649.600 69.7·15 .200 25.725 . 550 "' 143.934.400 9.383 .200 )) )) )) 305.437 .950 » » » 
F ontes 

917 . 250 344 .739 .500 881.700 334 _532.5°0 232.860 82.529.800 )) )) 11 6.140 35 .659 .600 2.147.950 797.461 .400 

Fers fin is 
173 .960 9.762.700 26 .690 17. GIG .1 00 » » 210 .020 141.421.300 

"' 114. 042 . 500 9.370 » ,» ., 
= ) produits fondus (lingo ts) . . H S.Qii7 .300 116.420 47.578.100 2.276.920 1.069.108.600 C' 979 .330 495.413.200 1.059. 760 121.4 10 48.070 .000 .. )) 

'f> Aciers 
.E! proc~uits finis (y_ compris les 

~ < aciers de pre
0

m1ere fusion) . 822.530 543 . l!4 .400 857 .880 612.452.300 )) 8 .830 14.050 .200 9-1. 010 46 .-101. 300 1.783.310 1.216.918.200 » 
E Zinc brut 
"' 294 . 982 . 1°0 

)) )) » 41 .910 120 .098 .300 147.040 415.080. 400 
:Ë 

)) » 105 .130 ' » 

"' 
Zinc laminé 

}40 .408. 500 » », 12 .600 41.295 .000 58.740 181 .703.500 = » » 46. 140 J.. )) » 

""' = Plomb 
17.205,900 » 43.740 102 . 271. 300 51.1 00 119 .478 .200 )) 

)) » 7 . 360 » » 
Argent et a rgent aurifère. 

4'136.6°0 » » 66. 6-IOk 28.460 .300 77 .570k 32 .596 .900 
)) )) 10.930k )) » 

' 



'fABLEAU N° XIII 

APP AREII_;S A VAPEUR 

Réca.pitulation a.u 31 décembre 1923 

l 
\ 



RÉCAPITULATION DES APPAREILS A VAPEUR EXISTANTS AU 31 DECEMBRE 1923 

ANVERS BRABANT FLANDRE OCCIDENTALE FLANDRE ORIENTALE HAINAUT LIÉGE LIMBOURG LUXEMBOURG NAMUR LE ROYAUME 

Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs 
Moteurs Générateurs Générateurs Générateurs DEWI1INATIOX DES APPAREILS de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur Moteurs 

de vapeur Moteurs de vapeur 

N b 1 Puissance . 1 Surface 1 Il \ Puissance 1 Surface 1 Puissance - 1 Surface b 1 Puiasance . 1 Surface N b 1 Puis .. nce 1 Surface :N b 1 Pui""'"" 1 Surface N b 1 PlllsSrnce . 1 Surface 
1 p. 

1 Surface N b 1 PuiS<ance . 1 Surface b 1 Puissance Nombre! 
Surface Nombre en Kwto Nombre de chauffe :Jo1nbre en Kwts Nombre de chauffe Nom re !\ombre dechau!Tc Nombre dechauffe :Nombre de chauffe 

N . 

1 

nis,.nce 0111 re !';ombre de chauffe om re • om re om re Nombre de chauffe o m bre Nombre de chauffe om re !\ombre dechauffe :-<om re eu Kwts en Kwts enm2 en Kwts en Kwts en Kwts en Kwts en Kwts de chauffe en mz en m? en mi enm2 en mz en mz en mz en m 2 en K\\'ts en m2 1 

) 
Extraction . » » » » » » » » » » » » » » » » 285 81.471 1.114 136.681 113 18.193 460 51. 907 11 3.516 6 1. !)20 » » » » 9 2.615 56 o.560 418 105.825 1.636 191.06;-1 ' "' ,&::: 1 Epuisement » » » » » » » » » )) )) )) » )) )) » 76 7.618 20 2.199 66 ·J.G99 4 506 )) )) » )) » » )) » 9 622 » » 151 12.939 24 2.705 <Il ::t 

~] '8 Mines de houille . 
Aérage. » » » » )) » » » » )) » » » » » > 184 15.320 8 820 60 3.361 l 52 l 10 6 334 251 19 .025 )) )) » )) » )) » )} 9 872 ·s::., ~ 
Usages di\ers. » » » » » » » )) » » )) » » » » » 1.106 142.î33 312 55.994 370 33.055 62 5.581 95 31.664 1 51 13.670 35 6.688 5 441 1.606 214 . 140 ~~~ ' » » » )) 430 75.686 

•t:d:"ti Fabrication du coke et des agglomérés de houille 5 82 10 1.814 )) » » )) 36 1.897 37 4.893 )) » » )) 329 7.888 190 24.178 50 970 55 6.556 » » » » » » )) )) 5 164 5 265 425 11.001 297 37.706 e 'û g 
M inesmétalliques, minières et préparation des minerais » » » > » )) )) » » )) )) » )) » » )) )} )} )} » 2 177 4 91 » » )} » )} » » )) 3 93 3 210 5 270 7 301 f.: 

.. <Il 
Carrières et industries qui en dépendent . !i 534 9 594 27 2.039. 39 2.137 » )} » » 3 34 3 40 338 23.605 316 22.076 80 4.001 76 4 .030 17 569 14 488 73 3.333 75 3.251 547 34 .1!5 532 32.616 ~ .. )) )) » )) 

Industries j Ill 8.177 88 9 .125 154 ll .8·13 ~61 11 .574 métal- Etablissements soumis à l'A. R. du 10 octobre 1923 
lurgiques 

25 3.021 52 3.(191 34 3.705 47 2.878 645 56.846 622 64.752 f>56 56.731 624 64.515 46 6.204 39 3.626 If> 8.247 40 8.405 65 4.099 58 3.630 1.631 158 .873 1.731 171.596 

a Verreries, cristalleries e t fabriques de glaces 7 1.017 12 1.005 1 48 1 30 )) » l ]] )) » 1 30 46 11. 346 108 9.050 12 905 30 2.85-1 )} )) )} » » )} » )} 40 15 .112 131 14.257 106 28.548 284 27.237 
Industrie céramique, bri queteries, tuileries, etc. 91 6.470 ]12 7.667 15 1.313 13 \196 29 1.473 56 2.289 8 779 li 604 59 3.550 70 4.879 25 1.113 24 1.503 9 385 11 442 2 53 2 41 20 1.275 23 1.251 258 16 .411 322 19 .672 
Fabriques de produits chimiques, etc. 139 3 468 110 9. 86 3.957 106 7.593 6 469 11 499 50 3.388 61 4 210 129 7.062 ll2 9.214 17 435 21 1.069 30 924 22 2.157 17 156 14 645 57 l. 915 54 5.514 531 21 . 774 511 40 .109 
TraYail du bois 60 2 328 70 3. 7û 1 83 3.904 93 5 178 64 2.099 72 2.983 Gl 2.364 64 2.763 84 1.943 80 2.521 40 897 41 l 218 14 581 15 753 54 l .398 56 1.393 39 1.308 38 1.536 499 16.822 529 22.110 . 

Ill Industries textiles 51 1.244 93 5.111 lf>O 13.794 2î8 20.029 367 19.041 482 24 . 480 422 59.249 822 80.984 61 4.40\! 7\l 6.100 253 14.6·16 291 :30. 539 l 14 12 1.343 20 2.352 1316 113 .726 2 .066 169 .612 <D 
)) » )} » )) )) "' .. 

Exploitations et industries agricoles . 43 849 55 1.51 234 3. 105 263 4.520 184 2.364 24'1 3.073 64 669 77 1.111 265 2.640 2r;2 2.865 173 1.584 173 1.504 31 387 31 403 12 77 12 85 127 1.224 128 1.259 1.133 12 .899 1.245 16 .338 <D 
I> :a Mouture des céréales 37 2.293 42 3.9( 

! 
76 7.029 108 8.643 88 2.410 89 2.226 94 2.948 99 3 210 39 2. 961 44 3 977 32 l . 788 36 2.074 10 115 10 125 2 60 2 73 5 438 11 668 383 20 .042 441 24 .904 

UI 
Malteries, brasseries et distilleries. 139 2.795 127 3 127 282 9.063 303 14.808 154 2.177 169 5.035 180 3.107 200 5.687 363 4 .3ll ll . 256 2.369 23 .529 .21 3ti4 52 4ti3 59 l. 881 52 953 56 19 137 21 464 64 523 53 1. HH 1.305 1.352 45.818 t 
Fabriques de sucre . 46 l .686 41 5 084 10. 155 406 3.704 l .729 6.022 319 29.818 ~ 138 107 16.:rrn 22 21 62 47 8.027 148 22.866 240 5.695 115 19 .222 43 872 23 3.466 )} » )) » 50 1.2!8 30 3.753 920 532 80 .489 

"Cl Fabriques d'huile 14 392 18 l 342 i 27 539 27 1.683 30 1.695 38 2.21 1 31 2.085 43 3 411 5 321 6 315 » » 1 6 2 35 l 54 » > )) )) )) » > » 109 5.067 134 9.022 .!:l 
1 

Fabrication du papier 26 2.559 54 J 1.102 ! 84 8.985 110 11. 960 )} » )} )) 17 1.153 21 1.584 5 451 7 1.011 27 1.789 43 4.3ï2 )) » )} » )} )) » » 17 l.634 31) 2.961 176 16 571 265 32 .990 
Imprimeries typographiques 11 1.095 18 l 552 3 218 6 273 l 5 5 230 )) )) )) » l 57 1 100 l 11 l 23 » )) )) )) )} » » )) )) )) )) » 17 1.386 31 2.178 

1 
Usines spéciales d'électricité , 59 23.289 109 19 080 103 80.695 132 31.076 40 9.404 44 6.575 29 34 .699 37 7.664 59 51. 021 142 28.659 74 37 .228 ]]4 20.653 6 381 ô 374 14 850 ,16 757 38 12.813 53 9.557 422 250. 380 653 124.404 
Usines diverses 204 7.379 235 15 9·H 894 23.707 973 38 .126 164 4.425 256 5.979 331 17.478 476. 22.231 250 6.241 276 8.066 425 8.241 473 18.315 71 1.489 59 1 .585 36 466 38 747 74 2.216 99 3.386 2 .449 71.642 2. 885 115 .276 

~ Machines fixes et locomobiles . )) )) 2 17 )} » )} )} 5 154 6 261 » )} » )) l 74 1 120 )) )) » » » )) )) » )) )} » )} )) )) )) » 6 228 9 398 
Service de l'Etat . 1 Propulsion 28 2.433 28 I.684 » » )) » 28 93. 412 75 17.389 )} » )) )) » )) )) » » » » )) 2 70 2 68 » )) » )) )} )) )) )) 58 95 .915 105 19.141 Bateaux a rnpeur I 

2 23 7 200 8 181 s:l Usages divers. > )) » » » )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) » » » )) » !> 7 200 6 158 » )) )) )} )) )) » » 0 
;: j M """"~ °'" "'Jooomobil" . . l 9 2 26 » » )) » )} )) )} ).) 5 195 6 251 7 248 8 423 l 19 1 5 » )) » » )) )) » » )) )) » > 14 471 17 705 <Il 

"° . Bateaux à vapeur j Propulsion . 196 13.51::\ 202 12.3î6 11 256 11 584 47 3.496 45 2. J.15 5 118. 5 210 75 5.361 75 4 120 11 695 11 577 11 695 11 ;,77 356 24 .134 360 20 .589 i:: )) » )) )) ).) » » » 
oS Service d" · · U d. 96 6.67\l 65 4.945 J1 298 11 306 11 523 15 685 2 13 2 37 21 502 21 [)33 2 30 2 58 2 30 2 58 148 8 .075 118 6.622 l!: d . r m teneur • sages 1vers. )) )) » )) )} )1 » )) es parucu 1crs 

Ratcaux à vapeur l Propulsion . 147 182.303 395 70.521 » )) )) l>• 76 31.182 94 10 392 )) » )} )) )) )} )} )) )) )) )) )) )} )) )) )) )) )) l> )) )) » l> )) 223 213.485 489 80.913 
de mer Usages divers. )} )) )) )) )) » » )} 158 2. 168 158 865 ,, » )) )) » )) )) )) )) )) )) )) )} )) » )) )) )> )) )) » )) )) » 158 Z.168 158 865 

a• ~ ) Smi" do l"E'"' 1 

Machines fixes et locomobiles » » » » û9 6.574 69 2. 721 )) )) )) )) l 27 l 27 )) )) » )) » » » » )} )) » )) )) » » » » )} » » 275 17. 451 459 27.360(1) Locomotives » )) )} » 23 2.199 23 759 )) )} )} Ëi~ .. ~ » » )) )) » )) » » » » )) )) » )) » )) )) » )) » )} » » )) )) 4.721 1.942003 4.721 600 . 095(1) ~~ "'~ SerYice ) Machines fixes et locomobiles l 40 2 13 27 727 27 755 l 3 l 7 l 24 3 43 19 l .439 14 1.171 8 1:19 8 114 )) » )) )) » » » » l 5 l 10 58 2.377 56 2.231 o ~ des particuliers 1 1 .ocomotives 183 13.070 182 5.2~ 150 13.675 150 5.îôO· 60 4.201 100 ]. 933 102 15.815 102 5.228 807 70.030 810 34.826 493 58 .159 499 22.550 121 9. ll6 121 4.177 100 7.429 100 3.347 128 8.520 128 3.846 2.144 200.135 2.1 92 -~ Locomo1ives routières, rouleaux · compresseurs, voitures 86.894 automobiles, grues, etc ., etc. 230 4.091 219 2.ô51 17 311 17 441 12 159 14 129 3 30 3 1 30 2.302 198. 5.55 11 
7 !l4 ~ 

65 71 950 Totaux généraux 1.914 287 .825 --- - -- ' 71 699 22 574 19 220 2 2.665 204 .134 3.028 186.324 1.550 182.255 2.025 98.255 1.559 153.536 ~ 150.839 511 . 837 
19 2 16 24 396 24 220 388 6.633 376 5.496 5T28 261.202 

--- --- --- --- 4.471 455.331 3.337 3.383 --- --- - - -266.492 573 57 .476 479 35.581 303 20 .186 330 17.006 914 68.673 1:038" 66:753 ~ a 698.078 24 .984 2.099.174 (1) Les appareils relevant de !'Administration des Chemins de fer ne son t comptés que dans la colonne !loyai.ime ». 



TABLEAU N° XIV 

.. 
MINES DE HOUILLE 

Accidents survenus en 1923 

• 

• 



NATURE DES ACCIDENTS 

"' E ., 
-0 
"ü 
V 

< 

HAINAUT 

Nombre des 

"' . ., 
"' "' ., 
2i 

"' E ., 
-0 
"ü 
V 

<'. 

NAMUR 

Nomb1·e des 

"' . ., 
::s 
f-

"' . ., ,,, ,,, 
"' ë'i 

"' E ., 
-0 
"ü 
V 
<. 

LIÉGE 

Nombre des 

"' . ., 
::s 
f-

BASSIN DU SUD 

!1 
c ., 

-0 
"ü 
u 
< 

"' . ., ., 
"' ... 

ëi5 

"' ;: ... 
-0 
'ü 
V 

< 

LIMBOURG 

Nombre des 

LES 4 PROVINCES 

Nomb1·e des 

"' ,., 
::s 
!-

"' . ., 
"' "' ., 

ë::i 

OBSERVATIONS 

~-------------------------------~-----------------f-----~~---+...""~. ---+--+---+---+----+---ii---+----T--T---t--+1 ---7--1""""1-!~--j[----------------------ll 
les puits, tourets ou la translation u )Ottr oc · · 1 

' descenderies scn•ant des ouvriers par les échelles. . . . . . . » » » » >> • cupes a a recette, sont rangés 

Accidents survenus dans ) à !"occasion. de l par les câhles, cages, cuffats, etc. » > » » » » 1 l » 1 1 » » » » » d (1) Les ùccidents survenus aux ouvriers 

-cd 

: = Q) 

'tl .... 
8· 
< 

» ·1 » » » » » » » » » » » » parmi les accidents de surface. 
d"accés aux travaux par éboulements, chutes de 'pierres ou de corps durs ·I 3 2 » » » 2 2 » 6 5 2 » » » 6 5 2 (2) 0 souterrains (1) • . . dans d'aut.res circonstances (2) • • • • • • • 2 1 1 1 1 2 J 1 5 3 2 » » » 5 3 2 . n a exclu de ces subdivisions les 

! d "bl » 1 J accidents dus a · · J • • ' 
Apc~ii~se 1~~1ê~ii;':1:u:t dl~~~I~:~ l par l'emploi d:~ ê~he~~es. ~ I ~ , » 'I> » · >} » » ~ ~ ~ » : : 2 ·1 ~ aspl~yxies, auxc~~1~~~.~~·~ne~~ec~~Po~~~~~1~ 

d
, · » » » » >> » » 6 6 pcct1,·ement 1 ' ' 

minées d"exploitation dans autres .c;rconstances (2) 2 2 · » » » » 3 3 » 5 5 >> 1 1 » » sous eurs rubriques spéciales . 
!1 pa~31 ) 1°n.a écarté les décès dus à des causes 

E~~~~eh~~~i~;/e~~:p~~~;:s chutes de pierres e: de blocs de houille etc., dans ' 
329 

31 

1

: I' l~ >!' :: 2~ 2»0 
51
, ü

22 526 
14 3» »3 6: 5: 14 p~n~~~f!~~~~~ ~e;, décès se sont élevés 

.,, .,, ) aux coups de mines . . . . . . 

1 

6 1 . , ,, ,, , 13 : - Il 13 
-~ g .~ Inflammations dues a~~ .afi?areils l g~1~•ertur~ ? e ~f!lpes . ~ 10 ~ 11' l r r ; : :; :; : 1 r ; 1 : : : : 1 r ~ 
8 ·ë -~ à de:\~~~:~: divers:se~~~~1~~~nu~~:· ~te.. » ~ » » 

~; 8,. 1 
Asphyxie par le dégagcme~~ normal d_e grisou ! ~ : 1:! »: ~> :l: ~> • '.~ : . ! ~ : ! : : ! ; : 

5 7 
)) 

11 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

:'2 '" gi DéJ:iagements instan1a-1 d mfiam~auons · . · . · · · • · · · · ' • ' , " 
~ 1t:: nes de grisou suivis d'asphyx1es, de proiect1ons de charbon ou de 
< ~ pierres, etc . . . . . . . . . . )) 

)) 

l> 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
Asphyxies par d'autres gaz que Je gi'isou . . . . . . . • . . . . 
Coups d'eau ;. . _ . 

-~ 1 Minage . . 
Emploi d'explos11s I Autres causes 

Transport ! 
et circulation des 

ouvriers 

Electrocution 
Causes diverses (S) 

sur voic:s de niv·eau ou peu inclinées . , . 
sur voies incli- l par hommes et éhevaux 

nées où le trans- par treuils c u poulies. 
port se fait par traction mécanique 

Totaux pour l'i11térie111· 

)) 

2 

0 
3 

l ù 
~ 
5 
)) 

1 
22 

5 
)) 

9 
2 
·I 
)) 

1 
3 

99 

3 
4 

7 
1 
1 
» 
)) 

19 

65 

)) 

r 

)) 

)) 

» 
)) 

l 1 
)) )) 

)) )) 

)) » 
)) )) 

1 )) 

;, ·I 

> 
» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1 

4 

5 
)) 

6 
» 
3 
1 
)) 

)) 

·15 

3 
)) 

·I 
)) 

3 
1 
)) 

» 

38 

)) 

» 
» 

2 
» 

2 
» 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGERES 

ET MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

Loi approuvant les Conventions . concernant 
respectivement l'âge d'a dmission des enfants 
aux travaux industriels, le travail de nuit 
des enfants dans l'industrie et le travail de 
nuit des femmes , élaborées à · Washington 
par la Conférence internationale du travail et 
signées à Par is, le 24janvier 1921 , par la 
Belgique et p a r la France (1). 

A LBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT . 

L es C hambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE UNIQUE. - Les Conven tions concerna nt resp ective

ment l'âge d 'admission des enfants a u tra vail industriel , le · 
trava il de nuit d es enfants dans !'industrie e t le travail d e i;rnit 
des fem m es, élaborées par la Confé rence réunie à Washington , 
du 29 octobre au 29 novembre 19 19, e t signées à P ar is , le 
24 ja nvier 192 1, pa r la Belgique et la France, sor tiron t leur ple in 
pouvoir e t en tier effe t. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu' elle soit revêtue 
d u sceau de ! ' E ta t et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 1 1 avril 1924 . 

Par le Roi: 
L e Ministre d es A ffaires é trangères, 

PAUL HYM~NS . 
Le Miniafre de l'lndÙstrie e t d u T ravail ." 

P. TscHOFFEN. 

Vu e t scellé du sceau de l'Eta t : 
L e Ministre d e la Justice, 

F. M ASSON. 

(1) Vôir la no te 11 la page su ivan te. 

A LBERT. 

" 
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Convention fixant l'âge d·admission des enfants 
aux trava ux indus triels . 

La Belgique ~t la Fra nce, 

Désireuses de donner effe t au projet de convention fixan t 
l'âge minimum cl ' admission des enfan ts a ux travaux ind ustriels·, 
a dopté p ar la Conférence internationa le du trava il , qui s'est 
tenue à Washington du 29 octobre 1919 au 29 novembre 1919, 

O nt, à cet effe t, désigné p our le urs Plénipotentiaires respec
tifs , savoir : 

Sa Ma jesté le Roi des Belges : 

Le ba ron de Ga iffier d 'H estroy, Am bassadeur extraord ina ii:e 
e t plénipotenti.a ire de S. M. le R oi des Belges à Paris; 

L e Président de la R épublique française : 

M. Aris tide Briand, Président du Conseil, Ministre des 
Affaires étrangères; 

M. Daniel V incent, Ministre du Travail; 
Lesquels, après avoir é cha ngé leurs pleins pouvoirs reconnus 

en b onne e t due forme, on t convequ des d ispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'~pplicat ion de la présente Con
vention, seront considérés comme 11 é tab lissem ents ind ustriels n 

nota mment : 

a) Les mines, carrières e t ind ustries extractives de toute 
na ture; 

( 1) Session de 1922-1923. 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 

V ocuments parlem entaires. - Exposé des motifs , texte du projet de loi et 
texte des conventions. Séance d u 16 février 1923, n° 154. - Rapport. Séance 

du 22 mai 1923, n° 297. 
A n nales parlem entaires. - Dépôt du rnpport. Séance du 22 mai 1923. -

Discussion . Séance d u 19 juillet 1923, p. 2245. - A doption. Séance du 
19 juillet 1923, p. 2264. 

Seasion de 1923-1924. 

S~AT. 

V ocumenls parlementaires. - Rapport. Séance du 7 février, n° 84. 
Annales parlementaires. - Dépôt d u rapport. Séan ce du 7 févr ier 1924 . -

Discussion . Séance du 20 mars 1924, p . 597. - Adoption . Séance d u 20 mars 
1924, p. 598. 

' 
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b) Les industries dans lesquelles des p roduits sont manufac
turés, modifiés, n ettoyés,, réparés, décorés, achevés, préparés 
pour la vente, ou dans lesquelles les matières subissent une 
tr'ansformation ; y compris la construction des navires, les indus
tries de dém olition de matérie l, ainsi que la p roduction, la trans
formation et la transmission de la force m otrice en général et 
de l'é lectricité ; 

c) La construction , la reconstruction , l en tre tien , la répara
tion, la modification ou la démolition de tous bâtiments e t édi
fices, chemins d e fer, tramways, ports , docks, jetées, canaux, 
égouts collecteurs, égouts ordinaires, p uits, installations télé
grap hiques ou téléphoniques, installations élecb·iques, usines à 
gaz, distribution d'eau ou autres travaux de construction , ainsi 
que les travaux de préparation et de fondation précédant les 
travaux ci-dessus; 

d) Le transport de personnes ou de marchandises, par route; 
voie ferrée ou voie d'eau, y compris la manutention des mar
chandises dans les docks, quais, wharfs ou entrepôts, à l'excep
tion du transport à la main. 

Dans chaque pays, l'autorité. compétente déterminera la ligne 
de démarcation e n tre l'industrie, d'une part, le commerce et 
l' agricultur.e, d ·au tre par t. 

A RT. 2. - Ls e nfa nts de moins d e qua torze ans ne peuvent 
ê tre e mployés ou travailler dans les é tablissemen ts industriels, 
publics ou p rivés, ou dans leurs dépendances, à l'exception de 
ceux dans lesque ls sont seuls employés les membres de la 
m ême famille. 

A RT. 3. - L es dispositions de l'article .6 ne s'appliqueront 
pas au travail des e nfants dans les écoles professionnelles, à la 
condition que ce travail soit approuvé et surveillé par l'autorité 
pub lique. 

ART. 4. - Dans le but de permettre le contrôle de l'applica
tion des dispositions de la présente Convention, tou t chef d 'éta
blissement industriel devra tenir un registre d 'inscription de 
toutes les personnes de moins de seize a ns employées par lui , 
avec !'indication de la da te de leur naissance. 

ART. 5 . - En ce qui concerne l'appl ication de la présente 
Convention au Japon, lei:: modificat ions ci-après à l'axticle 2 

sont aut9 risées ~ 

~----------............. ~.i ..................... __________________ __ 
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a} Les enfants de plus de douze an~ pourront ê tre a dmis au 
travail, s'ils ont achevé leur instruction primaire; . 

b) En ce qui c;ncerne les e nfants entre douze et quatorze 
ans déjà au travail, des dispositions trà nsitoires pourront ê tre 
adoptées. 

La disposition . de la loi japonaise actuelle qui admet les 
enfants de moins de douze a ns à certains travaux faciles e t 
légers sera rapportée. 

ART. 6. - Les dispositions de l'article 2 ne s 'appliqueront 
pas à l'Inde, mais dans lïnde, les e nfants de moins de douze 
ans ne seront pas occupés : 

a} Dans les manufactures employant la force motrice e t 
occupant plus de dix personnes; 

b) Dans les mines, carrières e t industries extractives de toute 
nature; 

c} Dans le transport de passage.rs ou de marchandises, les 
services postaux, par voie ferrée et dans la manipulation des 
marchandises dans les d~cks, quais e t wharfs, à !'exception du 
transport à la main. 

ART. 7. ~Les ratifications officielles de . la présente Conven
tion, dans les modifications prévues à la Partie Xlll du Traité 
de V ersailles, du 28 juin 19 19, et du Traité de Saint-Germain, 
du 10 septembre 19 19, seront communiquées au Secrétaire 
généra l de la Société des Nations et par lui enregistrées. 

A RT. 8. - Tout m ef!lbre qui ratifie la présente Conven tion 
• s'engage à !'appliquer à celles de ses colonies ou possessions 

ou à ceux de ses protectorats q u i ne se gouvernent pas pleine
ment e ux-mêmes, sous les réserves suivantes : 

a} Que les d ispositions de la Convention ne soie nt pas ren
dues inapplicables par les co nditions locales; 

b) Q ue les modifications qui seraient nécessaires pour adap
ter la Convention aux conditions locales puissent être· i~tro- · 

duites dans celle-ci. 
Chaque membre devra notifier au Bureau international du 

travail sa décision e n ce qui concerne chacune de ses colonies 
o u possessions, ou chacun de ses p rotectora ts. ne se gouverna nt 
pas pleineme nt e ux-m êm es. . 

ART. 9. - Aussitôt que les ratifications de deux membres de 
!'Organisation international du travail auront •é té ~nregistrées 

l 
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au Secrétar iat, le Secrétaire général de la Société des Nations 
n otifiera ce fait à tous les membres de !'Organisation internatio
nale du t ravail. 

ART. 10. - La présente Convention entrera en vigueur à la 
date où cette notification aura été effectuée par le Secrétaire 
général de la Société des Nations; e lle n e liera que les membres 
qui auront fait enregistrer leur ra tification au Secrétariat. Par la 

' suite , cette Convention entrera e n vigueur au regard de tout 
autre membre, à la da te où la ratification de ce membre aura 
été e nregistrée au Secrétariat. 

ART. 11 . -- Tout m embre qui ratifie la présente Convention 
s ·engage à appliquer ses dispositions au plus tard le J •r juillet 
1922 et à prendre telles m esures qui seron t nécessaires pour 
rendre effectives ces dispositions. 

ART. 12. - Tout membre ayant ratifié la présente Conven
tion peut la dénoncer à l'expiration d 'une période de di~ années 
après la date de la mise en vigueur initia le de la Convention, 
p ar un acte communiq ué au Secrétaire général de la Société des 
Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu ' une année après avoi r été enregistrée au Secrétariat. 

ART. 13 . - Le Conseil d'administration du Bureau interna
tional du travail devra, au moins une fois par dix années, 
présenter à la Conférence générale un rapport sur l'application 
de la p résente Conven tion et décidera s'il y a lieu d ' inscrire à 
l'ordre du jour de la Confé rence, la q uestion de la revision ou 
de la modification de la dite Convention. 

ART. 14. - Les. textes français et angla is de la présente 
Convention feront foi l'un e t !'autre. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires susnommés ont signé la 
p résente Convention e t Y ont apposé leurs sceaux. 

Fait à Paris, le v ingt-quatre janvier mil neuf cent vingt et un, 
en trois exempla ires dont deux seront conservés respectivement 
dans les archives du Gouvernement de la Ré publique française 
e t du Gouvernement royal et dont le troisiè me sera envoyé au 
Secrétaire général de la Société des Nations en le priant de 
vouloi;· bien donner avis de la signature de cette Convention à 
tous les Etats m embres de !'Organisation internationale du 

travail. 
... , .. 

(Signé) E. DE GAIFFIER. 

(Signé ) A. BRIAND. 
(Signé) D. VINCENT. 
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Convention concernant le travail de nuit des enfants 
da.ns l'industrie. 

La Belgique et la France, 

Désireuses de do.nner effet au projet d e convention concer
nant le travail éle nuit des enfants dans l'industrie , adopté par 
la Conférence internationale du travail, qui s ' est tenue à 
Washington, du 29 octobre 1919 au 29 nov.embre 19 19, 
. Ont, à .cet effet, désigné pour leurs Plénipotentiaires respec

tifs, savoir : 

Sa Majesté le Roi des Belges : 

Le baron de Gaiffier d'H t A b d. d' · es roy, m assa eur extra or ma1re 
e t plénipotentiaire de ?· M. le Roi des Belges à P aris; 

Le Président de la République française : 

M . Aristide Briand, Président du Conseij Ministre des 
Affaires étrangères; ' 

M. Daniel Vin~ent, Ministre du Trava il; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins. pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, ont convenu des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'application de la présente Con
vention, seront considérés comme « é tablisselT\ents industriels» , 
notamment: 

a) Les mines, carrières e t industries extractives de toute 
na ture; 

b) Les industries dans lesquelles des produits sont ma nufac
turés, modifiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés 
pour la vente, ou dans lesquels les matières subissent une trans
formation; y compris la construction de navires, les industries 
de démolition de matériel , a insi que la production, la transfor
mation e t la transmission de force motrice en général et de 
1' électricité ; 

c) La construction, la reconstruction, l'entre tien, la répara
tion, la modification ou la démolition de tous b âtiments et édi
fices, chemins de fer, tramways, ports, docks, je tées, canaux, 
installa tions pour la navigation intérie ure, routes, tunnels, 
ponts, viaducs, égouts collecteurs , égouts ordinaires, puits , 
installations télégraphiques ou téléphoniques, installa tions élec-

DOCUMENTS AD~llNISTRA TIFS 98i 

t-riques, usines à gaz, distribution d ' eau ou autres travaux de 
construction, ainsi que les travaux de préparation e t de fonda
tion précédant les travaux ci-dessus ; 

d) Le transport de personnes ou de marchandises par routes, 
voies ferrées, y compris la manutention des marchandises dans 
les docks, quais, wharfs et entrepôts,..è. l'exception du transport 
à la main. 

Dans chaque pays, !'autorité compétente déterminera la ligne 
de démarcation entre l' industrie, d'une part, le com'merce et 
l'agriculture , d'autre p art. 

ART. 2. - Il est interdit d'employer pendant la nuit des 
en fants de m$)ins de dix-huit ans dans les établissements indus
triels , publics ou privés . ou dans leurs dépendances, à !' excep
tion de ceux dans lesquels sont seuls employés les m embres 
d'une même famille, sauf dans les cas prévus ci-~près. 

L'interdiction du travail de nuit ne s'appliquera pas aux 
e nfants au-dessus de seize ans qui sont employés dans les indus
tries énumérées ci-après à des travaux qui, en raison de leur 
na ture, doivent nécessairement être continués jour et nuit : 

a) Usines d e fer e t d'acier; travaux où !'on fait emploi des 
fours à réverbère ou à régénération et galvanisation de la tôle 
t' t du fil d e fer (excepté les ateliers d e décapage); 

b) Verreries; 
c) Papeteri~s; 

d) Sucreries où l'on traite le sucre brut; 
e) Réduction du minerai d'or. 

ART. 3. - Pour l'application de la présente Convention, le 
terme « nuit » signifie une période d'au moins onze heures con
sécutives, comprenant l'intervalle écoulé entre dix h eures du 
soir e t cinq h eures du matin. 

Da ns les mines de charbon et d e lignite, une dé rogation 
pourra être prévue en ce qui concerne la période d e repos v isée 
au paragraphe précéde nt, lorsque 1 'intervalle entre les deux 
périodes de travail comporte ordinairement quinze heures, mais 
jamais lorsque cet intervalle comporte moins de tre ize heures. 

Lorsque la législa tion du p ays interdit le travail de nuit à tout 
Je personn el dans la boulangerie, on pourra substitue r , dans 
cette industrie , la période comprise e ntre neuf heures du soir 
e t qua tre h eures du matin , à la période de dix heures du soir 
à cinq heures du matin. · 



, 

988 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Dans l es pays tropicaux, où le travail est susp endu pendant 
un certain temps au milieu de la journée. la période de repos 
de nuit pourra ê tre inférieure a onze heures, pourvu qu' un 
repos compensateur soit accordé p endant le jour. 

ART. 4. - Les d ispositions des articles 2 e t 3 ne s 'applique
ront pas au travail de nuh: des enfants âgés de seize à dix-huit 
ans, lorsqu'un cas de force m a jeure, qui ne pouvait être prévu 
ou empêché, e t . qui ne présente p as un caractère périodique, 
met obstacle au fonctionn ement normal d'un é tablissem ent 
industriel. 

ART. 5. - En ce qui concerne l'application d e la présente 
Convention au Japon , jusqu'au J•r jui!Tett 1925, l'article 2 ne 
s'appliquera qu'aux enfants âgés d e moins de quinze ans et, à 
partir' de la date susmentionnée, le dit article 2 ne s' appliquera 
qu'aux enfants âgés de moins de seize ,a ns. 

ART. 6. - En ce qùi con cerne l'application d e la présente 
Convention à l'Inde, le terme « é tablissements industriels 1> 

com prendra seulê ment les « fabriques 1> définies comme telles 
dans la <c loi des fabriques » de l'Inde (lndian factory act), et 
]'article 2 ne s'appliquera pas aux enfants du sexe m asculin 
âgés de p lus de quatorze a ns. 

ART. 7. - Dans le.s circonstances particulièrem ent graves et 
lorsque l'intérêt public ]' exigera, l' interdiction du travail de nuit 
pourra être suspendue par une décision de l autorité publique 
en ce qui concerne les enfants âgés de seize à dix-huit ans. 

A RT. 8. - Les ratifications officielles de la présente Conven
tion dan s les conditions prévues à la Partie X llI du Traité de 
V ersailles, du 2B juin 1919, e t du Tra ité de Sain t-Germain , du 
10 septembre 1919, seront communiquées au Secrétaire général 
d e la Société des Nations et par lui enregistrées. · 

ART. 9. - Tout m e mbre qui ratifie la p résente Conve ntion 
s . engage à r appliquer à celles de ses colonies ou possessions 
ou à ceux de ses protectorats qui n e se gouvernent pas p leine- . 
ment eux-mêmes, sous les réserves suivantes : 

a} Que les dispositions de la présente Convention ne soient 
pas rendues inapplicables p ar les conditions lo~ales; 

b) Que les modifications qui seraient nécess.a1res P ... our ~dap
ter la Convention. aux conditions locales pwssent etre mtro-

duites dans celle-ci. 

.. 
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Chaque m embre devra not ifier au Bureau international du 
travail sa décision en ce qui concerne c hacun e de ses colonies 
ou possessions, ou chacun de ses protect~rats ne se gouvernant 
pas pleinement eux-mêmes. 

A RT. 10. - Aussitôt que les ratifications de deux membres de 
l' Organîsation internationale du travail auront é té enregistrées 
au Secrétariat, le Secré taire général de 'la Socié té des Nations 
notifiera ce fait à tous les membres de !'Organisation interna
tiona le du travail. 

ART. 11. - La présente Convention en trera en vigueur à la 
date où cette notification a ura été effectuée par le Secrétaire 
général de la Société des Nations; çlle ne liera que les membres 
qui auront fa it enregistrer leur ratification au Secrétariat. Par 
la suite , la présente Convention e ntrera en vigueur au regard de 
tout autre m embre, à la date où la ratification de ce membre 
a ura été enregistrée au Secrétariat. 

ART. 12. - ·Tout m embre qui ratifie la présente Convention 
s ' engage à appliquer .ses dispositions au plus tard le J•r juillet 
1922 e t à prendre telles m esures qui seront nécessaires pour 
rendre effectives ces d ispositions. 

ART. 13. - Tout membre ayant ratifié la présente Conven
tion peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix 
a nnées après la- date de la m ise en vigµeur ini tiale de la Con
vention, par un a cte communiqué au Secrétariat général de la 
Socié té des Nations et par lui enregistré La dénonciation ne 
prendra effet qu'une année après avoir été e nregistrée au 

Secrétariat. 
A RT. 14. _ Le Conseil d'administra tion du' Bureau interna

tional devra, au moins une fois par dix années, présenter à la 
Conféren ce générale un rapport sur lapplication de la présente 
Convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour 
de la Conférence la question de la revision ou de la modifica
tion de la dite Conve ntion . 

ART. 15. - Les textes français et anglais de la présen te Con

ention feront foi l'un et l'autre . 
v En foi de quoi les Plénipotentiair~s susnommés ont signé la 

.' · t Convention et y on t appose leurs sceaux. 
p1esen e . . ·1 f · 

F · ' ]=> ·s le vingt-quatre 1anv1er m1 neu cent vmgt et un , a it a an , , . 
· .' p la i'res dont deux seront conserves respectivement en trois exem 
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dans les archives du Gouvernement de la République française 
et du Gouvernement royal , e t dont le troisième sera e.nvoyé au 
Secrétaire de la Société des Nations en le priant de vouloir bie n 
donner avis de la signature de cette Convention à tous les Etats 
membres de !'Organisation internationale du travail. 

(Signé) E. DE GAlfFIER. 
·(Signé) A. BRIAND. 
(Signé} D. VINCENT. 

Convention concer nant le travail de nuit des femmes. 

La Belgique et la France, 

Désireuses de donner effet au projet de convention concer
~ant le .travail de nuit des femmes, adopté par la C~nférence 
internationale du travail, qui s'est tenue à Washingtoc , du 
29 octobre 1919 au 29 novembre 19 19 · 

. O nt, à .cet e ffet, désigné pour leurs' Plé~ipotentiaires respec
tifs, savo ir : . 

Sa Majesté le Roi des Belges : 

Le baron de Gaiffier d'Hestroy, Ambassadeur extraordinaire 
e t plénipotentiaire de S: M. le Roi des Belges à Paris ; 

Le Président de la République française : 

M. A ristide Briand, Président du Conseil Ministre des 
Affaires étrangères; ' 

M. Danie l Vincent, Ministre du Travail; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne e t due forme, ont convenu des dispositions suivantes: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l' application de la présente Con
vention seront considérés comme << établissem ent industriels » \ . 
notamment: 

a) L es mines, carrières et industries extractives de toute 

nature; 
b) Les industries da n s lesqu elles d es produits sont manufac

turés, modifiés, .nettoyés, réparés, décprés, achevés, pr~parés 
p our la vente, ou dans lesque lles les matières subissent une · 

.. . 
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transformation; y compris la construction des navires, les indus
tries de démolition de matériel, ainsi que la production , la 
transformation et la transmission de la force motr ice en général 
e t de l'électricité ; · 

c) La construction, la reconstruction, l' entretien , la répara
tion, la modification ou la démolition d e' tous bâtiments ét édi
fices, chemins de fer, tramways, ports, docks, jetées, canaux, 
installations pour la navigation intérieure, routes, tunnels, 
ponts, viaducs, égouts collecteurs , égouts ordinaires, puits, 
insta llations télégraphiques ou téléphoniques, installations élec
triques, usi:les à gaz, distribution d'eau ou a utres travaux de 
con~truction , ainsi que les travaux de préparation e t de fonda
tion précédant les travaux ci-dessus. 

Dans chaque pays, J' autorité compétente déterminera la ligne 
de démarcation entre l'industrie. d'une part , le commer;..ce et 

!'agriculture, d'autre part. 
ART. 2. - Pour l'application de la présente Convèntion , le 

terme « nuit » signifié une période d'au moins onze heures con
sécutives, comprenant l'intervalle écoulé entre dix heures du 
soir e t cinq heures du m atin. 

Dans les p ays .où aucun règlement public ne s'applique à 
l emploi d es fem mes p endant ·la nuit dans lès établissements 
industriels, le terme « nuit » poun:a provisoirement, et pendant 
une période maximum de trois années, signifier, à la discrétion 
du Gouvernement, une période de dix heures seulement, 
laquelle comprendra l'intervalle écoulé entre dix heures du soir 

e t cinq heures du matin. 
ART. 3. _;_ Les femmes, sans distinction d'âge, ne pouront 

être employées pendant la nuit dans aucun établissement indus
triel public ou privé, ni dans aucune dépendance d'un de ces 
établissements, à l'exception des établissements où sont seuls 
employés des membres d'une même famille. 

ART. 4. - L'article 3 ne sera pas appliqué : 
a) En cas de force majeure, lorsque dans une entreprise se 

produit une interruption d' explo itatio·n impossible à prévoir et 

n'ayant pas un caractère périodique; 
b) Dan s le cas où le travail s'applique soit à des matihes pre

mieres, soit à des matières en élaboration, qui seraient suscep
tibles d'altération très rapide, lorsque cela est nécessaire pour 
sauver ces matières d'une perte inévitab le. 
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ART. 5 . ...:_.pans l'Inde e t au Siam, l'application de l'article 3 
d~ la présente Convention pourra ê tre susp endue p ar le Gou
vernement, sauf en ce qui concerne les manufactures (facto
ries} telles qu'elles sont définies par la loi nationale . Notifica
tions pour chacune des exceptions sera faite au Bureau interna
tio'nal du travail. 

ART. 6. - Dans les établissem ents industriels soumis à l'in
fluence des saisons, et dans tous les cas où ces circonstances 
exceptionnelles l'exigent, la durée de la période de nuit indi
quée à l'article 3 pourra être réduite à dix · heures pendant 
soixante jours par an. 

.... ART. 7. - Dans les pays où Je cl im at rend le travail de jour 
particulièrement pénible, la p ériode de nuit peut être plus 
courte que celle fixée par les articles ci-dessus, .à la condition 
qu'un repos compensateur soit accordé p endant le jour. 

ART. 8. ·_ · Les ratifications officielles de la présente Conven
tion dans les conditions prévues à la Partie X III du T raité de 
Vermilles, du 28 juin 1919, et du Tra ité de Saint-Germain, du 
10 septembre 1919, seront communiquées au Secrétaire général 
de la Société des Nations et par lui enregistrées. 

ART. 9. - T~ut membre qu i ratifie la présente Convention 
s'enga ge à l'appliquer à celles de ses colonies ou possessions 
ou à ceux de ses protectorats qui ne se gouvernent pas pleine
,!Tlent. eux-mêmes, soùs les réserves suivantes : 

a} Que les dispositions de la Convention ne soient pas ren
dues inapplicables par les conditions locales; 

b) Que les modifications qui seraient nécessaire~ pour a~ap
Ler la Convention aux conditions locales puissent être in tro
duites dans celles-ci. 

Chaque membre devra :iotifier au Bureau in ternationa l du 
travail sa décision e n ce qui concerne ch acune de ses colonies 
ou possessions , ou chacun de ses protectorats ne se gouvernant 
pas pleinement eux-mêmes. 

ART. 10. - Aussitôt que les ra tifications de deux m embres 
de l'Organisation internationale du travail ~uront é té enregis
trées au Secrétariat, le Secrétaire généra l de la Société des 
Nations notifiera ce fait à tous les me mbres de !'Organisation 
internationale qu travail. 
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ART. 11. - La présente Convention entrera en vigueur à la 
date où cette notification aura été effectuée par· le Secrétaire 
géné ral de la Société des Nations; elle ne liera que les membres 
qui auront fait enregistrer leur ratification au Secrétariat. Par la 
suite , 1~ prés~nte Convention entrera e n vigueur au regard de 
tout a utre membre, à la date où la rati fication d e ce membre 
aura été enregistrée au Secrétar~at. 

ART. f.2. - Tout membre qui ratifie la présente Convention 
s ' engage à appliquer ses dispositions . a u p lus t~rd le _ter juille t 
1922 et à prendre telles mesures qm seront necessaires pour 
rendre e.ffectives ces d ispositions. 

ART. 13. - Tout membre ayant ratifié.la présente Conven 
ton o eut la dénoncer à l'expiration d'une p ériode ·de di.x années 
après la date de la mise en vigueur initiale de la Convention, 
par un acte com muniqué au Secrétariat général de la Société 
des Nations et par lui enregistrée. La dénonciation ne prendra 
e ffet qu'une a nnée après avoir été enregistrée au Secrétariat. 

ART. 14. -- Le Conseil d 'administration du Bureau intèrna
tional du travail d evra, au moins une fois par dix années, pré
senter à la Conféren ce généra le un rapport sur l'application de 
la présente Convention e t décidera s 'il :>_' a lieu d'in.s7rire à 
l'ordre du jour de la Conférence, la question d e la reV1s10n ou 
de la modification de la dite Convention . 

, A RT. 15. - Les textes français et a nglais de la présente Con

~ention feront foi l'un et l'a utre. 
En foi d e quoi les Plénipotentiaires susnommés ont signé la 
' ent~ Conven tion et y ont apposé leurs sceaux. pres . . .1 f . 
Fait à Paris, le v ing.t-quatre Janvier m1 neu cent vmgt et un , 

t · xem· plaires dont deux seront conservés respectivement en rots e, . 
d les archives du Gouvernement de la République française ans . ... , 

t d Gouvernement royal, et dont le tro1s1em e sera envoye au 
e u . d l . b. 
Secréta ire de la Société des Nations e n le pn~nt , e vou otr 1en 

cl · de la signature de cette Convention a tous les Etats onner avis . . . 
m embres de !'Organisation internationale du travail. 

(Signé} E. DE GAIFFIER. 

(Signé ) A. BRIAND. 

(Signé) D . VINCENT. 
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PROTOCOLE. 

Les Conventions suivantes, s ignées aujourd ' h~i entre la 
France et la Belgique et conformes aux proje ts de conventions 
adoptés par la Conférence internationale du travail, qui s'est 
tenue à W ashington, du 29 octobre au 29 novembre 19 19, 
sav01r : 

1° Convention tenda nt à limiter à huit heures par jour et à 
quarante-huit heures par semaine le nombre des heures de tra
vail dans les établissements industriels; 

2° Convention concernant le chômage; 

3° Conven~on concernant l emploi des femmes avant et 
après laccouchement; 

4° Convention concernant 'le travai l de nuit d es femmes; 

5° Convention fixant l' âge miuimum d'admission des e nfants 
aux travaux i~dustriels; 

6° Convention concerna nt le travail d e nuit des e nfants dans 
l'industrie, 
resteront ouvertes à ladhésion de· tous les Etats membres d e 
l'Organisa;ion internationale du travail. qui notifieront cette 
adhésion a u Secré taire généra l de la Sociétê des Na tions . 

En foi de quoi, les Plénipotentia ires soussignés ont signé le 
présent Protocole. 

Fait à Paris, le vingt-quatre janvier mil neuf cent vingt e t un, 
en trois exempla ires dont deux seront conservés respectivement 
d ans"les archives -d u Gouvernement de la République fra nçaise 
et du Gouverne me nt royal. Le troisième sera envoyé au Secré
taire généra l de la Société des Nations, en 1e priant de ·vouloir 
bien e n faire parvenir une copie certifiée conforme à chacun 
des Etats membres de l '.<?rganisation internationale du travail. 

(L. S.) (Signé) A. BRIAND. 
(L. S.) (Signé ) DANIEL-V INCENT. 
(L. S.) (Signé) E. DE G AIFFIER. 

Les . ratifications de la Belgique ont é té enregistrées par le 
Secrétariat général de la Société des Nations, le 12 juillet 1924. 

Il résulte d 'autre part, d'une communication du Secrétariat 
général de la Société d es Nations que les pays indiqués ci-après 

.. 
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ont ratifié les Conve ntions internationales du travail suivantes, 

adoptées à W ashington e n 1919 : 
1° Convention fixant l'âge minimum d'admission des enfants 

aux travaux industrie ls. 

Da"te d'enregistrement : 

B laarie 14 février 1922; Danemark, 4 janvier 1923; Esthonie . 
20 ~

1

é~embre 1922; Grande-Bretagne, 14 juillet 192 1; Gr~c~, 
19 novembre 1920; Pologne, 2 1 juin 1924; Roumanie, 13 1um 
192 1; Suisse, 9 octobre 1922; · T chécoslovaquie, 24 août .192 1; 

20 Convention concernant le travail. de nuit <;les enfants d ans 

) 'industrie. 

Date d'enregistrement : 

Autriche, 12 juin 1924; Bulgarie, 14 février 1922; Danemark, 

4 
· · 1923· Esthonie 20 décembre 1922; Grande-Bretagne, 
Janvier , • · · · 92 1 

14 · ·11t1 92 1· Grèce, 19 .novembre 1920; Inde, 14 JUiiiet 1 ; 
ltati~1 ~2 octobre f 922; Pays-Bas, 17 mars 1924; Pologne, 21 juin 
1924;' Roumanie , 13 juin 192 1; Suisse, 9 octobre 1922; 

30 Conv~ntion concerna nt le travail de nuit des femmes. 

Date d'enregistre ment : 
Afrique du Sud, for novembre 192 1; Autriche, 1 ~ ~uin 1924; 

Bulgarie, 14 février 1922; G rande-Bretagne, 14 JUiiiet 192 1; 
Esthonie, 20 décembre 1922; Grèce, 19 novembre 1920; Inde. 
14 juillet 1921; Italie , 12 octobre 1922; . Pays-Bas, 4 septem-

1 192
? Roumanie 13 juin 192 1 ; Suisse, 9 octobre 1922; )re _; , 

Tchécoslovaquie, 24 août 192 1. 
Certifié par le Secrétaire génfral 

du Ministère des Affaires étrangères. 
Pour le Secrétaire général : 

Le Directeur général, 

A. DE R IDDER. 

' 
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MINISTÈRE DE _L' I NDUSTRIE. ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

POLICE DES .M:fNES 

Aérage des_ travaux préparatoires. 

CIRCULAIRE 
à MM . les Ingénieurs en Chef-Directeurs d es Min es. 

Bnux~LES, le Jor septembre 1924. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Il y a quelque temps, à l'occasion de l'enquête d'u . 
survenu dans un charbonnage grisout ·1 , , n accident 

cl 
eux, 1 a e te c t t ' 

e ux travaux préparatoires - un mont bons a e que 
, t . t , , d 1 age et un ou veau 
e a1en aeres e a manière suivante . ·1 -, . . , · un venh ateur mu 
moteur a a ir compnme , souffla it de r a · f · d par d - ir rais ans une d . 

e tuyaux établie sensiblement e n ligne d 't . • con u1te 
houveau et sur laquelle à 30 mèt r~1 e JUsqu à front du 
, . b , • res environ du vent'] t 
eta1t ranchee une autre conduite de t i a eur, 
f 

. ' f uyaux am enant de r . 
rais a ront du montage. air 

Une inRammation de grisou se produis·t d 1 
t 

"' d 1 i ans e montage· ·1 
eu un arret ans a marche du vent'! t L ' 

1 
Y 

f 
i a eur orsque 1 . . 

recommença à onctionner de f , .' ' ce m-c1 

b 
, s umees arnverent à f d 

ouveau par la conduite des tuyaux. ront u 

Le fait que r arrêt du venti lateur s. est . cl . 
l
• 'd pto u1t au moment d 
acc1 ent ou peu ·après celui-ci es.t u · I .. . e "' ,. ne simp e com c1dence· 

cet a rret a pu e tre provoqué par une b · cl . ' 
cl 

. aisse e pression a 
moteur u ventilateur,. résultant d e ce qu 1 b l u f 't ufR cl ! ' . e es ouve eurs ont 
a1 so er e a ir comprimé ·à front du b Il • . ouveau. n e n est 
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pas moins vrai , cependant, que le système d ' aérage adopté a 
été sur le point d'aggraver les conséquences de l'accident . 
. Il convient donc, dans les cas analogues, d'assainir chacun 
des travaux préparatoires p ar une conduite de tuyaux spéciale : 
sans relation avec la ventila tion des autres travaux . 

Je vous prie d'attirer l'a tten tion des exploitants s~r ce qui 
précède e t d e te nir la main à ce que la · m esure i!]-diquée soit 

observée. 
Le Ministre, 

P. T scHOFFEN. 

Mines à dégagements instantanés de grisou. 
Interdiction des feux nus à la surface. 

CIRCULAIRE 
à MM. les Ingénieurs e n Chef-Directeurs des Mines. 

BRUXELLES, le 6 septembre 1924. 

MONSIEUR L 'INGÉNIEUR EN CHEF, 

A la fin de l'hiver dernier, mon attention a· été attirée sur ce 
fait q u. au mépris de r a rticle 41 de r arrêté royal du 28 avril 
1884, portant règlement généra l de police des mines, des feux 
nus avaient é té allumés, à la surface des sièges rangés parmi 
les mines à grisou de la 3° catégorie, tout à proximité des puits 
d'entrée d'air , afin d ' éviter la formation de glaçons dans ces 

derniers. 
A !'égard de ces feux nus, employés dans les mines à grisou 

de la 3° catégorie, il a parfois é té usé de tolérance; des autori
sations tempora ires d 'e n fa ire usage a uraient même été accor

dées autrefois à certains charbonnages. 
Il ne peut plus en être a insi e t il importe que dorénavant les 

prescript ions de l'article 41 précité soient rigoureusement 

observées. 
D'un autre côté, il est certain que, dans les p uits d'entrée 

d'air humides, les grands froids donnent lieu à de multiples 

inconvénients et à de graves d angers. 

• 
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Dans son rapport sur les travaux e ffectués dans les charbon
nages du Ier arrondissement, pendant le 2° semestre d e l'année 

. 1909 (voir Annales des Mines de Belgique, tome XV [Année 
19 10], page 1309) , f eu M. l'ingénieur en CheJ-Directeur 
STASSART a clairement défini ces inconvénients e t d angers. 

Il importe encore d'ajouter que, depuis lors, p lusieurs acci
dents mortels sont venus prouver combien réels sont ces 
da ngers. 

Il convient donc d'éviter les causes d'accid ents que consti
tuent les glaçons qui se forment dans les puits en cas de fortes 
gelées, e t , puisque, à. la surface des puits rangés parmi les 
mines de la 3° catégorie, les feux nus nè peuvent, avec raison, 
ê tre tolérés, il faut , pour e mpêche'r la formation des glaçons 
dans ces puits, avoir recours à d'autres systèmes; tels que celui 
signalé par feu M. STASSART dans le rapport susrappelé. 

Mais si les feux nus installés à la surface, près des puits, sont 
une cause particulièrement grave de danger da ns les mines de 
la 3° catégorie, ils présentent aussi des inconvénients d ans les 
autres mines. 

Ainsi que ·le dit feu M. STASSART, ce système conduit sou
vent à un vra i gaspillage de combustible e t il a pour e ffe t de 
vicier, dès le début, le courant ventilateur. A ce suje t , il a été 
s ignalé que, dans un charbonnage du H ainaut, des ouvriers 
sont tombés malades dans les travaux souterrains, parce que 
!'on avait a ctivé avec des matières grasses, le feu d'un brasero 
a llumé à p roximité du puits d'entrée d'air. 

Enfin, il faut encore remarquer que si les articles 3 et 4 de 
l'a rrêté royal du 10 décembre 19 10 sur les voies d'accès, les 
puits et la circula tion du p ersonnel dans les puits,. n e prohib e nt 
pas explicite ment les feux nus, ils font ressortir la nécessité 
d'écarter du voisinage immédiat des issues de la mine, toute 
cause d 'incendie. 

JI n'est p as douteux que des feux nus p euvent ê tre ou devenir 
une cause d'incendie. 

A l'approch e ? e l'hiver, j' a i estimé indispensab le de vous 
signaler ou d e vous rappeler ces divers points afin que vous 
puissiez, en te mps utile, d a ns la mesure que cela les intéresse, 
e n donner connaissance a ux exploita nts de votre arrondisse-

ment. 
Le Ministre, 

P. TscHOFFEN. 
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Circulation . du personnel dans les yuits. 
Séparation du compart~ment aux echelles. 
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CIRCULAIRE 

l l 
, . s en Chef-Direéteurs des Mines. 

à MM . es ngenieur · 

S le. 9 septembre 1924. 
BRUXELLE • 

MoNSIF..UR L'iNcÉNtEUR EN CHEF, 

. , dans certains charbonnages, il existe 
Il m'a é té signale que d mpartiments contenant des 
· . · omportent es co . · d 

des puits qui c . d h abituel de circula tion, m e 
1 

. nt m e moyen . l" échel es ne serva . t p as pourvus d une c oture. 
d vetaae e t qui ne son ' 

moyen e sau o , d . . cette situation n est 
. , , sée e savoir s1 l 

L a question m a ete P?. d l' t' l 20 d e l' arrêté roya 
. d' o~nt1ons e ar ic e . 

pas contraire aux isp . d' ' les puits e t la circu-

d 
10 déce mbre 19 10 , sur les voies acces, ' 

u . 
la tion du personnel d ans les pUits. . de 1'1'nterpréta tion 

. I ' , 'demment celle Cette q uestion sou eve ev1 
à donner au dit article 20., . ff , , 

. . . . onçu . u S1 les puits sont a ectes a 
Celui-ci, qm est amsi c . . t aux échelles sera pourvu 

. . le compartimen • 1 . ' 
plusieurs services, . , d it être interpré té à lu um1ere 
d'une clô ture appropnee », , o ' . 

1' on s'est propose d a tteindre. 
d u but que , . . le compartiment contenant 

b d 1 clôture prevue pou1 . 
Le ut e a 11 t d' empêch er que les ouvners 

, h 11 st nature emen h t 
les e c e es e h li lement ne fassent une c u e 

1 s éc e es non seu d circulant sur e . . t a tteints par es corps 
· ais encore n e s01en · dans le puits, m . t d'extraction et aussi , 
b ~ d ns le compartimen d, l 

graves tom an . a . h ' ar des engins se ep açant 
dans certains cas, ne so1~nt toue es p 

d · compartiment . . 
dans ce ermer . 't omporte p lusieurs compartl-

, lt ue s1 un p\:lt s c d . " Il e n resu e q d , h lies ce dernier oit e tre 
, par es ec e • ll 

ments dont un occupe 1 "t l'usage a uquel les éche es 
d ' lô ture que que sot 1 l" d d"t 

pourvu une c . '·1 , lte aussi que a c o ture u l 
· ' m ais 1 en resu d ' h ll et so!lt destineeey; ·, ' 1' utilisa tion es ec e es 

. . nt doit ê tre appropnee a 
compartime . 

t d u pmts. 
à l' aménagemen 
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, La clôture. sera de plus en plus complète, suiva nt que les 
echelles ne sont parcourues que par le p ersonne l de la surveil
lance, par des visiteurs-puits, des machinistes d'épuisement ou 
d_' ~utres ou':'1iers spéciaux, suivant qu ·e lles constituent le dispo
s1t1f ~ar lequel il est satisfait à l'article 38 de !'arrêté 1·oyal du 
ro decembre 1910, ou suivant qu'elles sont destinées à servir 
de m~yen habjtuel de circula tion ou de moyen de sauve tage 
dans 1 une ou 1 autre des deux issues d e la mine . 

D~un autre côté, la distance qui sépare les échelles des cages 
se deplaçant dans le compartime nt d' e:içtraction voisin est aussi 
à considérer. 

Enfin, il Y aura lieu de tenir compte de toutes autres consi
dérations qui découleront des circonstances. 

Vous voudrez bien, à l'avenir, vous inspirer de ce qui p~é
cède pour l'application de la disposi tion susdite. 

L e Ministre, 

p. T SCl-IOFFEN. 
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ÉCLAIRAGE DES MINES 

Lampes de süreté. 

CIRCULAIRE 

à MM. les In génieurs en Chef -Directeurs des Mines. 

BRUXELLES, le 25 août 1924. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Les examens de lampes faits à l'occasion de récentes 
inflammations de grisou, ont montré que la surveillance des 
couronnes d'entrée d' air des lampes à b enzine à a limentation 
inférieure la issait à désirer. 

Ces pièces doivent ê tre vérifiées tous les jours avec le plus 
grand soin et il importe de rej e ter impitoyable ment toute cou
ronne d'entrée d'air présentant le moindre défaut, tel que : 
surfaces d'appui déformées, mê me faiblem ent; dérangement, 
même très petit, de la double toile métallique ou du mode d e 
fixation de cette dernière. 

Pour la vérification des surfaces d'appui, il serait désirable 
que les tables de ne ttoyage des lampisteries fussent pourvues, 
de distance en d istance, de p laques métalliques bien dressées. 

Si le d ispositif , qui maintient en place le rallumeur de la 
lampe, est solidaire de la couronne d'e ntrée d'air, il convient 
de s'assurer chaque jour que des déformations de ce dispositif 
n'empêchent pas la couronne d ' entrée d 'air de s'appliquer en 
tous points sur le pot et qu'en se dé plaçant sur le rallumeur àu 
moment du vissage de la lampe, ce dispositif ne soulève pas la 
couronne d'entrée d'a ir. Il importe de s'assurer également 
chaque jour que des dépôts de poussières p lus ou moins a gglo
mérées n ;empêche nt pas le rallumeur d'occuper exactemént 
jusqu'au fond le logement .mé nagé dans le pot pour le recevoir, 

ui pourrait avoir également pour effet d e soulever la cou-
ce q , d ' . , 
ronne d' entree ail'. 
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D'un autre côté , une enquête faite récemment a montré que 
!'article 5 de 1' arrêté royal du 9 août 1904 n' était pas stric tem ent 
observé dans tous les charbonnages. 

Ce t article prescrit que des agents désignés par la Direction 
de la mine seront chargé.s de la double missîon : 

1° de veiller à ce que les lampes soient conformes a ux types 
admis et 2° de visiter les lampes chaque jour, de les faire 
nettoyer et maintenir en bon état. 

Cette mission ne peut é videmment être confiée qu'à des 
agents compétents et non pas à des agents simplement chargés 
du nettoyage des lampes. 

La visite minutieuse, soignée des lampes a une grande impor
tance. Pour qu'elle soit effi tace, elle doit ê tre faite après 
nettoyage et alors que la lampe est démontée, et elle doit porter 
sur toutes les parties de la lampe qui intéresser;;t la sécurité, 
c'est-à-dire les tamis, lès verres, les r allumeurs, le couronnes 
d'entrée d'air , les fermetures et les flottes de serrage . Les rallu
meurs dont la tige n'est plus bien maintenue en place, les verres 
fendus O\.l présentant d es écla ts, ou encore dont les bases ne 
sont pas p arallèles entre elles e t p erpendicula ires à l'axe, les 
flottes de serrage déchirées ou incomplètes, les tamis compor
tant des fils coupés ou des mailles élargies, ou qui sont déformés 
ou amincis, ou dont certa ines mailles sont obstruées p ar d es 
poussières agglomérées, doivent être é cartés. 

L'obliga tion de la visite journalière par un agent com pétent 
s 'étend également à l'examen de la lampe après allumage el 
avant la distribution aux ouvriers, a fin de s'assurer que la lampe 
est complète, fermée, e n bon é tat apparent, e t que les joints 
sont convenablement faits. 

Il est indisp ensable que les dispositions soient prises p our 
qu'on puisse toujours connaître l'agent responsable qui a visité 
les diverses parties d e la lamp e après ne ttoya ge et l'agent res
ponsable qui a visité la lam pe après allumage et avant la d istri
bution aux ouvriers. 

~lest à désirer, au surplus, que l'agent responsable désigné à 
!'Administration des Mines conformém ent à l'ar~êté royal du 
15 juillet 19 19, examine p ériodiquem ent un certain nombre ·de 
lampes a fin de constater leur état d'entretien e t d' exercer a insi 
un contrôle sur les agents chargés de la visite d es lampes. 

( ' 
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Il est à noter e nfin que si l'arrêté royal à u 24 avril 1920 sur 
]' emploi des explosifs dans les mines, _prescrit qu'en vue de la 
recherche du grisou, les surveillants-boute-feux seront porteurs 
d'une lampe de sûreté à benzine, il n' impose pas ·l'emploi de 
la lampe à benzine à alimentation inférieure , c'est-à-dire à cou
ronne d'entrée d'air. La lampe Wolf à be nzine, à alimentation 
supérieure, di te aussi lampe Marsaut à benzine, et qui est 
dépourvue de couronne d'entrée d'air, p eut ê tre emp loyée p"our 
cet usage. 

Je vous prie de vouloir bien porter ce qui précède à la con- • 
naissance des exploitants et de vous en inspirer dans la 
recherche des contrave ntions à l'article précité e t dans la d éter
mination des re.sponsabilités e n cas d'accident. 

Le Ministre, 

P. T scHOFFEN. 

Fermeture des lampes 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs e n Chef-Directeurs des Mines. 

BRUXELLES, le 3 septcmore 1924. 

MONSIEUR L' I NGÉNIEUR EN CHEF. 

Da ns ces derniers temps, mon attenÏ:ion a été attirée sur la 
facilité avec laquelle peut ê tre m is en défaut un système de fer
meture de l~mpe de mine , système dont l' emploi est admis 
dans les travaux souterrains des m ines à grisou. 

Dès qu'un fait de l'espèce sera porté à votre connaissance, 
je vous prie de youloir bien m 'en informer et me documenter, 
d'une manière - aussi complète q ue possible, sur les moye ns 
e mployés pour me ttre en défaut le système de fermeture dont 
il s 'agit . 

Vous voudrez b ie n , a u surplus, inviter les exploitants à vous 
signa ler tout fait de l '.espèce qui leur serait connu et attirer leur 
attention sur l'importa nce que présente cette question, au point 
de vue de la sûre té des travaux de nos mines: 

Le Min istre, 

P . T scHOFFEN. 

~-~~ ........ .-.-......... ______________ -Jliîiillm ..................................... .,n 
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